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APERÇU DES PRINCIPAUX ÉLÉMENTS DE L'ÉTUDE 

t 

Les formes de coopérations dans le secteur 

de la pêche et leur influence sur l"évolution 

Série 

des structures de production et 

de commercialisation 

"Informations int8rnes sur l 9 agriculturc" 

Cette étude vient d':::· paraîtr,J en le"nguo française. 

La version allemand::;; est en préparationo 

Dans le cadre de son programme d'études 1 la Direction Générale de l'Agri

culture a confié à un groupe d'experts indépendants du secteur de la pêche 

une étude visant à mieux saisir l 9 importancc et à ana~yser les avantages et 

les inconvéniGnts des différentes formes de coopération existant dans ce 

secteur dans les Etats membres ainsi q~'à rGchercher les facteurs qui in

fluencent le phénomène et les possibilités r~e comportent les différentes 

formules en vue d'une amélioration des structures dt: production et de com

mercialisation E.t de favoriser la mise en oeuvre d'une politique commune 

de pêche. Le résultat est présenté en deux tomes. Le premier (68) comprend 

un résumé des principales données des études par pays et des considérations 

finales ainsi que les rapports sur la République Fédérale d'Allemagne et 

1 'Italie. 

Le deuxième (69) porte sur la France 7 l~ Belgique et les Pays-Bas. 

Les travaux ont porté essentiellement sur los divers groupemcnts
1 

associa

tions ou sociétés existant c_-rui ont pour rôle do permettre une coopération 

ou une concertation de profsssionnolso Doux catégories ont été distinguées: 

- les coopératives au sens propre du terme ct toutes formes de coopération 

qui poursuivent un but similaire ct remplissent des Îonctions analogues 

ainsi que les institut ions e:-ui regroupent ces typos d'organisation. 
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les institutions qui sans dispos~r d'un statut juridique do nature 

coopérative permettent à des producteurs, des commerçants ou dos 

industriels de sc rencontrer pour prendre ensemble dos décisions 

rG1atives à leur profession, de gérer on commun des navires OU des 

usines, do passer des contrats d'achat ou de vente. 

Les travaux réalisés ont mis en évidence l'hétérogénéité des formes de 

coopération et de concertation rencontrées dans le secteur de pêàhe dans 

les Etats membres aussi bien en ce qui ,concerne leur nombre quo leur fonc

tion ou leur mode d'organisation. Ceci découle dans une large mesure de 

l'hétérogénéité des structures des secteurs de p~che d'ailleurs en pleine 

évolution. 

Les auteurs des 'différents rapports ont fourni également des suggestions 

quant aux améliorations et modifications qui seraient à apporter aux dispo

sitions nationales de leur pays ou des dispositions à mettre en place au 

niveau de la Communauté. Il en résulte que les conditions préalables pour 

un fonctionnement adécruat dos organismes on question dans le cadre d'une 

politique communautaire Gn matière de pô~he sont essentiellement d'ordre 

législatif et réglementaire, ot d'ordre financier. Cependant des facteurs 

d'ordre psycho-sociologique peuvent constituer dos obstacles pour l'adapta

tion aux conditions économiques en évolution d'un secteur de production de 

type traditionnel, con~e d'ailleurs à l'aménagement ou à la transformation 

dos structures do concertation on vue do l'organisation rationnelle des 

marchés. Il paraît d'autre part indispensable d'accorder au secteur de la 

pêche dans le cadre dos efforts d'amélioration dos structures régionales 

des régions côtières la place adéauate qui revient à cette activité écono

mique et aux homnes ct d'assurer ainsi uno politique d'accompagnement o,ui 

conditionne la réussite dos projc:ts on matière d'organisation des marchés. 

Hai 1971 
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AVANT-PROPOS 

Dans le cadre de son programme d'études la Direction Générale de 

l'Agriculture des Communautés Européennes a confié à un groupe 

d'experts du secteur de la pêche la réalisation de cette enquête. 

Elle se présente en deux tomes 

Le premier volume (1) contient un résumé des principales données 

des études par pays ainsi que lœrapports sur l'Italie et la Répu

blique Fédérale d'Allemagne ; 

le deuxième volume est consacré aux rapports sur la France, la 

Belgique et les Pays-Bas. 

Le groupe d'experts chargé de la réalisation de cette étude était 

composé 

Pour la France et la Belgique : 

- L. Mordre! et Centre d'Etude et d'Action Sociales Mari

- M. Goetz times (c.E.A.S.M.), Paris 

Pour l'Italie 

- c. Durazzo : Conseiller à la Federpesca, Roma 

Pour la R.F.d'Allemagne : 

- G. Bartling : Deutscher Fischerei-Verband e.v., Hamburg 

Pour les Pays-Bas 

- D.J. Langstraat Visserijschap, ~a-Gravenhage 

Ont participé aux travaux les Di visions "Bilans, Etudes, Inforrra

tions", "Produits de la pêche", "Mesures concernant l'évolution des 

structures sociologiques de la population agricole et problème 

foncier", de la Direction Générale de l'Agriculture 

La présente étude ne reflète pas nécessairement les opinions de la 

Commission des Communautés Européennes dans ce domaine et n'anticipe 

nullement BQ~ l'attitude future de la Commission en cette matière. 

(1) Informations Internes sur l'Agriculture n° 68 



SOMMAIRE 

- France 

- Belgique 

- Pays-Bas 

Un sommaire détaillé .figure au début de chacune des parties 



Rapport achevé Août 1970 

FRANCE 

PAR : 

L. MORDREL, 
M. GOETZ, 
Centre d'Etude et d'Action 

Sociales Maritimes 



SOMMAIRE 

TITRE I LES SOCIETES COOPERATIVES 

Chapitre I Les sociétés coopératives 
relevant du Crédit Maritime 

Pages 

7 

Mutuel 9 

Sectipn 1 La transformation des 
produits 13 

Section 2 La commercialisation des 
produits - Les coopératives 
primaires et l'Union "P@cheurs 
Artisans Français" 18 

Seêtion 3 La production : ~es coopéra
tives d'armement et les 
Groupements de Gestion 30 

Chapitre II - Les sociétés coopératives du 
secteur industriel 48 

Section 1 Les Sociétés de Développement 
Régional des Industries de 
P3che 49 

Section 2 Les coopératives de commer-
cialisation 59 

TITRE II LES INSTITUTIONS 
INTERPROFESSIONNELLES 

Chapitre I - Les comités de P~che 

Chapitre II - Les Fonds Régionaux 

66 

72 

d'Organisation du Marché 80 

CONCLUSION GENERALE 102 



Pages 

Schéma de l'organisation coopérative 8 bis 

Schéma d! l'organisation professionnelle 71 bis 

Annexe l 

Annexe 2 

Annexe 3 

Annexe 4 

Annexe 5 

Annexe 6 

Annexe 7 

Ordonnance n°45-1813 du 14 aout 1945 (extraits) 
portant réorganisation des p~ches maritimes 

Loi du 4 décembre 1913 réorganisant 
le Crédit Maritime Mutue~ 

Décret n° 60-356 du 9 avril 1960 
Crédit Maritime Mutuel 

Loi du 13 aoOt 1947 
Intervention de la Caisse Centrale de Crédit 
Coopératif dans les opérations de Crédit 
Maritime Mutuel 

Statuts d'une société coopérative 
(statuts-types) 

Statuts-types Armement coopératif 

Statuts d'une Association interprofessionnelle 
pour le développement de la p~che artisanale 



Le recensement des différentes formes de coopération et de 
concertation a fait appara1tre que celles-ci se multiplient 
et se diversifient depuis une dizaine d'années, et qu'elles 
appartiennent en quasi-totalité à deux "familles" différentes 
celle des coopératives, et celle des institutions interprofes
sionnelles. 

Bien que le secteur économique des p@ches connaisse, au plan 
de la production, une diminution régulière des effectifs, 
il appara1t, en effet, notamment depuis 1957, que les insti
tutions, de statut juridique varié, et visant à susciter ou 
à organiser la coopération et la concertation, ont tendance 
à se multiplier. 

Cette création continue, cette pultiplicité des initiatives 
tiennent sans doute à la dispersion des ports, des lieux de 
production, et à la grande variété des captures ; mais elles 
semblent dues également à la nécessité d 1 adaptàtion et de 
réorganisation de ce secteur soumis à la pression conjuguée 
de l'industrialisation du pays et de l'ouverture des fron
tières. 

Simultanément d'ailleurs, il est possible de constater une 
tendance à la coordination et m@me à l'intégration du dispo
sitif institutionnel autour des deux pOles que sont l'orga
nisation interprofessionnelle et le réseau coopératif. 

Enfin, si ces deux"femilles" institutionnelles sont issues 
de deux traditions bien distinctes, elles tendent, à l'heure 
actuelle, à s'interpénétrer. 



-2-

1 - RAPPEL HISTORIQUE 

A -L'organisation interprofessionnelle a vu le jour la première 
les textes juridiques répertoriés au bulletin officiel de la 
Marine Marchande font état de l'existence, au XIXème siècle, 
d'institutions dotées de prérogatives exorbitantes du droit 
commun, habilitées à règlementer l'activité des producteurs, 
à prélever des taxes, à rendre des décisions judiciaires. 
Trois grandes étapes ont marqué l'évolution de cette catégo
rie d'institutions : 

la mise en place, en 1935 et 1936, sous la pression des 
évènements et de la crise traversée par les pêcheri~s, 
de comités professionnels ; deux d'entre eux, le Comité 
du Hareng (créé à Boulogne par un arrêté du 20 no•embre 
1935) et le Comité des grandes pêches maritimes (insti
tué par un décret du 14 janvier 1936) disposaient de 
prérogatives de droit public ; en revanche, les comités 
du thon, de la sardine, celui des crustacés, du maque
reau et de l'iode, n'étaient pas en mesure d'assortir de 
sanctions les décisions qu'ils pouvaient @tre amenés à 
prendre. Cette organisation à caractère obligatoire a 
été mise en place, semble-t-il, sous l'impulsion conjointe 
des professionnels et des Pouvoirs Publics soucieux d'en
rayer la dégradation des p@ches maritimes. 

Une commission d 1 enquête, créée par un décret du 26 aoOt 
1937 et composée de délégués patronaux et ouvriers 
conclut à l'unanimité à la nécessité : 

de doter les Comités existants d'un statut 
juridique ; 

de fAvoriser lA cré~tion de nouveaux Comit~s 
pour les C8tégories de pêche encore inorgAnisées 

de constituer un Comité Central de la P@che 
Maritime. 

Le texte du décret-1p± élaboré par 1?. Commission et pro
mulgué le 24 m8i 1938 rendit obligatoirAs les décisions 
des ComitPs et les ~ssortit de sAnctionsM 

D'après ce texte, des Comités prnfessionnels pouvaient 
!trA c~nstit11és à lR demande des 3/4 des arm2teurs et 
o~trons-pêcheurs propriétaires de navir~s relev~nt de 
lo co~pP.tence de chaque comité. 

Des règles analogues conditionnaient la création de comi
tés interprofessionnels groupant outre les producteurs 
(représentants des armateurs, patrons-pêcheurs et marins
p@cheurs), les représentants des entreprises industrielles 
ou commercial~s intéressées. 
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Ces Comités étaient notamment habilit~s 

à fixer les dates de l'ouverture et de la 
fermeture des campagnes de peche 

- à conclure des enten~es pour la fourniture 
de matériel et des accords sur les prix et 
conditions de livrRison des produits de la 
mer ; 

à instituer sous le contr8le de l'Administration, 
des cotisations professionnelles pour couvrir 
leurs dépenses, constituer des caisses de compen
sation et des "fonds de propag~nde". 

Les décisions prises à la majorité qualifiée (2/3 des 
membres) étaient obligntoires ; dans certains cas, le 
ministre chargé de la Marine Marchande pouvait surseoir 
à leur epplication et les soumettre à un conseil d'arbi
trage dont les membres étaient nommés par décret. 

Les infractions aux déciaions pouvaient donner lieu à 
dommages et intér8ts au profit du Comité intéressé. 

Le Comité Central des P8ches Maritimes, dont les membres 
étaient nommés par décret, était, quant à lui, chargé : 

de coordonner 1 1 action des Comités ; 

- d'étudier, en liaison avec les Pouvoirs Publics, 
les mesures propres à intéresser l'ensemble du 
secteur des p@ches. 

La comptence de tous ces Comités ne pouvait s'exercer 
que dans le domaine économique. L'intervention des 
hostilités entrava la mise en place de ces structures 
nouvelles. 

- L'acte, dit loi du 13 mars 1941, abrogea ces dispositions 
auxquelles il substitua une organisation coopérative des 
p@ches maritimes reposant sur des s~ndicets uniques et 
obligatoires d'armateurs et de marins. 

Doté d'une compétence très large, le Comité Central 
Corporatif avait pour donction de "favoriser le dévelop
pement des p@ches maritimes", de "résoudre les difficul
tés qui pouvaient surgir entre les membres de la corpo
ration. 

L 1 orgonnaoee du 14 aoOt 1945 qui demeure à ce jour la 
charte fondamentale de l'organisation interprofessionnelle, 
abrogeant les textes précédents, tout en s'en inspirant, 
permit la mise en place du dispositif actuel qui fait 
l'objet d'une présentation sommaire dans la Zëms partie 
de l'Etude. 
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B ~Les coopératives maritimes n 1 ont vu le jour, en général, qu'à 
la fin du siècle dernier ; une très importante loi du 4 décem
bre 1913 {1) leur a conféré un statut particulier ; de multiples 
textes d'application ·ont précisé par la suite le lien étroit 
unissant ces coopératives aux Caisses locales et régionales de 
crédit maritime mutue~ ; ces caisses reçoivent 1 1 affiliatipn 
des coopératives, en agréent les statuts, en contr6lent la ges
tion, leur assurent le crédit ; sous leur contr6le se sont créées 
également des sociétés d'assurance mutuelle. 

Jusqu'en 1947, à l'exception de quelques expériences en matière 
de commercialisation, cà sont presqu'exclusivement des coopéra
tives d 1 avitaillément {c'est-à-dire d!approvisionnement en 
matériel) qui se sont développées. 

A cette date, deux évènement déterminants se sont produits : 

- la créatiob de trois Unions (ou fédération) régionales 
de coopératives (Finistère, Morbihan-L 0 ire Atlantique, Centre
Ouest) ; 

- le rattachement des caisses régionales, en tant que 
sociétaires à la Caisse centrame de crédit coopératif (C.c.c.c.), 
organisme à statut légal spécial, créé en 1938 pour gérer les 
fonds attribués aux coopératives de production et de commercia
lisation {2). 

Ces mesures ont permis un développement progressif du réseau 
coopératif sous l'impulsion de la Confédération des Organismes 
de Crédit Maritime Mutuel {C.DoC.MoMo) laquelle regroupe la 
CoC.c.c., les Caisses de crédit, les coopératives et leurs 
Unions. 

Bien que soumises pour l'essentiel aux principes coopératifs 
codifiés par une Loi de 1947 portant statut général de la coo
pération, les coopératives maritimes ont conservé, par rapport 
aux sociétés coopératives des autres secteurs économiques, un 
certain nombre de traits distinctifs : 

1. Les coopératives maritimes, en effet, sont soumises à un 
double contrele : 

l'un s'exerce par l'intermédiBire de l'Administration 
et de ses services exté~ieur• {directions et quartiers 
des Affaires maritimes, inspection du Crédit Maritime) ; 

(1) cf. le texte législatif en annexe (ND 2) 

(2) cf. le texte législatif en annexe (ND 3) 



-5-

il se traduit notamment par la présence, de droit, et 
prévue dans les statuts typespromulgués par voie d'au
torité (1), d'un représentant de l'administration aux 
assemblées des coopératives. Une procédure spéciale est 
utilisée à l'égard des directeurs (nécessité de l'agrément). 

- l'autre est le fait de la Caisse régionale de Crédit Mari
time Mutuel et de la Caisse Centrale de Crédit Coopératif, 
sur la base de l'article 50 des statuts-types. 

2. D'autre part, et ce jusqu'à la promulgation du décret du 
9 avril 1960, seules pouvaient participer à l'institution 
du Crédit maritime, et donc à la constitution de coopératives 
affiliées "les personnes appartenant à l'une des quatre caté
gories ci-après :~2) 

- "les marins-p!cheurs pratiquant la p@che maritime 
"comme moyen d'existence, les femmes exerçant la 
"même profession ; 

- "les anciens marins-p!cheurs pensionnés de la Caisse 
"des Invalides de la Marine ou de la Caisse Nationale 
"de Prévoyance des marins français, ou devenus physi-
11quement hors d'état de naviguer, s'ils sont proprié
"taires de tout ou partie d'une embarcation de p8che ; 

- "les concessionnaires d'établissements de p8che sur 
"le domaine maritime exploitant eux-mAmes ces établis
"sements ou ayant cessé de les explpiter pour cause 
"d'incapacité physique ; 

"les veuves des personnes visées aux trois paragraphes 
"précédents et leurs orphelins jusqu'à la majorité du 
"plus jeune." (article 2 - loi de 1913) 

En revanche, depuis 1960, les dispositions de l'article 5 du 
décret précité permettent à l'ensemble des professionnels de 
la p!che maritime de résoudre par le moyen de la coopération 
les problèmes d'investissements, d'équipements ou m8me de 
production et de commercialisation à l'échelon régional ou 
national. Deux types juridiques de coopératives coexistent 
donc à l'heure actuelle. 

(l) cf. les statuts-types en annexe (ND 4) 

{2) cf. le texte de ce décret en annexe (ND 5) 
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3. Enfin, à l'exception des coopératives ostréicoles qui peu
vent rev@tir la forme civile, les coopératives maritimes sont 
des sociétés commerciales anonymes, à capital variable. Il 
en découle notamment qu'elles ne sont pas soumises à la règle 
de l'exclusivisme (dans les mêmes conditions que les coopéra
tives civiles par exemple) et que les sociétaires ne sont 
pas engagés au delà de leur apport en capital. 

Les difficultés apparues en 1957 dans le secteur des pêches, 
l'adaptation et l'assouplissement des textes en vigueur ont 
suscité une multiplication des institutions coopératives dans 
tous les domaines : conserverie, commercialisation, transfor
mation, armement (achat et gérance de navires) et gestion. 

II - PLAN DE L'ETUDE 

Pour des raisons tenant à la spécificité du secteur des pêches 
maritimes, à la nature de la production, aux conditions d'exer
cice du métier, les institutions de concertation, objet de cette 
étude se sont historiquement développées autour de deux p6les : 
le dispositif coopératif et les organisations interprofession
nelles. 

La présentation qui suit tient compte de cette réalité ; emle 
permet de faire apparaître l'homogénéité, la vocation particu
lière, les problèmes spécifiques de développement et d'adapta
tion de ces deux catégories. La méthode utilisée consiste, dans 
la plupart des cas, à effectuer une présentation d'ensemble d'un 
type d'organismes et à compléter les éléments généraux par des 
exemples ou des monographies pour lesquelles il a été possible de 
recueillir des informations plus détaillées. 

Dans une conclusion générale sont résumées les principales 
analyses et mis en évidence les rapports de plus en plus 
étroits entre les deux types ~'institutions. 

Titre I Les Sociétés coopératives 

Titre II Les institutions interprofessionnelles 



TITRE I 

LES SOCIETES COOPERATIVES 



-8-

La spécificité de leur régime juridique, les interdépen
dances de plus en plus no~breuses des multiplP-s sociétés 
confèrent à l'ensemble du secteur coopératif une certAine 
homogénéité. Toutefois, en son sein, coexistent deux caté
gories d'institutions : 

- celles qui, créées à l'initiative d'artisans ou par 
l'intermédiaire de leurs coopératives primaires, 
relèvent de la Loi de 1913 sur le Crédit Maritime 
Mutuel (C.M.M.} (1}. 

celles qui intéressent les non-artisans, armateurs 
ou transformateurs et ne sont pas affiliées, à la 
différence des précédentes,à la Confédération des 
Organismes de Crédit Maritime Mutuel. 

Ces deux catégories sont présentées dans des chapitres 
distincts : 

CHAPITRE I Les sociétés coopératives relevant 
du Crédit Maritime Mutuel 

CHAPITRE II - Les sociétés coopératives du 
"secteur industriel" 

(1} et, en outre, et simultanément, dans les cas les plus 
récents, du décret du 9 avril 1960 (article 5}. 
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CHAPITRE I 

LES SOCIETES COOPERATIVES 
RELEVANT DU CREDIT MARITIME MUTUEL 

Il s'agit ici de présenter les coopératives dont les 
promoteurs ou les adhérents sont des artisans bénéfi
ciant à ce titre de la législation sur le Crédit Mari
time Mutuel (Loi de 1913). 

A la différence des coopératives du secteur industriel, 
toutes les institutions de ce groupe sont représentées 
au sein de la Confédération des Organismes de Crédit 
Maritime Mutuel ___ à laquelle adhèrent en outre les caisses 
régionales de crédit et la Caisse Centrale de Crédit 
Coopératif. 

- Au 31 décembre 1968 (1) 1 on dénombrait 91 coopératives 
maritimes et Unions de coopératives en activité, affi
liées au Crédit Maritime Mutuel. 

- Leur répartition par activité (à la fin de 1968) était 
la suivante : 

• avitaillement ••••••••••••••••• 

• carburant •• 0 ••••••••• 0 ••••••• 

• conserves • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

• encan, écorage, marey8ge •••••. 

• ostréiculture •••••••••••••••• 

49 + 3 Unions ou 
Fédérations 

40 

4 + 1 Union (P8cheurs de 
France ) 

10 + 1 Union (P8cheurs 
Artisans Français) 

5 

(1) Chiffres extraits d'un document du Congrès de la 
Confédération des Organismes de Crédit Maritime 
Mutuel (Les Sables d'Olonne - octobre 1969) 



Situation au 
31 décembre 

Coopératives 
d'avitaillement 
(approvisionne-

ment) 

Coopératives de 
carburant 

Coopératives de 
conserves 

Coopératives 
d 1 écorage, d'en-
can, de mareyage 
d'ostréiculture 

Coopératives 
d'armement 
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Chiffre d'affaires (1) 1 

1961 1963 1965 1966 1968 

30 100 790 34 666 380 45 598 640 48 163 151 46 865 966 

22 644 620 22 527 400 22 568 580 21 861 069 23 438 874 

22 439 350 30 424 180 31 490 450 31 991 737 42 246 682 

22 472 140 36 313 BOO 36 258 210 55 241 891 64 438 210 

8 693 132 

' -----------· ----------- ------------ ------------- -------------
97 656 900 123 931 760 135 915 880 157 257 848 185 682 864 

L'ensemble du secteur coopératif en voie d'extension et 
de diversification depuis une dizaine d'années s'articule 
sur un réseau d'anciennes coopératives primaires ; jus
qu'à la dernière guerre, en effet, les coopératives mari
times, et en tout cas le plus grand nombre d'entre elles 
et les pl~s anciennes, avaient surtout pour objet de pro
curer à leurs sociétaires, les marins-pêcheurs artisans 
ou co ne hylicu 1 te urs, 1 1 a vi tailleme nt e:li toutes les four
nit ures nécessaires pour l'exercice de leur activité : 
équipement et matériels divers, filets, engins, apparaux, 
vltementg spéciaux et surtout app~ts et carburant. Cette 
dernière activité reste aujourd'hui encore essentielle 
puisqu'elle abaisse le coOt des approvisionnements. Les 

(1) Chiffres extraits d'un document du Congrès de la 
Confédération des Oraanismes de Crédit Maritime 
Mutuel (Les Sables d'Olonne - octobre 1969) 

1 
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coopératives maritimes d'avitaillement assurent, aujourd'hui, 
en quasi-totalité, l'importation et la distribution de rogues, 
appats utilisés pour la p~che à la sardine par l'intermédiaire 
de leurs Unions ou Fédérations. 

Au nombre de 49 (plus 3 Unions ou Fédérations) en 1968, elles 
étaient 52 en 1967 et, à cette date, se répartissaient comme 
suit sur la base des circonspriptions territoriales des 
Caisses régionales de Crédit Maritime Mutuel : 

Boulogne 3 
Caen 2 
Saint-Brieuc 5 
Quimper 26 
Auray 1 
Les Sables 5 
Marennes 1 
Araachon 1 
Bayonne 1 
Sète 1 

52 

230 adhérents environ 

5 300 
15 000 

1 650 
3 300 

100 
1 700 
1 100 

" 
" tl 

tl 

" 
" Il 

" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 

Son chiffre d'affaires est passé en francs c~rants de 52,7 
millions en 1963 à 70,3 Millions àe Francs en 1968. 
Ces coopératives primaires d'avitaillement sont, pour la 
plupart, regroupées en 3 Unions ou Fédérations (1)/ 

La Fédération des Coopératives du Finistère (FECECOOP) 
- L'Union des Coqpératives du Morbihan - Loire Atlantique 

La Fédération Centre-Ouest. 

Ces coopératives du deuxième degré, en particulier les deux 
premières, ne limitent pas leur activité à la centralisation 
des achats ; cette fonction apparaît aujourd'huicomme secon
daire par rapport à celles (commercialisation, transformation, 
armement), qu'elles ont été amenées à remplir depuis 1957. 
Cet aspect quelque peu marginal de l'avitaillement explique 
que les Conseils d'Administration des coopératives primaires 
et, par voie de conséquence, ceux des Unions et Cnisses 
régionales (constitués par des délégués des premiers) soient 
assez souvent composés de professionnels ayant atteint 1 1 ~ge 
de la retraite ~. Cette donnée est import2nte dens la 
mesure où une telle situ2tion peut constituer un frein aux 
initietives nouvelles qui relèvent de la compétence des 
Unions ou des Caisses ainsi ~u'une source de conflits entre 
générations. C1 est à partir de ces coopératives prim~ires 
et de leurs Unions créées en 1947 que s 1 eRt dév~loppé le 
sectPur coopératif et que s'opère son intégration progressive. 

-----------
(1) affiliées comme les coopératives primn~es aux Caisses 

régionales de Crédit correspondantes : Quimper, Auray, 
Les Sables d'Olonne. 

(2) Le Conseil de 1~ Caisse d'Auray a fixé, en mni 1968, 
à 65 ans 1 1 ~ge limite des ses membres actifs. 
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Les institutions recensées sont présentées dans 3 sections 
correspondant à divers types de fonctions ainsi qu'au déve
loppemPnt chronoloqique du réseau (1) : 

SECTION I La transformation des produits : les 
conserveries coopératives et l'Union 
~P!cheurs de france. 

SECTION II La commercialisation des produits : les 
coopératives primaires et l'Union "P8cheurs 
Artisans français". 

SECTION III - La production : les coopératives d'armement 
et les groupements de gestion. 

___ ... __ .., ___ _ 

(1) ml est évide~t aue certaines institutions et notamment 
des fédérations 'ou unions régionales assurent simulta
nément plusieurs fonctions. 



- 13-

Section I 

La transformation des nroduits 

C1 est vers 1958 que les principaux "leaders" du mouvement 
coopératif maritime décidèrent de tenter une !nsertion dans 
le secteur de la conserverie. Dix ans plus tard, l'Union 
P~cheurs de France assurait 10% de la commercialisation des 
conserves de poisson sur le marché français. Le dispositif 
comprend : 

-Les usines d'Audierne, de La Turballe et des Sables 
d 1 0lonne qui sont la propriété des Fédérations de coo
pératives, ainsi que l'usine d~ Ciboure (pfopriété de 
la coopérative primaire de St Jean-de-Luz) et llusine 
de Dakar (détenue en co-propriété par l'Union P~cheurs 
de France ) ; 

- L'Union P~cheurs de France chargée de la commerciali
sation de l'intégralité de la production des usines. 

I - LES CONSERVERIES COOPERATIVES 

Les Fédérations et Unions propriétaires des usines en assu
rent la gestion sous le contr6le des Caisses Régionales de 
Crédit auxquelles elles sont affiliées. 

L 1 3pprovisionnement s'effectue en principe selon la politique 
de production définie par "P~cheurs de France", auprès des 
artisans locAux pour ce qui est du poisson frais et gr~ce aux 
apports des sardiniers (1) de la coopérative de St Jean-de
Luz pour la sardine congelée. 

L'achat de poisson artisanal se fait soit en criée (Finistère), 
soit sur la base de contrats locaux fixant le prix minimum 
{La Turbnlle). 

( 1) en France, 6 "sardiniers-congélateurs" sont autorisés à 

débarquer 12 500 tonnes de produit par an. 



1 E S P E C E S 
1 

ANCHOIS ••••••••••••••••• 

MAQUEREAUX •••••••••••••• 

SARDINES FRAICHES ••••••• 

SARDINES CLIPPER •••••••• 

1 
THONS d 1 AFRIQUE ••••••••• 

THON BLANC ••••••••·••••o 1 

SPRATS •••••••••••••••••• 

TOTAL 

TONNAGES TRAVAILLES PAR LES USINES en 1968 

( en kg. ) 

AUDIERNE TURBALLE LES SABLES St JEAN TOTAL DAKAR FABRICATION 
FRANCAISE 

7 931 1 965 lB 749 ZB 645 

929 217 929 217 
1 

204 526 56 325 2 108 262 959 

' 
349 254 56 524 1 4 73 278 1 879 056 

494 675 263 563 155 206 300 063 1 213 507 3 617 452 

605 556 38 457 109 676 38 865 792 554 

2 300 2 300 

2 241 905 711 864 321 406 1 833 063 5 108 238 f 3 617 4 52 

1 

DAKAR ALBACORE LISTAO 

833 621 

324 600 

TOTAL 

2 294 021 

1 323 4~1 

Janvier à Juin 1968 1 460 400 

Novembre à DécAmbre 68 99R 831 

2 459 231 1 158 221 3 617 4 52 

1 TOTAL j 

l GENERAL 

28 64 5 

929 217 

262 959 

1 879 056 

~ 830 959 

792 554 

2 300 

8725 690 

-..... 
1 
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Le stockage de la production est assuré en grande partie par 
les soins de la Fédération des Coopératives du Finistère, 
co-propriétaire d 1un important complexe frigorifique situé 
à Ttégunc (Finistère). 

II - L 1 UNION PECHEURS de FRANCE 

L'Union "P~cheurs de France" a pour objet la commercialisation 
de la production des conserveries coo~ératives. Sa création 
remonte à 1959 -en m~me temps qu'étRient louées puis rachetées 
les usines-coopér~tives. Les fond1teurs av~ient considéré, 
à cette époque, que l'industrie de ln conserve ~ui rencon
trait des difficultés, constituAit un débouché important 
pour la production des p~cheurs artisans ; des install~tions 
pouvant ~tre acquises à bon compte, il fut décidé de s~ 
lancer di1ns la transfommation des JDroduits, l'entreprise 
apparaissant moins risquée dans un premier temps que l'achat 
et la vente en frais. 

Organisation 

Constituée sous la forme d'une Union, régie par la loi de 
1913, "P~cheurs de France" est amstituée : 

des Caisses régionales de Crédit (Quimper, Auray, 
Les Sables, Bayonne) ; 

des sociétés coopératives affiliées à ces caisses, 

de leurs Unions ou Fédérations 

- de laCaisse Centrale de Crédit Coopératif 

des personnes physiques adhérant à ces organismes. 

L'objet social de "Pêcheurs de France" consiste à "faciliter 
à ses membres la réalisation sur le plan inter-régional ou 
national des objectifs visés à l'article 1er de la loi du 
4 Décembre 1913, et notamment : 

- la vente de conserves fabriquées par les sociétés 
adhérant aux présents statuts ou par des entreprises 
ou établissements contrelées par celles-ci ; 

- l'étude des marchés et la recherche des débouchés sur 
les marchés intérieurs et extérieurs, en particulier 
dans le cadre de la Communauté Economique Européenne ; 

- et toutes opérations financières, mobilières ou immo
bilières se rapportant à l'objet social ou~stinées 
à en faciliter l'exécution.~ 
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Elle est administrée par un Conseil d 1 Administeation qui 
délègue ses pouvoirs à un Comité de Direction. 

Le Conseil d'Administration comporte 12 membres 

Trois membres y siègent à titre personnel, et neuf en 
tant que représentants d'institutions adhérentes. 

La politique de P@cheurs de France s'élabore en fBit au sein 
du Comité de Direction composé de 3 membres. 

Fonctionnement 

Evolution 

Il e~iste un contrAt liant les deux parties par lequel chaque 
usine s'engage à vendre à l'Union la totalité de sa production, 
llUnion s 1 engBgeant à tout acheter à un prix de cession convenu. 
Le contrat précise en outre les normes à respecter pour la fa
brication, les contrôles auxquels les usines seront soumises, 
les modalités de règlement des litiges éventuels, ainsi que 
le·s p·roc~dures financières. 

Pour le 10 de chaquemois, chaque usine Adresse à l'Union une 
facture concernant sa fabrication pour le mois pr~cédent. Le 
règlement est effectué le 15 dl! mois par l'intermédiaire d'un 
pool des C2isses régionales géré pPr ln Caisse d'Auray : à cet 
effet, des billets à ordre sont tirés par le pool sur les dif
féren-t·es caisses intéressées j usqu 1 à concurrence d 1 un pourcen
tage qui est cnlculé en fonction de l'importAnce de la rroduc
tion ties usines i~stallées dans leur circonscription ; les 
billets sont escomnt?bles. 

Il appartient à l'Union d'établir chaque année un plan de 
production pour les usines, et de déterminer les "prix de 
cession" auxquels sont facturés les produits mis en boîte. 

Après qu 1 ait été franchie la difficile étape du démarrage 
(mise en place d'une organisation coMmerciale à Paris, 
amélioration de la comptabilité des usines) s'est posé 
le problème de la conciliation des iùtér@ts des parties 
en présence ainsi que des modalités d'installations de 
P@cheurs de France en Afrique. 
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Les intér~ts des trois reg~ons représentées au sein de 
P~cheurs de France ne sont pas identiques. Si les Basques 
sont producteurs de sardine congelée, les artisans de 
Bretagne et de Vendée débarquent de la sardine fraîche 
dont !écoulement leur procurait traditionnellement un 
important revenu d'appoint. Dr, la commercialisation des 
conserves de sardine en France pose de sérieux problèmes ; 
tous les transformateurs éprouvent des difficultés à écou
ler leurs stocks ; la sardine représentait la plus grande 
partie des 13 millions de francs de marchandises en stock 
au !er janvier 1968 à "P~cheurs de France". 

Pour les conserveurs, le ecOt de la sardine bretonne est 
trop élevé pour pouvoir en assurer la transormation dans 
de bonnes conditions, et un difficile équilibre entre la 
sardine conaelée et la sardine fraîche a dO ~tre recher
ché sans que ce compromis permette de résoudre la crise 
que traversent les petits ports sardiniers de la c8te 
atlantique. 

Seule la transformation du thon semble donc présenter 
pour "P~cheurs de France" un moyen de s'implanter soli
dement sur le marché. Le thon blanc (germon) p~ché dnns 
le Golfe de Gascogne ne ~eprésentant que 823 tonnes, c 1 est 
surtout le thon nfric8in {albacore et listao) qui a retenu 
1 1 Bttention des dirigeants et justifié la réalisation d 1 un 
vaste nrojet d'implantation d'une usine à Dakar. Celui-ci 
présentait, en outre, l'avantage de venir en aide aux pro
ducteurs ~rançais de thon africain. 

Quand le Sénégal devint un Etat indépendant, il s'avéra 
nécessaire de reconsidérer lesmodalit.és de cette instal
lation et avec l'encouragement du Gouvern?ment sénég8J..r:is, 
pihusieu rs rroj8ts de collabor;:.tion furent étudiés. 

~n 1967, P~cheurs de France proposa au GouvernemPnt séné
g~lais la cré2tion d'un "comrlexe 11 thonier d'une capacité 
potentielle de 30 000 Tonnes. L'accord fut conclu le 16 
février 1968 sur les ti--ses su~.vantes : 

- la sociétf sén~o3l~ise d'Arme~ent à la P@che et P@cheurs 
de Fr~n~A se n~;taoent le C8oital des Conserveries du 
Sén~g~l, 1~ ~~~i~t~ d'~rmeme~t s 1 eng1pe~nt, en ~~ntre
pRrtie, à liVrer 1? totalité d~ S~ rrorluc+ion à 1-
COnSPT\I~"riF'. 

- le tonnqrp de cons8rves imoo~t~es 08r P~cheurs de Franc~ 
ne rourr.;it déf14Sser, patJr 1 1 instent, les 12 000 tonnes 
n-révues dc:;ns le cr1dre de l::! Conférenr.e :inter-Et2ts (1). 

Ce projet constitue un import~nt ?tout pour l'Union, sous 
réserve nue les b~ses juridiques del'accord 2insi conclu 
soi~nt c~nsolidées dAns le cadre européen. 

(1) lAquelle fixe ch2que PnnéP. les con~in~ents d'import?tion. 
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Section·2 

La commercialisation des Produits 

Les coopératives primaires 

et l'Union "P@cheurs Artisans Francais" 

Si, dans le passé, plusieurs essais de commefcialisation 
ont été tentés à l'initiative de p@cheurs artisans, c'es~ 
surtout depuis une dizaine d'années que se sont multipliées 
les coopératives primaires d'artisans. En 1967, a été cons
tituée une Union de coopératives dans le but de favoriser 
les échanges entre les sociétés adhérentes et d'améliorer 
l'écoulement des produits de la p@che côtière par l'inter
médiaire des Halles de Paris et des marchés d'intérêt na
tional. 

I - LES COOPERATIVES DE COMMERCIALISATION 

Diversité et isolement des expériences, similitude des dif
ficultés rencontrées, telles semblent @tre les caractéris
tiques principales de ces initiatives qui ont d'ailleurs connu 
des fortunes différentes. 

L'intér!t d 1 une présentation d'ensemble (l) de ces institutions 
tient au fait qu'en dépit de la diversité des modalités de 
fonctionnement due notamment à la variété des situations locales, 
il existe quelques constant es : elles se dégagent de 1 1 analyse 
dès causes et des modalités de créatiori des coppératives Ginsi 
que des difficultés rencontrées par les coopératives primaires 
de commercialisation. 

§ 1 - Causes et modalités de création des 
coopératives de commercialisation 

Les réactions "épidermiques" face aux "abus" des mareyeurs 
tenus pour les seuls responsables des fluctuations impor
tantes jugées injustifiées ou arbitraires des cours d'enchères, 

(l) dont plusieurs élénrents ont été tirés d'un compte rendu 
d'un colloque (groupant les directeurs de coopératives) 
organisé par l'Institut Culture et Promotion en 1966. 
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la volonté de s'approprier les marges prélevées par les 
intermédiaires, ont constitué le plus souvent, dans les 
différents ports, les motivations des producteurs. 

Mais, ces griefs et ces projets ne s'accompagne~ pas le 
plus souvent d'une volonté d'engagement financier (1), 
ces réactions n'aboutirent, dans la plupart des C8S, 
à la cré~tion d'une coopérative gu 1 en raison de lA présence 
d'une forte personnalité ou d'un très petit groupe d'hommes 
décidés ou co rn p é te nt s • 

Dans tous les cas, au stade de démarrRge, le cRractère de 
la coopérative a été déterminé par la personnalité de cette 
petite équipe ou de ce leader ainsi que par le contexte lo
cal : modes de vie, types de p~che, organisation de la dis
tribution et méthodes de travail des mareyeurs existaots, 
difficulté d'écoulement de certaines espèces ; ce contexte 
explique pour une part l'isolement des diverses expériences, 
ainsi que leurs modalités de fonctionnement assez différentes. 

§ 2 - Modalités de fonctionnement 

La difficulté d'atteindre rapidement le but généralement 
fixé -la commercialisation de la totalité des apports des 
membres du groupe-, la faiblesse des moyens disponibles 
et les caractéristiques de la production du port expli
quent en effet les différences sensibles entre les moda
lités de fonctionnement des coopératives qui disposent 
pourlant de statuts identiques (statuts-types dè la loi 
de 1913) (2) ; ces différenees portent notamment sur 
la nature des services rendus et les rapports de la 
société et dès adhérents. 

A/ Les fonctions remblies Il est possible d'en distin
guer quatre qui consistent à 

- débarquer le poisson des sociétaires ou mettre à la 
disposition de ceux~ci le moyen de le faire en pré
leV8nt un pourcentage sur le produit de la vente 
(cette tâche est le plus souvent appelée écorage) 

- assurer pourle compte des sociétaires ln vente 
(groupée ou non) de leurs apports aux enchères publi
ques (encan) ; 

-----------
(1) Sauf dans les cas d'Et~ples et de Po~Vendres. 

(2) Sauf l'éphémère coopérative de Cherbourg constituée 

sous la forme "article 5". 
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acheter soit directement tout ou partie de la production 
des adhérents, soit en criée, les apports de tout produc
teur (Adhérent ou non) pour les revendre selon diverses 
modalités (mareyage) ; 

- transformer tout ou partie de la production achetée. 

Certaines coopératives effectuent ou ont effectué simultané
ment plusieurs de ces opérations ; la coopérative de Saint
Jean-de-Luz constitue de ce point de vue une illustration 
intéressnnte : 

C'est un exemple unique en France d'une institu
tion qui, issue du syndicalisme, dispose d'un 
monopole de fait concernant la vente des produits 
des sociétaires (encan), assure la fabrication de 
la glace et les réparations des navirés pour tous 
les p~cheurs du port ; la coopérative est, en 
outre, propriétaire d'une conserverie dont la 
production est commercialisée par "Pftche urs de 
France" et de deux navires congélateurs sardi
niers exploités par un petit groupe d'armateurs 
locaux. Les quantités p~chées sont réparties 
entre les usines coopératives de P!cheurs de 
France et des conservateurs privés. Ce sont ~ 
dirigeants de la coopérative qui organisent la 
campagne du thon et fixent les prix de la sar
dine congelée. 

Dnns plusieurs cas, la fonction d'écorage -remplie pour 
contrebal3ncer l'emprise de~ sociétés privées de débarque
ment dont la rémunération était jugée excessive- a été le 
point de départ, la coopérative étendant par la suite son 
action au mareyage. 

A Port-en-Bessin, par exemple, la coopérative 
a pris en charge l'écor~ge en 1949, l'avitaille-

ment en 1959 et le mareyage en 1964. Toutefois, 
la coopérative s'est scindée pour donner à sa 
br~nche "mareyage" une complète autonomie (Cape-
port Marée) ; obligée de s'approvisionner à 
l'extérieur de Port-en-Bessin, la branche "m8rée" 
fRisait, en effet, l'objet de dénonciations au 
fisc et risquAit d'avoir à payer la patente (du 
fait du non respect de la règle de l'exclusivisme) 
sur la totalité du chiffre d'affaires de la coop~
rative. Bien que la branche 11 mareyag e" soit autonome, 
les producteurs doivent, pour bénéficier des services 
de Copeport Marée, fttre "écorés" par la coopérative. 
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A Etaples, les responsables de la coopérative 
avaient eux aussi envisagé une colution iden
tique pour augmenter les ressources (par une 
tase à la production) de la branche "mareyage" 
dont le déficit était comblé par les recettes 
de 1 1 écorage ; mais 10 patrons (surune cinquan
taine) s'étant opposés à cette création d'une 
coopérative de mareyage autonome, le projet a 
dO ~tre abandonné (1). 

Certaines coopératives ne commercialisent qu'une seule 
espèce : c 1 est le cas de Dieppe (coquille Saint-Jacques), 
de Port-Vendres (sardine) (2,. Mais ces exceptions mises 
à part, les contraintes inhérentes à la fonction de mare
yage conduisent 1es coopératives à se porter acheteuses 
des diverses espèces débarquées dans le port et m@me à 
s'appropisionner dans d'autres ports pour compléter leur 
éventail de produits quand cela s 1 avère possible compte 
tenu de la faiblesse des rapports inter-coopératives e~ 
des réticences psychologiques locales. 

B/ Les rapports de la coopérative 
et des sociétaires Les seuls exemples de 

rapports très rigides 
comportant obligation juridique des adhérents de livrer 
la totalité de leur production et de la coopérative de la 
leur absorber, sont les coopératives de Méditerranée (prin
cipalement les coopératives de Port-Vendres et de Sète, cette 
dernière ayant, après de longues difficultés, cessé toute 
activité en janvier 1968). Les obligations réciproques ne 
portent toutefois que sur la sardine (le poisson de chalut 
étant vendu aux enchères). 

Ces coopératives ont dQ opter pour un tel système du fait 
de l'existence de prr.tiques commerciales très anciennes ; 
traditionnellement, en effet, se pratiquait en Méditerranée 
la méthode de "!'~bonnement" qui consiste en un engagement 
réciproque d'un bateau et d'un mareyeur. 

Toutes les autres coopératives ont choisi d'entretenir avec 
leurs sociétaires des rapports ber.ucoup plussouples ; à la 
limite d'ailleurs, et c 1 est le cas de "Marée Bretonne" (3) 

(1) au profit de la création d'un "FROM artisanal" (cf. Titre II) 

(2, Cette spécialisation s'accompagne de la fixation d'un prix 
de campagne pour l'espèce concernée. 

(3) Coopérative de Loctudy ; son activité s'est progressivement 
étendue (sous une autre forme) à d'autres ports du pays 
pays. bigouden. 
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les ~dhérents sont très peu nombreux et la coopérative 
n'intervient que comme un mareyeur qui accepte plus souvent 
que d'autres de faire de mauVflises opérations pour soutenir 
les cou=s. Toutefois, des points de vente ont été installés 
progressivement dans plusieurs ports du littoral. 

D'une facon générale, le rôle de la coopérative consiste 
à se porter Bcquéreur de lots débnrqués par les sociétaires 
au m~me titre qu'un mareyeur mnis en tentant d'absorber des 
invendus ou de feire monter les enchères. 

Il est clair que le représent~nt de la coopérative est 
partaçé entre ce souci de soutenir les cours et la néces
sité de ne pas prendre trop de risques surtout dans la 
période de démarrage. Il est donc difficile de donner aux 
sociétaires, souvent peu engagés fihancièrement dans l'ins
titution, des gages imm~diats d'efficacité. 

En tout état de cause, les producteurs non sociétaires 
bénéficient au m~me titre queles sociétaires du soutiRn 
des cours (1~ provoqué par l'intervention de la coopéra
tive ; cette situation n'encourage guère les adhésions 
et provoque des réactions hostiles de la part des autres 
mareyeurs. 

§ 3 - Les d~fficultés rencontrées 

L2 création d8ns un port d'une coopérative de commerciali
sation suscite toujours des réactions défavorables de la 
part des mareyeurs en place et son fonctionnement interne 
se heurte à des difficultés d 1 ordre commercial, finqncier 
et psychologique que ses sociétaires sont peu préparés à 
affront er. 

Les rér1ctions d'hostilité r.ompte tP-nu du fait oue très 
souvent 1~ décision de créer 

une coopérative se trouve liPe à 1~ conviction plus ou 
moins fondée que l'activité des mareyeurs en place ne donnA 
pAs s?tisfaction, ceux-ci ré~qissent pnrfois, ~vant m~me 
la ph8se de démarr8qe en s 1 opnos?.nt ~u orojet de cré4tion 
ou à l'institution nouvellement crP.ée ; la coopérative 
leur nppnraît comme un concurrent déloy2l b8néficiant 
d'une 2ide des Pouvoirs Publics et rie p~ivilèges. Les 
quRlque s exemples qui suivent il lus trent cet te a tt 5 tude. 

(1) Les sociÂtni:-es ont droit, en outre, ?. 1JX ristournes 
éVentuellement distribuées. 
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- à Port-en-Bessin, les mareyeurs ont déclenché 
une grève des achats pour étouffer dans l'oeuf 
la nouvelle coopP.rative ; ilsont établir un 
"barrage" systématique dans le CélS de "Marée. 
Bretonne", de Port-Vendres et de Sète. 

par l'intermédiaire des Chambres de Commerce, 
plusieurs actions ont été entreprises pour 
p8ralyser 1 1 action des coopér8tives : c'est 
ansi que la Chambre de Commerce de Dieppe a 
mis deux ans avantd 1 2ccorder à la coopérative 
-sous l2 pression des pouvoirs publics- un 
emplacement à la halle qui sdt en rapport avec 
le volume des produits commercialisés. 

- des tent3tjves pour emp~cher ces dèrnières 
d'obtenir 1;:~ carde de m~reveur-ex12~_dj .. j;~..!:!.!: 
nnt é~~ mPnPes notPmment dans le cAs de 
11 M:Jrée Bretonne" ; Jes opposants ont fait 
v~Jotr ~ue 1~ n8uvelle coopérative n'avait 
pas le droit de vendre d'autres poissons 
quR ceux p~chés par ses membres ; le Minis
tre des Travaux Publics et dP.s Transports, 
soutint le projet de lA coopérative en affir
mant qu' "Rucune disposition législative ou 
règlementaire n'interdit à une coopérative de 
p~cheurs de vendre" dans de telles conditions. 
L'appui des Pouvoirs Publics (et notamment, 
d?.ns le r.2s de Port-en-Bessin, du service des 
con-treles économiques) devait; dans plu sieurs 
c~s, permettre dè vaincre les obstacles 
eccumulés par les mareyeurs, les mandataires, 
et m~me les municipalités (peu désireuses de 
mécontenter les commerçants en accordant aua 
coopératives un emplacement de vente sur les 
marchés locnux). 

Les difficultés commerciales Contraintes, du fait m~me 
de l'opposition des mare

yeurs, de rechercher des débouchés nouveaux ou d 1 accro!tre 
rl us rf'lpidement que les responsables ne 1 1 auraient souhaité, 
le volume de leurs activités (1), les coopératives oot par
fois tenté d'innover en se ris~uant dans des expériences 

(1) En particulier pour réussir à stabiliser les cours 
en dépit des manoeuvres des mareyeurs. 
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nouvelles et ce, avec des fortunes diverses. Aussi, les 
modalités d'insertion dans le circuit de la distribution 
sont-elles très v~riées et ont été modifiées au fur et à 
mesure des difficultés rencontrées. 

- La coopérative de Port-e~essin a lancé (en 
novembre 1964) une opération de mareyage en 
circuit direct en expédiant sa production 
dans des camionnettes qu'elle avait acquises, 
vers les dépqrtements limitrophes. L'opération 
se révèla rApidement déficitaire en particulier 
du fait de 1~ situ~tion des chauffeurs-vendeurs 
dont les intér~ts n'ont pas coïncidé avec ceux 
de la coopérative~ Depuislors, toutefois, gr~ce 
notamment à des accords passés avec des pois
sonniers-pilotes, de grandes chaînes de distri
bution, la coopérative dispose d'environ 45 
points d'éclatement en France et à 1 1 étran~r (1). 

- A Cherbourg, la seule coopP.rative primaire 
d'artisans à s'@tre constituée sous forme 
d'une "coopérative de l'article 5" a connu 
une existence difficile et fort brève (2). 
Elle fut constituée avec un capital de 
174 BOO FRancs souscrit par 29 adhérents 
le 6 Janvier 1964 ; son but était d'assurer 
un meilleur écoulement des produits de la 
p@che débarqués dans le port grâce à la mise 
en place de recédés modernes de résentation et 
de distribution notamment le filetage • COPROMER 
a réalisé, dès sa fondation, d'importants inves-
tissements (machines à fileter) ; mais ceux-ci 
n'ont pas donné satisfaction sur le plan techni
que (difficulté de fileter le tacaud) et il s'est 
avéré difficile de trouver des débouchés pour les 
filets de poisson ; la socioté s'est alors recon
vertie vers le mareyage tr~ditjonnel et s'est de 
ce f~it heurtée à 1 1 opposi~ion des mareyeurs. Ces 
derniers ont réussi à intP-rdire à la coopsrative 
de vendre d?ns toutes les villes où ils avaient 
des clients ! Privée de débouchés et incapables 
de créer de nouveaux circuits, handicapée ·par le 
poids d'investissRments impossibles à amortir, 
CnPRDMER ~ dQ cesser son activité. 

(1) Son chiffre d'affaires est de l'ordre de 2 millions de 
Francs pour un tonnage de 2 000 tonnes dont le 1/4 est 
vendu en surgelé dans la région Rh8ne-Méditerranée. 

(2) La société créée en 1964 a déposé son bilan le 28 octobre 
1965. 
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A Etaples, c'est gr~ce à 1 1 initi8tive de son 
directeur que la coopérative a réussi à s 1 assu~er 
des débouchés satisfaisants ; après un essai de 
vente directe, en effet, la Coopérative Maritime 
d'Etaples a choisi d'écouler une grande partie de 
sa production par les "Centres Leclerc". 

/ 

Les difficultés financières La présentation de quelques-
ubs des problèmes commerciaux 

qu'ont eu et qu'ont toujours à résoudre les coopératives a 
déjà permis d'indiquer que l'insuffisance du capital social, 
la nédessité de soutenir, souvent à perte, des cours en 
baisse, étaient une source de difficulté importante. En 
outre, comme toute entreprise qui se crée, les coopératives 
ont à faire face aux charges que représentent 1 1 écquisition 
et l'aménagement des locaux, les investissements en matériel 
et en personnel. 

Mais il est d'autres difficultés qui tiennent auE condi
tions d'exercice du métier de mareyeur ; les pratiques en 
vigueur en France obligent en effet les mareyeurs à payer 
pratiquement au comptant leurs achats et à accorder à leurs 
clients des délais de paiement qui atteignent plusieurs 
mois ; il est évident que pour supporter de tels délais, 
l'entreprise de mareyage doit pouvoir disposer d'une 
abondante trésorerie qui fait le plus souvent défaut 
aux coopératives ; elles ne peuvent d'ailleurs exiger 
de leurs adhérents d'accepter d'!tre payés avec retard 
ni de leurs nouveaux clients d'accélérer les règlements ••• 

Souvent m~me, dans leur effort de prospection, 
les coopératives rencontrent de mauvais payeurs 
(Port-en-Bessin, Part-Vendres) ce qui ag~rave 
encore les difficultés de trésorerie ; d8ns 
d'autres cas, les grossistes ou semi-grossistes 
se refusent à traiter qvec la coopérative p2rde 
qb 1 ils se méfient et du statut (la coopér~tive 
est souvent considérée comme un "service public", 
un moyen d'ingérence étatique dans le circuit), 
et des méthodes de gestion. 

La méfiance des clients est parfois justifiée, semble-t-il, 
en ce oui concerne la gestion, les cadres des coopér3tives 
n'ayan~ pas toujours eu 18 possibilité ou la volonté de 
J.'rlssurer d'une mRnière riooureuse et s~ine ; il e~t vr~i 
nue les sociétaires sont, ~auf exception, assez peu dispo
~és, pour des raisons d'ordre psychologiquej à accepter 
les conséquences pratiques d'une plus grande rigueur. 
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Les difficultés psychologiques Etroitement liées aux 
facteurs commerciaux et 

fin8nciers, elles tiennent à la nature des rapports entre 
les sociétaires et la direction. Dans chaque expérience 
émerge un homme qui se trouve en quelques jours responsa
ble d'un service commercial, financier, administratif, 
technique (transport, transformation ou fabrication). 

Ces responsabilités requièrent des nouveaux dirigeants une 
compétence qu~l ne leur est pas toujours facile d'acquérir 
du fait des multiples t~ches qui leur incombent. 

La solution qui consiste à faie appel à un 
mareyeur pour diriger la coopérative (Sète, 
Les Sables, Marée Bretonne) n'a pas toujours 
donné d'excellents résultats, soit que le di
recteur conserve ses méthodes de travail et 
n'encourage guère le soutien des cours, soit 
que sa nouvelle situation soit une source de 
conflit avec ses anciens collègues. A l 1 inv~ 
se, il est extrèmement difficile pour un cou
veau venu de parvenir à acquérir le "métier" 
qu'exige l'~ccomplissement des fonctions 
remplies par les intermédiaires et le nouveau 
directeur ne peut guère se permettre des 
erreurs de gestion étant donné le contexte 
dans lequel s'est insérée la coopér2tive. 

De plus, dnns la quasi-4otalité des cas, le directeur n 1 a 
pu trouver qu 1 à gr8nd peine les collRborateurs et le per
sonnel dont il avait besoin, soit parce que les candidats 
qualifiés faisais nt défaut, soit parce que la coopératil!Je 
ne pouvait offrir des rémunP.rations satisfaisantes. 

Le fait de se trouva: confronté à toutes ces difficultés et 
d'avoir à remplir autant de taches différentes, détermine 
nécessairement un type de comportement qui n'est pas toujours 
favorAble au "dialogue" et dans certains cas un isolement 
d'autant plus mal supporté par l'intéressé qu'aucune aide, 
?ucun conseil ne peuvent ~tre attendus des soci~taies. La 
nécessité de prises de décisions rApides, liée à la nature 
m8me du produit et du marché, les risques encourus du fait 
notamment de la mauvaise cann2iss2nce de certaines données 
économiques, sont autMnt de facteurs qui éloignent le 
"le2der" des soci~taires et s'opposent à 1 1 instRur?tion de 
procédures démocratiques. Ce d iR legue souhaitable appara~t 
d'ailleurs d 1 8utant plus compromis qu'il s'avère difficile 
de réunir les int~ressés et surtout d 1 analvser AVec eux les 
oroblèmes, d 1 opérer les choix, de déterminer une politique 
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les conditions de travail des prroducteurs ne permettent 
que rarement 1? tenue de réunions ; par ailleurs, il est 
m8tériellemPnt difficile au directeur de fournir les in
formations indispensables s~ une forme opérationnelle. 

En 'éfinitive, les coopératives de commercialisation écou
lent leurs produits soit par le circuit de distribution 
existant,so.i t·'~en. tentant de trouver de nouveaux débouchés 
d;ns tous les cas, elles sont amenées à opérer comme des 
entreprises de mareyage. Le fë~it q u1elles tentP.nt de sou
tenir les cours const.itue potJr elle[) une source dm diffi
culté ; nour y remédier, deux initi~tives ont été prises 
la cré~tion de fonds de soutien locaux comportant une 
caisse de péré~uation et la mise en place d'une Union 
de Coopératives,"P!cheurs Artisans Français". 

II -L'UNION "PfCHEURS ARTISANS FRANCAIS 

Créée à la fin de l'année 1967, cette Unior a pour soc~e
taires une dizaine de coop8ratives primai~as de commercia
lisation, l'Union des Coopératives du Morbihan-Loire Atl2n• 
tique, la Fédération des Coopératives du Finistère, et 
l'Armement coopératif artisanal finistérien. 

§ 1 - Organisation de l'Union "P.A.F." 

La société se propose de "procéder pour le compte de ses 
sociétaires à la com~~rcialisation et à la vente de tous 
produits de la mer Sgùs que~que forme que ce soit ; de 
constituer et entretenir à cet effet tous stocks de mar
chandises et denré~s, possédertous magasins ou entreo8ts, 
procéder à toutes opérations, transformations ou manipu
lations nécessaires". (art. 2 des statuts). 

Le capital initial est de 50 000 F divisié en 500 parts 
de 100 F libérables dans les qu~re ans. 

Le Président Directeur Général est membre du Conseil 
d'Administration ; pour l'assister dans ses fonctions, 
un directeur lui est adjoint. Un agent commercial salarié 
de 1 1 Union est chargé d'écouler au mieux à Paris le pois
son expédié par les coopératives ; l'Union est rémunérée 
à la commission ; les bénéfices éventuels sont ristournés 
aux coopératives. Celles-ci s'engagent individuellement à 
envoyer à l'Union le minimum de produits nécessaires pour 
apr~ovisionner le poste des Halles. D'ores et déjà, l'Union 
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dispose au Merché National de Rungis d'un carreau de vente 
et d 1 un entrepat. 

§ 2 - Les objectifs 

L'Union se propose de favoriser les échanges inter
coopératifs afin d'éviter la concurrence entre coopéra
tives de commercialisation et de régulariser l'offre. 
La multiplication de ces échanges était souhaitée depuis 
plusieurs mois par quelques diecteurs, mais elle se heur
tait à deux obstacles que la création de l'Union devrait 
aider à surmonter : 

- le manque d'information concernant le volume ~t la 
n~ture des apports d~barqués ; il est certain qu 1 un 
échange quotidien de renseignements entre les di ffé
rentes coopératives permettrait de mettre sur pied 
un circuit interne. 

les résistances psychologiques à de telles pratiques 
sont nombreuses ; les artisans d'un port Acceptent 
mal que leur coopérative commercialise des produits 
en provenance d 1 autres régions. 

La multiplication de ces échanges, la fluidité de l'offre, 
devraient contribuer à la stabilisation des cours, à la 
résorption des excédents momentanés et à l'amélioration 
des débouchés commerciaux de toutes les coopératives. 

En outre, l'Union entend prendre place sur les marchés 
importants et constituer progressivement un circuit intégré. 
Il s'agit tout d'abord pour les dirigeants de l'Union de 
bien connattre les mécanismes du marché de gros et de 
tenter Rar leur action de limiter quelques-uns des abus 
dont ils aur3ient connaissance. Pour ce faire, l'Union 
se comporte comme un mandataire ordinaire ; elle envi-
sage, le ca~ échéAnt, de s'approvisionner à d'autres 
sources, y compris à 1 1 étran~er (1). 

Dans le m~me temps, une prospection du marché pourrait 
~tre faite tant au stade du gros qu'à celui du détail ; 
certains clients de province pourraient d'ailleurs @tre 
directement approvisonnés per les coopératives ou leurs 
unions région2les. 

(1) Les artisans sont s~ns doute peu disposés dans l'immé
diat à accepter une telle politioue. 
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Progressivement, l'Union disposerait d'un ensemble de moyens 
(circuits commeiciaux, moyens financiers, personnel) qui 
pourraient ~tre mis au service du mouvement coopératif, et 
utiliserait les installations de transformations dont dis
posent les sociétés coopératives. 

* 

* * 

La rn o di lê i té du cap i t A 1 soc i al , 1 e caractère exp é r i rn e nt a 1 de 
l'entreprise, constituent en plus des résistances psycholo
giques des professionnels artisans (à l'égard des approvi
sionnements "extérieurs") des obstacles que l'Union nurs à 
surmonter. Elle représente un élément important du dispositif 
d'ensemble du rnouvemen+ coooératif qui tend à une intégr~tion 
souple englobant, outre le secteur de 1~ commerciAlisation, 
celui de la tr2nsformation et de la production. 
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Section 3 

L8 P rod uc t i_on 

Les coopératives d'armement 

et les Groupements de gestion 

L'intervention de la coo~~ration d~ns le secteur de la pro
duction rroprement dite est très récente puisqu'elle date de 
1964 ; prati~uement, elle e 1 est t~aduite, dans un premier 
tP.mps, p3r la création d'armements coopératifs, puis en 
1967 pnr l 1 aps2rition du premier qroupement professionnel. 

§ 1 - LRs Armem~nts coopératifs 

Trois nrmements conrér~tifs sont en activité ; l'armement 
Coopératif Artisanal Finistérien (ACAF) a été créé en 1964 dans 
la circonscription de 1~ C~isse Région~le de Quimper ; au 
1er janvier 1968, il ét~it propriétaire de 6 chalutiers en 
acier {de 26 à 34 mètfes), copropriP.taire de 8 chamutiers 
polyv2lents en bois (de 18 m~tres) et assurait la tenue des 
comptes d'une v5nnt;:,ine d'autres n8VirAs ; créé en 1967, 
l'Armement Coopératif Artis8.nal Ven~éen (A.C.A.V.) possède 
en copropriété 2 chalutiers-thoniPrs (de 18 mètres) et 3 
autres navires du m~me type ont été l~ncés en 1968, Enfin, 
un armement coopPratif (PECOSUB) ~ été ~réé en 1968 dans la 
circonscription de la Caisse Régionale d'~uray. 

Les buts poursuivis par ces armements sont multiples et des 
modalités variées de financement ont été mises au point ; 
toutefois, en ce qui concerne les navires en copropriété, 
des règles identiques s 1 appliquent aux rapports entre les 
patrons et la société coopérative. 

~~-~~~-~~~-~!~~~~~!~-~~~E~~~~!f~-
Dans l'esprit des promoteurs, il semble que dominaient deux 
préoccupations : 

- permettre à de jeunes patrons d'accéder à la propriété 
de navires en dépit du ecOt 8levé des constructions 
nouvelles, 

doter le mouvement coopératif d'unités de production 
susceptibles d'accroître son importance quantitative. 
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C'est pcurquoi diverses solutions ont été adoptées : 
propriété intégr8le de nAvires de type "ind~striel", 
copropriété de bateaux artisanaux (destinés à la 
p@che catière), gestion d'unités de différentes caté~ 
garies. 

L'article 2 des statuts de 1 1 A.C.A.F. qui explicite 
1 1 objet sociBl de l'institution dispose : 

"Cette société a pour objet : 

de construire, d'acheter et de vendre en tota
lité ou en partie et d'exploiter tous navires 
de p~che, 

de gérer tous navires de p~che possésés ou exploi
tés, soit par elle-m@me, soit par des armateurs 
ou des patrons-p~cheurs adhérents et, d'une manière 
générale, de pratiquer toutes opérations se rappor
tant directement ou indirectement à l'armement à la 
p~che, 

enfin, d'effectuer toutes opérations commerciales, 
financières, mobilières ou immobilières se rappor
tant à l'objet ci-dessus désigné ou destinées à 
en faciliter l'exécution." 

Cet objet est dond particulièrement vaste et témoigne de 
la volonté des promoteurs de n'exclure aucune des possi

. bilités envisageables. 

Le financement des navires 

L'un des objectifs de l'armement coopératif est de per
mettre la mise en place de nouveaux moyens ~e finance-
ment des navires ; la constitution de l'A.C.A.F. et de 
1 1 A.C.AoV. sous la forme de sociétés coopératives ouver
tes à des non-artisans en témoigne ; cet objectif décoàle 
du fait que le coat de la construution va sans cesse crois
sBnt et qu'il dépAsse lns possibilités finAncières des 
artisans (m~me airlés pAr les pr~ts du Crédit Maritime) 
ceux-ci, comme certqins "armemGnts industriels" de 
1 1 Duest, sont conduits à rechercher des nuirat~irAs 
qui profitent manifAstement des difficultés économiquRs 
rencontrées par les producteurs pour s'Attribuer su~ 1~ 
nroduit des ventes des o~rts olus aue oronortionnelles 
à le v~leur de leurs apports.· Les ~rme~ents coopératifs 
en+.endent lutter contre ces abus. 

Plusieurs modalités de financement sont pratiquées : 

- la coopérative finance elle-m@me sur ses propres 
capitaux et avec l'aide des pouvoirs publics ou 
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de la c.c.c.c. les navires dont la construction est 
envisagée ; seule propriétaire de l'outil de produc
tion, elle en confie alors l'utilisation à un patron 
avec lequel elle passe une convention. Ni le patron, 
ni l'équipage ne sont tenus dans ce cas de sous~rire 
des parts du capital social de la coopérative ou de 
participer au financement du navire : cette solution 
a prévalu dans le cr~s des "bateaux acier" de 1 1 ACAF. 

concernant les bateaux destinés à la p~che c8tière, 
une autre solution a été retenue par 1 1 A.C.A.F. et 
1 1 A.C.A.V. : la coopérative participe au finAncement 
du navire avec le patron ; ce dernier finance la 
construc~ion gr~ce à son apport p~rsonnel auquel 
s'ajoute le pr@t qui lui est directement consenti, 
à titre personnel, par la Caisse Régionole ; le 
solde est financé par la Coopérative gr~ce à un 
prat qui lui est accordé par la C.C.C.C. ; les 
modalités d'accession à la propriété du patron 
sont fixées par un contrat type (contrat de pr@t 
en association). 

Dans le cas de l'A.C.A.F., l'accession du patron 
à la propriété du nr~vire s'effectue au bout de 
15 ans. Ce délai n'est que de 10 Rns dans l'ACAV et 
correspond à la durée du pret ; durant ce laps 
de temps, une convention donfie à la coopérative 
la gérance du navire. Acet effet, une commission 
(1% à 1 1 ACAV, 2 à 4% à l'ACAF) est perçue sur le 
tot9l des ventes bru!es. Dans tous les caa 7 la 
soc2été s'engage à ceder gratuitement ses oarts 
de copropriété à l'échéance à condition qu~ tous 
les emprunts afférents à la construction du navire 
aient ét8 remboursés et que le navire soit effecti
vement amorti. 

k~~-E:ee~E~~-~~-E~~E~~-~~~=-~~-=~~E~:~!!~~ 
Cette convention précise, en outre, lAs "condit~ons géné
ralAs" ~ui présirlent aux ranports du pAtron avec lr~ coop~
rative d~ns le cas de copropriété. : 

Le patron s'engage à suivre les directives qui lui 
seront donn~es par la coopérr~t~ve en ce qui concerne 
les lieux, les époques de p~che et les jours de vente ; 
il devr~, en outre, tenir compte des pl~ns de p~che qui 
pourrai~nt @tre él?bnrés p~r la société coopérative ; 
il est tenu, enfin, d'échanQer des rensei~n~ments ~vec 
les Autres patrons de l'~rmement. 
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A condition de prix égal, le patron s'engage à s'appro
visionner à la coopérative d'avitaillement et doit encou
rager les membres de l'équipage à ouvrir un compte à la 
Caisse Régionale de Crédit Maritime "pour faciliter le 
paiement des salaires" ; d'une façon générale, il s'en
gage sur l'honneur à tout mettre en oeuvre pour dévelop
per l'esprit coopératif et nider à la coopération d~ns 
tous les domaines. Toutefois, aucun eng3gement financier 
n'est requis. 

L8 coopérative dispose d'un certain nombre de prérogAtives 
à 1 1 égard du patron ; outre les directives qu'elle est 
habilitée à lui imposèr en matière de pêche, elle pP.ut, 
par l'intermédiaire de son Conseil d'Administration, 
muter un patron ou lui enlever son commandement "dans 
le ct~s où il ne donne pas sati:faction" ; celui-ci no. 
rourra ~~hsSrVer que 49% des parts du nAVire, 18 f~cultP. 
de revendre la totalité de ses pe~ts à 1? coorP.r~tive ou 
à un acheteur agréé p8r elJ.e lui ét-nt to~_,jours offerte. 

A la demande dé l'Armement enfin, des jeunes patrons 
peuvent recevoir sur le nevire une formation profes
sionnelle et ses représentants ont une libre accès au 
navire. 

A - L'ARMEMENT COOPERATIF ARTISANAL FINISTERIEN (A.C.A.F.) 

Il a été constitué le 3 Juin 1964 ; les st2tuts ont été 
agréés par le département de tutelle le 31 juillet de la 
meme année ; ceux-ci font simultanément référence à la 
loi de 1913 et à l'article 5 du décret du 9 avril 1960. 

Oriaine de 1 1 A.C.A.F. le nrojet initial 

En 1964, les promoteurs du projet provoquèrent des 
représentants de la c.c.c.c. et de l'Administration ; 
les rremiers jalons d'un programme de construction de 
six chalutiers et d'un thonnier-senneur-congélateur (1) 
y furent posés. L'objectif poursuivi ét8nt le suiv~nt : 
fournir à la peche artisanale un moyen de promotion 
sociale et une possibilité de reconversio~ ; lui procu
rer des n~vires modernes susceptibles de pêcher sur des 
fonds plus lointains, qu'elle ne fréquente pas actuelle
ment ; lui donner les atouts voulus pour ±ent~biliser 

{1) dont le projet de construction fut très rapidement 
abandonné faute de capitaux. 
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~u m2ximum 1 1 explnit~tion de ses b~tP.aux 

- en orient~nt leur construction ; 

- en diminu~nt leur nrix de rE'vient (construc+..;on en 
série), leurs frai~ d'entretien (ateliers der~~~
ration), et leurs fr~is de gestion, comptable et 
technique (gestion en commun) ; 

- en ~ugmP.ntant enfin leurs chances de p~che rnr une 
~ise en commun des conn~iss~nces et de l'exnériP.nce 
dR chaoue patron. · 

Con~titution et fonctionnement de l'A.C.A.F. 

La constitu~ion de 1 1 A.C.A.F. : les fondateurs de l'A.C.A.F. 
furent : 

- l'Union Fin~ncière du Crédit Maritime (société 
filiale de 18 c.c.c.c.), . 

- lR Fédérution des Coopératives du Finistère (FEDFCOOP) 
- les Coopératives d'avitaillement de Douarnenez, Le 

Guilvinec, Loctudy et Audierne (affili~es par ailleurs 
à la FEDECDOP), 

- la Caisse régionale de Crédit de Quimper, 
trois sociétaires à titre personnel. 

Le capitûl social était de 1 000 F divisi en 100 parts de 
10 F. 

L'adoption de statuts du type "double AppartenAnce" cons
tituait une innovation et supposAit la nomination d 1 un 
professionnel au poste de Président Directeur Général. 

Il était précisé, toutefois, que "les membres des équipages 
des navires exploités (en propriété ou copropriété) ne se
raient pas en principe sociétaires : la coopérative n'aurait 
vis-à-vis d'eux d'autres obligations que celles découlant 
des ~ccords d'engagement individuels ou syndicaux". 

La réalisation du premier programme 

Au cours rles =nn~es 196A à 1966 furent lRnc~s les ouAtre 
n?vir~s en ?cier prévus ?U ~rogrRmme initial, ouis deux 
."lUtre_!! dont un "p~che arrière" ; en définitive, J 1 ,l\.C •. l\.F. 
est donc propriPtaire unique de 6 ch?luti8rs qu'elle gère 
gr8ce <"U produit d'une comMission de 4% prélevée sur le 
mont1nt des ventes brutes. 

Il s'agit de 3 ch~lutiers de 26 mètres exploités 
au Guilvjnec 

2 chalutiers de 32 mètres exoloités 
à Dou?"-lrnenRz 

1 chalutier pêche arrière de 34 mètres 
exploité à Dousznenez 
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Les p2trons de ces navires ont été recrutés pour leur 
valeur professionnelle dans des 2rmements privés ; ils 
n'ont souscrit aucune part du,capital et sont rémunérés 
ainsi que les équipages sur la base des coutumes locales. 
C'est à une situation assez différente que devair aboutir 
la réalisation du second projet de 1 1 A.C.A.F. : "l'exten
sion bois". Dès l'achèvement du programme "bateaux acier", 
en effet, les responsables de 1 1 A.C.A.F. faisaient part 
aux services de la Marine Marchande d 1 un nouveau projet 
consistant en la construction et l'exploitation en copro
priété avec des patrons-pêcheurs artisans du Finistère de 
navires en bois destinés à la p~che c8tière. Les objectifs 
poursuivis étaient les suivants: 

- grouper autour de 1 1 A.C.A.F. les patrons-artisans 
"trop isolés" afin "d'obtenir des prix meilleurs" 
de "construction en série" ; 

"les faire bénéficier d'une gérance commune et de 
ce fait dé v el op p er 1 ' es p ri t co oP, é rat if 11 ; 

n remplacer par la coopérative les bailleurs de 
fonds habituels qui jusqu'ici ~pportaient au pa
tron des fonds complémentaires sans figurer à 
l'acte de francisation des navires" ; 

- "lorsque ce groupement sera "assez r1morti", déve
lopper la production et la commercialisation 
(fromule intégrée de l'armement à la commerciali
sation)" ; 

"consolider l'organisation coopérative dans les 
ports nrtisans et renforcer le Crédit Maritime 
Mutuel"o 

Dans l'esprit des promoteurs, il s'agissait par exemple 
de permettre à des jeunes p~trons de commander immédi~te
ment un bAte2u qui pourrait d~venir leur propriété, bien 
r:u'ils n'aient p2s nu départ lr::~s re~sources nécessaires 
rour en ~ssurer la construction. 

L'A.C.A.F. détient 50% des p~rts sur tous les navires 
2insi construits ; ch~cun d 1 eux R étP. attribué à un 
patron qui R lP possibilité de devenir propri.Ptaire unique 
du bate2u au bout de 1~ ans après qu'aura étP. remboursée 
la totalité des emprunts. 

L'A.C.A.F. A donc mis sur pied deux types de financement 
très différents ; l'un concerne les chalutiers en acier 
destinrs à la .E .. ~çb.e. _eu la roe de type"industriel", 1 1 autre 
int~resse J~~ ~rtisans pratiouant la p~che c8tière. En 
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outre, 1~ coopérative a entrepris de "tenir le~ comrtes" 
d'une vin9t0ine de navires sur lesquels elle ne dispose 
d 1 nucun titre de propriété. Elle perçoit è cet effet une 
commission de gérance qui lui assure un minimum de t~éso
rerie. 

Dnns le ~remier cas, 1 1 ~.C.A.F. est seule propriét~ire des 
n2vires ; les patrons rémunérés sur la base des coutumes 
loc2les sont des "leaders" reconnus pour leur comr~tence 
technique ; mais i~ne se trouvent pas liés à l'Armement 
coopérAtif. Ils suivent en principe les directives qui 
leur sont données mais disposent en fait d 1 une enti~re 
liberté pour m~ner leur campagne et m@me le plus souvent 
pour choisir leur point de débarquement. 

Quant aux 2rtis~ns copropriétaires, ils se trouvent davan
tage engagés du f~it de leur emprunt cobtracté aupr~s de la 
Caisse Régionale avec l 1 2prui de l'Armement coopératif. 
C1 est cette seconde formule qui a été retenue dans le cas 
de l'Armement CoopPr~tif Artisanal Vendéen {A.C.A.V.)i 

B - L'ARMEMENT COOPERATIF ARTISANAL VENDEEN 

Origine de l'A.C.A.V. 

Créé à la fin de l 1 nnnée 1967 sur le mod~le juridique de 
1 1 A.C.A.F. (1), l'Armement Coop~ratif Vendéeh se proposait 
de résoudre trois problèmes urgents : 

- au cours des années précédentes, des retards de plus 
en plus importants étaient constatés d8ns le rembour
sement des pr@ts accordés par la Caisse ; ces prêts 
atteignaient pour la plupart le plafond de 250 000 F 
et comme, à une exception près, il n'existait plus 
aux Sables de véritables armements, les artisans ne 
disposant que d'un seul bateau rencontraient de gran
des difficultés à honorer les échéandes. 

- d'autre part, les fournisseurs, guiratair!l des 
bateaux (dont le ecOt est d'environ 400 000 ~) profi
taient d'une situation économique défavo±able pour 
s'octroyer un pourcentage des ventes brutes hors de 
proportion avec leur apport. 

enfin• depuis plusieurs années, dans le but d'économiser 
quelques milliers de francs sur le ecOt croissant de la 
construction navale, les artisans avaient réduit la 

(1) Les statuts, la convention, le contrat de prêt, sont 
identiques, à quelques détails près, à ceux de 1 1 A.C.A.F. 
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dimension de leurs bateaux, la puissance des moteurs 
et les logements d'équipages ; le rayon d'action de 
ces navires était de ce fait devenu insuffisant en 
particulier pour la p~che au thon. 

C1 est surtout pour améliorer cette situation au'à la fin 
de 1966 était lancée 1 1 idée d'un armeaent coopératif. 

Pourtant cette initiative devait se heurter à de nombreuses 
objections : 

de la part du Conseil d'administration de la Caisse 
régionale de Crédit M~ritime tout d'abord ; les mem
bres de ce Conseil, composé d'anciens pntrons repré
sentant les coopératives d'avitaillement sociP.taires, 
redoutaient que, du fait de la construction de nouveaux 
bateaux, ne s'opère un déplAcement des équipages au 
détriment des unités plus anciennes dont les patrons 
allaient se trouver réduits en ch8mage. 

- de la part de certains professionnels réticents à 
l'égard de toute formule concertée qui risouait de 
leur imposer une discipline nouvelle, et opposée 
à l'idée d'un limogeage des patrons qui ne donne
raient pas satisfaction. 

enfin, le pràjet d'établir une comptabilité au béné
fice réel et de contraindre les patrons à verser 
l'intégralité de leurs revenus à des comptes ouverts 
à la Caisse Régionale heurtait de nombreux espritso 

Devant ces objections, en partie fondées, il fut décidé de 
différer le lancement de la coopérAtive d'armement ; par la 
suite, la grève de janvier-février 1967, les initiatives 
prises à ce moment en matière de commercialisation (création 
du Fonds d'Organisation du Marché Sablais : FOMAS) ont permis 
une évolution des esprits ; en particulier, un climat de 
confiance très fécond s 1 est créé progressivement entre les 
responsables de la Caisse Régionale de Crédit et les jeunes 
patrons ~ui avaient fait construire des bateaux en 196 5 ou 
1966. 

A la suite de multiples réunions entre patrons verd éens et 
bretons, et après consultation des servicss de la Marine 
Marchande, un type de bateau sablais fut retenu. 

Il comportait, par rapport aux bate2ux existants, un cer
tain nombre d 1 ~méliorations : 

froid à bord ~lus perfectionné, 
- rayon d'action accru par une plus lnrge capacité 

des cuves à mazout 
moteur plus puiss2nt 
AméliorAtion dn poste d'équipage. 
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Les ré:o'!lis:=Jtions 

Le projet mis ~u point par les promoteurs de 1 1 A.C.A.V. en 
juillet 1967 comportait la création de 5 b~teaux de ce 
type (3 pour Les Sables, 2 pour 11 Ile d'Yeu) ; il s 1 8gis
saitde chalutiers-thoniers de 50 tjb et de 18 mètres de 
longueur avec partique arrière. 

Une étude de rentabilité effectuée à p~rtir des résult~ts 
obtenus par des bate2ux d'un type semblable avait permis 
d'établir un compte d'exploitation prévisionnel. Cette 
évolutation fut déterminante pour 1 1 ngrément du projet. 

Le financement se fait sur le modèle suivant 

a) apport du patron 

- apport personnel 
- p r ~ t C • M • ~1 • 

b) aprort A.C.A.V. 

- autofinancement 
- pr~t de la c.c.c.c. 

40 000 
255 000 

28 3 50 
160 650 

58% 

) 
} 42 % 

Avec un apport de 40 000 F, le patron détient donc 58% 
des parts du nevire ; il peut en devenir propriétaire 
au bout de 10 ans après remboursement des prêts. 

Les modalitP.s de fonctionnement 

Elles sont précisées pa1 le contr~t de pr~t et la convention 
passée entre le patron copropriétaire et la coopérative et 
ont été rrésentées à propos de 1 1 A.C •. A..F. Quelques diffé
rences par rRpport à 1 1 A.C.A.V. méritent cepend~nt d'~tre 
signalées : 

-d'une part, 1~ durée du contr~t de gér~nce n'est 
que de 10 Ans (1) et la rémunération de gérance 
n'est que de 1% ; ce taux est le m~me aue celui 
qui est pratiqué par les comptables privés et 
l 1 2lignement de tRrif? été préféré nour des 
raisons psychologiques ; 

- d 1 ,utre pRrt, les pl"lns de p@che Auxc:uels le 
r:=1tron e9t ten1.1 rie se soumettre son+ fit~blis, 
d~n9 le c~s de l'A.C.A.V., en liaison avec la 
Société CoopP.rative s~bJ~ise de Mareyage (SOCDSAMA) 
et le Fonds d 1 Drganisc:tion du M3rché (FDMAS) ; cette 
volonté de conr.P.rtatinn est une des car3ctéristi~ues 
des institutions ~es Sables d 1 01onn~. 

(1) Les responsables font v-loir ~ue cet~o durée corres
pond au dél~i de r~mboursement du o~At. 
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En outre, 1 1 A.C.A.V. ~ pris ~n charne la oestinn de 5 bateaux 
construits en 1967 et leur comptabilité e~ét~blie·d~~~----
m~me façon que ceux construits avec le concours de lë C=isse 
Régionale au cours de l'année 1968 (1) ; en quelques mois, 
une dizaine de bateaux appartenant à des "individuels" ont 
ainsi été gérés par 1 1 A.C.A.V. 

Avec la création de "PECOSUB" en Jretagne Sud, en 1968, la 
formule des armements coopératifs a donc remporté un certain 
succès, apportant au problème du financement des nouveaux 
navires une solution originae. La portée de ces réalisations 
pour importante qu 1 elle soit, reste cependant limitée dans 
la mesure où, à tort ou à raison, elles impliquent aux yeux 
des professionnels artisans un abandon de leur liberté ou 
plus exactement de leur autonomie traditionnelle. 

Les difficultés rencontrées par la profession, la nécessité 
de parvenir à une meilleure organisation des producteurs, 
appelaient d'autres formes de concertation ; c 1 est notam
ment pour s'attacher à améliorer le fonctionnement des 
entreprises artisanales que se sont constitués les Groupe
ments de Gestion. 
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§ 2 - Les Group~ments de Gestion 

I - ORIGINE des GR~UPEM~NTS 

L'adhésion d'une diz2ine de professionnels-artisans de 
lA région dG Lorient (et notamment de G~vres) è l'idée 
d'un grourement de type nouveGu s 1 est m~nifestée pro
gressivement qrâce en r2rticulier è la orésence SI'T' nlr>ce 
d'un animateur. 

A l'initiative du Centre d'Etude et d'Action Soci~les 
Maritimes et de l'Institut Culture et Promotion (l) et 
~vec 1 1 aprui du Secrétariat Général de la Mnrine Marchande, 
une exo~rien~e-pilote d'animation a, en effet, ét~ menée 
sur le littoral du Morbihan et de la Loire Atlantiaue. 
Effectuée par un animateur ayant une grande expP.rie.nce 
en matière de formation d'adultes, cette action, d'une 
durée de deux ans, avait notamment pour objet de recher
cher les liens existants entre l'animation et le proces
sus de développement dans le milieu des marins-p@cheurs. 

Au cours de cette expérience, l'animateur a étéamené è 
collaborer plus particulièrement avec un groupe d'arti
sans de la région de Lorient, bien que sa t§che concer
nât l'ensemble du milieu dans lequel il se trouvait 
inséré ; il a paru intéressant, en effet, aux responsa
bles de l'expérience de tenter une intervention spéci
fique au niveau d'une population plus réduite. Un 
effet d'entraînement pouvait, en effet, @tre escompté 
d'une telle intervention ; le déroulement de celle-ci 
peut ~tre schématiquement caractérisé par quatre phases 

- une amélioration des relations è l'intérieur de 
la communauté des artisans ; l'animateur qui 
n'était pas impliqué p~sonnellement dans les 
rivalités locales a favorisé un rapp:r::ochement 
des professionnels surla basè d'une commune 
prRoccupation : l'avenir du métier. 

1~ n-1iss2nc~ d 1_un proj~- à o2rtir des 8srirntions 
formulées rar les intéressés qui com~ort~ient no
tamment : 

• la 
• la 
• la 

sauvea-1rde de la structure portuaire, 
multiplicetion des informations. réciproClues, 
oromotion et la n~rticination de tous les 
' · · i nt Pressés 1 

s~uvegPrde de la propriété personnPllle 
des n~vires 

{1) 14 rue Saint-benoit - Paris 6° 
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une lonoue maturation : elle s 1 est traduite par une 
transformation progressive des mentalités qui dura 
plus d'un an ; sur ce point, le r8le de l'animateur 
soucieux de respecter le délai nécessaire à cette 
indispensable évolut~n des esprits, consista à 
organiser des réunions au cours desquelles devait 
se préciser peu à peu le projet assez vague né 

lors de la 2ème phase ; il facilita en outre cette 
maturation en multipliant les contacts personnels 
avec les professionnels et diverses autres person-
nes de la région plus ou moins directement concer
nées par la transformation qui s'opérait. Il décela 
en outre certains obstacles et aida à faire connaî
tre le projet dans les communautés portuaires envi
ronnantes (Quiberon, Riantec, Le Croisic, La Turballe) 
qui progressivement s'intéressèrent de très près aux 
efforts du futur groupement des artisans !orientais. 

Un consensus général sur le projet appar.à.issâ.it,_peu 
à peu dans la région et constituait un encouragement 

non négligeable pour les intéfessés. 

Au fur et à mesure que les objectifs se précisaient, 
il s'avéra nécessaire d'établir un premier bilan ; 
en accord avec les promoteurs et le Directeur de la 
Caisse de Crédit Mariti~e d'Auray, l'animateur ras
sembla dans un document le résultat des réflexions 
issues des diverses réunions (1). 

Dans le m@me temps, le dispositif institutionnel 
existant était aménagé de façon à pe±mettre une 
insertion satisfaisante du nouveau groupement ainsi 
que de ceux qui pourraient se créer par la suite. 
Ce réaménagement se traduisit notamment par la 
nomination d'un directeur à 1 1 Union des Coopératives 
du Morbihan et de la Loire Atlantigue (UNICOMA) qui 
devint la structure de soutien des nouveaux groupe
ments et des réalisations ultérieures. 

La constitution du groupement des professionnels 
artisans de la région de Lorient : le G.P.A.L. 

Lorsque furent réunies les conditions favorables 
(maturation des esprits, accord de l'"environnement", 

(1) "Groupement des P~cheurs Artisans Lorientais : une 
expérience en~ours de réalisation" CoE.A.S.M.-I.C.P. 
14 rue Saint-Renott - Paris 6°o 
Par ailleurs~ un r~rrort d 1 en?emble èur l'expérience 
menée dans la rP.gion a ~té publié d8ns "Recherche 
Soci8le - N° 19-20 - Sen.tembre-décembre 1968 -
14 r~e Saint-Beno!t - P~ris 6° 
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prise en charge du G.P.A.L. p~r le réseau coor~r2tif), 
la constitution officielle du G.P.A.L. fut décidée ; 
elle coïncida d'ailleurs avec la fin de l'expérience 
d'animation. 

Les réactions favor~ble~ qui se manifestèr~nt le iour 
de 1 1 Assmmblée Constitutive témoign~ient de la pr~se 
de conscience par tous les intéressés et les sympa
~hisants de l'enjeu de l'évènement : un premier pas 

vers la prise en char~e par les profe~sionnels eux
m~mes des prohlèmes posés par l'évolution de la 
situation économique. 

Au co urs des p:emiers mois de 1968, le di recteur de 
1 1 Union et ses deux collaborateurs, sinsi que plu
sieurs représentants du G.P.A.L. acceptaient de 
répondre aux appels émanant des ports voisins, 
accélérant ninsi 12 création de groupements sem
blables à Etel (1) et au Croisic (2). 

II - L'ACTIVITE du GROUPEMENT et de l'UNION 

A - La gestion des navires des sociétaires ne constitue qu'un 
préalable à la réalisation d'un programme qui comporte : 

l'étude en commun de leurs problèmes d'exploitation 
de bateaux de p@che artisanale,. la mise en route de 
toutes solutions collectives permettant d'améliorer 
la rentabilité de ces bateaux, 

la gérance des bateaux des adhérents, 

toutes réalisations, de type commercial ou non, 
concernant le débarquement, le transport, le trai
tement, la resserre, l'expédition et la vente de 
1 a p@ che d es ad hé re nt s • 

(article 2 des statuts) 

La première étape, la tenue des comptes des sociétaires du 
G.P.A.L."par le groupement" a été longue à franchir. Bien 
que d 1un commun accord il ait été décidé que le secret des 
comptes serait gardé, ce n'est qu 1 au bout de plusieurs 
semaines d'hésitation et de réflexion que, un par un, les 
adhérents ont accepté de confier au comptable leurs factu
res et leurs relevés. 

(1) Constitué le 8 mai 1968, il regroupe 13 bateaux. 

(2) Neuf ~rtisans ont créé un groupement le 11 mai 1968. 
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A l'heure r.ctuelle, le règlement des factures 
aux échéances prévues, la plus grande rigueur 
d~ns la comptabilité, la discipline qu'elle 
implique ont, d'ares et déjà, fait faire 
aux sociétaires du G.P.A.L. de subst~ntielles 
économies qui compensent largement lA taxe 
qu'ils ont accepté de verser. Le grouoement 
des commandes auprès de la coopérative d'avi
taillement permet à cette dernière d'obtenir 
d'importants rabais, surtout qu2nd les ache
teurs sont parvenus à "standardiser" les 
équipements demandés (matériel de p~che 
notamment). 

Cette organisation commune présente l'avantage de permettre 
aux adhérents d'abandonner leur bateau quand ils 8rrivent 
au port, et libérés des sujétions que leur imposAit une 
tenue des comptes m~me peu rigoureuse, ils sont plus 
disponibles pour participer à des réunions dans leur 
port au à l'extérieur. Cette disponiblité leur rermet 
de "réfléchir à des questions" qu'ils n'avaient "pas le 
temps de se poser" ; animées par le directeur de l'Union 
ou l'un de ses collaborateurs, ces réunions régulières 
permettent des échanges de vues, des recherches, des 
comparaisons de zésultats. 

Ces quelques données témoignent de la vitalité des nou
veaux groupements. Mais cette réflexion et ces échanges, 
de l'aveu m@me des saciétaires,fait apparaître la néces
sité d'une formation qui ne peut @tre acquise pour la 
plupart que dans le cadre de l'exercice du m~tier. Non 
seulement le principe de celle-ci n~st plus contesté, 
mais les artisans souhaitent unanimement qu'elle soit 
plus approfondie, plus"ouverte" aussi afin de dépasser 
les limites de la formation purement professionnelle. 

L'originalité de ces groupements réside, en définitive, 
d3ns le fait qu 1 il s 1 agit d'une tentative faite par des 
artisans pour réorganiser leur activité sur des nouvelles 
bases ; à parti± d'une analyse aussi complète que passible 
des données, et surtout des difficultés de la p~che arti
sanale dans leur région, ils ont déterminé un certain 
nombre d'objeetifs concrets (tenue de comptes, amélio
ration de leur gestion) (1) dont ln réalisation les a 

(1} Pour assurer le financement de ces activités, chaque 
~embre des Groupements paie une taxe représentant 1% 
Mu montant de ses ventes brutes. Mris, bien qu'impor
tant, cet effort ne suffit pas pour l'instant à assurer 
les ressources nécessaires. 
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conduits à élargir prooressivement leur champ d'action 

- dès à présent, les groupements commencent à 
intervenir, par l'intermédiaire de l'Union 
dans le secteur de la commercialisation. A 
cet effet, les voies d'une collaboration 
avec l'UnionrtP~cheurs Artisans Français~ 
sont explorées, des contacts sont pris 
avec un groupement d'achat de "poissonniers
pilotes". 

cet élargissement au domaine des activités 
non professionnelles ne faitque se dessiner, 
mais il apprnît pourtant, dans le cas du 
G.P.A.L., que les initiatives prises pour
raient provoquer une certaine modification 
de la vie sociale : contacts entre les com
munautés, intér@t manifesté par les munici
palités, etc ••• 

Ainsi, les Groupemen~s et leur Union se trouvent amenés 
à étendre 2ssez rapidement leur champ d'action sous peine 
de perdre de leur dynamisme. Il est clAir que ces consta
tations rejoignent d 1 2illeurs les conclusions tirées de 
1 1 exp~rience d'animation qui a joué un r8le important 
dnns la cré~tion de ces groupements. La mise en mouvement 
des populations maritimes par l'intermédiaire des problèmes 
d'ordre professionnel conduit nécessairement à une restruc
turation non seulement de l'environnement institutionnel, 
m8i s <1 u ssi de 1 1 enser.1 ble du tissu social. I 1 2nr" "lr~ ît nu?. 
ce tvoe d 1 ?nim:t~on oourrC:~it constituer un moven effic~ce 
de nromotinn du milieu et notamment d'amélioration des 
structures à partir d' ~!ne prise de conscience proaressive, 
par }ss intéressés eux-m~mes, des données économiques et 
soci2l~s oui conditionnent leur situ2tion ; sous r~serve 
nue soient trnuvés et form~~ des ~nimateurs como~tqn~s, 
'dë·s·-.fnt_o_rv8_ri_t.io-n·s· d-è--ce t'-'oe s' ~vè:v:-er:1ient férEondes 2ur:r.ès 
des popul~tions maritimPs:· Il n'est pas impossible que sur 
de tP.lles b~ses lAs popul3tions qui se consecrent actuelle
ment à la p~che soient en mesure d'opérer une diversifica
tion de leurs ~ctivités en mettant en oeuvre, par exemple 
de nouvelles formes de prorluction (conchyliculture, mari
cultur9, etco •• ) contribu~nt ~insi au développement et à 
Ja croiss~nce de réqions dont la vocation ne peut ~tre 
exclusiv8mant touristique. 
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B- Pour Sn part, l'Union des coopér8tiV8S Q r~is l'initiative 
dans un premier temps, d 1 accrottre son champ d'intervention 
dHns le secteur des p~ches maritimes ; limitée depuis 1947 
à l 1 8Vit~illement et à la oestion de 1 1 usine de La Turballe 
(depuis 1960), son activité s'étend r2pirlem8nt : la nomina
tion d 1 un directeur, le recrutement de collaborateurs, en 
font une institution dynamique qui voudrait soutenir effi
cacement toutes les initi2tives, constituer l'organe repré
sentatif des groupements, organiser pour leur compte 
réunions, rencontres, sessions et voyages d'études. 

En outre, c'est l'Union qui constitue le support de 
l'Armement Coop~ratif "PECOSUB" ; c 1 est elle qui a pris 
l'initiative de créer des magasins de marée, d'établir 
des contacts avec le "Groupement d 1 /\chat des Poissonniers 
Pilotes" {G.A.P.P.), importante entreprise de mareyage à 
Lorient. 

L 1 acouisition, pour le compte des Groupements ou de PECOSUB, 
de plusieurs navires, la gérance d'un certain nombre de 
chalutiers, font que 1 1 Union est devenue en deux ans res
ponsable de l'exploitation de plus de 60 bateaux de p@che. 

Ce processus d'int~gration au niveau régional, particuliè
rement spectaculaire dans le cas d'UNICOMA, n'est cependant 
pas une exception ; d8ns le Finistère, comme en Vendée, le 
m~me phénomène peut @tre constaté ; une liaison s 1 établit 
ainsi non seulement entre les secteurs pris en charge par 
la coopération, mais également avec les fonds de soutien 
des marchés et les sociétés interprofessionnelles artisa
nales dont il serA fait état dans la 2ème partie de cette 
étude. Le fait régional est à ce point important au sein 
m~me du dispositif coopératif que des Conseillers régionaux 
ont été mis en place par des associations régionales pour 
le d~veloppement des organismes de Crédit Maritime Mutuel (1) 
dans le Nord, le Finistère et la Bretagne Sud. 

(1 cf. le texte des statuts en annexe. 
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* 
* * 

Le réseau coopératif lié au Crédit Maritime Mutuel et au 
secteur de la "pêche artisanale" intéresse donc l'avitail
lement, la commercialisation, la transformation, l'armement 
et les groupements professionnels. Regroupées au sein de la 
Confédération des Organismes de Crédit Maritime Mutuel 
(c.o.c.M.M.), les sociétés se sont multipliées, au cours des 
dernières années ; dans le m~me temps, s'est manifesté un 
phénomène d'intégration du dispositif. L'extension du réseau 
coopératif s 1 est traduit notamment : 

par l'intervention dans le secteur de la conserverie 
et la création de 1 1 Union de coopératives "Pêcheurs 
de France" ; elle a permis à la coopération de réa
liser 10% environ du chiffre d'affaires national de 
cette activité• 

~ en matière d'armement, par la création de trois arme
ments coopératifs propriétaires, copropriétaires ou 
gérants, selon des modalités diverses, d'une centaine 
de navires, chalutiers "pêche arrière", thonn~ers
senneurs, bateaux de pache cetmère. 

dans le secteur de la commercialisation des produits 
de la mer ; celle-ci représente, à 1 1 heure actuelle, 
1 1 axe principal de développement de la coopération ; 
dans ce domaine, plusieurs réalisations ont vu le jour 

• création de nouveaux magasins de marie et de 
poissonneries-témoin, notamment en Bretagne ; 
leur activité est soutenue par des fonds lo
caux d'intervention alimentés par des cotisa
tions volontaires {1) ; 

• implantation de 1 1 Union "P~cheurs Artisans 
Français" sur le Marché National de Rungis, 
ainsi que dans quelques villes de province ; 
!•Union "PAF" devrait @tre en mesure de commer
cialiser des produits expédiés notamment par les 
coopératives de mareyage et les coopératives os
tréicoles. 

Plusieurs accords ont été passés tant avec des conser
veurs qu'avec des grossistes pour favoriser l'écou~ 
lement de produits achetés par les magasins coopéra
tifs. Des installations de stocka~e et de congélation 

{1) Au cours des années 1968 et 1969, ont été implantés 
7 poissonneries-témoins dont l'activité devrait être 
saisonnière (Loctu~yt Lesconil, Le Guilvinec, Douarnenez, 
Audierne, Les Sables}, 4 magasins de marée, 5 fonds de 
soutien du marché artisanal (pour la petite langoustine 
et l'encornet, notamment). 
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ont été construites ou acquises. En Bretagne, tous les 
moyens matériels dont disposent les différentes coopé
ratives ont été mis en pool pour soutenir l'effort en 
matière de com~ercialisation des produits. 

Pour toutes ces raisons, le volume d'activités et d'investis
sements, le chiffre d'affaires de la c.o.c.M.M., ont crO de 
façon importante depuis 10 ans. Les armements coopératifs ont 
acquis des navires d'occasion et encouragé la construction de 
nouveaux bateaux accroissant le potentiel de production de 
plusieurs dizaines d'unités. Cette croissance est due en 
grande partie à 1 1 impulsion du Crédit Maritime qui est le 
pele d'initiative du secteur coopératif ; il semble que le 
but poursuivi soit l'intervention dans les circuits de com
mercialisation ; c 1 est en fonction de cet élément que sont 
prises les autres décisions, telles que l'appropriation de 
navires, par exemple : celle-ci permet, en effet, à la 
coopération de s'assurer des approvisionnements. 

Les leaders du mouvement coopératif ne cachent pas cependant 
l'existence de nombreux obstacles à ce projet d'intégration ; 
l'un des plus importants réside dans la pénurie de cadres fo•
més ; à cet effet, un programme de formation devrait @tre mis 
au point par la c.o.c.M.M. sur la base d'un plan présenté au 
Congrès de l'association en octobre 1969. 

Enfin; le réseau coopératif a obtenu, après la constitution 
d'un syndicat national des coopératives, de siéger au Comité 
Central des P@ches Maritimes composé jusqu 1 àlors des seuls 
représentants des organisations syndicales de l'interprofession. 
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CHAPITRE II 

LES SOCIETES COOPERATIVES 
du SECTEUR INDUSTRIEL 

Les sociétés coopératives du "secteur industriel" trouvent 
leur fondement juridique dans l'article 5 du décret du 9 
avril 1960 lequel a considérablement assoupli (1) les condi
tions de création de coopératives (qualité requise des sociP
taires) en autorisant tous les armements et sociétés des in
dustries connexes de la p~che à constituer de telles sociétRs. 

Bien que soumises à l'agrément du Ministre chargé de la Marine 
Marchande, ces coopératives ne sont D8S affiliées au Crédit 
Maritime Mutuel ; leur objet intéresse "la réalisation d'oeuvre 
collectives de caractère régional ou national" et leur finance
ment est assuré directement par la Caisse Centrale de Crédit 
Coopératif avec laquelle elles peuvent effectuer les m@mes 
opérations que les caisses régionales de Crédit Maritime Mutuel. 

La première coopérative de ce type a été constituée par des 
armateurs de Boulogne ; il s 1 agit de la Coopérative de Traite
ment des Produits de la P@che (C.T.P.P.) ; destinée à la fabri
cation de sous-produits, cette société a, de par sa réussite 
commerciale, atténué les réticences des industriels boulonnais 
à l'égard des formules de coopération. 

C1 est grâce à ce climat psychologique favorable que purent 
8tre créées par la suite la Société Interprofessionnelle de 
Développement régional des industries de la p@che {SIDRIP), tenta
tive originale que les Pouboirs Publics décidèrent de générali
ser aux principaux porta, ainsi que deux coopératives de commer
cialisation actuellement encore à 1 1 état de projet. Ce sont ces 
deux types d'institutions qui feront l'objet d 1 une prés8ntation 
dans ce chapitre. 

Section I 

Section II 

. . Les sociétés de Développement Régional 
des indus~ries de la p@che 

La coopér~tive de finencement et de distri
bution des rroduits surgelés en mer et la 
spciétP coopér?tive de commercialisation 
des produits de la Mer. 

(1) cf. introduction générale 



- 49-

Section I 

LP.s Soci~tés de Dé~~loppement Région3l 

des Indus~ries de 1~ P~che 

Les ~rmements des principAUX ports de p@che "industrielle" 
recontr2ient, depuis plusieurs années, des difficultés accrues 
pour trouver auprès des organismes bancaires des pr@ts à long 
terme susceptibles de permettre un renouvellement et une moder
nisation de la flotte. Un financement Approprié ne semblait 
pouvoir ~tre obtenu qu' arrès 1~ mise en pldce de nouvelles 
structures. 

La création d'une société de forme coopérative fut alors envi
sagée, permettant ainsi l'intervention de la c.c.c.c. Cette 
institution dispose, en effet, de capitaux d'origine publique 
en provenance du Fonds du Développement Economique et Social 
{F.D.E.S.) ; autorisée à pratiquer un tRUX d 1 intér~t inférieur 
à cëlui exigé par les Banques, la c.c.c.c. ne peut, en contre
partie, prêter quà des organismes coopératifs ou à leurs 
sociétaires. 

A la demande des services de la Marine Marchande, le Ministre 
des Finances autorisq donc, le 15 juillet 1963, la c.c.c.c. 
à allouer à la Société de Développement Régional des Industries 
de la P~che de Boulogne, constituée en coopérative, des avances 
aux m~mes conditions de t~ux que celles consenties aux Caisses 
ré~ionales (2,5%). 

Depuis lors, entre 1963 et 1966; plusieurs sociétés coopéra
tives de ce type ont vu le jour : à Concarneau (SociRté 
finistérienne pour le Développement des Industries maritimes 
SOFIDIM), à Lorient (Soc~é pour le Développe~ent des Indus
tries de la P~che dans le Morbihan : SODIPEMO) ; ces deux 
sociétés ont d 1 oilleurs fusionné en ~anvier 1970 pour former 
la SODIPEB (Société pour le développement des industr~es de 
la p@che sn Bretagne) ; à La Rochelle a été créée la société 
anonyme coopérative ch~rentqise de Développement de l'Industrie 
de la Pêche : SACDIP ; d 1 3utre pRrt, deux sociétés coopf~r;:-~tives 
spécialisées pour le fin8ncement des n~vires de gr~nde o~che 
(SociBté coopér8tive de 1~ Gr2nde P@che : CnGEPECHE) et des 
navires thoniers (Société interorofessionnelle oourle d~ve
loppement des industri8s thoniè~es : SIDITHO) o~t été consti
tuées (1) 

(1) Les Pouvoirs Publics ont imnosé comme condition à l'obtention 
de pr@ts sur fonds publics, 1 1 app~rtenance ~ une société de 
ce type ; ceci n 1 est r~s ~trAnger à la générAlisation des 
11 SIDRIP". 
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I - LES FONCTIONS DE CES SOCIETES 

Deux fonctions principales ont étP. essirnées à ces nouvelJ.8s 
sociétés : le finqncement des investissements nAvals, 1~ 
pro~rPmmation et la st~ndardisgt{on des n~vires à constui-~. 

A/ Le fin,ncement dRs investissements nav2ls 

C'est auprès des BanQues quP doit ~re solJicité le fin0ncement 
à moyen terme. Une bonification d'intérêt peut ~tre nllouée 
directement à l'arm?.te"r pnr les Pouvoirs Publics, et dAns 18 
mesure où l'entreprise satisf2it à un certF~in nombre de cri
tères techniques et financiers, et si le navire correspond qux 
normes de modernisation et d'innovation techniques, des ~ides 
complémentaires sont, dans certains cas, ACcordées. 

La plupart de ces critères conditionnent égalemPnt l'agrément 
par les services de la Marine Marchande du pr@t à long terme 
(de l'ordre de 20%) sollicité par l'interm6diaire de le coopé
rative de type "SIDRIP". Les services du Trésor Public ont 
décidé que ce finnncement sur fonds budgétaires n'intervien
drait qu~en complément des pr~ts à long terme qui devréient 
~tre obtenus auprès des Banques. Cette dotation sur fonds 
publics (Fonds de développement économique et social : FDES), 
transite par la c.c.c.c. et se trouve affectée aux prpjets 
ayant reçu l'agrément des services de la MPrine Marchande. 

Les pr@ts spnt consentis dirPctemPnt ~ux r::onp~rr1tives ; elles 
lP.s trAnsrrettP-nt à leurs sociP.téires sur l;J base d 1 un t"!uX de 
5,5% diminué éventuellement par le bir1is des ristournes de 
fin d'exercice ; ils sont accordés ~our 10 ou 12 ans ; les 
trAites sont signées par la coop8rative, mais les garanües 
doivent @tre fournies oar lP.s sociétaires emorunteurs (suT 
un b2teAu en exploitat.ion, puis sur lA co0ue. du nouveau 
navire en construction). 

Dans le cas où les emprunteurs ne pratiquent pas l'armement 
à la p@che à titre d'activité principale -c'est le cas des 
copropriétaires quirateires- le concours finAncier sur fonds 
du F.D.E.s. n'est en principe pas admis. 

* 
* * 



-51-

A ce jour, une quinzaine de navires seulement ont été financés 
par le canal de ces sociétés coopératives : 10 bateaux par la 
SIDRIP de Boulogne, 3 par CDGEPECHE, 1 par la SODIPEMO, et 3 
navires en cours de construction par l'intermédiaire de la 
SIDITHO ; plusieurs projets qui ne s'inscrivaient pas dans 
une programmation portuaire ou régionale n'ont pas reçu 
l'agrément ministériel. 

B/ Rllitigue d'orientation de la flotte : 
standardisation et programmation 

L'objet des sociétés de type "SIDRIP" concerne l'orientation, 
la facilitation et la coordination des opérations financières. 
Mais elles devraient permettre, en outre, à l'échelon du port, 
une rationalisation des investisse~ts dont le Plan a prévu 
la réalisation. 

Les économies qu'il est possible de réaliser par la standar
disation, concerneraient surtout les plans de coque et les 
gabarits, ainsi que la durée des travaux de construction. Il 
est évident que la diminution des comts est liée à une concer
tation ou une concentration des chantiers navals d'une part, 
à une standardisation au niveau national d'autre part. 

Des essais de définition de types de navires ont été 
effectués en commun par les re~résentqnts de l'ensemble des 
ports intéressés (1), mais les propositions n'ont pu être 
h?rmonisées ; sans doute, est-ce parce que les uns et les 
Autres ont cherché à s 1 apouyer sur des référenes correspon
dant à une tr~s grnnde variété de navires. 

Mais la st?ndardisation se heurter8it, en outre, au problème 
génér~l de l'étroitesse des trésoreries, c'est-à-dire des 
difficultés d'autofinancement ; en effet, à supposer qu'il 
soit possible d'obtenir pour un navire donné une économie 
(de l'ordre de 50%) encoTe faudrait-il que soit effectuée 
une programmation et que cette dernière puisse être respectée. 
Dr, ce n • est que rarement le cas et 1' expérie nee a progvé au 
cours des dernières années ~ue J.~ décision d'investir n'ét~it 
que rarement définitive. 

De plus, ln ~rogr~mmation est rendue difficile r~r 18 multi
plicité des centres de décisions, les incertitudes de la 
cnnjoncture économique et les habitude~ ac~uises en matière 
d'investissemP-nts ; peu habitués à ten1r compte du contexte 

(1) La SODIPFB, par exemple, a récemment d~fini ~ types de 
n~virP-s {j2nvier 1970). 
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économj~u~ portu8ire et réqional pnur décider de leurs options, 
1e~ .,rmBteurs sont, en outre, peu familiarisés avec la! concer
t~tion ; 2ussi le progr~mmAtion, à l'échelon région8l, es~-elle 
encore considérée comme insuffis2nt8 par les Pou~oirs Publics (1). 

(1) 

Ainsi, le bilBn oénérRl de l'activité des SIDRIP apnara~it 
pour le moment assez modeste ; les obstacles à 13 concer
tation sont fort nombreux, et d'ailleurs les conditions 
reguises par la c.c.c.c. d'une part, les Pouuoirs Publics 
d 1 a~re part, ~our l'attribution des crédits paraissent 
sévères aux intéressés. L'exemple de la SIDRIP de Bou
logne illustre parfaitement ces difficultés. 

Ceux-ci s 1 effprcent d'ailleurs de la mettre en oeuvre pour 
la p~che c8tière par le biais de sociétés interprofession
nelles artisanales (S.I.A.) à compétence régionale. 
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* 

* * 

la "SIDRIP" de BOULOGNE 

(Société coopérative interprofessionnelle de développement 
régional des industries de la p~che). 

Créée Bl 1963, la SIDRIP de Boulogne a défini un programme 
d'activités et résolu de façon intéressante les difficultés 
rencontrées au cours de ses cinq premières années d'exis
tence. 

A/ Origine de la SIDRIP 

La difficulté d'obtenir auprès des Banques les capitaux 
nécessaires à la modernisation et au renouvellement de la 
flotte bouïonnaise était telle, qu'en 1962 aucun investis
sement n'avait été réalisé. Cette situation s'expliquait 
par les modalités de financement antérieur. 

1 - Après la 2ème guerre mondiale, en effet, la reconstitu
tion de la flotte de p~che française avait été rendue 
possible du fait de la mise en place, par les Pouvoirs 
Publics -dans le cadre des programmes de reconstruction
d'un comptoir chargé de répartir des subventions pour 
dommages de guerre. Les armements désireux de reconsti
tuer leur flotte, n 1 avaient à payer que la soulte cor
respondant à la di~érence entre la valeur du navire 
détr~it et le prix du nouveau J cette soulte était 
payable en 15 ans au taux de 4%. Les chalutiers construits 
à cette époque, d'un type à peu près uniforme, furent 
incontestablement une réussite. 

2 - Une dizaine d'années plus tard, la reconstitution de 
cette flatte devAit s'opérer sans aucune aide des 
Pouvoirs Publics ; un financement à long terme était 
exclu du fait de la 16oislation en viouemr en matière 
banc2ire, les arm~teur; n'obtinrent qGe du crédit à 
moyen terme (5 ans) réescomptable ; le contexte écono
mique At en pnrticuliPr }os difficuJtés ~rorres à 
l'industrie des pêches dRns les ~nnées qui suivirent 
rendirent très difficile lA rembou!.'sem2nt de ces pr~ts ; 
certflins f1rmem8rrts se trouvèrent contrC~ints d 1 emorun~er 
à court terme pour hnnorer leurs éché2nce~. 
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En 1962, les trésoreries des armemen~ boulonnais étaient pour 
la plupart exangues, et l'apparition de la technique de la 
p~che par l'arrière provoquant un accroissement de 10 à 15% 
du coOt des nouveaux navires rendait nécessaire la réalisa
tion d'études techniques afin d'adapter cette méthode aux 
chalutiers boulonnais. Le problème posé était d'ordre 
technique et financier ; un groupe d'armateurs confia 
au directeur de la "société d 1 étude des armeménl3s à la 
p~che" le soin de lB résoudre. L'obtention de crédits 
à long terme était indispensable, quel que soit le résul
tat des études techniques ; aussi, après qu'aient été 
explorées en vain les possibilités des organismes ban
caires, la création d'une société coopérative fut décidée 
la C.C.C.C. fut ainsi en mesure d'intervenir. Si cette 
solution a pu finalement @tre retenue c'est parce que 
dès le 1er juin 1960 s'était constituée une coopérative 
de traitement des produits de la p~che (CTPP) regroupant, 
pour la fabrication de sous-produits, plusieurs armements 
boulonnais ; cette première coopérative, régie notAmment 
par l'article 5 du décret du 9 Avril 1960 conn~iss~it 
depuis s~ création, un succès commercial incontestable ; 
cette réussite (1) a été déterminante en ce sens qu'elle 
a fait d~pAraître la mPfiance trAditionnelle des armateurs 
à 1 1 ég~rd de toute forme de coopér~tion, permettAnt de ce 
f?it la création rie la SIDRIP. 

~ette dernière étRpe franch5_e, les armements boulonnais 
disposaient d'un cadre juridi1ue qui devait leur permettre 
d 1 2nalyser et de tenter de résoudre leurs difficultés. 

B/ _hes difficultés renco.Dt::l;..ê.ê..?_J?.Rr lA 
2JP.BJf..--ê...i.. J.ê..9 _ _In_Q_Y.en s mis en o8uvre 

LB nrinc~ne d'un fin~ncem~nt sur fonds du F.D.E.s. par le 
bi~~s dR i8 C.CoC.C. et de la SIDRIP étAnt ocnuis, restait 
à s' ~ccorder sur le t~tne de ba teï1u à construire. 

Le choix du nAvire 
~--------------~~-

Les condit~ons mises car les Pouvoirs Publics (Direction des 
Peches et Ministère d~s Fin~nces) à l'octroi des pr~ts, les 
premiers essAis en matière de p~che arrière (2) rendaient 
néc8SSRire, en effet, la déterminAtion d 1 un type de navire. 

(1) 30 000 tonnes de poisson traitées chqnue année ; la 
CTPP A ecquis plusieurs brevets et m@ne une politique 
d'investissement très dynamique. 

(2) Seuls les chalutiers de "grande p~che" d 1 une longueur de 
72 mètres disposaient à cette date d'un dispositif per
mett2nt 1~ p~che arrière. 
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Très rapidement il aprarut r;ue seuls des Brchitectes n~v8ls 
étaient en mesure de mettre au roint un "p8che arr{ère" d~ 
45 mètres de lon~ ; il n'était pas possible d'ailleurs 
d'utiliser comme modèle les n2virAs de 72 mèt:rRs :-!lors. 
existants. 

Toutefois, une commis sion techninue composée de quelques 
armateurs fut constituée : son objet consistait d'abord à 
présenter aux architectes représentant les ch3ntiers (1) 
qui avaient répondu à l'appel d'offres de la SIDRIP, les 
contraintes inhérentes aux conditions de p@che à Boulogne. 

Contraintes relatives au genre de p~che : incidence dA 
l'éloignement des lieux de p8che sur la vitesse des 

'navires, de la dimension des chaluts sur l'emplacement 
et ln puissanêe des treuils, par exemple. 

Contrnintes relatives aux conditions du débarquement : 
variation considérable du niveau de la mer le lano 
des quais, nécessité d'un débarquement rapide (200 ton
nes en 8 heures) du fait d8s frais élevés de manuten
tion : ces données conditionnaieml'emplacement et la 
disposition des panneaux de cale par exemple. 

La Commission technique fut ensuite amenée à étudier et 
critiquer les propositions faites par les différents chan
tie~s ; la complexité du pr9-bl ème 1 la faible exp érie nœ en 
matière de technique "p8che arrière" étaient telles que, 
après plus de six mois d 1 étude, seuls deux chan tiers par
vinrent à mettre au point un projet satisfaisant tant du 
point de vue du coOt que des innovations techniques (à 
propos desquelles il a fallu tenir compte, par exemple, 
des réticences des armements à l'égard des moteurs à 
rotation rapide). 

Si ces teavaux ont rendu possible la conception d'un "p8c~ 
arrière" de 45 mètres, il restait à élaborer une programma
tian des constructions et à parvenir à une standardisation 
des nnvires à construire • 

... -----------
(1} 12 chantiers, dont 5 français. 



Année 

1963 

1964 

19115 

1966 

1967 
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~E~SE~~~~~~~~-~~-~~~~~~E~~~~~~2~ 

Dès la création de la SIDRIP, le Conseil d'Administration 
avait élaboré une programmation pour les 4 années suiv~ntes 

Programme initial. 

1 
Nombre de chalutiers Engagem:ent Paiement Emprunt Pr~ts L.T. 

commun dés ( I ) ( I) total F.D.E.S. 
( I ) ( I ) 

5 14 7 4,2 2,5 

10 26 20 12,2 8,5 

4 14 20 12,2 8,5 

7 16 16 9,6 7 
9 5,4 4 

{I) en millions de francs 

Les données prises en compte pour l'élaboration de ce pro
gramme furent les m@mes que celles retenues par les rédac
teurs du Vème Plan français : ~ge de la flatte, marché du 
poisson, main-d'oeuvre disponible, ressources des armements. 

Dès l'année suivante, les difficultés économiques et les 
obstacles rencontrés pour la revente des bateaux ancieea {1), 
obligèrent à modifier en baisse ce projet initial. Finale
ment, une dizaine de ch3lutiers seulement ont été construits 
et ce sur des modèles différents. 

La standardisation souhaitée par les PouvoiB Publics n'a 
pu, en effet, ~tre obÇenue : deux raisons sont invoqués 
par les intéressés pour expliquer cet échec : 

Il paraissait difficile en 1963 de s'accorder sur 
un type de chalutier "p~che arrière" du fait du 
"manque d'expérience en la matière". 

- bes armateurs estiment que, compt.e tenu du nombre 
restreint des nuvires à construire à l'échelon du 

(1) La revente des bateeux est un problème cruci3l : d'une 
pa~t lA oolitioue de crédits de cert~ins états eat 
~elle au~1I est plus avantageux pourleurs ressort1ssants 
de con~truire des b:=:lteaux neufs que d'en ncouérir des 
Anciens, d'nutre part la sp~cificité des chalutiers 
boulonn~is est telle qu'il n'y a pr~tiouement pas 
d 1 2cquéreurs pour l8s bate2ux de seconde mAin. 
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port de Boulogne, la détermination d'un seul type 
de navire ne se justifie pas ; il parait, dP fnit, 
difficile de figer les innovations techniques pen
dans plus de deux ans. 

Aussi, en matière de p~che arri~re, 4 types de b~
teaux construits entre 1964 et 1967 (1) ont-ils 
bénéficié du financement amsenti par l'intermédiaire 
de la SIDRIP. 

f!~~~S!~~~~-~~~-EE~j~!~--
Tous les projets soumis p8r lR SIDRIP ont préalablem~nt 
f3it 1 1 objet par la Commissinn technique et le Conseil 
d'Administration d'une procédur~ d'agrément préalAble 
et ont été, le cas éché~nt, modifié en fonction des 
critàres imposés rar les Pouvoir~ Publics : cnractéri~
tiques des nAvires, innov~tions techniques, etc ••• 

Cependant, les sociét~ires de lA SIDRIP auraient rencon
tré quelque~ di ffi cul tés pour obtenir le finr:tnceme nt 
sollicité, et ce dernier serait effectué selon des moda
lités variables en ce qui concerne, par exemple, les 
bonifications et les primes. 

Seule de toutes les"SIDRIP" a avoir été constituée à 
l'initiative des armateurs, l'institutions boulonnaise 
a permis que s'instaure, au sein du port, une concertation 
entre comptoirs d'armement. L'existence d'une Commission 
technique, le nombre restreint des partenaires, le fait 
qu'ils se retrouvent dans les différents organismes mis 
en place dans le port (2) ne sont pas étrangers au• 
succès obtenus. Néanmoins, le décalage reste important 
entre les résultats obtenus et les problèmes à résoudre. 

Si la SIDRIP de Boulogne et surtout les autres "SIDRIP" 
créées depuis cinq ans n'ont pas entièrement répondu aux 
espoirs pl2cés en elles, c'est semble-t-il, parce que les 
armateurs jugent insuffisantes les normes d 1 aide qui ont 
été proposées. 

Au cours des années 1961 à 1966, 22 pr@ts à moyen terme, 
sur un total de 55 pr~ts recensés, ont été accordés à 
un taux sup8rieur aux conditions minimales. Durant les 
3 années 1964 à 1966, 9 pr~ts à long terme ont été obte
nus auprès d'organisations bancaires au taux de 7,10% 

(1) Ty~e "Petit Moussaillon" (sans rampe arrière) 
"Cap Nord, le canche" (avec rampe), "Polonais", 
11 Klondyke". 

(2) Société d'étude de l'armemen~ à la p~che, Fonds 
régional d'organisation du marché, NDRFRIGq, 
C.T.P.P., etc ••• 
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environ (1) ; 5 pr~ts au taux de 4,50% (diminué de ristournes) 
par l'intermédiaire de la c.c.c.c., sur fonds publics. Mais, 
quelques études ont montré que pour obtenir une rémunération 
satisfaisante du capital investi dans les conditions actuelles, 
le financement à long terme devrait représenter 60% du ecOt du 
navire. 

~es diverses solutions proposées au cours des dernières années 
supposent en fait que certains obstacles d'ordre fiscal, comp
table et surtout psychologique soient prénlablement franchis. 

En effet, si l'analyse des pn1blèmes de financement et de 
commercialisation constitue une approche nécessoire, il n'en 
reste pas moins vrai que les réticences des armateurs et àes 
gérants d'armements à l'égard de toute concertation, les mé
thodes de gestion actuellement pratiquées par de nombreuses 
petites entreprises, l'insuffisante information des responsa
bles, devraient constituer autant d 1 éléments à prendre en 
compte pour élaborer des solutions susceptibles d 1 ~tre mises 
en oeuvre avec succès. 

En d'autres tetmes, une évolution satisfaisante des structures 
de l'Armement à la p~che, et par voie de conséquence, la mise 
en place d'un dispositif approprié de financement, impmiquent 
une adhésion des ramateurs et de tous les intéressés à un 
projet d'ensemble ; cette adhésion devrait se traduire, en 
premier lieu, par un minimum de concertation à l'échelon por
tuaire, sans laquelle aucune solution à l'échelon national ne 
semble pouvoir @tre trouvée. Mais cette concertation "à la 
base" fait, dans l'ensemble, défaut actuellement ainsi que 
peuvent en témoigner les difficultés de plusieurs sociétés 
de type "SIDRIP". 

__________ ...... 

(l) Société d'é~ude de l'armement à la p@che, Fonds r6gional 
d ' ar gan i sa ti on du rn arch é 1 rJ 0 RF ii I G 0 1 C • T • P • P • 1 e tc ••• 



-59-

Section II 

Les Coopératives de Commerci8lisation 

I - LA COOPERATIVE DE FINANCEMENT et de 
DISTRIBUTION DES PRODUITS SURGELES EN MER 

Il s'agit d 1 un projet ~rès récent (1968) de cette société 
coopérative 1 son intér~t tient à plusieurs él~ments 

les règles de constitution et de fonctionnF.ment, 
qui sont en conformité avec la nouvelle loi sur les 
sociêtés commerciales et les "Propositions" Ayant 
trait aux Groupements de Producteurs de la C.E.E., 
ont été élaborées à la suite d'une engu~te menée par 
1 1 "Union Interfédérale des Armements à la P~che", au
près des intéressés. Les responsabilités des sociét?ires 
sont assez importantes tant au point de vue fin8ncier 
~u 1 en ce qui concerne leurs engagements vis-à-vis du 
groupement. 

- l'administration et la direction de la société ont 
été conçues de façon à répondre à la situation parti
culière des sociétaireso 

A/ Objet et fonctionnement de la société 

Le but poursuivi est de créer un groupement unique de commer
cialisation du poisson surgelé en mer afin de renforcer le 
pouvoir de négociation des Adhérents. Dans un preMier temps, 
sur la base d'une Rn~lyse précise de la situation présente, 
un important jraV8il n~ér~r2toire a été entre~ris afin d'in
former tous les intéress~s sur les divers~s possibilités 
einsi que sur les contrcintes ~ui en décoùlent ; chacun a 
été ~mené à se prononcer en connaissance de cause par l'in
termédiaire d'un questionnaire. 

A partir des réponsP-s obtenues, la création de la société 
a P.té décirlée ; l'option pou~ 13 forme coopérative a été 
choisie surtout en r~ison des avant8QF.R fis~~ux ou'elle 
pr'~sente et après qu~ des ....,s~"r;:-.nces- :-oicn+. é+é obtenues à 
propos de 19 possibilité de d~ro~er à cert2ines dispositions 
rles statuts-types des "coopérotives de 1 1 artifle 5". 
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"Cette société ~ pnur objet, quels ~ue s~~.ent l~s moyens 
"mis An o~uvre par elle, d'effectuer ou de faciliter tou
"tes opéré1tions conr::ern.--=Jnt ln rroduction' le stockage., la 
"conservation, l 1 2ch:Jt, 1P. conrlitionnemsnt; ]?. tr?nsform?
"tion, la vente des prorluits surgelés en mer prnven?nt des 
"exploitations de ses socifitaires. Elle a pour mis:>ion, de 
"meni~re plus gén~rale, de faire, pour le compte de ses 
"~dhérents, toutes opérations entront normalement dens le 
"cadre de l'objet ci-dessus. 

"La société peut également effectuer à titre '-~CcessGire, 

"à la dem~nde des sociétaires et sans engagemAnt de ces 
"derniers, en 2pplication de l'art. 7, des opérations de 
"fournitures de biens et de services se rapport2nt direc
"tement à 1 1 objet princip~! de la soci~té". (Rrt. 2 des 
strltuts). 

Plus précisément, les st~tuts prévoient qu'il app~rtiendra à 
la co op 8r2ti ve, compte tenu de ln si tu il ti on du m:=J rché, de 
déterminer des nlans ~e p@ch~, en qualité et en guantité, 
de telle sorte que lu Production soit adAptée aux besoins. 

La coopérative pourra ainsi fixer ~es limites à son action, 
déterminer les qualités et les quantités qu'elle peut et 
qu telle entend so r1ten ir; réamiser éventuellement des stockfl
ges ràur maintenir les niveaux de prix, mettre en garde les 
Armements contre tous dépessements de production pour les
quels elle ne sauroit se sentir engagée. 

En effet, étant donnée la structure actuelle du marché, des 
quantités ris~uent de ne pas trouver preneur (en 196711968 : 
40% environ de la prod~ction) ; aussi, la Société devra-t
elle déterminer une politigue de recherche de marchés d'expor
tation sur lesquels seraient écoulés les qUEntités excécen
taireso 

D2ns les années ultérieures/les plans de p~che devr~ient per
mettre de réaliser 1 1 adéqu~tion entre 1 1 offre etla demnndeo 
D1 ici là, un système de prix ~équé permettra sans doute d'har
moniser pour tous les conséquences des ventes. 

La Soci~té devra, en tout état de c~use, tenir compte des pri~ 
internationnux :=Jfin de ne p8s mettre en situ~tion déf~vor~ble 
les 8Cheteurs fr~nç~isD 

L2 cooo~r~tive se nrooos~ éa~lement d'inciter ses o?inciQaux 
~chete~rs à adopte~ l~s m@m~s voies de regroupe~An~ pour pou
voir s'imposer sur le mgrché de la distribution. 
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Enfit1, un certain nombre de d isposi tians devraient .i3tre 
adoptées pnr la suite : 

règlement intérieur, 
qualité homog~ne du produ~t, 
label de qualité "surgel! en mer" 
paiement aux équipages à partir d'un prix 
de base corrigé par le niveau de prix réel. 

Les obligations des sociétaires : le principe de base 
-fondement de la coo~érative

est la livraison intégrale des apports de façon à ce que la 
production fasse l'objet d'une négociation et d'une offre BQl
lectives et d'éviter que les producteurs ne soient tentés de ne 
confier à la coopérative que leur surplus. 

Mais il ne doit pas y avoir une "quiétude trompeuse" de la 
part des producteurs ; aussi les armateurs conservent-ils 
la propriété de leurs produits, m~me après la livraison à la 
coopérative (cette livraison doit d'ailleurs è'entendre 
comme une mise à la disposition pour la vente. 

Engagement financier et sanctions : 

Les droits et obligations sont subordonnés à l'importance 
de la Production des adhérents. 

"Le capital fixé à la somme de 1 078 500 Francs, est 
"divisé en 2 157 parts de 500 Francs chacune et réparti 
"entre les sociétaires en f-onction des opérations qu'ils 
"s'engagent à effecteur avec la coopérative ••• o 

Les obligations sont assorties de sanctions : 
"Sauf cas de force majeure dOment établie, en cas d'inexé
"cution totale ou partielle par un sociétaire de 1 1 enga
"gement d 1 apport souscrit par lui, le Conseil d'Adminis
"tration pourra appli~uer une ou plusieurs des sanctions 
"suivantes : 

"1. une pénalité fixée par ihe règlement intérieur en 
" tonction des quqntités non livrées, 

"2. 

" 
" tl 

"3. 

une somme compens~trice du préjudice subi, celculée 
~n fonction de la quote-r2rt des frais generaux, 
8mortissements, réserves ou ~~avisions se r~nportAnt 
:::lUX nu?ntités non livrées, 

rl ..., n s le s c PS ±-e s p 1 u s gr .9 v e s , 1 1 ex c 1 u sion • 

L' ensemb.1 e de ces rèn1F.!s rérond en définitive à deux exi
gences : 

adaptet de façon ré...,liste et efficAce l'objet de la 
coopér?.tive à !? situation du marché et de la production 

tenir compte simultnnément d'une cert~ine réticence des 
armateurs à toute discinline collective en obten?nt d'eux 
n6~nmoins, oar le bi~is' d'une ~dh~sion volontaire, le 
minimum de coopérqtion et d'engagement pour que l'entre
prise ai~ quelques ch2nces de succès. 
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C'est dans le m!me esprit qu'ont été élaborées les règles 

d'Administration et de Direction de PROSUMER. 

B/ Administration et direction de la Société 

Quelques règles particulières méritent d'8tre signalées : 

Le Président du Conseil d'Administration est élu chague 
année (et non pour 6 ans comme d'ordinaire}, après 
l'Assemblée Générale annuelle ayant approuvé les comptes 
d'exercice ; deux vice-présidents lui sont adjoints ; 

à la différence des autres "coopératives artifle 5", le 
Président du Conseil d'Administration n'est pas Président 
Directeur Général. Au contraire, dans le cas de Presumer, 

"Le Conseil d'Administration nomme un Directeur qui ne 
"doit pas !tre membre du conseil •••• 

"En aucun cas,il ne pourra lui être alloué un pourcentage 
" sur le chiffre des op~rations réalisées par la coopérative. 

C'est le Conseil;d'Administration, dans son ensemble, qui dis
pose des pouvoirs et les exerce par l'intermédiaire d'un 
Directeur étroitement contr~lé. 

Cette solution présente l'avantage d'établir une stricte égalité 
entre les sociétaires jaloux de leurs prérogatives ; la prési
dence du Conseil d'Administration, limitée à un an; le contrele 
exercé sur le Directeur qui a toutefois la possibilité de se 
consacrer à plein temps à cette difficile t~che de commerciali
sation, constituent des solutions adaptées etoriginales. Il est 
intéressant de noter que cè projet a reçu l'agrément des Pouvoirs 
Publics bien qu'il diffère sur plusieurs points des statuts-types; 
néanmoins, les procédures habituelles de contr~le s'exercent sur 
lac oopérative. 

PRDSUMER a vu le jour à la suite d'une longue préparation qui 
a consisté eh une consultation des intéressés sur le but à 
atteindre et les moyens à mettre en oeuvre : mise eu point et 
envoi d'un questionnaire ce qui a conduit les intéressés à 
"déterminer eux-mêmes" les formes principales à donner à leur 
coopérative età comprendre qu'en longue période, la concentrn
tion de l'offr~ permet une meilleure domination du marché et 
la disparition de la situation anarchique née de la concurrence 
entre producteurs : à la fin de 1959, la Société n §igné son 
premier contrat de longue durée avec 6 transformateurs nui se 
sont engagés à absorber l'intégralité de la Production à un 
prix ten8nt compte du marché international et des variations 
saisonnières. 

C'est à une réalisation du m~me type que devait aboutir la 
création de la Société Coopérative de Commercialisation des 
Produits de la Mer (SDCDPRDM). 
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II - LA SOCIETE COOPERATIVE de 
COMMERCIALISATION DES PRODUITS DE LA MER {SOCOPROM) 

Il s'agit d'un projet dont seules les grandes lignes ont été 
précisées et qui devrait permettre l'implantation à RUNGIS {1) 
d 1 une coopérative de commercialisation chArgée de faciliter 
l'écoulement de la production des "armeme~s industriels". 

A/ Le Projet 

L'idée que défendaient les promoteurs (2) à l'origine, 
consistait en la création d'un petit groupe d'armateurs ayant 
une certaine surface financière, alliés à quelques mareyeurs (3) 
pour présenter tout ou partie de leur production ou de leurs 
achats, en commu, sur le~ nouvelles Halles. L'approvisionne
ment aurait été éventuellement complété par des achats nuprès 
de producteurs ou fournisseurs extérieurs 8U groupement. Ces 
produits auraient été vendus pour le compte des sociétaires 
à de gros acheteurs ou exportés sur les marchés étrangers. 
Le capital social aurait été dans cette hypothèse réparti 
en 20 ou 30 actions de 2 500 Francs. 

Mais les entreprises pressenties ont éprouvé des crnintes à 
se l2ncer seules dans ce qu 1 elles considéraient comme une 
aventure. Les producteurs ont été soucieux de ne p~s contra
rier les mPrey~urs de leur port dont dépendrAit 18 vente de 
lP nrodu6tion non distribuée p8r le c2n~l de 1~ coopérative 
~insi, ~lusieurs mareyeurs ont-ils été invités à se joindre 
au groupement. En définitive, c'est la quasi-totalité des 
armements de "p~che industrielle" qui sera concernée par 
ce projet. 

(1) Où ont ét~ transférées les Halles de P1ri~. 

(2) Union Int~rfédérale des Armements à lA P~che. 
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1 - La souscription dtr C8~itc1 soulevant ~uelques dj_ffic•.!ltés 
du f8it du refus des ~rmateurs de s 1 ennaaer suffis2mment 
dans 1 1 ooéretion, le concours des fond~ Région:-:-ux d'Orrra
nisation du Marché A ét.é sollicité et obtenu ninsi que 
celui des Pouvoirs Publics et de la C.C .~ .C • .b.ê.§._.Q..ê.E..t§., 
d 1 un montant de 250 Fr~ncs, seront souscrites au ororata 
du nombre de t-o--n~~-~xd~-Jnuge correspond2.nt ::1ux tnte2ux 
possédés par le souscripteurs. Le C8pit?l de snuscription 
est de l'ordre de 500 DOn Fr0ncs. 

2 L'objet de la socété est 

"-d'assurer pour le compte de ses ~embres la réception.et 
" la livraison ~u Marché d'Int~r@t National de Rungis des 
" expéditions destinées à leur client~le en ferme (~ros-
" sistes, demi-grossistes), etc... -

"-d' ass•Jrer au bénéfice de ses membres la réception et la 
" livraison des expéditions destinées à ~tre vendues ~ la 
" commission sur le m2rché parisi~n, le commissionnairë-
" pouvant être selon le cas un tiers désigné par l'ex~é-
rr diteur lui-m@me, sur sa demande, ehoisi au mieux pour 
" soh compte par la coopérative ; 

''-d'~ssurer éventuellement pour le compte de ses membres 
" avant livraison toutes opérations de conditionnement et 
" de stockage dans les conditions prévues par la r~glemen
" tetion du marché ; 

"-de viser à 2méliorer les assortiements proposés au marché 
" en mettant en concurrence l'offre et la demande ; 

"-de rechefcher pour le compte de ses membres 1 1 ouvreture 
" de nouveaux débouchés sur le plan national et internationnl 

"-de créer les conrlitions d'une véritable économie contrac-
" tuelle en promouvant une politique de transactions à moyen 
" ;tlonq terme ; 

"-éventu2llemnnt~ d'assurer directement avec l'accord de ses 
" membres toutes opér3tions commerciales entrant dans le 
" cadre de son activité ; 

"-d'effectuer toutes opérations financi~res, comm8rciales, 
" moblilières ou immobili~res se rapportrmt directement ou 
"indirectement à son ob.!jet." (=>rt. 2 des st~tuts) 

(1) Les statuts de SOr.OPROM sont cnnformes aux st~tàts-tvnes 
la seule différence concerne les reprises d'apport qui snnt 
limitées aux 2/3 du montant le pmus âevé atteint rar le 
C80ital (au lieu du 1/4 qui me r~gle générale en mr.ti~re 
de coopération). 
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Ainsi défini, l'objet social devrait permettre notamment à 
la SDCOPROM : 

de travailler "à la commission" pour le compte de 
ses sociétaires ; 

de passer des contrats en particulier avec les chaînes 
de distribution.et les collectivités. 
de pratiquer une politique dynamique à l'exportation. 

Lorsque ce projet aura pris corps, il permettra une concerta
tion des producteurs entre eux ainsi qu'avec les organisations 
de m~rché ; il conduira probablement à l'ouverture de nouveaux 
débouchAs ou à la stabilisation (par contrats) de marchés ouan
tit~tivement très importants. 

* 
* * 

L'apparition de coopératives regroupant des armateurs ou des 
industriels restre très timide en dépit des avantages fin~n
ciers et fisCHUX que comportent ces formules. Il est évidem
ment prém8turé de dresser un bilan des intéressRnts projets 
de coopérqtives de commercialisation ; ~u~nt aux sociétés 
régionales de développement de l'industrie des p~ches, il 
~pp~r2ît que des obst~clPs import~nts compromettent pomr 
1 1 instnnt leur d~velopnement : lA restructuration des arme
ments de p~chP industrielle se h8urte, en effet, à des dif
ficiJltés juridi~ues et psycho'logioues que la possibilité de 
trsnsfoTmation des sociétés de quirataires en sociétés ano
nymes devr~it toutefois permettre de surmonter en partie. 
Q 
Q•Jniqu 1 il en soit des possibilités rl 1 3venir, les coopératives 
du secteur industriel ne semblent pas devoir ~tre intégrées 
à la Confédér~tion (C.D.C.MoMo) qui regroupe l'ensemble des 
institu+:{ons de coof),!;r~tion intéressnnt la pftche <~rtis.::nBle. 
Bien r;u2 fin1ncées p;=~r 1 1 intermédi...,:-:_re dP. la C.C.C.C., les 
coopératives du secteur industriel ne peuvent, en effet, 
d:ln s 1 1 ét~t ...,ctue 1 des texts s et du co nt ex te économique, 
~tre ~ffiJiées ~u Crédit M~ritime Mutuel. 

Deux "f:->m.;J,':"'r-: 11 de coo'lér~tives se développent donc d...,ns le 
se ct r IJ r ri è s r t!' che s ; s' i 1 n 1 e ~ t o ;q s ex c 1 u q u e d e s Ji e n s r u i s
s~n+ ~'P.t~bJir entre ~lles d~ns 1 1 ~venir, 1:-> ~onfédér~tion 
(r:.o.c.M.M.) es-t: 1 1 éJ_émen-: _,_'":! rJus rl~_,n,mir:ue et le plus im
po:-t...,n+: éconor.1i r;ue!'!"ent. 
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TITRE II 

LES INSTITUTIONS INTERPROFESSIONNELLES 
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Si les communautés de prad 1 hommies de Marseille et de Toulon, 
reconnues par 11 lettres patentes" de 1452 et 1618, ont consti
tué l'embryon d'une organisation professionnelle particula
riste et autonome, c 1 est l'ordonnance du 14 aoOt 1945 qui 
est devenue la charte fondamentale des institutions inter
professionnelles actuelles. 

Elle leur confère juridiquement une compétence d'ensemble sur 
tous les problèmes de production et de commercialisation. 
Dotées de la personnalité morale, ces organisations qui re
groupent tous les professionnels : 

ont pour mission générale le dévelop~ement des Pêches 
maritimes et l'amélioration des conditions de production 
et d'écoulement des produits de la mer (art. Ier, prdon
nance de 194 5) ; 

- disposent de prérogatives exorbitantes du droit commun 
(décisions obligatoires assorties de sanctions) ; 

- fonctionnent sous le contrBle des Pouvoirs Publics (le 
représentant de 1 1Administration peut opposer son veto 
à l'encontre des décisions prises) ; 

comprennent des comités locaux et régionaux, des comités 
interprofessionnels spécialisés, des organisations de 
marché et un Comité Central des P!ches Maritimes. 

1 - La personnalité morale dont spnt dotés ces divers comités 
aux termes de l'article 20 de l'ordonnance leur confère 
l'autonomie patrimoniale et la capacité de jouissanèe. 
Un doute subsiste quant à leur capacité d'ester en justice (1). 
Il est possible de considérer ces organismes comme une survi
vance des comités d'organisation auxquels la jurmsprudence 
a refusé la qualité d'établissement public tout en recon
naissant le caractère de service public de la mission qui 
leur était confiée. Tous les comités ont pour rOle de 
contribuer, selon des degrés divers, à l'accomplissement 
de la mission générale définie par le texte. 

(l) bien qu'un jugement du tribunal correctionne~ de.Caen 
(25 mai 1950) ait déclaré recevable la const~tut~on de 
partie civile d 1 un Comité local. 
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2 - Leur fonctionnement répond à un certain nombre de prin
cipes originaux en droit français : 

a} organismes interprofessionnels, ils regroupent des 
représentants des producteurs d'une part, de l'indus
trie et du commerce d'autre part. Le premier groupe 
comprend rles délégués des armateurs et des équipages, 
ce qui dans certains cas et compte tenu des types de 
p~che correspond à quatre catégories : 

armateurs ••• dont les équipages bénéficient 
d'un minimum de salaire garanti ; 

états-majors et équipa~es de ces bateaux 

armateurs et patrons propriétaires de 
bateaux armés à la part ; 

états-majors et équipages de ces bateaux 

Le deuxième groupe est constitué de délégués de 
multiples activités : mareyage, conserverie, salaison, 
saurissage, sous-produits. A l'exception du Comité 
interprofessionnel de la conchyliculture, aunce repré
sentation des grossistes, mandataires et détaillants 
n 1 est assurée. Toutefois, un délégué des importateurs 
est invité à siéger au Comité Central et dans les 
comités spécialisés par produit. 

Tous les membres appartiennent à des organisations 
syndicales professionnelles représentatives au plan 
national J ces dernières proposent leurs délégués à 
l'agrément du ministre pour les comités à compétence 
nationale. 

b) Dotés de prérogatives exorbitantes du droit commun, 
les comités arr3tent des décisions obligatoires, assorties 
de sanctions et disposent d 1 un budget alimenté pour partie 
par des taxes parafiscales~ 

Les décisions prises ont le caractère d 1 actes adminis
tratifs (Dép!che ministérielle du 30 mars 1950) relevant 
le cas échéant des seuls tribunaux administratifs ; 
toutefois, seuls les professionnels appartenant aux 
catégories représentées lors de la délibération sont 
tenus de se soumettre à la décision. La composition des 
divets comités peut, en effet, varier selon l'objet de 
la réunion. 
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Les sanct~ons sont prévues par les textes (article 17 
modifié de l'ordonnance de 1945) ; les infractions sont 
constatées par les autorités maritimes selon une procé
dure précise ; les contrevenants sont notamment passi
bles, indépendamment des sactions civiles et pénales : 

- d'une amand~ administrative {maximum : 8 000 F) 

-du retrait du rOle d'équipage; des brevets de 
commandement ou de la carte professionnelle 
pour une durée n'excédant pas 3 ans. 

Dans le cas où l'infraction est le fait d'un commerçant 
ou d'un industriel dont l'activité n'est pas soumise à 
la tutelle des services de la Marine marchande, la sanc
tion n'est prononcée qu 1 apr~s l'accord du Ministre compé
tent. 

Les ressources financières des Comités proviennent de 
taxes et de subventions ; le Comité central ainsi que 
celui de la Grande Pêche sont alimentés pour partie par 
des taxes parafiscales autorisées par un décret pris 
en Conseil d'Etat et prévues chaque année par la Loi 
de Finances ; les autres taxes dont la perception est 
décidée par les différents Comités n'ont pas ce carac
tère mais leur non-paiement expose néanmoins les inté
ressés aux sanctions générales prévues par le texte de 
l'ordonnance. 

Le recouvrement s'opère par l'intermédiaire des Comités 
locaux ou plus généralement par les services de gestion 
des halles à marée ; il s'agit; en effet, dans la plupart 
des cas de taxes ad valorem prélevées sur le produit des 
ventes. 

L'ensemble des budgets et comptes prévisionnels des 
institutions interprofessionnelles est présenté chaque 
année par le Comité Central à l'approbation des Ministres 
compétents. 
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c) Les Pouvoirs publics exercent, en effet, leur tutelle 
sur l'ensemble de ces organismes ; la délégation de 
pouvoirs dont bénéficient ces derniers, les préroga
tives dont ile sont dotés, supposent un contrOle ; 
celui-ci est confié au Ministre chargé de la Marine 
marchande ainsi qu 1 à celui des Affaires écooomiques 
et des Finances. 

Les services de la Marine marchande sont habilités : 

- à constituer les comités, à pourvoir les sièges 
sur la base des propositions faites par les syn
dicats professionneles, à les répartir en fonc
tion de la représentation des diverses catégories 
dans les limites imposées par la Loi. Le détenteur 
du poste de président du Comité Central est dési
gné par le Ministre après consultation du bureau. 
Enfin, l'administration peut provoquer les réunions 
des différents comités. 

à @tre représentés aux diverses réunions ; toute 
délibération non précédée d'une invitation au 
représentant compétent de l'Administration, selon 
une procédure régulière, est frappée de nullité. 
Celui-ci dispose en cours de réunion d'un droit 
de veto à l'encontre des décisions votées ; en 
outre, l'approbation du Ministre est nécessaire 
pour la mise en epplication des dŒcisions du 
Comité central. 

Dans tous,les cas, l'Administration veille à la 
publication des décisions des Comités, peut en 
suspendre 1 1 application 9 en décider l'annulation 
ou la modification ; elle peut enfin se substituer 
aux comités compétents en cas de carence de ceux-ci 

- à contrOler l'emploi des fonds et la comptabilité 
des organisations professionnelles. 

Quant au Ministre des finances, il a compétence pour 
contr8ler l'activité économique et financière des comités, 
surveiller la perception des taxes parafiscales et l'éta
blissement des budgets annuels. 



- 71-

3 - L'organisation interprofessionnelle comprend : 

- des comités locaux et régionaux des 
p~ches maritimes ; 

- des "comités interprofessionnels" de 
p!che maritime, spécialisés par produits 

- un comité central des p!ches maritimes ; 

les Fonds régionaux d'organisation du marché 

A ces quatre catégories; il convient d'ajouter les 
Sociétés interprofessionneles artisanales (S.I.A.) 
de création très récente et destinées, au niveau 
régional;, à l'élaboration de bateaux-types par l'en
semble des professionnels intéressés. 

Si toutes ces institutions reposent sur les memes prin
cipes d'organisation et de composition, elles remplissent 
évidemment des fonctions différentes. 

De ce point de vue, il est possible de distinguer les 
Comités proprement dits existant sous cette forme depuis 
1946 et les Fonds régionaux d'organisation du marché dont 
le premier a été créé en 1965. 



AVANT-PROPOS 

Entrepris à partir d'octobre 1967, les travaux dont ce docu
~ent fait état ont été menés au cours de l'année 1968. 

L~ ~lan et le contenu de l'étude ont été précisés d'un commun 
accord entre les rédacteurs et les services compétents des 
Communautés. Au vu d'un premier inventaire des institutions 
existantes, il s 1 est notamment avéré nécessaire d'élargiE le 
champ d'investigation primitivement limité à la p~che artisa
nailie, au secteur de la p~che industrielle. 

Les études pour les autres pays n'ayant pu ~tre menées à bien 
que plusieurs mois après l'achèvement du rapport français, 
celui-ci a été légèrement rmmanié de façon à fairs pparaître 
les principaux éléments nouveaux intervenus depuis septembre 
1968. 

Les rédacteurs du texte tiennent à remercier tout spécialement 

Monsieur le Directeur des P~ches Maritimes 

Monsieur le Président de la Caisse Centrale de Crédit 
Coopératif et de la Confédération des Organismes de 
Crédit Maritime Mutuel~ 

et leurs services, ainsi que 

de nombreuses personnalités responsables d'institutions 
maritimes, sans l'aide desquelles ce travail n'aurait pu 
~tre réalisé• • 

Toutefois, et en dépit de cette prec~euse collaboration, ~~ 
n'a pas toujours été possible, faute de données numériques 
suffisamment précises, de fournir à propos de certaines ins
titutions des renseignements statistiques aussi complets qu'il 
aurait été souhaitable. 
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Il est vrai que les indications chiffrées, les r6sultats 
quantitatifs, n'illustrent pas toujours de façon satlsfai
sante le r8le des institutions décrites et l'effet d'entraî
nement qu 1 elles exercent sur les structures de production 
et de commercialisation ; aussi, en dépit des lacunes, les 
lignes qui suivent devraient permettre d'aider à la compré
hension de l'organisation, du fonctionnement et des relations 
des institutions de coopération et de concertation dans le 
secteur des p@ches maritimes en France. 
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CHAPITRE I 

LES COMITES DE PECHE 

§ l - Les Comités locaux (1) 

Au nombre de 37, correspondant généralement à la circonscrip
tion d'un quartier des Affaires Maritimes, ces organismes ont 
pour fonction, en principe• d'organiser et de gérer les ser
vices collectifs, de prendre toute mesure dans les limites de 
leur compétence, d'exécuter les décisions du Comité Central et 
des Comités spécialisés. 

Plus précisément, ils sont chargés 

"-
" 
" u 

de provoquer ou de réaliser, en liaison avec les comités 
interpfofessionnels de pftche la création de services col
lectifs de nature à aider l'armement à la p!che, tels que 
coopératives, criées, mutuelle, etc ••• 

"- d'assurer la gestion de ces services ou de la faciliter 

de prendre les mesures de nature à favoriser la vie so
ciale de leurs membres, de poursuivre l'amélioration de 
la formation professionnelle, d'organiser les services 
collectifs susceptibles de faciliter l'exécution de cet 
organisme ; 

"-
" 
" 
tl 

" 
"- d'assurer l'exécution des décisions des comités inter

professionnels de p!che maritime ; " 
"
" 
" 

de prendre eux-mêmes dans la limite de leurs attributions, 
toutes décisions s'imposant sur le plan local pour la 
bonne gestion des int!r!ts collectifs. 

" Toutefois, sont exclues de la ca,étence des comités locaux, 
" les questions relatives à la règlementation du travail, à 
11 la fixation des salaires, à la règlementation de l 1 hygièn~ 
" et de la sécurité à bord". 

(1) 7 entre Dunkerque et Grandcamp ; 7 entre St Malo et Camaret 
15 entre Douarnenez et St Gilles Croix-de-Vie ; 3 entre 
Marennes et Bayonne ; 5 en Méditerranée. 
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Les Comités locaux peuvent comporter des sections spécialisées 
conformément à l 1 article 9 de l'ordonnance, constituant les 
organes d'exécution des décisions des comités interprofessionnels 
spécialisés par produits ; les sections peuvent par ailleurs, 
@tre char~ées, par délégation spéciale du comité intéressé, de 
1 1 examen ou du règlement d'affaires exprèssément déterminées. 

L'existence de ces sections constitue souvent un élément favo
rable au dynamisme des Comités ; en effet, en dépit de leurs 
no~breuses attributions économiques et sociales, indluant m@me 
la formation professionnelle, les co~ités locaux ont une impor
tance très variable selon les ports. 

§ 2 - Les Comités régionaux 

Prévus par les textes, ils n'ont été créés que pour le Nord et 
la Méditerranée ; le premier n 1 a plus d'existence propre depuis 
la création de la Commission régionale Nord dont dépend le 
"FROM-Nord" ; seul le Comité régional méditerranéen fonctionneo 
Son rOle, bien que purement consultatif, a permis d'aider récem
ment à la résolution d'un certain nomb±e de questions délicates 
~u fait de la spécificité de la p@che en Méditerranée, et des 
particularismes locaux : l'installation des p8cheurs rapatriés 
d'Afrique du Nord, l 1 écoulement de la production sardinière 
(considérablement augmentée à la suite de la généralisation du 
lamparo) ont ainsi fait l'objet de débats du Comité régional. 

§ 3 - Les "Comités interprofessionnels" spécialisés par produit 

Ce sont incontestablement eux qui jouent le rele le plus 
important eu égard au grand nombre de règlements et de 
décisions qu'ils sont amenés à prendre. 

Ils sont au nombre de neuf (Comité du Poisson de fond - du 
Hareng - du Maquereau - de la Grande Pêche • du Thon - de la 
Sardine - des Crustacés - des Algues marines industrielles -
de la Conchyliculture (1). 

"Les Comités interpfofessionnels proposent, en matière 
"économique, aux administrations ou organismes compétents, 
"des décisions, ou prennent, suivant les cas, les mesures 

(1) Depuis 1965, les Comités du Poisson de fond, du Hareng, 
et du Maquereau, ne constituent, quant à eux, que le 
support juridique des Commissions régionales et des 
F.R.O.Mo ; leur statut a été modifi~ en conséquence. 



- 74-

"propres à assurer l'exercice rationnel de la p~che et 
"l'amélioration des conditions de la vente des produits 
"de la mer. 

"Ils peuvent notamment ••••• : 

tt 

"- fixer les dates d'ouverture ou de fermeture 
des campagnes de p8che ; " 

Il 
"- déterminer le nombre de navires admis à pra

tiquer les différentes p@ches et règlementer 
leurs sorties en mer ; ••••• Il 

"
Il 

Il 

Il 

constituer •••• des organisations collectives 
destinées à faciliter l 1 explo~+ation des 
navires de p!che et l'écoulement des produits 
de la mer ••• " (art. 8 de l'ordonnance de 1945). 

Quelques remarques concernant le Comité du Thon permettront 
d'illustrer la nature des fonctions exercées par ces Comités (1). 

Récemment subdivisé en deux sous-comités ''Germon" et "Thon 
tropical", il a pour fonction d 1 or~aniser les campagnes de 
p!che au cours de 4 ou 5 réunions annuelles. 

La campagne métropolitaine : elle intéressè le thon blanc 
dont 50% Hes apports ont été 

destinés à l'expédition en "vert" (vendu frais) ; la pro
duction a été de 8 986 tonnes en 1969 (11 765 tonnes en 
196B, 18 038 tonnes en 1962). Cette production étant in
suffisante pour satisfaire la demande, c'est le Comité 
du Thon qui est chargé de fixer un prix de campagne et 
d'effectuer la répartition des apports entre les conser
veurs. 

La fixation du prix résulte d'un accord entre les délé-
gués des producteurs et des cons~r

veurs représentés au sein du Comité ; elle porte sur un 
prix ferme pour le poisson destiné à la conserve et sur 
un prix minimum pour la production vendue 11 à la marée" (2). 

Ce sont en général les producteurs qui proposent un prix 
qui fait l'objet d'une négociation ; la base de référence 
est constituée par le prix de la campagne précédente légè
rement majoré. 

: Une commission spéciale compo-La répartition des apports 
sée de producteurs et de conse~

veurs, désignés par le Comité tablit cette répartition sur 
la base de quotas de production. Ces quotas sont établis en 
fonction de la ~reduction de sardine, maquereau et albacore 

....., _________ _ 

{l) 

{/) 

Chaque année, l'activités des divers comités fait l'objet 
d'un rapport publié par les soins du Comit~ Ce~t:al des 
Peches maritimes à l'occasion de l'Assemblee Ge~eral; de 
cet organisme (11 rue Anatole de la Forge - Par~s 17 ) 

le prix ferme a été fixé à 3,75 F/kg. en 196~ 
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travaillée par les usines au cours des années précédentes. 

En outre, le Comité du Thon organise une campagne d'assis
tance à la flottille thonière et diffuse des "carnets de 
p~che" auprès des patrons afin de communiquer les obseiva
tions qui y sont portées à l'Institut Scientifique et Tech
nique des Pachas Maritimes. Ces initiatives tendent à 
accroître la production de thon blanc, l'amélioration des 
techniques de p@che et l'allongement de la durée des cam
pagnes n'ayant donné aucun résultat. 

Enfin, le Comité fixe le montant des taxes perçues pour le 
financement du Fonds de Propagande des Consetves de Thon 
(alimenté par les conserveurs) et de la Caisse de la p@che 
du thon blanc à la charge des seuls producteurs. 

La came agne africaine 1 Deux flottilles participent à cette 
campagne . . 

- une flottile de "p~che fra!che" (11 175 tonnes en 1969 
50 bateaux) 

• . 
- une flottille de congélateurs (26 362 tonnes . 40 navires) . 

Le Comité du Thon fixe un prix de ooisson frais au débarque
ment (1) et un prix pour le thon congelé. 

La fixation de ces prix pose plus de problèmes à l'heure 
actuelle que celle concernant le thon blanc. L 1 og assiste 
en effet depuis quelques années à une baisse de rendement 
de la flottille de p@che fraîche. Aussi les producteurs 
réclament-ils une augmentation des prix au débarquement 
mais les producteurs groupés au sein du G.I.C.A.Fo (Groupe
ment des Industriels de la Conserve Africaine) sont hostiles 
à toute augmentation importante et préfèreraient l'établisse
ment de prix planchers. 

c•·est à partir des prix négociés pour la p~che fratche que sont 
établis, par contrat entre producteurs et acheteurs, les prix 
du thon congelé. 

Pour compenser la faible augmentation des prix au débarquement, 
une "caisse de congé" a été créée en 1961 ; alimentée par une 
contribution des conserveurs (0,05 f par kg sur le thon desti
né aux usines), elle permet la prise en charge dans le courant 
de la campagne, des indemnités de congé accordées aux équipages. 

De plus, un salaire minimum a été fixé pour les équipages ; 
son niveau (différent selon qu'il s 1 agit des p~cheurs basques 

(1) le poisson est déb~rqué.à_Dakar ; le Com~té.du Thon n'est 
pas chargé de la repart~t~on du thon afr~ca~n ; elle est 
assurée par le G.I.C.A.F. (p~che fra1che) et la SOVETCO 

(thon congelé). 
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ou bretons) est garanti par cette caisse dont le reliquat 
est réparti au prorata des ~uantités pêchées par chaque 
bateau. 

Le rOle du Comité du Thon est déterminant en ce qui concerne 
l'organisation de la cam pagne puisqu'il a compétence en 
·matière de prix, de salaires et assure m~me la répartition du 
thon blanc. La pénurie de thon, les possibilités d'exportation, 
1 1 importance des investissements engagés notamment en Afrique 
sont aurant de facteurs qui expliquent la vitalité du Comité. 
Il est remarquable toutefois que les négociations entre pro
ducteurs et conserveurs ne débouchent pas toujours sur un 
accord concernant les prix de vente. 

De ce fait, la fonction de concertation interprofessionnelle 
a tendance à devenir moins importante que celle qui consiste 
à organiser, entre producteurs les campagnes de production au 
plan technique et social. D'une façon générale, les Comités 
interprofessionnels disposent d 1 un pouvoir propre dans les 
limites de la règlementation en vigueur. Le r6le de l'Admi
nistration dans ce cas consiste surtout à veiller à la compa
tibilité des décisions et de la politique économique du gou
vernement. 

§ 4 ~ Le Comité Central des P!ches Maritimes 

En dépit des faibles ressources financières dont il dispose 
(assurées par une cotisation de l'ordre de 0 1 40 °/oo sur les 
ventes brutes), le c.c.P.M. dont le r8le est d 1 etre un inter
médiaire entre l'Administration et la Profession, s'efforce 
de remplir de multiples t~ches. 

Sa mission eS; en effet• d'après les termes de l'ordonnance 
de 1945 : 

Il 

tl 

tl 

n 

Il 

Il 

Il 

n 
Il 

" 

d'étudier toutes les mesures d 1 ordre général intéres
sant l'ensemble des producteurs, armateurs et p~cheurs 
et d'en pèursuivre la réalisation auprès des Pouvoirs 
Publics et des organismes privés intéressés ; 

de coordonner et de régulariser l'action des Comités 
locaux ••• des divers Comités interprofessionnels ; 

de prendre •••• les mesures tendant à améliorer les 
procédés d'exploitation des navires, les méthodes de 
p!che, les moyens d'écoulement et les modalités de 
vente des produits d~ la p!che ••• " 
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1 - En matière d'information, le CCPM assure, depuis quelques 
années, la traduction et la diffusion de fiches d'informa
tion sur les p~ches étrangères et d 1 ouvrages techniques, 
l'élaboration des comptes-rendus de missions organisées 
par ses sains à l'étranger, la publication de notes di
verses sur les problèmes agricoles, d'études menées par 
divers organismes dans le domaine de la statistique et 
de la consommation. Il transmet aux professionnels inté
ressés des renseignements quotidiens sur la situation des 
marchés et publie dans certains cas des bulletins météo
rologiques destinés aux navires de p~che. Enfin, à l'occa
sion de l'Assemblée Générale annuelle, le CCPM établit un 
rapport d'activités des différents Comités interprofession
nels ainsi qu 1 un_rapport moral dont l'objet est de faire le 
point sur la ~ituation des p@ches au cours de 1 1 année écou
lée ; le représentant du Ministre présente, à cette occa
sion, les grandes lignes de la politique qu'entendent mener 
les Pouvoirs Publics. 

2 - L'activité du CCPM consiste, en outre, à mettre en place, 
à animer et à coordonner les travaux de multiples commis
sions chargées d 1 étudier ou de suivre notamment· : 

les problèmes posés par l'élaboration de la politique 
commune des p@ches ; 

- les travaux des commissions internationales sur la 
règlementation de la p~che en mer (protection des 
fonds, eaux réservées, etc ••• ) ; 

l'établissement des normes, les modalités des 
contrats sanitaires. 

3 - Enfin, le CCPM est consulté par l'Administration sur un 
grand nombre de projets touchant par exemple à l'organi
sation des marchés, à 1 1 emploi ou à la formation profes
sionnelle. 

Structure professionnelle à 1 1 égard de laquelle l'administra
tion dispose d'un droit de contrele et dont les décisions 
avalisées par celle-ci sont obligatoires pour tous les membres 
des professions représentées, le CCPM a donc une compétence 
très large ; il est de plus habilité à proposer aux Pouvoirs 
Publics toute décision excédant cette compétence. 
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§ 5 - Les Sociétés inter rofessionnelles artisanales 
associations interprofessionnelles pour le développement 
de la p8che artisanale) 

Créées en 1968 pour la Bretagne et la Vendée, d 1 une part, 
pour le Nord, d 1 autte part, ces institutions ont !té consti
tuées sous la forme d'associations régies par la Loi de 1901, 
à la demande des Services de la Marine Marchande. 

Les buts de l'association sont : 
n 
n 

" n 

Il 

" 
" 
n 

" 

d'analyser les orientations à donner à la p~che 
artisanale ••• en fonction des possibilités actuelles 
et potentielles du marché du poisson et des possibi
lités naturelles de production. 

de déterminer, dans ces perspectives, à titre indica
tif, l'importance des programmes de construction de 
navires dont la réalisation mériterait d'!tre encouragée. 

d'étudier les types de navires les mieux adaptés aux 
différentes activités de la p8che artisanale". 

A 1 1 origine, il avait ét! envisagé de donner à ces institutions 
la forme juridique de coopératives de "l'article 5" afin de leur 
permettre, comme aux Sociétés de type "SIDRIP" de servier de 
relâis financiers pour la construction des navires. En fait, 
les armements coopératifs et les Caisses régionales de Crédit 
Maritime Mutuel étant eo mesure de remplir ce rOle, la forme 
de l'association est apparue plus appropriée. 

Les membres de la Société Interprofessionnelle Artisanale (s.r.A.) 
Bretagne-Sud Vendée sont : les armements coopératifs, les caisses 
régionales de Crédit Maritime Mutuel, les Comités locaux,des 
pêches maritimes, les organisations professionnelles de patrons 
et matelots, les "groupements artisanaux de production" {groupe
ments de gestion). 

Les professionnels de la pêche et des industries annexes exer
çant leur activité dans la région peuvent également adhérer à 
l'association. La cotisation annuelle est de 100 Francs. 

Pour mettre en oeuvr~ son programme d'étude, la S.I.A. de 
Bretagne-Vendée a constitué trois sections départementales 
qui ont procédé à la fin de l'année 1968 à un inventaire de 
la flottille et à l'élaboration de plusieurs tableaux faisant 
apparaître, par type de navire existant, le montant moyen des 
ventes et la rémunération de l'équipage. 
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La dispersion et le particularisme des ports et des types de 
p~che expliquent sans doute en partie le fait que lès travaux 
de l'association ne progressent que fort lentement depuis cet
te date. Il semblerait, en outre, que peu de responsables 
soient vraiment per~uadés de la possibilité ou m~me de 1 1 inté
rat de parvenir à la définitipn de bateaux-types. Il est vrai 
que les économies financières escomptables dépendent, dans un 
premier temps, de la volonté des chantiers navals (qui sont, 
pour la plupart, des entreprises artisanales) d'opérer un 
regroupement ; la construction en série postule, en effet, 
une capacité de production dont aucun chantier -ou presque-
ne dispose. Dr les chantiers ne souhaitent guère, semble-t
il, collaborer au sein d'une telle structure. 

En dépit de la promesse d'une aide financière et des encou
ragements de 1 1 Administration soucieuse d'introduire une plus 
grande vigueur dans la programmation et le financement des 
investissements, la concertation des responsables des insti
tutions s'avère donc difficile en ce domaine. 
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DHAPITRE II 

LES FONDS REGIONNAUX 
D'ORGANISATION DU MARCHE 

C'est sous cette appellation de F,R.O,M, qu 1 est habituellement 
désigné, en France, le syst~me d'organisation du marché qui 
comporte en réalité deux types d'institutions : la Commission 
Régionale où est représentée toute 1 1 interprofession et le 
"F,R,O,M," proprement dit, composé surtout de producteurs. 
Créés dans le but de parvenir à un meilleur équilibre du 
marché et donc à une connaissance plus rigoureuse de l'offre 
et de la demande, ces organismes doivent permettre d'agir 
~ur l'une et l'autre et d'assurer aux produits une destina
tion optimale. 

La première institution de ce type a été creee à Boulogne 
en aoOt 1965 ; le "F.R,O,M.-Bretagne" a vu le jour en janvier 
1967 et le "F,R,O,M,-Atlantique" est né en 1968. Ces trois orga
nisations intéressant surtout la production des chalutiers de 
p~che au large, la nécessite d 1 équimibrer l'ensemble du marché 
a suscité récemment l'apparition d'institutions propres aux 
artisans reliées plus ou moins directement aux précédentes. 

Cette présentation s'attachera à préciser l'organisation des 
FoRoD,M, ainsi que quelques-unes des difficultés rencontrées 
depuis leur création. 

I L'organisation des F,R,O.M, 

II Les principes généraux de fonctionnement 

III Les difficultés rencontrées 

x 

x x 
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I- L 1 0RGANISATION DES F.R,O.M. 

A/ Le statut Bien qu'il existât en France depuis 1961 un 
Fonds d'Orientation et de Régularisation des 

Marchés agricoles (1), il a paru préférable aux Pouvoirs 
Publics d'exploiter les possibilités offertes par l'ordon
nance du 14 aoOt 1945, portant réorganisation des pêches 
maritimes ; ce texte confie à l'interprofession le soin 
d'organiser elle-m!me la production et le marché en accor
dant à 1 1 Administration un rOle de contrele et de tutelle. 

l) Le rattachement aux institutions interprofessionnelles 

Sur la base de ce texte, exceptionnel en droit public 
français, il était donc possible d'envisager la création 
d 1 une organisation qui pourrait donner à la profession 
elle-m!me la liberté et la responsabilité de gérer ses 
propres affaires. Pourtant, la structure de cet ensemble 
d'institutions telle qu 1 elle se présentait en 1965, ne 
permettait pas de mettre sur pied d'emblée un fonds de 
~égularisation et d'orientation ; il a fallu, au préa
labl~ la modifier pour tenir compte des problèmes que 
posaient la délégation des pouvoirs, la représentation 
de tous ~es professionnels intéresséé ainsi que des 
exigenaes très particulières d'efficacité. 

Le choix d'une telle solution conduisit finalement à la 
mise en place d'une double structure comprenant d'une 
part une institution régionale, composée de représentants 
de toute l 1 interprofession, et bénéficiant d'une d!léga
tion de pouvoir de la part des comités interprofessionnels 
et d'autre part, un organisme d'intervention doté lui aussi 
de la personnalité morale, mais où ne sont représentées que 
les seules activités assujetties à la taxe spéciale desti
née à assurer le fonctionnement du mécanisme, 

(1) Il s'agit du F,O,R,M,A,, établissement public à caractère 
industriel et commercial, doté de l'autonomie financière 
il était donc possible d'envisager le ±attache~ent des 
F,R,O,M, à cette institution ; toutefois, l'ampleur des 
fonctions du F,O,R,M,A, est telle que, au sein de celui
ci, les p!ches n'auraient pu probablement !tre que peu 
représentées ; cela revenait à faire décider par une 
majorité d'agriculteurs les mesures intéressant la pêche. 
D'autre part, le F,O,R,M.~. D)a qu 1 un r6le consultatif en 
ce qui concerne l'élaboration des décisions e~ il n 1 i~ter
vient que peu dans l'orientation de la product1on. Enf1n! 
il a semblé que le F,O.R,M.A. n 1 était,pa~ 7n mesure.d~ag1r 
avec la souplesse suffisante pour un equ1l1bre qu~~1d17n . 
des marchés, lequel est indispensable dès lors qu 11 s ag1t 
des produits de la mer. 
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2) L'organisation nouvelle des comités interprofessionnels 

c•est à partir de ceux-ci qu'a été construit l'édifice 
qui devait permettre la constitution des commissions 
régionales et des F.RD.M. Le titre II de l'ordonnance 
de 1945 précisant la composition et les fonctions de ces 
comités dispose en effet dans son article B : "••• les 
comités interprofessionnels (1) proposent, en matière 
économique, •••• des décisions ou prennent, suivant les 
cas, les mesures propres à assurer l'exercice rationnel 
de la p~che et l'amélioration des conditions de la vente 
des produits de la mer." 

"Ils peuvent notamment : 

" 
" 
" 
" 
" n 

11 

" 
" 
" 

••• déterminer le nombre des navires admis à 
pratiquer les différentes p@ches et règlementer 
leurs sorties en mer ; 

cpnclure •••• des accords sur les prix ; 

fixer et garantir le minimum de qualité des 
produits ; 

constituer, soit seuls, soit en commun avec 
d'autres comités •••• des organisations collectives 
destinées à faciliter l'exploitation des navires de 
p~che et l'écoulement des produits de la mer". 

La composition des comités concernés a été modifiée (2) 
pour accrottre leur représentativité. 

De plus, pour organiser l'ensemble du marché, il s'est 
avéré nécessaire de grouper tous les comités intéressés. 
Il a été cré, ~ cet effet, un Comité du Poisson de fond (3) 
subdivisé en trois sous-comités. 

Dans la région Nord, les sous-comités du Poisson de fond 
et du maquereau ainsi que le comité du Hareng (4) ont pris, 
chacun dans leur domaine, les décisions de principe néces
saires à 1 1 organisation du marché régional Nord. 

Dans le cas de la Bretagne, ce sont les sous-comités "Poisson 
de fond" et "Maquereau" qui ont pris les décisions pour l'or
ganisation du marché breton ~du Couesnon à la Loire). 

(l) Dans la limite des dispositions fixées par le titre IV st 
les règlementations en vigueur. 

(2) Arrêté n° 2975 MMP 3 du 22 juin 1966. 

(3) 

(4) 

Sa structure est déterminée par un arr@té du 27 juin ~~b6o 

C'est le 24/5/1966 que le comité du Hareng a consenti à 
intégrer son fonds de soutien (créé le 1/12/1964) au 
F.R.D.M. Les artisans n'étant pas représentés au F.R.D.M. 
une comptabilité séparée a été établie pour eux. ' 
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Toutefois, il a fallu modifier la règlementation intérieure 
des Comités en cause afin d'harmoniser leur organisation et 

de les autoriser à déléguer tout ou partie de leurs pouvoirs 
à ces sous-comités régionaux dont les membres sont choisis au 
sein du comité correspondant. Ce fut l'objet de deux arr~tés 
du Ministre des Travaux Publics et des Transports (nD 2333 
MMP 3 du 20 mai 1965 et 3835 du 28 aoOt 1965) complétant 
l'art. 15 du règlement intérieur type des comités inter
professionnels : "Le co~ité peut déléguer tout ou partie 
de ses pouvoirs à un ou plusieurs sous-comités régionaux ••• " 
Le nombre des représentants du commerce et de l'industrie 
ne peut @tre supérieurà celui de la p~che. 

Ap~ès les avoir investis des pouvoirs nécessaires, il était 
indispensable de constituer une instance plus restreinte à 
partir de ces sous-comité• de manière à concilier les imp~
ratifs d'efficacité avec ceux de la représentativité. Il a 
donc été stipulé dans ces m8mes arr8tés que les comités et 
sous-comités interprofessionnels sont habilités à déléguer 
leurs pouvoirs à un bureau (composé d'un nombre indéterminé 
de membres {1), en fonction des nécessités locales de repré
sentativité). 

Enfin• un arr8té (2) autorise les comités et sous-uomités 
d'une m~me circonscription à constituer une ou plusieurs 
commissions régionales "pour étudier les problèmes qui leur 
sont communs, arr8ter et mettre en oeuvre les mesures sus
ceptibles de les résoudre" ; ces commissions, dotées de la 
personnalité morale sont constituées par des membres des 
bureaux des comités et sous-comités intBressés sans que 
leur nombre puisse 8tre supé.rieur à 12 • La représentation 
des différents comités est égale au sein de la commission 
régionale. 

B/ Les deux organismes 

1) La Commission Régionale 

a} les attributions de la Commission Régionale sont les 
m@mes que celles des comités interprofessionnels (art. 8 
de l'ordonnance de 1945). Elles ont toutefois été préci
sées par les arr8tés portant création des Commissions 

(1) Le Bureau devait, à l'origine, comporter trois membres ; 
ce chiffr~ s 1 est révélé insuffisant : il ne permettait pas 
une représentation satisfaisante de certaines catégories 
professionnelles à la Commission Régionale. 

(2) Le texte en vigueurest contenu dans l'arr~té nD 3811 MMP 3 
du 22 aoOt 1966. 
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Régionale Nord et Bretagne. Elles concernent en parti
culier le contrOle des moyèns de production et des ap
ports de poisson, la création et la gestion du Fonds 
de Régularisation du Marché du Poisson. 

Les décisions de la Commission, comme celles des 
comités dont elle émane, peuvent faire 1 1 objet d 1~ 
veto suspensif du représentant de l'Administration 
lequel assiste de droit à toutes les réunions ; le 
Ministre doit faire connattre dans les huit jours 
la suite donnée par lui au veto de son représentant. 

Enfin, conformément à 1 1 esprit général de l~donnance 
de 1945, les infractions aux décisions de la Commission 
peuvent ~tre sanctionnées (art. 17 de l'ordonnance du 
14 aoOt 194 5). 

b) C1 est donc la Commission Régionale qui est le véritable 
pivot de l'organisation du marché ; par le biais des 
délégations successives, c'est elle qui se trouve inves
tie des pouvoirs ; sa compétence s'étend à toutes les 
décisions susceptibles d 1 8tre prises pour organiser le 
marché. De plus, ses décisions sont exécutoires dans les 
limites des textes en vigueur ; elles sont soumises aux 
dispositions de l'ordonnance de 1945 et à celles des 
articles 16, 17, 18 et 20 du règlement intérieur type 
des comités interprofessionnels accordant au Ministre 
un important pouvoir de contrele et d'intervention. La 
composition de la Commission reflège celle des sous
comités où est représentée toute 1 1 interprofession. Les 
membres (l) en sont d!signés dans les m@mes conditions 
que ceux des comités (arto 7 de l'ordonnance de 1945) ; 
un représentant du Conseil de 1 1 Importantion peut s'y 
adjoindre pour les problèmes relatifs au commerce exté
rieur ainsi que, dans le cas de la Commission R!gionale 
de Bretagne, une personnalité choisie en dehors des pro
fessions représentées aux fins d 1 assurer les fonctions 
de Président. 

c) Une des atiributions de la Commission Régionale est la 
constitution d'un fonds Régional du Marché chargé des 
interventions quotidiennes et compétent notamment "pour 
tout ce qui concern~ les garanties de prix qui pourront 

(1) Les membres sont nommés par le Ministre chargé de la 
Marine marchande sur proposition de leurs organismes 
représentatifs surle plan national. 
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~tre données aux producteurs, l'adaptation des apports 
aux possibilités du marché, tant en ce qui concerne les 
quantités que les qualités et le développement de la 
commercialisation du poisson". (1) 

2) Le F.R,O,M, : son organisation, ses attributions 

a) Organisation 

Composé des seuls représentants des activités profession
nelles soumises aux taxes spéciales instituées par la 
Commission Régionale~ le F,R,O,M, comporte : 

- un Conseil de Direction (13 membres au maximum) 
désigné par la Commission Régionale ; il se réunit 
aussi sauvent qu'il est nécessaire (art, 9 des sta
tuts) sur la convocation de son Président~ du 
Directeur de l'Inscription Maritime compétent ou 
de la moitié de ses membres, Des experts désignés 
par le Président peuvent participer aux travaux du 
Conseil avec voix consultative. 

- un Président qui est de droit le Président de la 
Commission Régionale (art, 8 des statuts} ; 

un Directeur qui est de droit (art, ~ des statuts) 
le Secrétaire général de la Commission Régionale. 
C1 est lui qui prépare les réunions, applique les 
Décisions, ordonne les recettes et les dépenses 
(art, l des statuts). Certaines de ses fonctions 
sont énumérées dans l'art. 5 des statuts : 

"Celui-ci peut notamment en fonction des néces
"sités du marché : 

" 1- Ordonner avant l 1 ouverture de la vente aux 
11 enchères et après consultation des représen-
11 tants locaux des mareyeurs et autres ache-
" teurs : 
Il 

" Il 

tl 

" 
If 

Il 

- la livraison d'un pourcentage déterminé 
de certaines espèces à des acheteurs, 
autres que ceux destinant le poisson 
ainsi ob tenu à la vent e en frais en 
l'état, sur le marché métropolitain, 
et aux conditions agréées par la Com
mission ; 

(1) Statlis du F,R,O,fv1, de la Commission Régionale de Bretagne 
(B,O, Octobre 1966, P• 537). 
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le stockage d'une partie de la p~che 
de ces m~mes espèces, dans les condi
tions fixées par le Conseil de Direction 

" 2 - Soustraire de la vente aux enchères tout lot 
" de poisson n 1 ayant pas obtenu un prix au moins 
" é~al à celui correspondant au prix de retrait 
tl fixé par la Commission iégionale. 
Il 

tt 

" n 
Il 

" 
" If 

Il 

" 
" 
" 3 -
" 
Il 

tl 

" 
" 
" Il 

" 
" 
" 
" 
" 
" 

Les quanti tés ainsi retirées peuvent 6tre 
alors, soit remises en vente par le Direc
teur (ou son représentant), agissant pour 
le compte de tous les vendeurs, entre cer
taines catégories d'acheteurs autres que 
ceux destinant leurs achats à la vente en 
frais en 1 1 état sur le marché métropolitain 
et agréées par la Commission, soit stockées 
dans les conditions fixées par le Conseil, 
soit enfin cédées aux usines de traitement 
des sous-produits ; 

Conclure, avec 1 1 agrément de la Commission, 
et pour le compte des producteurs, des 
contrats avec des acheteurs autres que ceux 
destinant leurs achats à la vente en frais 
en 1 1 état sur le marché métropolitain ; 
contrats dont les clauses seront rendues 
publiques et dont l'objet sera l'écoulement, 
pendant des périodes limitées, de quantités 
iéterminées de poisson à des pzix cobvenues 
au préalable. 

L'exécution de ces contrats est assurée par 
les producteurs selon des modalités fixées 
par la Commission Régionale, sur proposition 
du directeur." 

b) Attributions 

En schématisant, il est possible de distinguer dans 
leurs fonctions respectives entre : 

les att~ibutions de la Commission : elle a une 
compétence générale pour l'organisation du marché 
du fait de sa représentativité plus grande ; c'est 
elle qui détërmine notamment les normes de qualité, 
institue les plans de p@che, fixe les prix de retrait 
et le montant des taxes et fait exécuter certaines 
de ses décisions par le F.R.D.M. ; elle peut faire 
sanctionner les infractions à ses décisions (art. 17 
de l'ordonnance de 1945). 
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les attributions du Conseil de Direction du F.R.D.M. : 
il gère le fonds et fixe par exemple les conditions 
de stockage (art. 5 des statuts), détermine le tonnage 
par marée et bénéficie de la garantie du fonds, "vetse 
aux producteurs la différence entre le produit.réel de 
la vente et le produit qui aurait été atteint aux prix 
garantis en vigueur le jour de la vente" (art. 4 des 
statuts) (1). 

les attributions du Directeur du F.R.D.M. : elles sont 
très étendues puisqu'il exécute les décisions de la 
Commission Régionale, celles du Conseil de Direction 
et a l'initiative de nombreuses autres mesures (cf. 
texte ci-dessus). 

les attributions de la Puissance Publique : elle se 
réserve un droit de veto (2) ; ses représentants 
assistent de droit à toutes les réunions ; elle 
désigne tous les membres des différentes instances 
sur proposition des organisations représentatives. 
Toute décision peut !tre suspendue mime en cours 
d'exécution ; le Ministre peut, en cas de carence, 
des organismes compétents, prendre toute mesure utile. 

Il apparaît donc que ces structures sont assez souples ; en 
particulier, la répartition des compétences n'est pas très 
rigide ; cette situation semble présenter l'avantage de ne 
préciser les modalités de fonctionnement qu'au fur et à mesure 
de l'expérience ~cquise. 

II - LES PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT 
des F.R.D.M. 

Compte tenu des rlistinctions qui viennent d 1 !tre faites; il 
est préférable pour préciser l'action des F.R.D.M. de la 
considérer dans son ensemble. Il serait illusoire -ainsi qu'il 
a été dit- de prétendre présenter dans le détail les mécanis
mes techniques de fonctionnement ; seules les grandes lignes 
en seront rappelées. Les moyens financiers qui permettent 
cette action, ainsi que les sanctions des décisions, feront 
ensuite l'objet d'une brève analyse. 

(1) 

(2) 

Les statuts d~ F.R.D.M. Nord {art. 7) disposent que le 
Conseil de Direction peut apporter son concours à des 
mesures visant au développement des marchés ou à l'amé
lioration des conditions de commercialisation sur ces 
marchés (intérieurs et extérieurs)• 

Un arr!té du 20 mai 1965 dispose que "~e Directeur des 
affaires maritimes du Havre et l'Administrateur Chef du 

d' 1' t · n parQuartier de Boulogne sont habilité• par e ega 10 . à 
, er le pouvoir de veto et de suspens1on manente a exerc , . 1 N d n 

l'encontre des décisions de la Commission Reg1ona 8 or ,• 
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A/ L'action des F,R,O,M. Elle tend, bien entendu, à atteindre 
les objectifs généraux d'organisation 

du marché, en tenant compte du degré d'urgence èt des possibi
lités offertes dans 1 1 immadiat. C'est ainsi qu'à l'heure actuel
le, il est possible de distinguer quelques grandes lignes d'ac
tion orientées vers la recherche d'une politique systématique 
de ~ualité : 

une tentative pour adapter la production aux besoins 
et aux possibilités d'absorption du marché ; 

un effort pour développer la demande en assurant des 
débouchés ; 

une politique des prix de retrait et des prix garantis 
diversifiés. 

1) L'adaptation de l'offre à la demande 

Elle tend à équilibrer les divers marchés (frais, trans
formation, exportation, e~c ••• ) en y adaptant quotidien
nement l'offre à la demande grace à : 

a) l'établissement de critères commerciaux de qualité, 
différents des critères sanitaires (des contreleurs 
sont appelés à in·tervenir et éventuellement à sanc
tionner par le refus de vente ; logiquement, cette 
politique conduit à imposer la limitation de cBrtaines 
espèces ou à règlementer les tailles). 

b) l'instauration d'~n système de rotation des bateaux de 
façon à se prémunir contre les apports excessifs et à 
les étaler dans le temps. Le F.R.D.M. peut ~tre amené 
en cas d'urgence à dérouter un bateau qui s 1 appr@tait 
à vendre sur un marché saturé. 

Pour que cette action soit efficace, il est nécessaire de 
connattre très exactement les besoins du marché (marée, 
transformation) et d 1 ~tre informé chaque jour de l'évolution 
de la proèuction. Les chalutiers sont invités à faire connaî
tre, en temps utile, la nature et le volume de leurs captures 
de ce point de vue, les communications "inter-FROM" sont une 
nécessité. 

2) Le développement de la demande 

Certains moyens mis en oeuvre en ce domaine avaient déjà 
été utilisés en particulier par la Caisse de Compensation 
de Boulognee 

a) bonifications et primes 
---------------~-------- les bonifications de Rrix aux fab±icants de conserves 

(maquereau, lieu noir} et aux industries de congélation. 
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les primes à l'expédition sur marchés lointains pour 
le poisson frais, le poisson destiné à la conserve 
(hareng, maquereau, lieu noir), les espèces à file
ter destinées à la surgélation. 

les primes inter-pprts pour favoriser l'approvision
nement des usines éloignées des ports. 

b) E~~~~~~~-l~l-~!-~~E~~~~-1avec les usines de trans~ormation) 

Ils sont conclus dans le but de soutenir un prix minimum 
lorsque l'offre est surabondante. Ces contrats sont con
clus pour le compte des producteurs (conformémênt à 
1 1art. 5 des statuts) pour une période limitée et des 
quantités déterminées. La commission responsable en 
fixe les modalités sur proposition du Directeur du 
F.R.D.M. 

Ces mesures ne sont que des exemples parmi d'autres ; elles 
ont pour effet d 1 assurer une affectation rationnelle des pro
duits, laquelle favorise la soutien des cours. Il s'agit, en 
effet, de tenir compte des possibilités d'absorption des mul
tiples marchés et, compte tenu du volume et de la nature des 
apports, de favoriser une affectation rationnelle des lots en 
incitant le cas échéant les Acheteurs par une prime ou une 
bonification. Ce n 1 est qUâ ce prix, précisent les responsa
bles; que peut ~tre trouvé un é~uilibre journalier satis
faisant. 

3} La politique des prix de retrait et des prix garantis 

C•est la plus efficace, mais sans doute aussi la plus délicate. 
Elle est liée à la distinction de deux marchés : delui de la 
marée et celui sur lequel se présentent tous les autres ache
teurs (transformation, pisciculture, sous-produits, etc ••• ). 

C'est le marché de la marée qui est susceptible d'offrir les 
prix les plus élevés ; la Commission Régionale fixe un prix 
de retrait par espèce ; dès que les cours descendent au des
sous de ce seuil, le retrait de la vente aus enchères est 
automatique ; le F.R.o.M. prend alors en charge toutes les 
espèces invendues sans toutefois s 1 en orter BC uéreur. Elles 
sont alors stockées 2 ou présentées sur le deuxième marché, 
pour le compte des producteurs (3) par le Fonds. D1 autre 

(1) 

(2) 

( 3) 

Il est difficile de prec1ser la nature 
contrats qui sont en fait unilatéraux, 
gageant en rien sinon à approvisionner 
lui s'est engagé à absQrbe~.cert9~oes 
la limite de ~a product1on d1spon1ble. 

juridique de ces 
le FROM ne s 1 en
le client (qui, 
quantités) dans 

Il existe aussi des retraits avant enchères pour honorer 
les contrats passés entre producteurs et transformateurs 
par l'intermédiaire du F.R.D.M. 

lesquels sont tenus de se soumettre à la décision. 
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part, le Conseil de Direction du Fonds détermine un prix 
garanti, inférieur au prix de retrait, s'appliquant aux 
produits conformes aux normes fixées par la Commission 
Régionale ; cette garantie peut @tre limitée à des tan
nages déterminées par marée (art. 4 des statuts) ou par 
bateau. Le Fonds verse aux producteurs la différence entre 
le prix réel (obtenu sur le deuxième marché) et le prix 
garanti. 

Toutefois, si le prix de retrait est unique pour 
une espèce donnée, le prix de garantie est au contraire 
très diversifié dans le but d'encourager la capture de 
certaines ca+~gories de poissons. 

Le F,R,O.M, se distingue donc d'une caisse 
de péréquation ; il tend à orienter l'affre 
par le biais de la garantie. Les statuts 
permettent au Directeur du Fonds de pren
dre diverses autres mesures suscepti~les 
de contribuer à l'amélioration des condi
tions de commercialisation. Mais il est 
évident que son action se trouve condi
tionnée par les mayens financiers et les 
pouvoirs de sanction. 

B/ Le fipncement des F.R.O,M, Dans san principe, compte tenu 
du choix opéré quant aux struc

tures de cette institution, le financement est assuré par les 
contributions de la profession (et spécialement des producteurs) 
sous la forme d'une taxe prélevée en général par les services de 
la halle à marée, Les Pouboirs Publics ont accepté d'autre part 
de contribuer à alimenter le Fonds sur des ressources d'origine 
publique. 

1) Les taxes 

Leur perception a été effectuée antérieurement au "démar
rage" de l'action du F.R,O,M, ; il était nécessaire en 
effet de disposer d 1 un volant de trésorerie avant d'en
treprendre une action de soutien des cours (1), C'est à 
la Commission Régionale qu 1 il appartient de fixer le mon
tant de la taxe (art. 3 des statuts), son assiette et son 
affectation, A l'heure actuelle, elle se présente sous la 
forme d'une taxe ad valorem et d'une taxe au kg. (respec
tivement, pour le F.RO.M,-Nard, de 1,10% et de 0,55 F/kg). 

------------
(1) En Bretagne, la taxe est perçue depuis le ler janvier 1966 ; 

le Fonds n'a commencé à intervenir que le 1er févfier 1967. 
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2) Les subventions 

Le secteur des p8ches conna~t des difficultés particulières 
du fait des incertitudes concernant le contenu et la mise 
en application d'une politique commune des p8ches des 
pays membres des Communautés Européennes ; c'est en consi
dération de cette situation spéciale, jugée temporaire, et 
dans l'attente d'une éventuelle intervention du F.E.D.G.A., 
que les Pouvoirs Publics ont accordé aux F.R.D.M. une aide 
qui devrait 8tre dégressive. Dans tous les cas, l'aide pu
blique ne pourra ~tre supérieure à l'apport des profession
nels dont la contribution est, du reste, obligatoire sous 
peine de sanction. 

C/ Les Sanctions Elles sont de deux ordres : celles prévues 
par 1 1 art. 17 de l'ordonnance de 1945 et 

celles que les responsables du F.R.D.M. décident de mettre 
en oeuvre. 

les sanctions prévues par l'ordonnance de 1945. Outre 
les actions civiles et pénales, l'ordonnance autorise 
le Ministre chargé de la Marine marchande ou ses repré
sentants à infliger des amendes administratives ou pro
fessionnelles. Une instruction du 13 juillet 1965 délègue 
~ux chefs de quartiers le pouvoir de retirer les rales 
d 1 équ~page 1 les cartes de mareyeurs, de conserveurs et 
d'impor-tateurs ; ces derniers toutefois n'ont à se 
soumettre aux décisions prises que dans la mesure où 
ils ont participé à l'élaboration de la règlementation 
en cause. 

d'autre part, le F.R.D.M. lui-m~me prévoit dans certains 
cas, lorsque les incitations sont insuffisamment effice
ces, des sanctions telles que par exemple l'ogligation 
faite à l'armateur d'un navire -qui n'aurait pas commu
niqué à temps les renseignements relatifs aux captures
de vendre le dernier. Il est difficile de préciser si 
ce genre de sanctions a pour base juridique l'ordon
nance de 1945 ou s'il s'agit d'un droit "sui generis"• 
En juin 1967, la Commission Régionale Nord (C.R.N.) 
jugeant que la gamme des sanctions était insuffisante 
ou difficile à utiliser a envisagé la créaction d'un 
conseil des infractions. 
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III - LES DIFFICULTES RENCONTREES 

La constitution des F.R.O,M, et leur fonctionnement ont 
soulevé et continuent de poser des problèmes difficiles. 

A/ Les difficultés relatives 
à la constitution des F,R.O,M, Si depuis plusieurs années, 

l'ensemble des profession
nels ainsi que 1 1 Administration étaient bien co~vaincus que 
la situation du secteur des peches nécessitait que soient 
trouvées des solutions nouvelles et mise sur pied une orga
nisation appropriée, 1 1 accord sur les modalités a été et 
reste difficile à réaliser, 

La création du F,R,O,M,-Nord en aoOt 1965 a sans doute été 
facilitée par les précédents eBistant à Boulogne en matière 
d'organisation du marché ainsi que par la relative concentra
tion et l'homogénéité des comptoirs d'armement de Boulogne, 
La décision de créer le F,R,O,M,-Bretagne s 1 est heu~~ée à 
des difficultés bien plus nombreuses puisqu'il aura fallu 
près d'un an de tractations et de discussions avant que se 
constitue la Commission Régionale Bretagne, le a septembre 
1966, Indépendamment du Fonds Régional, des fonds locaux 
alimentés par des cotisations volontaires ont été mis en 
place en 1969 dans le Finistère, 

La décision de créer un F,R,O,M,-Atlantique n'a pas concerné 1 
les artisans et leur intégration aux F,R,O,M, existants conti
nue de soulever des problèmes délicats, 

l) La création du F,R,O,M,-Bretagne 

Les obstacles renconteés ont tenu surtout à la difficulté 
de trouver un point d 1 accord entre les quatre principaux 
ports intéressés (Concarneau7 Douarnenez, Eùi, Lorient), 

La diversité des types de peche, les traditions de riva
lité et de concurrence, la difficulté d'intégrer le sec
teur artisanal au dispositif projeté, expliquent les 
tergiversations, Dès le mois de décembre 1965, alors 
que le F.R.O,M,-Nord fonctionnait depuis 6 mois, la 
nécessité de coordonner les mesures prises par ce der
nier a propos du maquereau avec les pratiques en vigueur 
en Bretagne était apparue J mais ces difficultés, pas plus 
que celles relatives à la production et à la commerciali
sation du lieu noir, n'ont suffi à convaincre les profes
sionnels de prendre la décision de créer un F.R,O,M,
Bretagne ; ceu•-ci marquaient alors {lB janvier 1966) 
leur préférence pour une organisation de la production 
du poisson de fond. 
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Les réserves formulées à cette époque (janvier à avril 1966) 
portaient également sur l'inadéquation de la composition du 
comité interprofessionnel du poisson de fond. Le 20 avril 1966 
enfin, un certain consensus se réalisa sur le principe de la 
création du F.R.D.M. et une demande fut faite aux Pouvoirs 
Publics de prévoir 1 1 octroi d'une subvention de constitution. 

Le 9 septembre 1966 eut lieu une réunion constitutive de la 
Commission Régionale fietagne et le 20 décembre furent prises 
les premières décisions concernant les prix de retrait ; la 
C.R.B. discuta également lors de cette réunion de la fixa
tion du montant de la taxe ; les représentants de Concarneau 
firent valoir à ce propos leur opposition à l'instauration 
d'une taxe ad valorem qui aurait pour effet, selon eux, de 
contraindre les armements de Concarneau (producteurs de 
"beau" poisson) à soutenir ceux de Lorient •••• 

D'autres divergences se firent jour à propes de l'alignement 
des prix de retrait de la C.R.B. sur ceux du Nord ; les mare
yeurs bretons firent notamment remarquer que leurs frais de 
transport étaient plus lourds que ceux de leurs voisins. 

Ces premières discussions étaient l'illustration des diver
gences d 1 intérets et contenaient en germe bien des difficul
tés gui se manifestèrent par la suite en particulier à pro
pos de la participation des artisans. 

2) La place des artisans dans l'organisation de marché 

D'une façon générale, les réticenaes des artisans à s'intégrer 
dans un dispositif d'organisation du marché tiennent s 

à leurs habitudes d'indépendance et à une certaine 
hostilité traditionnelle à l'égard des "armements 
industriels" ; 

au fait qu 1 ils capturent encore des espèces moins 
connues que celles deà chalutiers et que leur produc
tion est débarquée dans un plus grand état de fra!cheur 
et achetée à meilleur prix ; 

à ce que, de ce fait, la commercialisation de leurs 
produits pose moins de problèmes. 

Il est inutile d'analyser les arguments qui incitent au 
contraire à harmoniser les règlementations et à unifier 
le marché : connaissance meilleure de l'offre et de la 
demande, possibilités accrues de ma!trise de l'ensemble 
des facteurs influant sur l'équilibre du marché, solutions 
appGrtées aux problèmes posés par les espèces P~7hées . 
simultanément par les artisans et les armements ~ndustr~els, 
etc •••• 
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Ces divergences entre les uns et les autres ont retardé 
la constitution d'un FROM-Nord qui aurait vocation à 
intervenir sur l'ensemble de la production des ports de 
sa circonscription et freinent la mise en place d'un 
FROM-Atlantique. 

a) l'extension du "FROM-Nord" 
---~------~-------~-----~-
Les artisans étaplois ont été conduits à demander leur 
insertion dans le F.R.o.M. afin de trouver une base 
juridique à la discipline collective qui conditionne 
les progrès de leur institution et pour réaliser le 
minimum de coordination qu'ils estiment indispensable. 

Mais ~epuis sa création, les artisans avaient surtout 
considéré le F.R.D.M. comme "un moyen pour les conser
veurs de s'approvisionner à meilleur compte" et ont 
toujours fait preuve d'une certaine méfianceà l'égard 
de l'institution. Ils ont finalement obtenu la modifi
cation de la composition de la Commission Régionale où 
ils sont maintenant représentés ; mais ils ont constitué 
un fonds direct alimenté par les seules ressources des 
professionnels artisans (mai 1968). 

b) ±~-=:~~~!~~-~~-~2~~~-~~Q:!=~~~!!2~-~~-~~:=b~-§~~!~!~ (F.O.MA.s.) 

La décision prise de ne pas étendre l'action du F.R.D.M.
Bretagne aux ports de Vendée et la volonté des armements 
de La Rochelle de ne pas y adhérer, a conduit à envisager 
la création d'un FROM-Atlantique J mais le refus des ar*i
sans d 1 6tre partie prenante à cette initiative a considé
rablement limité la compétence du "FROM-Atlantique" dont 
l'action ne devrait s'étendre qu~• la seule production des 
armements industriels de La Rochelle. Toutefois, dans leur 
effort de réorganisation du port des Sables d'Olonne, les 
artisans de ce port ont éprouvé ~e besoin de mettre sur 
pied, en m@me temps qu'un armement coopératif et une coo
pérative de commercialisation, un Fonds local dont le but 
est de soutenir les cours de quelques espèces ; il est 
alimenté par une taxe à la production (l). 

La faible assiette de ce fonds a fait apparattre la 
nécessité d'y faire adhérer notamment les ports de 
Saint-Gilles-Croix-de-Vie et de l'Ile d'Yeu. Mais, 
les producteurs s 1 y sont justement refusés ; les 
différences entre les types de p8che et les habi
tacles acquises expliquent ce refus. 

----------~ 
(1) Le F.D.M.A.S. a fixé des prix de retrait (qui sont égale-

ment des prix garantis) pour quelques espèces en parti
culier le tacaud, la seiche et le merlan. 
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Le F.D.M.A,S. reste donc pour l'instant un fonds local 
ne bé~éfician~ pas des subventions accordées par les 
Pouvo~rs Publ~cs aux seuls Fonds Régionaux. L'action 
du F.D.M.A.s., créé en 1961, se trouve donc limitée, 
mais il s'agit d'une opération- pilote fort intéressante. 

x 

x x 

Bien que la plupart de ces données soient en constante évolu
tion, il est possible de dégager quelques obstacles princi
paux qui g!nent l'extension des F.R.D.M., ce sont notamment : 

les oppositions traditionnelles entre les ports et 
entre les artisans et les "armements industriels" ; 

le manque d'hommes susceptibles de faire vivre des 
structures et de faire admettre, en se situant 
"au dessus de la mftlée" les indispensable innovations 

les problèmes que posent les rapports entre les coo
pératives ou leurs unions d'une part, les organisations 
de marché et les armements ou industries privés d'autre 
part. 

Certains de ces obstacles constituent également un frein à 
l'harmonisation des politiques menées par les F.R.D.M. 
actuellement existants. 

B/ Les difficultés relatives au 
fonctionnement des F.R,D.M. {1) 

1) Les difficultés d'ordre interae 

a) !:~_EE~~=~-~=-~~=~~~~~ 
Les difficultés apparues lors des premières réunions 
semblent dues surtout au man.1ue d'expérience en matière 
de travail en commun et à l'absence d 1 uh projet d'ensemble. 

-----------
(1) Elles ne sont évoquées que très brièvement ~n ra~son 

notamment des données techniques qui nécess~tera~ent 
de longs d!veloppements. 



-%-

Des divergences -fort compréhensibles- se trouvent 
accentuées du fait de la composition m~me des Com
missions Régionales qui regroupent, en effet, toute 
1 1 interp~ofession.(l). 

Les difficultés pratigues éprouvées par les partici
pants pour dissocier le plan de la politigue générale 

u 1 ils sont char és d 1 éléborer de celui des modalités 
d'application qui relèvent de la compience du Conseil 
de Direction du Fonds) ont fait que l'habitude a été 
rapidement prise de réunir conjointement les deux 
instances tant dans le Nord qu•en Bretagne (1). 

b) !!~EE!!~~!!2~-~!~-~!~!~~2~~ 
Les informations insuffisantes, l'absence pendant 
plusieurs mois d'appareil statistique, quelques 
fraudes portant notamment sur la destination des 
produits négociés sur le second marché (industrie 
de transformation) constituent autant d'obstacles 
à l'application effective des décisions. 

Tputefois• la situation s'est progressivement amélb
rée, mais la complication croissante des modalités 
d'application d'une politique de plus en plus nuancée 
fait surgir sans cesse de nouveaux problèmes tant en 
matière d'information que de contrOle, par le F.R.D.M., 
de l'application de ses propres décisions. 

Le principal obstacle provient des conditions dans 
lesquellàs certaines règles sont adoptées. Il va de 
soi que dans la mesure où un producteur n'accepte une 
décision contraignante qu 1 en raison des pression exer
cées sur lui (2) ou de l'attrait d'un avantage finan
cier immédiat, il cherche à se soustraire à cette dis
cipline collective ; sans doute s 1 agit-il là d 1 une 
règle générale, mais les entorses sont d'autant plus 
fréquentes que 1 1 adhésion à une politique cohérente 
est faible ou inexistante. Nul doute que ceux des 
armateurs qui ne sont pas directement et essentielle
ment intéressés à une politique de production à moyen 
ou long terme sont peu disposés à accepter les contraintes 
pourtant nécessaires. 

~--------~ 

(2) 

(3) 

Dans le cas de la c.N.R., le fait que certains producteurs 
soient simultanément transformateurs a encore contribué à 
compliquer la situation du FROM-Nord. 

Par ses concurrents, les représentants des autres catégo
ries ou le représentant de l'Administration. 



- 97-

2) Les rapports entre les F.RO,M, 

L'harmonisation indispensable des politiques menées par 
les F.R.D.M, se heurte aussi à de nombreuses difficultés 
celles-ci peu!ent @tre mises en lumière par un exemple 
très significatif : le projet de relèvement simultané 
des prix de retrait. 

Lors d'une réunion inter-FDRM, le 22/9/1967, la 
C,R.N. avait proposé aux représentants du FROM
breton de porter le prix de retrait de 12 espèces 
protégées, quels que soient les tailles, la présen
tation ou le conditionnement, à 0,70 F ; un accord 
de principe ayant été donné, la C.R,N, prenait le 
29/9/1967 la décision n° 59 qui précisait la mesure 
et l'étendait à tous les navires quel que soit leur 
tonnage. {l} ; cette décision intervenait deux jours 
après celle de la B,R,B, Mais craignant une grève 
sans préavis des mareyeurs bretons, le Président de 
la C,R,B, prit sur lui de surseoir à l'application 
de la décision et par une lettre du 9 octobre infor
mait le Prisident de la C,R,N, que l'application de 
la mesure était retardée au mois de novembre ; le 
12 octobre la C,R,N, reportait l'augmentation du 
prix de retrait au 30/10 {décision n° 64), Mais 
au cours de plusieurs réunions tenues durant les 
semaines suivantes, les membres de la C,R,B,, du 
fàit de l'opposition des mareyeurs bretons, renon
cèrent à appliquer la mesure, Deux décisions de la 
C,R,N, faisant état de ces terfiversations (2) 
annulèrent alors les décisions n° 59 et 64. 

Des débats dont la presse régionale retraça llessentEl 
eurent lieu en Bretagne à cette occasion ; l'impression 
qui s'en dégage est que, faute d 1 informationsprécises sur 
le fonctionnement du marché boulonnais, les arguments mis 
en avant ne résistaient guère à l'analyse, 

Les différences de situation des deux parties contrarient 
donc parfois les effort d'harmonisation tentés sur l'égide 
des services de la Direction des P8ches J toutefois, par 

(1) Cet aspect de la décision a d'ailleurs provoqué un violent 
conflit avee les artisans qui se trouvaient engagés sans 
avoir été consultés ; cet élément contribua aussi à l'an
nulation de la décision. 

(2) Ainsi que des conséquences de la dévaluation de la livre 
sterling, intervenue entre temps. 
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la suite, la circulati~n des informations (1), la régula
rité des réunions, ont permis de résoudre un certain nom
bre de problèmes techniques. 

L'expérience acquise par les F.R.D.M., les résistances qui 
se manifestent à leur généralisation et à leur harmonisa
tion, constituent en définitive un bilan difficile à appré
cier ; mais il est incontestable qu'ils ont permis une dis
cipline collective de certains producteurs, un début d'éco
nomie ç~ractuelle, et contribué au soutien des cours de 
manière efficace. 

qum peu à peu permet aux uns et aux autres de s'extraire 
de leur propre problématique pour concevoir dee solu
tions constructives à l 1 éhcelon national ; il reste que 
les F.RD.M. sont assez mal connus par les productegrs et 
ce fait explique sans doute que persiste une certaine 
réticence à l'égard des mesures proposées. 
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* 
* * 

Mises en place à une époque de crise sociale, les institutions 
interprofessionnelles n'avaient pas 1 à l'origine, ce caractère 
exceptionnel du droit français ; structures essentiellement 
administratives en vue de l'organisation de la profession et 
de la coordination des intérgts sous 1 1 égmde des Pouvoirs 
publics, elles ont progressivement évolué en droit comme en 
fait. La nature m@me des difficultés du secteur des pgches 
maritimes s 1 est, en effet, modifiée ; de plus en plus l'aspect 
économique est devenu prépondérant, les problèmes da crédit, 
de stabilisation des cours des produits apparaissant priori
taires. 

Cette évolution a eu notamment pour conséquence : 

de faire perdre de leur importance à certains comités 
de p@che 

de nécessiter la création, à partir du dispositif exis
tant de nouvelles institutions plus particulièrement 
chargées des questions de marché (FROM) ou de construc
tion navale (S.I.A.)J 

de provoquer une réorganisation des comités spécialisés 
par produits afin de régionaliser leurs interventions ; 
dans ce cas, la fonction effectivement remplie intéresse 
plus l'aspect technique (organisation des campagnes an
nuelles, assistance technique et scientifique, détermina
tion des prix) que l'élaboration d 1 une politique à long 
terme ; 

- d'admettre au sein de 1 1 interprofession, la présence 
des forces économiques : c'est ainsi que les représen
tants du réseau coopératif ont été admis, en 1970, à 
siéger au Comité Central des P@ches Maritimes. 
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Ces institutions interprofessionnelles constituent certaine
ment encore des instances privilégiées de contacts et d'échan
ges, ainsi que des organes de liaison entre toutes les caté
gories professionnelles intéressées à la p~che. 

Mais elles ont été amenées, en fait, à privilégier quelques 
aspects seulement de la mission générale que leur confère 
l'ordonnance de 1945. Pour toutes ces raisons qui tiennent 
tant à l'évolution soulignée qu 1 aux règles de fonctionnement 
des divers comités, la tutelle qu'exerce en droit l'Adminis
tration n'a plgs la même signification ni la m@me portée. 

L'élaboration de la politique des p~ches ne peut en fait 
s 1 effectuer au sein de 1 1 interprofession ni m~me, à bien 
des égards, en concertation avec elle, sauf sur des points 
très précis. 

Les Pouvoirs Publics seuls sont en mesure de prendre en 
compte l'ensemble des données économiques ou sociales dont 
les plus importantes sont d'ailleurs extérieures au secteur 
des p@ches lui-m~me : ouverture des frontières, accords 
internationaux, politique budgétaire et financière nationale. 
Mais, simultanément, d'importantes décisions sont prises 
hors du cadre des institutions par des producteurs ou des 
industriels (1) isolés ou groupés. 

Ces deux phénomènes contribuent sans doute à modifier les 
rapports de la profession et de l'Administration. Cette 
dernière ayant été amenée à intervenir systématiquement 
dans le pass! (sous une forme essentiellement administra
tive) beaucoup de professionnels attendent qu 1 elle inter
vienne aujourd'hui financièrement afin d'aider les•initia
tives à caractère économique que certains d'entre eux sont 
amenés à prendre. L'aide n'est d'ailleurs pas exclusivement 
sollicitée au titre des organisations interprofessionnelles 
(FROM, recherche scientifique, assistance aux flottes de 
pache) ou des coopératives (construction de navires, instal
lations de commercialisation et de transfcrmation), mais en 
dehors m~me de ces cadres. 
_...., __ ... ____ _ 
(1) Juriàiquement d'ailleurs la tutelle des Pouvoirs Publics 

ne peut s'exercer sur les professions d'aval ; ainsi, 
par exemple, "la Commission d'Etude de Marché" composée 
par l'ensemble des représentants des professions de la 
p@che n'a ni support juridique ni pouvoir de décision. 
Elle est constituée à partir du Comité interprofessionnel 
du Poisson de fond élargi et effectue un important tra
vail qui porte notamment sur les coCts de distribution 
(septembre 1968). 
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Pour assurer ses nouvelles fonctions, l'organisation interpro
fessionnelle est donc amenée à s'adapter, à établir des prio
rités en fonction des urgences et de ses modes d'organisation 
et de fonctionnement. Mais, il est frappant de constatex, en 

que souvent les professionnels n'ont qu'une connaissance 
très superficielle du rOle, des objectifs et des moyens de leurs 
organisations interprofessionnelles, et marne coopératives~ De 
ce fait, l'impact de celles-ci s'en trouve limité. La princi
pale difficulté sera donc de susciter une participation et un 
intérêt plus grands des professionnels à l'égard de ces insti
tutions. 



CONCLUSION GE~ERALE 
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La présentation des institutions ce concertation a fait appa
ra!tre la prédominance numérique des sociétés coopératives 
ainsi que l'importance des institutions interprofessionnelles, 
dont les organisations de marché constituent l'exemple le plus 
récent. 

I - LES SOCIETES COOPERATIVES 

A/ Jusgu 1 en 1960 seuls les artisans ont constitué 
des sociétés coopératives 

a) Les coopératives d'avitaillement dont l'objet èst de four
nir aux adhérents-clients le matériel et le carburant néces
saires à l'exercice de leur métier, sont les plus anciennes ; 
le grand nombre de ces coopératives (une cinquantaine) s'ex
plique du fait de l'existence de nombreux ports de faible 
importance éparpillés sur l'ensemble du littoral, et notam
ment en Bretagne. Le chiffre d'affaires réalisé en 1968 
s'élevait à 70 millions de Francs environ. 

b) Les coopératives de c~mmercialisation qui sont, comme les 
précédentes, des coopératives primaires, au nombre d'une 
dizaine, ont réalisé en 1966 un chiffre d'affaires de 
l'ordre de 64 millions de Francs (1). Les fonctions rem
plies par ces sociétés sont assez variables (2) ; cer
taines n'assurent que le débarquement et la préparation 
pour la mise en vente du poisson de leurs adhérents, 
d'autfes assurent la commercialisation soit de la pro
duction de leurs adhérents, soit de celle de n'importe 
quel producteur. 

c) Les coopératives d'armement (3) sont au nombre de trois 
(Finistère, Vendée, Morbihan} ; elles assurent deux types 
de fonctions : 

le financement intégral ou en copropriété de 
navires (une trentaine au total, dont 10 cha
lutiers de grandes dimensions), 

la tenue des comptes de navires sur lesquels 
elles ne détiennent aucun titre de propriété 
(25 Bateaux environ). 

__________ ....... 

(1} y compris les coopératives ostréicoles 

(2} cf. pages 19 à 21 

(3} cf. pages 30 à 39 
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d) Les groupements de gestion (1) de création très récente 
(Lorient, Etel, Le Croisic) constituent une tentative 
originale de prise en charge par un petit groupe d'arti
sans propriétaires (une quarantaine au total) de 1 1 ensem
ble des problèmes de leur port. La création de ces groupe
ments n'a été possible que gr3ce à une expérience d'anima
tion menée pendant deux années dans la région du Morbihan 
et de la Loire Atlantique. Les moyens choisis par ces grou
pements pour parvenir progressivement à l'élaboration et à 
la mise en oeuvre d 1 une politique portuaire cohérente sont 
dès à présent très divers (gestion commune des navires, 
copropriété des bateaux, expériences nouvelles en matière 
de récherche ou d'exploitation des moyens de production). 

* 

* 

Ces diverses coopératives sont regroupees selon des modalités 
variables en Fédérations ou Unions (2) ; d'autre part, toutes 
ces

2
institutions du 1er ot du 2ème degré sont affiliées aux 

Caisses de Crédit Maritime Mutuel. L'ensemble du dispositif 
est regroupé dans la Confédération des Organismes de Crédit 
Ma1~time Mutuel dont la Caisse Centrale de Crédit Coopératif 
est elle-m~me sociétaire. 

Il existe trois coopératives du 2ème degré polyvalentes, et 
deux autres qui sont spécialisées (Unions nationales). 

a) les institutions du 2ème degré à vocation polyvalente 
elles regroupent les coopératives adhérentes dans le but 
d'effectuer pour leur compte un certain nombre d'opérations 
( achats groupés, stockage de marchandises, par exemple} ; 
mais deux d'entre elles, la Fédération des coopératives du 
Finistère et l'Union des Coopératives du Morbihan-Loire 
Atlantique ont par ailleurs des activités qui leur sont 
propres. La~première, qui possède une usine de conserve, 
est copropriétaire d'un "complexe" destiné à la conserva
tion en frigorifique et à la transformation (filetage) du 
poisson. Quant à l'Union des Coopératives du Morbihan et 
de Loire Atlantique, elle constitue depuis 1968 (3) 

_ ... __ ... ______ ....... 
(1) cf. pages 40 à 45 

(!) Institutions du 2ème degré (coopératives de coopératives) 

(3) cf. page 45 
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la structure cle coordination et de soutien des nouveaux 
groupements de producteurs et de l'armement coopératif. 
Elle est également propriétaire d' ube usine de conserves (1)1 

b) Les Unions spécialisées_ 

1 1 Union "P8cheurs de France" (2) commericalise la pro
duction des trois usines appartenant aux Fédérations 
ainsi que celle de l'usine de Ciboure (propriété de la 
coo-pérative de Saint-Jean-de-Luz) et des conserveries 
du Sénégal ; le chiffre d'affaires de 1 1 Union a été en 
1967 de 34 millions de Francs, dont 13, 8 millions pour 
la vente de conserves de thon africain et 10 millions 
po9r la vente de sardines (dont 8 millions de sardines 
congelées transformées dans les usines). 

l'U~ion "P~cheurs Artisans Français" (3) creee à la fin 
de l'année 1967, occupe un poste de mandataire dans les 
nouvelles Halles de Paris, au profit notamment des coo
pératives de commercialisation adhérenteso Elle n 1 a pour 
le moment qu'une activité assez réduite, mais le volume 
des opérations effectuées est en progression. 

L'affiliation obligatoire de toutes ces institutions coopé
ratives aux Caisses régionales de crédit, les liens de ces 
dernières avec la Caisse Centrale de Crédit Coopératif (c.c.c.c.) 
dont elles sont sociétaires, constituent un facteur d'homogénéité 
sur le plan juridique et financier ; cette homogénéité se trouve 
accrue, par ailleurs, par la tutelle exercée sur l'ensemble des 
coopératives par les services du Secrétariat Général de la Marine 
Marchande. Cette situation héritée d'une longue tradition est une 
des caractéristiques essentielles du secteur coopératif artisa
nal ; elle set raduit par des procédures de contrele, 1 1 attri
bution de crédits à des conditions plus avantageuses que dans le 
circuit financier traditionnel, et une surveillance da fonction
nement et du développement des institutions coopératives. 

(l) de mOrne que la troisième institution de ce type, la Fédéra
tion du Centre-Ouest. 

(2) cf. page 15 

(3) cf. page 27 
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B/ Les coopératives creees par des non artisans, depuis la paru
tion du décret du 9 avril ~960, comprenant notamment ; 

a) les sociétés de développement régional de l'industrie de 
la p!che {1) ; elles ont pour but de coordonner et de 
normaliser les investissements afin de les réaliser à 
meilleur compte et d'améliorer leur productivité. 

Ces sociétés ont "pour objet d'orienter, faciliter, 
coordonner les études et les opérations financières 
effectuées par les sociétaires en vue du maintien, du 
développement et de la modernisation des industries 
de la p!che maritime". Elles peuvent notamment : 

" Il 

" 

contracter et cautionner des emprunts, 
consentir des pr~ts à long terme à leurs sociétaires, 
leur transmettre de tels pr@ts, 

11 - faire toutes opérations financières, mobilières ou 

" immobilières se rapportant directement à leur objet". 

Ces essais de normalisation et de coordination des investis
sements n'ont jusqu'à cette date fait l'objet de travaux 
intéressabts qu'à Boulogne ; en dépit de ces tentatives, 
la planification des investissements n'a pu se réaliser 
jusqu'ici d'une manière entièrement satisfaisante. 

b) deux coopératives de commercialisation : 

la coopérative de financement et de distribution des 
produits surgelé~ en mer (2) ; elle a pour but la créa
tion d'un groupement unique de commercialisation du 
poisson surgelé en mer qui renforcerait le pouvoir de 
négociation des adhérents ; l'intér!t de cette coopé
rative réside dans les règles d'organisation originales 
adoptées par ses promoteurs à la demande des adhérents. 
La société a commencé à fonctionner à la fin de l'année 
1969. 

la société coopérative de commercialisation des produits 
de la mer (SOCOPRDM) (3) ; il s'agit d'un projet pour 
l'installation à Rungis (nouvelles Halles de Paris) d'une 
coopérative regroupant des mareyeurs et une grande parti7 
des producteurs de p!che industrielle dans le but de fac~
liter les opérations de stockage, de livraison et d'écou
lement de la production des sociétaires. 

----------
(1) cf. page 49 

(2) cf. page 59 

(3) cf. page 63 
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De m~me que les coopératives du secteur artisanal, bien 
qu'à un moindre degré, ces sociétés sont soumises à un 
contrele des Pouuoirs Publics et de la Caisse Centrale de 
Crédit Coopératif dont elles dépendent directement sur le 
plan financier (1). 

Les coopératives du secteur industriel ne sont pas membres 
de la Confédération des Organismes de Crédit Maritime Mutuel 
(C.D,C.M,M,), Une certaine séparation de fait persiste entre 
les deux secteurs de coopératives ; elle s'explique par des 
facteurs historiques {antériorité des coopératives d'arti
sans) et psychologiques (distinction traditionnelle bien 
que peu fondée aujourd'hui entre p~che artisanale et p~che 
industrielle), Mais un rapprochement s'opère progresivement 
du fait des difficultés communes rencontrées (2) tant par 
les "artisans" que par les armements industriels. 

* 

* * 

Les caractéristiquesprincipales du mouvement coopératiy résident 
dans : 

1) la multiplication depuis quelques années des institution_s 
de tous genres ; dans le secteur industriel, acquis depuis 
peu à la coopération, le nombre des institutions, bien que 
modeste, est en augmentation ; dans le secteur artisanal, 
l'on assiste à un processus d'intégration souple et pro
gressive des institutions anciennes et surtout des nou
velles, à l'initiative notamment de l'Administration et 
de la C,O.C,M,M, Dans tous les cas ou presque, les socié
tés coopérati~es qui sont toutes des sociétés anonymes, 
s'insèrent dans les structures de production ou de commer
cialisation existantes en utilisant les m~mes méthodes que 
les entreprises privées environnantes, 

2) l'engagement financier encore assez ~aible des sociétaires 
bien que depuis deux ou trois ans, sous 1 1 impulsion de la 
c.c.c.c. s'amorce un mouvement tendant à accroître les 

(1) 

(2) 

à la différence des coopératives du secteur artisanal affi
liées aux Caisses Régionales de Crédit Maritime Mutuel 
(affiliation à la C.C,C,C. au 2ème degré). 

et aussi sur le plan juridique puisque les statuts des deux 
nouvelles coopératives de commercialisation d~ "secteur indus-
triel" contiennent une référence à la loi de 1913, 
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ressources propres des coopératives (1), il n'en reste pas 
moins vrai, d'une façon générale, qu'une part importante 
des ressources des coopératives primaires et de leurs unions 
provient des Caisses de Crédit Maritime Mutuel lesquelles 
bénéficient d'avances du Trésor Public à des conditions 
avantageuses. 

II - LES INSTITUTIONS INTERPROFESSIONNELLES 

Leur statut juridique, leurs modalités de composition et de 
fonctionnement, confèrent à ces organisations un caractère 
très particulier. 

La présentation qui en a été faite a permis de souligner que 
ces institutions : 

fonctionnent sous le contr~le étroit et permanent des 
Pouvoirs Publics {le représentant de 1 1Administration 
peut opposer son veto à l'encontre des décisions prises) 

disposent de prérogatives exorbitantes du droit commun 
(décisions obligatoires assorties de sanctions) ; 

ont pour mission générale le développement des P!ches 
maritimes et l'amélioration des conditions de production 
et d'écoulement des produits de la mer (art. ler 1 ordon
nance de 194 5) ; 

comprennent des comités locaux, des comités interpro
fessionnels, des organisations de marché et un Comité 
Central des P!ches Maritimes. 

Les comités locaux (ac nombre de 37), les comités interprofes
sionnels (au nombre de 9, dont 3 ont un rOle important : sar
dine, thon et grande p@che) (2)·, et le Comité Central sont en 
général composés de quatre catégories de producteurs : 

- armateurs ••• dont les équipages bénéficient d'un 
minimum de salaire garanti ; 

états-majors et équipages de ces bateaux ; 

armateurs et patrons propriétaires de bateaux armés 
à la part ; 

états-majors et équipages de ces bateaux, 

(1) Conformément à la léqislation en vigueur' la re~ponsabilit~ 
des sociétaires ne sfétend d'ailleurs qu au cap1tal souscr1t. 

(2) cf. page 73 
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ainsi que, pour les affaires les concernant, de représentants 
de mareyeurs, saleurs saurisseurs, sècheurs, conserveurs, 
fabricants de sous-produits (patrons et salariés) assistant 
aux réunions avec voix délibérative. 

Sur ce dispositif sont venues èe gr~ffer depuis 1965 les orga
nisations de marché ; elles comprennent des commissions régio
nales (1) composées selon les m~mes règles que les comités, 
et les fonds d'organisation du marché (2) composés surtout 
de producteurs assujettis à la taxe destinée à alimenter les 
fonds. Enfin, plus récemment encore ont ét~ créées les socié
tés interprofessionnelles artisanales dont le r8le est de par
venir à la programmation des investissements et à la détermi
nation de types de navires. 

La création d'institutions interpfofessionnelles relève de 
la compétence des Pouvoirs Publics ; les décisions qui y sont 
prises sont avalisées par l'auto~ité publique qui dispose à 
leur égard d'un pouvoir de suspension et d'un droit de veta. 

* 
* * 

La s1m1litude des situations dans lesquelles se trouvent les 
sociétés coopératives et les institutions interpfofessionnelles 
(tutelle conjointe de l'Administration et du crédit, dans le 
premier cas, tutelle de l'Administration dans le second) devrait 
permettre la mise en oeuvre progressive d 1 une politique d'en
semble cohérente ; depuis quelques mois, une concertation 
commence à s'instaurer, en particulier entre les coopératives 
de commercialisation et les organisations de marché ; de plus, 
une collaboration èe dessine entre des deux types d'institutions 
et un certain nombre de sociétés industrielles et commerciales 
privéeè. 

(1) Pour le Nard, la Bretagne et avec quelques particularités 
pour l'Atlantique (La Rochelle). 

(2) cf. pages 80 à 98. 
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Mais 1 1 élement le plus important de ce point de vue, intervenu 
en 1970, est la représentation du réseau coopératif au sein de 
l'organisation interprofessionnelle. Jusqu'à cette date, seuls 
les syndicats professionnels étaient habilités à proposer des 
délégués dans ces institutions. 

Il semblerait, en définitive, qu'après une p~riode d'initia
tives un peu dispersées caractérisée par la mise en place 
(sous l'impulsion de personnalités ou des institutions de 
tutelle) d'institutions destinGes à résoudre tel ou tel pro
bmème spécifique, l'on s'achemine progressivement, sous la 
pression des circonstances, vers des projets plus cohérents 
élaborés avec les intéressés eux-m@mes. Une telle orientation 
suppose toutefois, outre la formation des cadres nécessaires, 
une "mise en mouvement" des communautés portuaires qui ne 
peut ~tre obtenue dans bien ~es cas que par une animation 
appropriée exercée par. des hommes préparés ~ remplir cette 
fonction délicate. 

De plus en plus, en effet, il s'avère que l'avenir des popu
lations côtières se consacrant actuellement à la p@che mari
time est étroitement dépendant des perspectives de développe
ment économique des régions littorales. Ce phénomène qui 
illustre l'interdépendance croissante des activités écono
miques n 1 est pas sans incidence sur les institutions du 
secteur des pêches maritimes. Il est évident que celles-ci 
doivent ~tre en mesure non seulement de résoudre les pro
blèmes strictement professionnels ~au niveau de la produc
tion et de la distribution des procuits), mais aussi d'ima
~inŒr et de prendre toutes les mesures susceptibles de per
mettre au secteur des p~ches d'assurer son avenir dans le 
contexte de la région. 

Une première expérience avait été menée en 1965-1967 en 
Bretagne-Sud (1) afin de préciser les facteurs susceptibles 
de favoriser un développement cohérent de la p~che artisanale 
dans une petite région; une seconde opération, dont la pre
mière phase est en voie d'achèvement, est actuellement menée 
en Vendée ; après une période d'intervention axée en priorité 
sur le milieu maritime, il est prévu d'étendre le champ d'ac
tion à l'ensemble des activit6s économiques de la région afin 

(1} Le compte-rendu de cette opération a fait l'objet d'une 
publication dans la revue "Recherche Sociale" n° 19-20 

septembre-décembre 1968. (cf. page 41) 

Ces opérations menées par Culture et Promotion ont reçu 
l'appui moral et financier des services de la Harine 
mnrchande et du Comité interministériel pour la Forma-
tion Professionnelle et la Promotion SociGle. 
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d'en resserrer les liens et de coordonner les initiatives 
en vue du développement de la zone concernée. 

En outre, la Confédération des Organismes de Crédit ~laritime 
Mutuel a créé des associations régionales pour le Développe
ment des organismes de Crédit Maritime Mutuel ; elles visent 
à la promotion collective des professionnels ; ces associa
tions pourraient constituer dans 1 1 avenir des instruments de 
formation, d'adaptation ou de perfectionnement des producteurs 
et du personnel des institutions maritimes ; elles pourraient, 
en outre, favoriser les contacts entre le s ecteur des P@ches 
et l'ensemble des actibités économiques des régions littorales. 



ANNEXES 

• 
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ANNEXE I 

ORDONNANCE N° 45-1813 du 14 AOUT 1945 (extraits, 

port•nt réorganisation des p8ches maritimes (l) 

Article premier Il est institué spus le contr6le du Ministre 
chargé de la Marine marchande, des comités 

issus des organisations syndicales et dont la composition, les 
attributions et le fonctionnement sont précisés par les articles 
ci-après : 

Leur mission générale comporte le développement des p@ches mari
times et l'amélioration des conditions de production et d'écou
lement des produits de la mer. 

L'organisation comprend : 

1° Des comités locaux et éventuellement des comités régionaux 
des p@ches maritimes ; 

2° Des comités interprofessionnels de p!che maritime 

3° Un comité central des p!ches maritimes. 

TITRE PREMIER 

Comités locaux et régionaux des o!ches maritimes 

Article 2 Dans chaque port ou groupe de ports désigné par le 
Ministre chargé de 1~ Marine marchabde, il est 

institué un comité local des p@ches maritimes, composé des repré
sentants des quatre catégories professionnelles suivantes : 

Armateurs propriétaires de bateaux dont les équipages 
bénéficient d'un minimum de s'alaire garanti ; 

Etats-majors et équipages de ces bateaux J 

Armateurs de bateaux armés à la part sans minimum de 
salaire garanti 

Etats-majors et équipages de ces bateaux •••• 

(l) Bulletin Officiel dela Marine marchande - édition métho
dique - volume 31 - Paris Imprimerie Nationale 
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Article 3 Les membres des comités locaux des pêches maritimes 
sont désignés par les syndicats professionnels des 
catégories corres~ondantes et choisis de telle sorte 
que les différents genres de pêche pratiqués dans la 
circonscription de ces organismes y soient représen
tés. Les représentants des industriels et des com
merçants sont de même d!signés par les syndicats 
loca~x ou sections de syndicats locaux de leur 
profession •••• 

• 0 • • 

Article 4 Sous réserve des dispositions du titre IV, les 
comités locaux des p8ches maritimes sont chargés : 

De provoquer et de réaliser, en liaison avec les comités 
interprofessionnels de p!che, la création des services 
collectifs de nature à aider l'armement à la pêche, tels 
que : coopératives, criées, mutuelles, etc ••• 

D'assurer la gestion de ces services ou de la faciliter. 

De procéder à la répartition des combustibles et objets 
d'avitaillement de navires, tant que ces fournitures don
neront lieu à répartition. 

De prendre les mesures de nature à favoriser la vie sociale de J 
leurs membres, de poursuivre l'amélioration de la formation 
professionnelle, d'organiser les services collectifs suscep
tibles de faciliter l'exécution de ces missions. 

D'informer leurs membres ainsi que les syndicats des instruc
tions émanant du comité central et d'assurer l'application des 
décisions de cet organisme. 

D'assurer l'exécution des décisions des comités interprofes
sionnels de p8che maritime. 

De prendre eux-m!mes dans la limite de leurs attributions 
toutes décisions s'imposant sur le plan local pour la bonne 
gestion des intér@ts collectifs. 

Toutefois, sont exclues de la compétence des comités locaux les 
questions relatives à la règlementation du travail, à 1a fixation 
des salaires, à la règlementation de l'hygiène et de la sécurité 
à bord ••••• 
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TITRE II 

Comités interprofessionnels de p!che maritime 

Des comités interprofessionnels peuvent être 
institués sur la plan national dans les diffé
rentes branches des p@ches maritimes par décision 
du Ministre chargé de la Marine marchande. 

Chaque comité est composé des représentants des catégories profes
sionnelles énumérées à l'article 2 inté~essées à la ~lche consi
dérée. Des représentants des entreprises industrielles ou commer
ciales dont l'activité se rattache à ladite pêche leur sont ad
joints avec voix délibé~ative pour les affaires qui les concernent. 

Article 7 

Article.B 

Les membres des comités interprofessionnels sont 
nommés par le Ministre chargé de la Marine marchande, 
sur proposition de leurs organismes représentatifs 
sur le plan national. 

Dans le cadre des dispositions du titre IV ci-après 
et dans les limites de la règlementation en vigueur, 
les comités interprofessionnels proposent, en matière 
économique, aux administrations ou organismes compé
tents, des décisions ou prennent, suivant les cas, 
les mesures propres à assurer l'exercice rationnel 
de la pêche et l'amélioration des conditions de la 
vente des produits de la mero 

Ils peuvent notamment, sous les résetves prévues au pragraphe 
précédent : 

- fixer les dates d'ouverture ou de fermeture des ca~pagne 
de p8che ; 

déterminer le nombre des navires admis à pratiquer les dif
férentes pêches et règlementer leurs sorties en mer ; 

conclure des ententes en vue de la fourniture des produits 
nécessaires à l'avitaillement des navires, ainsi que des 
accords sur les prix et les conditions de livraison des 
produits de la mer ; 

- fixer et garantir le minimum de qualité des produits J 

- constituer, soit suels, soit en commun avec d'autres comités 
interprofessionnels de pêche, ou avec les comités locaux ou 
régionaux des organisations collectives destinées à facilitir 
l'exploitation des navires de pêche et l'écoulement des pro-
duits de la mer •••••••• 
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TITRE III 

Comité Central des p!ches maritimes 

Article 10 - Le comité central des p~ches maritimes est composé 
des représentants des catégories de ~rofessionnels 
visées à 1 1 article 2 ~t choisis de telle sorte que 
les différents genres de p!che y soient représentés. 

Prennent également part aux travaux du comité central des pêches 
maritimes, pour les affaires qui les concernent et dans ce ca& 
avec voix délibérative, les représentants des entreprises indus
trielles et commerciales visées à l'article 6. 

Article 11 - Les membres du comité central des p8ches maritimes 
et les représentants des entrepr~ses industrielles 
et commerciales sont nommés par le Ministre chargé 
de la Marine marchande sur proposition de leurs 
organismes représentatifs sur le plan national. 

Le président du comité central peut !tre choisi par le Ministre 
en dehors des personnes visées à l'article 10. 

Article 12 - Sous 1 1 autorit~ du Ministre chargé de la Marine 
marchande et dans les limites de la règlementation 

en vigueur, le comité central des p~ches maritimes a, notmmant, 
pour mission : 

- d'étudier toutes les mesures d'ordre général intéressant 
1 1 ensemble des producteurs, armateurs et p@cheurs et d 1 en 
poursuivre la réalisation auprès des pouvoirs publics et des 
organismes privés intéressés ; 

de coordonner et de régulariser 1 1 éction des comités locaux 
et régionaux ; 

- d'exercer les m!mes attributions à l'égard des divers comités 
interprofessionnels de p~che, de fixer les plans et programmee 
généraux selon lesquels lesdits comités organisent les p~ches 

- de prendre ou de provoquer, de la part des administrations 
ou organismes compétents, les mesures tendant à améliorer 
les procédés d 1 exploitatio~ des navires, les méthodes de 
p8che, les moyens d'écoulement et les modalités de vente des 
produits de la p!che ; 

de proposer aux autorités maritimes, après avis des comités 
locaux et de la catégorie des producteurs intéressés des 
comités interpfofessionnels, la délivrance des cartes pro
fessionnelles exigibles des entreprises pour la poursuite 
de leur activité ; 
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de proposer, conformément aux dispositions de l'article 
lB ci-après, le montant des prélèvements qui pourront 
@tre opérés sur le produit des ventes, en vue de couvrir 
les dépenses des différents organismes,de constituer un 
fonds de gestion d'organisations collectives et, notamment, 
la propagande et de déterminer l'emploi de ces fonds. 

D'une manière générale, il prend toutes mesures rentrant dans 
le cadre du présent article, ou propose aux pouvoirs publics 
toutes décisions excédant sa compétence. 

Le Ministre chargé de la Marine marchande est exclusivement 
chargé des relations entre les pouvoirs pbulics et le comité 
central en ce qui concerne l'étude, la préparation et l'appli
cation des dispositions législatives ou règlementaires intéres
sant les peches maritimes ••••••• 

TITRE IV 

Dispositions communes 

• • 0 • • • • • • 

Article 14 L'activité du comité central des p!ches maritimes et 
celle des comités interprofessionnels de p8ches sont 

soumies au contrOle d'un ou plusieurs officiers ou fonctionnaires 
de l'administration de la Marine marchande, qui siègent à ces 
divets comités. Des représentants des différents départements 
ministériels peuvent 8tre appelés à assister aux réunions de 
ces organismes. 

L'activité des comités loeaux ou régionaux est contr6lée par les 
administrateurs de l'inscription maritime qui assistent aux réu
nions d!sdits comités ainsi que, le cas échéant, de tous autres 
officiers ou fonctionnaires qualifiés de l'administration de la 
Marine marchande. 

Article 15 - Les décisions du Comité central des Pêches maritimes 
ainsi que celles des comités locaux et régionaux et 

des comités interprofessionnels des peches maritimes sont obliga
toires pour tous les membres des professions représentées au sein 
desdits comités. 
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Toutefois, les décisions du Comité central des P!ches maritimes 
ne sont exécutoires que lorsqu'elles ont reçu 1 1 approbation du 
Ministre chargé de la Marine marchande, cette approbation n 1 étant 
elle-m!me données qu 1 après accord du Ministre du Ravitaillement 
chaque fois que lesdites décisions intéressènt les professions 
relevant de son autorité. 

Le Ministre chargé de la Marine marchande ou le fonctionnaire 
délébué par lui à cet effet, peut suspendre l'exécution des 
décisions des comités locaux et régionaux ainsi que des comités 
interprofessionnels des pêches maritimes. Après avis ·d'une com
mission nommée parlui, il décide, en dernier ressort, dans le plus 
bref délai. 

En cas de carence de l'un des organismes visés au présent article; 
les décisions sont, s'il y a lieu, prises par le Ministre chargé 
de la Marine marchande. 

Article 16 - Le Comité central des P!ches maritimes et les 
comités interprofessionnels de p!che mariti~e ne 

peuvent délibérer valablement que lorsque la moitié au moins 
des membfes titulaires ou suppléants de chacune des catégories 
intéressées sont présents •••••• 

• • • • • • 0 0 •• 

Les décisions doivent, pour 8tre valables, !tre adoptées, dans 
chacune des catégories intéressées, à la majorité absolue des 
membres présents ou représentés ••••••• 

• • • • • • • 0 • 

Article 17 Les infractions aux décisions prises par le Comité 
central des Pêches maritimes, par les comités 

locaux et régionaux des P!ches maritimes, par les comités inter
professionnels des Pêches maritimes sont constatées par les auto
rités maritimes ou par les agents assermentés habilités par le 
Ministre à cet effet. Ces autorités proposent les sanctions à 
intervenir ••••••• 

• • • • • • • • • • 

Article 18 Les dépenses des organismes prévus par la présente 
ordonnance sont couvertes par les ressources prove

nant d'un prélèvement sur les transactions intéressant les produits 
de la p@che. Un arrêté du Ministre chargé de la Marine marchande 
autorise la perception et détermine les modalités de recouvrement 
dudit prélèvement •••••• 
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Article 20 - Dans le cadre de leurs attributions, las organis
mes visés par la présenteordonnance jouissent de 

la personnalité morale ••••••••• 

• • • • • • • • • • 0 

Article 26 - La présente ordonnance sera publiée au Journal 
Officiel de la République française et exécutée 

comme loi. 

fait à Paris le 14 aoOt 1945 
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ANNEXE II 

LOI DU 4 DECEMBRE 1913 {B~D. 1915, 341) 

Modifiée les 30 décembre 1925, 28 mars 1928, 4 mai 1946, 13 décembre 1950 
2 août 1957 et 12 décembre 1957 

REORGANISANT LE CREDIT MARITIME MUTUEL (1) 

Le Sénat et la Chambre des Députés ont adopté, 
Le Présirlent de la République promulgue la loi dont la teneur suit 

TITRE PREMIER 

Définitions 

Article Premier 

L'institutîon du Crédit maritime mutuel a exclusivement pour 
objet de faciliter aux personnes désignées à l'article 2 des opérations 
se ratt chant à la capture, à l'élevage, au parcage, à la conservation 
et à la vente des produits des eaux mRrit·imes ou du domaine maritime. 

Ces opérations sont notamment les suivantes : construction et 
achat de bateaux de pêche ; rachat d'instruments.nautiques, de matériel 
d'armement, d'engins de pêche ; d'appâts, de combustibles et de matières 
grasses ; exécution de travaux pour l'exploitation du domaine maritime ; 
achat de crustacés, d'hu1tres et d'autres mollusques pour le peuplement 
des parcs et réservoirs ; achat d'objets d'équipement individuel spécial 
à la pêche ou à l'exploitation des concessions et d'objets destinés 
directement à l'approvisionnement des bateaux de pêche ; transport des 
produits de la pêche aux stations de chemin de fer. 

(1) Voir ~element les dispositions du décret du 9 avril 1960• p. ?8. 
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fi!_ticle 2 

Peuvent participer à l'institution du Crédit maritime mutuel les 
personnes appartenant à l'une des quatre catégories ci-après : 

12) les marins p@cheurs pratiquant la p8che maritime comme moyen 
d'existence, les femmes exerçant la m@me profession 

22) Les anciens marins pêcheurs pensionnês de la Caisse des 
Invalides de la Marine ou de la Caisse nationale de prévoyance des marins 
français, ou devenus physiquem~nt hors d'état de naviguer, s'ils sont 
propriétaires de tout ou partie d'une cmbarc2.tion de pêche 

32) Les concessionnairns d'établissements de p8che sur le domaine 
maritime exploitant eux-mêmus ces étabJ.issernents ou ayant cessé de les 
exploiter pour cause d'incapacité physique ; 

4~) Les veuves des personnes visées aux trois pnragraphes précédents 
de leurs orphelins jusqu'à majorité du plus jeune. 

TITRE II 

Sociétés de crédit maritime mutuel - Dispositions générales 

Article...]. (1) 
(loi du 30 décembre 1925 et loi du 13 décembre 1950) 

Le Crédit maritime mutuel s'exerce par la constitution de caisses 
régionales et de caisses locales. 

(1) La circulaire du 30 janvier 1951 (B.M. 67) commente ainsi certaines 
modifications apportées à cet nrticle et aux articles suivants de 
la loi du 4 décembre 1913. le Ministère des finances et des Affaires 
économiques avait fait observer que le sens donné par le législateur, 
dans divers articles do la loi du 4 décenbre 1913, à l'expression 
"Société de Crédit maritime" était trop extensif. Elle désignait, 
en effet, nussi bien les Caisses locales et régionales de Crédit 
maritime mutuel, qui sont des Sociétés de crédit, que les coopéra
tives maritimes, qui sont des Sociétés d'achat et de vente des pro
duits nécessaires à l'activité professionnelle des marins. 
C'est pour répondre au désir exprimé par ce Département que la loi du 
13 décembre 1950, articles 3 à 15, remplace, dans divers articles, 
ladite expression par "Société de crédit maritime et Société coopé
rative maritime" et spécifie que, dans d'autres, elle vise également 
les coopératives maritimes. 
Il ost évident que ces modifications donnent, sur de· nombreux points, 
plus do précision aux dispositions de la loi de 1913. Elles ne com
portent, d'ailleurs, aucun changement dans les conditions d'appli
cation de la loi. 
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Les Caisses peuvent !tre formées par un ou plusieurs de 
groupements ci-après énumérés ainsi que par les personnes 
visées à l'article 2 de la présente loi, à la condition qu'elles 
soient affiliées à l'un de ces m!mes groupements. 

Syndicats professionnels maritimes ; 
Sociétés coopératives maritimes 
Sociétés d'assurances mutuelles contre les risques 

au matériel de p!che 
Prud'homies de pêche. 

Peuvent également faire partie des sociétés de crédit 
maritime et des sociétés coopératives maritimes, à titre de 
membres honoraires, les personnes ne figurant pas dans les 
quatre catégories de l'article 2, mais disposées à leur pr@ter 
un appui, tant moral que financier. 

Toutefois, ces personnes ne peuvent participer à aucun 
des avantages du Crédit maritime mutuel. Elles ne peuvent 
entrer dans le Conseil d'administration des sociétés que dans 
la liMite d'un tiers des membres dudit Conseil et ne peuvent 
prétendre à aucune rémunération autre que celle leur revenant 
à titre d'intérAt de leurs parts. 
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ANNEXE III 

DECR~T NQ 60w 3::6 DU 9 AVRIL 1960 (B.M. 27l) 

CREDIT MARITIME MUTUEL 

Le Premier Ministre, 

Sur le rapport du Ministre des Travaux Publics et des Transports 
et du Ministre des Finances et des Affaires Economiq~s, 

Vu la loi du 4 décembre 1913 modifiée réorganisant le crédit 
maritime mutuel, ensemble le décret du 12 avril 1914 modifié pris pour 
son application ; 

Vu le décret du 17 juin 1938 relatif à la créatio• d'une caisse 
cer.trale de crédit coopératif ; 

Vu l'article 20 de la loi de finances du 13 aoOt 1547 ; 
Vu la loi du 10 septembre 1947 modifiée portant sta:ut de la 

coopération ; 
Vu la Constitution, et notamment son article 37 ; 
Le Conseil d'Etat (section des Travaux publics) enterdu, 

DECRETE 

Article Premier 

Les caisses régionales de crédit maritime mutuel sont autori
sées, concurremment avec les caisses locales, à consentir directement 
des pr@ts individuels pour les objets at aux personnes visés aux ~~+i
cles 1er et 2 de la loi du 4 décembre 1913 modifiée. 

Article 2 

Lorsqu'une caisse régionale use de la faculté ouverte à 
l'article ler du présent décret, elle est substituée à le caisse 
locale en ce qui concerne les droits et les obligations de celle-ci 
à l'égard des intéressés. 

Le taux d'intér@t des pr@ts consentis dans ces conditions ne 
peut être supérieur aux taux maximum que les caisses locales peuvent 
exiger de leurs emprunteurs en application des dispositions de l'ar
ticle 33 du décret du 12 avril 1914 modifié. 
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Article 3 

Il est formé entre les sociétés coopératives maritimes, 
les caisses régionales de crédit maritime mutuel et la Caisse 
centrale de Crédit coopératif une union de sociétés coopératives 
destinée à faciliter les opérations visées à l'article 1er d~ la 
loi du 4 décembre 1913 modifiée lorsqu'elles ont un caractère 
national. 

En aucun cas les organismes financiers visés à l'alinéa 
précédent ne.peuvent participer nu capitnl de cette union pour 
une somme supérieure à 5 % du montant de leur propre capital. 

Article 4 

Cette union est soumise aux règles générales faisant 
l'objet de la loi du 10 septembre 1947 portant statut de la 
coopération ainsi qu'aux dispositions particulières de la loi 
susvisée du 4 décembr~ 1913. 

Elle peut notamment pratiquer P.vec la Caisse centrale de 
Crédit coopératif toutes los opérations prévur.~s à 1' article 20 
de la loi susvisée du 13 août 1947. 

Article 5 

Avec l'agrément du Ministre chargé do la Marine marchande, 
il peut etre constituë entre les professionnels de la peche et 
des activités économiques dérivées, qu'ils soient ou non visés 
à l'article 2 de la loi du 4 décembre 1913, des sociétés coopé
ratives ou des unions de coopératives pour la réalisation d'oeu
vres collectives de caractère régional ou national. 

c~s sociétés et unions peuvent alors pratiquer avec la 
Caisse centrale de Crédit coopératif les OP,érations de m@me 
nature que celles prévues à l'article 20 de la loi du 13 aoOt 
1947. 

Article 6 

La Commission supérieure du Crédit maritime mutuel prévue 
à l'article 13 de la loi du 4 décembre 1913 modifiée est composée 
comme suit : 

Six députés de l'Assemblée Nationale désignés par elle 
Trois sénateurs désignés par le Sénat 
Un membre du Conseil d'Etat ; 
Un membre de la Cour des Comptes ; 
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Un représentant du Ministre des finances et des Affaires 
économiques ; 

Le commissaire du Gouvernement près de la Caisse centrale 
de Crédit coopératif ; 

Quatre représentants du Ministre chargé de la Marine mar
chande, dont le directeur des Pêches maritimes et le directeur 
de l'Etablissement national des Invalides de la Marine ; 

Le gouverneur de la Banque de france ; 
Le directeur général de la Caisse nationale de Crédit 

agricole ; 
Le président-directeur général de la Caisse centrale de 

Crédit coopératif ; 
Le président du Comité central des Pêches maritimes ; 
Six représentants des caisses régionales de crédit maritime 

mutuel ; 
Deux représentants des unions de coopératives maritimes ; 
Un représentant de la Confédération des organismes de Crédit 

maritime mutuel ; 
Cinq représentants des organisations syndicales de marins 

pêcheurs. 

Les membres de la Commission supérieure sont nommés par 
le Ministre chargé de la Marine marchande. 

Le président et le vice-président sont pris dans le sein 
de la Commission supérieure sur proposition de celle-ci et nommés 
par arrêté du Ministre chargé do la Marine marchande. 

La Commission délègue ses pouvoirs à un comité permanent 
de douze membres. Le président de la Commission préside effec
tivement ce comité. 

Sont membres de droit du comité, outre le président : 

Le directeur des Pêches maritimes ; 
Le directeur de l'Etablissement national des Invalides de 

la Marine ; 
Le représentant du Ministre des finances et des Affaires 

Economiques ; 
Le président-directeur général de la Caisse centrale de 

Crédit coopératif ; 
Le commissaire du Gouvernement près la Caisse centrale de 

Crédit coopératif. 

Les six autres membres sont élus pour trois ans par la 
Commission supérieure. 
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Le t·1inistre des Travaux Publics et des Transports et le 
Ministre des finances et des Affaires économiques sont ch~rgés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pr~scnt décret, 
qui sera publié au Journal Officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 9 avril 1960. 
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LOI DU 13 ACUT 1947 
(J.o. du 14 ao0t,p.B006) 

ANNEXE IV 

INTERVENTION DE LA CAISSE CENTRALE DE CREDIT COOPERATif 

DANS LES OPERATIUNS DE CREDIT MARITIME MUTUEL 

............................................................ 
Arti~le 20 --

Sans qu'il soit autrement dérogé aux dispositions du titre III 
de la lei du 4 décembre 1913 modifiée, réorganisant le Crédit mari
time mutuel, la Caisse centrale de Crédit coopératif est au+'Jrisêe 
à exécuter toutes opérations financières en faveur du Crédit mari
timb mutuel, notamment : 

Mettre à la disposition des caisses régionales de Crédit 
maritime mutuel les fonds qu'elle pourrait elle-mArne se p~curer par 
le moyen d'emprunts, ou par le réescompte d'effets souscrits par 
lesdites caisses ; 

Se porter caution pour garantir les prftts que les caisses 
régionales de Crédit maritime mutuel obtiendraient d'autres établis
sements de crédit, ainsi que garantir le remboursement des bons ou 
obligations que pourraient émettre les caisses régionales de Crédit 
maritime mutuel ; 

Recevoir les excédents de dép6ts des caisses régionales de 
Crédit maritime mutuel. 

Un décret rendu sur la proposition du Ministre de l'Economie 
nationale, du Ministre des Travaux publics et des Transports et 
du Ministre des finances, fixera les conditions d'application du 
présent article • 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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STATUTS D'UNE SOCIETE COOPERATIVE 
(harmonisés avec la loi de 1966 
sur les sociétés commerciales) 

TITRE I 

ANNEXE V 

forme - Objet - Dénomination - Siège - Durée 

Article l 

Il est formé entre : 

qui adhèrent aux présents statuts, une société coopérative, anonyme à 
capital VAriable, régie par le titre III de la loi d~ 24 juillet 1867 
et la loi du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales, la loi du 
10 septemb;e 1947 portant statut général de la coopération et l'article 
5 du décret du 9 avril 1960 relatif au Crédit Maritime. 

Article 2 

Cette société a pour objet de 

- et en effectuant toutes opérations financières, mobilières et i~.~ 
bilières se· rapportant à l'objet ci-dessus désigné ou destinées à en 
faciliter l'exécution. 

Article 3 

La société· prend la dénomination de 
société coopérative à capital VAriable. 

" " •........................ , 



- 128-

LG siège social est fixé à 
Il peut être transféré en tout autre endroit de la m~me ville par déci
sion du Conseil d'Administration et partout ailleurs en FrancG en vertu 
d'une délibération de l'assemblée générale extraordinaire des sociétaires. 

Article 5 

La durée de la société est fixée à quatre vingt dix neuf ans 
à compter du jour de sa constitution définitive, sauf en cas dG disso
lution anticipée ou de prorogation prévue aux présents stntuts. 

TITRE II 

Capital social - Parts 

Le capital social de fondation est fixé à la somme de •••••••• 
francs (1), divisé en ••••••••• parts de •••••••••• francs (2). 

Le capital est variable, il pourra ~tre augmenté indéfiniment 
par les souscriptions de nouvelles parts faites par les associés et 
par les souscriptions émanant de nouveaux sociétaires. 

Il pourra, par contre, être diminué par la reprise totale ou 
partielle des apports, par la démission, l'exclusion, le décès, la décon
fiture, la faillite ou l'interdiction d'un sociétaire. 

Toutefois, les reprises d'apports ne pourront avoir pour effet 
de réduire le capital versé à un chiffre inférieur à celui de sa fondation 
ou au quart du montant le plus élevé atteint depuis son origine. 

Article 7 

Le montant des parts est payable en espèces, un quart au moins 
au moment de la souscription, le solde à l'appel du Conseil d'Adminis
tration et dans un délai maximum de trois ans. 

Tout sociétaire pourra toujours se libérer en totalité par un 
seul versement au marnent de sa souscription. 

(1) minimum 10 000 f 
(2) maximum 100 f 
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Article ~ 

Les parts sont obligatoirement nominatives. Elles sont indi
visibles à l'égard de la société. 

Les titres sont remis après libération intégrale : ils sont 
extraits d'un registre à souches, revêtus d'un numéro d'ordre, du 
timbre de la société, de la signature d'un administrateur et d'un 
délégué du Conseil d'Administration. 

L'intérêt annuel servi aux parts ne pourra jamais dépasser 
5 %. 

TITRE III 

Admissions - Retraites - Exclusions 

Article 9 

A sa constitution, la société est composée de membres. 

L'admission de nouveaux membres est soumise à l'agrément 
du Conseil d'Administration. 

Article 10 

Tant que le capital n'a pas atteint le m1n1mum irréductible, 
tout sociétaire peut se retirer sous la simple obligation d'adresser, 
un mois au moins avant la clature de l'exercice annuel, sa démission 
par lettre recommandée au Président du Conseil d'Administration de la 
société. 

Article 11 

L'assemblée générale peut, à la majorité prévue à l'article 
32 des présents statuts, prononcer la radiation d'un ou plusieurs 
sociétaires, pour motifs graves, à la seule condition que cette radia
tion ne diminue par le capital social au-dessous du minimum irréducti~ 
ble. 
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Article 12 

Lors de sa retxaite volo~taire ou forcée, le sociétaire n'a 
droit qu'au remboursement de la valeur nominale de ses parts. S!il y 
a des pertes, le remboursement n'a lieu que sous la déduction de la 
participation du sociétaire dans les pertes constatées par l'inventaire 
précédant son décès ou sa retraite. Ce remboursement a lieu sans inté
rêts, dans un délai de cinq ans à compter du jour du décès ou de la 
retraite. 

Article 13 

Le sociétaire qui cesse de faire partie de la société reste 
tenu pendant cinq ans, envers ses co-associés et envers les tiers, de 
toutes les dettes et de tous les engagements de la société contractés 
avant sa sortie. Mais cette responsabilité ne peut excéder le montant 
de ses parts qu'il se~a tenu de libérer en totalité dans le délai de 
deux mois. 

Article 14 

En cas de retraite volontaire ou forcée, de m~me qu'en cas 
de décès ou de faillite d'un associé, la société n'est pas dissoute. 

TITRE IV 

Administration de la Société 

Article 15 

La société est administrée par un conseil composé de ••••••• 
à douze membres. Les administrateurs peuvent être des personnes physi
ques ou des personnes morales, ces dernières doivent lors de leur nomi
nation désigner un représentant permanent • 

.8.tl!cle 16 

Chacun des administrateurs doit être propriétaire, pendant 
toute la durée de ses fonctions, de deux parts entièrement libérées. 
Ces parts sont affectées en totalité à la garnntie de tous les actes 
de l'administration, même de ceux qui seraient exclusivement personnels 
à l'un des administrateurs. Elles sont nominatives, inaliénables, 
frappées d'un timbre indiquant leur inaliénabilité et déposées dans la 
caisse sociale. 
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Article 17 

La durée des fonctions des administrateurs statutaires est 
de trois années au plus, elle est de six années au plus lorsque les 
administrateurs sont nommés par l'assemblée générale. Le premier conseil 
d'administration restera en fonction jusqu'à l'assemblée générale -an
nuelle qui statuera sur les comptes du deuxième exercice social et qui 
renouvellera le conseil en entier. A partir de cette époque le conseil 
se renouvellera partiellement tous les deux ans à l'assemblée annuelle. 

Pour les premières aprlications de cette disposition, l'ordre 
de sortie des administrateurs est dé~erminé par un tirage au sort qui 
a lieu en séance du Conseil ; une fois le roulement établi, le renou
vellement a lieu par ordre d'ancienneté de nomination. 

Article 18 

Si un siège d'administrateur devient vacant dans l'intervalle 
de deux assemblées générales ordinaires annuelles, le Conseil d'Admi
nistration peut pourvoir provisoirement au remplacement. 

S'il ne reste plus que deux administrateurs en fonction, 
ceux-ci ou, à défaut, le commissaire aux comptes, doivent convoquer 
immédiatement l'assemblée générale des actionnaires à l'effet de 
compléter le conseil. 

Les nomin.:;tions faites à titre provisoire par le conseil 
sont soumises, lors de sa première réunion, à la confirmation de 
l'assemblée génér~le ordinaire qui détermine ensuite la durée du 
mandat des nouveaux administrateurs. L'administ~ateur nommé en rempla
cement d'un autre ne demeure en fonctions que pendant le temps restant 
à courir du mandat de son prédécesseur. Si des nominations provisoires 
ne sont pas ratifiées par l'Assemblée générale, les délibérations 
prises et les actes accomplis par le conseil n'en demeurent pas moins 
valables. 

Article 19 

Le conseil d'administration nomme pArmi les représentants 
légaux de ses sociétaires un Président, personne physique, qui peut 
être élu pour la durée de son mandat d'administrateur, et deux 
vice-Présidents. 

Le conseil peut, à tout moment, retirer au Président et aux 
deux vice-Présidents, leurs fonctions et nommer d'autres administrateurs 
à leur place. 
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Article 20 

Le Conseil d'Administration se réunit sur la convocation du 
Président aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige et au 
moins une fois tous les trois mois. La présence de la moitié au moins 
des membres du Conseil est nécessaire pour la validité des d8lib8rations~ 
Les délibérntior.s sont prises à la majorité des voix des membres pré
sents ou représentés, chaque administrateur disposant d'une voix; en 
cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante. 

Un représentant du-Ministre chargé de la Marine Marchande 
assiste de droit, 8Vec voix consultative, aux séances du Conseil 
d'Administration. Toute convocation doit lui être adress~e à cet effet. 

Les délibérations du Conseil sont constatées par des procès
verbaux inscrits sur un registre spécial, signés par le Président de 
la séance et le secrétaire. Les copies ou extraits de ces procès-verbaux 
à produire en justice ou ailleurs sont certifiés par le Président du 
Conseil d'Administration ou par deux administrateurs. 

Articl~ 

Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les 
plus étendus. Il peut, notamment, sans que cette énumérntion soit 
limitative : 

Nommer et révoquer tous agents et employés de la société et 
fixer leur rémunération ainsi que déterminer les autres ovantages qui 
peuvent leur ~tre accordés; 

faire tous aménagements et tous travaux 

Gérer les biens meubles et immeubles de la société ; à €et 
effet, consentir ou accepter, céder ou résilier tous baux et locations 
avec ou sans promesse de vente ; 

Assurer les immeubles de la société contre les incendies ; 

Procéder à toutes acquisitions, échanges et aliénations de 
biens meubles et immeubles dépendant directement de la société ; 

Consentir toutes hypothèques, tous nantissements, délégations, 
cautionnements, avals et autres garanties mobilières et immobilières 
sur les biens de la société ; 



- 133-

Autoriser toutes antériorités et subrogations, avec ou sans 
garanties 

Cnntractr.r tous emprunts ; 

Autoriser tous traités, transactions, compromis, acquies
cements ou désistements ; 

Consentir toutes mainlevées d'inscriptions, saisies, oppo
sitions et autres droits, avant ou après paiement ; 

Exercer toutes actions judiciaires, tant en demandant qu'en 
défendant 

Effectuer tous les actes nécessitéspar la réalisation de 
l'objet social ; 

Déterminer les conditions des achats et des ventes et auto
riser tous crédit ou avance ; 

fixer les dépenses générales d'administration ; 

Statuer sur tous traités, marchés, soumissions, adjudications 
ou entreprises ; 

Demander ou accepter toutes concessions ou adjudications et 
fournir tous cautionnements ; 

Souscrire, endosser, accepter et acquitter tous effets de 
commerce 

Donner tous ordres de Bourse pour acheter ou vendre des 
valeurs 

faire ouvrir auprès de toute Banque française ainsi que tous 
établissements de crédit, tous comptes de dép8ts, comptes courants ou 
comptes d'avances sur titres et créer tous chèques et effets pour le 
fonctionnement de ces comptes ; 

Toucher toutes sommes 

Recevoir des dons et subventions 

Donner aux administrateurs l'autorisation prévue par 
l'article 101 de la loi du 24 juillet 1966 modifié à charge d'en aviser 
le ou les commissaires aux comptes ; 

Arr!ter les états de situation, les inventaires et les 
comptes qui doivent être soumis à l'Assemblée GénérAle des sociétaires; 
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Statuer sur toutes propositions de répartition des excédents 
à présenter à l'Assemblée Générale 

Proposer l'exclusion des sociétaires 

Etablir le Règlement Intérieur 

Article 23 

Les administrateurs sont responsables envers la société 
ou envers les tiers, soit des infractions aux dispositions légales 
régissant les sociGtés anonymes, soit des violations des présents 
statuts, soit des fautes commises dans leur gestion, le tout dans les 
conditions et sous peine c.~es sanctions prévues par la législation en 
vigueur. 

Article 24 

Les fonctions de membre du Conseil d'Administration, autres 
que celles de Président ou d'Administrateur rlans le cas où ils assurent 
effectivement la direction de la société, sont gratuites. Les admi
nistrateurs n'ont droit qu'au remboursement de leurs débcurs. 

TITRE V 

Direction - Contrele 

Article 25 

Le Président du Conseil d'Administration assure, sous sa 
responsabilité, la direction gGnérale de la société ; le Conseil doit 
lui déléguer, à cet effet, tous les pouvoirs nécessaires. 

Sur proposition du Président, le Conseil peut, pour l'assister, 
lui adjoindre, soit un de ses membres, soit une p3rsonne étrangère à 
la société qui prend le titre de "Directeur général adjoint" et dont 
les pouvoirs et la durée des fonctions sont fixés pdr le Conseil avec 
l'accord de son Président. 

Le Conseil fixe le montant et les modalités de la rémunéra
tion ou des indemnités du Présid~nt et éventuellement du Directeur 
général adjoint. 
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Article 26 

Le Présirlent Directeur Généràl et le Directeur Général 
adjoint représentent la société vis-à-vis des tiers avec les pou
voirs les plus étendus dans le limite rie l'objet social sous réserve 
des pouvoirs exp=essément attribués par la loi aux assemblées géné
rales ainsi qu'au Conseil d'Administration. 

Article 27 

Dans son Assemblée Générale, la société désigne une com
mission de surveillance de trois membres, chargée de contr6ler le 
fonctionnement de la société et de dresser en fin d'année un rapport 
sur la situation morale et financière de cet organisme. Ces com
missaires, nommés pour trois ans, sont rééligibles. L'un d'entre eux 
au moins doit être choisi parmi ceux inscrits au tableau de l'Ordre 
des experts-comptables. 

TITRE VI 

Assemblées Générales 

Article 28 

L'Assemblée Générale, régulièrement constituée, représente 
l'universalité des sociétaires. Elle peut être convoquée par le 
Conseil et aussi, en cas de nécessité, par les commissaires de sur
veillance. 

Tout sociétaire a le droit d'assister aux Assemblées 
Générales. 

Les convocations sont faites par avis inséré dans un 
journal d'annonces légales du siège social ou par lettre adressée à 
chaque sociétaire seize jours au moins à l'avance pour les assemblées 
générales extraordinaires et pour l'Assemblée Générale ordinaire 
annuelle et huit jours au moins pour les Assemblées sur deuxième 
convocation. 

L'Assemblée Générale est présidée par le Président du 
Conseil d'Administration ou, à son défaut, par l'un des deux vice
Présidents délégué à cet effet par le Conseil d'Administration. Les 
fonctions de scrutateur sont remplies par deux présents et acceptants. 
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Le Bureau désigne un secrétaire. Il est tenu une feuille de présence 
émargée par les sociétaires présents ou légalement représentés et cer
tifiée exacte par les membr8s du Bureau. 

Un représentant du Ministre chargé de la Mnrine Marchande peut 
assister, avec voix consultative, aux Assemblées Générales. Toute con
vocation doit lui être adressée à cet effet. Il peut faire porter à 
l'ordre du jour de la séance toute question de son choix et provoquer 
à tout moment la réur.ion d 1 une Assemblée Générale pour l'appeler à déli
b~rcr sur des questions qu 1 il croit devoir lui soumettre. 

Article 29 

Nul ne peut reprGsenter un sociétaire à l'Assemblée s'il n'est 
lui-m~me membre de cette Assemblée ou représentant légal d'un membre de 
l'Assemblée. 

Chaque sociétaire a droit à une voix quel que soit le nombre 
de parts qu'il a souscrites. 

A:!:'ticle 30 

Dans tous les cas autres que ceux prévus à l'alinéa suivant, 
les Assemblées Générales doivent ôtrc composées d'un nombre de membres 
représentant, par eux-mêmes ou par procuration, au moins le quart des 
sociétaires inscrits au jour de la convocation. 

Si la première assemblée ne réunit pas ce quorum, une nouvelle 
Assemblée est convoquée dans les formes et délais prévus à l'article 28 
des présents statuts ; elle délibère valablement quel que soit le nombre 
de sociétaires présents ou représentés. 

Les Assemblées Génér<ües qui sont appelées à délibérer sur 
toutes les modifications statutaires, à décider de la continuation ou 
da la dissolution de la sociét~, ne sont régulièrement constituées et 
ne délibèrent valablement qu'au~ant qu'elles sont composées d'un nombre 
de membres représentant par eux-m@mes ou par procuration au moins la 
moitié des sociétaires inscrits à la Société au jour de la convocation. 

Si ce quorum n'est pas atteint, une nouvelle Assemblée peut 
être convoquée, dans les formes et délais prévus à l'article 28 des 
statuts, elle délibère valab~omcnt avec le quorum du quart ainsi qu'il 
résulte des dispositions cte L'article 153 de la loi du 24 juillet 1966. 

Préalablement à toutes ces Assemblées, le texte des réso
lutions sera tenu à la disposition des sociétaires, au siège social de 
la société, pendant les quinze jours qui précèderont la réunion. 
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Article 31 

Dans les Assemblées Génér~les qui ont à délibérer sur les 
modifications aux statuts, les résolutions, pour être valables, doivent 
réunir les rleux tiers au moins des voix des sociétaires présents o~ 
représentés. 

Dans toutes les autres Assemblées, les délibérations sont 
prises à la majorité des voix des membrf~S présents ou représentés. 

Article 32 

Les copies ou extraits des délibérations de l'Assemblée 
à produire en justice ou ailleurs doivent être signés par deux membres 
du Conseil d'Administration ou par le Président et un Administrateur. 

Article 33 

Une Assemblée Gén6rale ordinaire doit être tenue chaque 
année dans les six mois de la cl8ture de l'exercice, aux lieu, jour 
et heure désignés sur la convocation adrnssée par le Conseil d'Admi
nistration à chaque sociétaire ou dans l'avis inséré dans le journal 
d'annonces légales du siè0e social. 

Article 34 

L'Assemblée Générale ordinaire annuelle entend le rapport 
du Conseil d'Administration et des commissaires ~ur la situation de 
la société ; elle discute et, s'il y a lieu, approuve le bilan et 
les comptes présentés par le Conseil d'Administration. Elle fixe le 
taux d'intérêt qui sera servi aux parts. Elle nomme les administra
teurs à remplacer et les commissaires chargés de la surveillance et 
dont les pouvoirs sont arrivés à expiration. 

Elle constate les augmentations et diminutions du capital. 

Elle délibère et statue souverainement sur tous les intérêts 
de la société. Elle confère au Conseil d'Administration tous pouvoirs 
exceptionnels qui seraient reconnus utiles à charge de ratification 
per la prochaine Assemblée Générale. 
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TITRE VII 

Inventaire - Répartition des trop perçus 

L'année sociale commence le ••••••••••••••••••••• et finit le 
•••••••••••••••••••••••••••• ; par exception, le premier exercice com
prendra le temps écoulé depuis la constitution jusqu'ou ••••••••••••••• 

Article 36 

Il est établi, à la fin de chaque année sociale, un inventaire 
contenant l'indication des biens mobiliers et immobiliers et la situa
tian active et passive de la société. Ces nocumcnts, ainsi que le 
bilan, le compte d'exploitation et le compte de profits et pertes, sont 
mis à la disposition des commissaires, le quarantième jour, au plus 
tard, avant l'Assemblée Générale. 

Tous cos documents doivent êtro tenus à la disposition des 
sociétaires 15 jours avant la date de l'Assemblée Générale. 

Article 37 

Sur les trop perçus nèts annuels, déduction faite des frais 
généraux et des amortissements, il sera tout d'abord prélevé 3/20 
qui seront versés à la réserve légale. 

Il pourra ensuite être prélevé une somme suffisante pour 
servir aux parts libérées un intérêt, dont le taux sera fixé chaque 
année par l'Assemblée Générale, sans pouvoir excéder cinq pour cent 
l'an (5 ~). 

Les reliquats sont versés à la réserve statutaire ou, éven
tuellement, aux adhérents, à titre do ristournes, au prorata des opé
r"tions faites par chacun d'eux. 

Dans le cas où l'inventaire révélerait des pertes, le 
montant de celles-ci serait reporté, puis imputé sur les bénéfices 
des exercices suivants, avant prélèvement de l'intér~t servi aux parts 
de capital. 
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L'intér@t servi aux parts, ainsi que la répartition des 
trop perçus sont payés à l'époque fixée par l'Assemblée Générale et au 
plus tard dans les 3 mois qui suivent la tenue de cette Assemblée • 

.8l:!icle 39 

Tout intér~t non réclamé dans les cinq ans de son exigibi
lité est prescrit au profit de la société. 

Toute ristourne non réclamée dans l'année de l'exigibilité 
est prescrite au profit de la société. 

Les sommes prescrites sont versées au fonds de réserve 
supplémentaire. 

TITRE VIII 

Fonds de réserve 

Article 40 

Lorsque le total des réserves aura atteint le montant du 
capital social initial ou augmenté, l'Assemblée Générale décidera, 
sur la proposition du Conseil d'Administration, si le prélèvement 
doit se poursuivre en totalité, en partie, o~ être supprimé. 

En aucun cas, les réserves ne pourront !tre réparties entre 
les sociétaires. 

TITRE IX 

Contestations 

Article 41 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever pendant le 
cours de la société ou de sa liquidation, soit entre les sociétaires 
et la société, soit entre les sociétaires eux-m@mes au sujet des af
faires sociales sont soumises à la juridiction des tribunaux compétents 
du siège social. 



- 140-

A cet effet, en cas de contestation, tout sociétaire doit 
faire élection de domicile dans le lieu du siège social et toutes assi
gnations ou significations sont régulièrement données à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations ou signifi
cations sont valablement faites au Parquet de M. le Procureur de la 
République près le Tribunal civil du siège sncial. 

TITRE X 

Dissolution - Liquidation 

Article 42 

En cas de perte des trois quarts du capital social, le Conseil 
d'Administration est tenu de provoquer la réunion de l'Assemblée Géné
rale de tous les sociétaires, à l'effet de statuer sur la question de 
savoir s'il y a lieu de continuer la société au de prononcer sa disso
lution. La résolution de l'Assemblée Générale est, dans tous les cas, 
rendue publique. 

L'Assemblée, pour @tre valable, doit satisfaire aux conditions 
de validité prévues à l'article 31. 

Article 43 

A l'expiration de la société, ou en cas de dissolution anti
cipée, l'Assemblée Générale règle le mode de liquidation et nomme un 
ou plusieurs liquidateurs. Pendant la liquidation, les pouvoirs de 
l'Assemblée Générale continuent comme pendant l'existence de la Société. 

Toutes les valeurs de la société sont réalisées par les liqui
dateurs qui ont, à cet effet, les pouvoirs les plus étendus et le pro
duit, après prélèvement des frais de liquidation et remboursement des 
parts souscrites, en est affecté à une oeuvre coopérative, sociale ou 
d'intér~t général, utile au Crédit Maritime, après agrément du Ministre 
chargé de la Marine Marchande. 

!.!m;_g 
Article 44 

Les présents statuts ainsi que toutes modifications qui pour
raient leur être apportées sont soumis à l'approbation du Ministre chargé 
de la Marine Marchande. 
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Article 45 

La Société se soumettra aux opérations de contrôle et de 
surveillance du Ministère de la [·1arine Marchande. Elle pourra également 
être soumise à des opérations de contrôle financier effectuées par la 
Caisse Centrale de Crédit Coopératif, à la demande du Ministre chargé 
de ln Marine Marchande. 

Article 46 

La comptabilité sera t~:mue conformément aux prescriptions 
du Code de Commerce et aux instructions du Ministre chargé de la Marine 
Marchande. 

TITRE XII 

Nomination des administrateurs et des commissaix·es aux comptes 
Formalités constitutives 

Publicité 

Article 47 

Nomination des premiers administrateurs 

Sont nommés en qualité de premiers administrateurs devant 
composer le conseil d'administration 

M. 
M. 
M. 

Tous soussignés qui acceptent. Chacun d'eux déclare satis
faire à la limitation requise par la loi en ce qui concerne le cumul, 
limité à huit, du nombre de sièges d'administrateurs et de membres du 
Conseil de surveillance de sociétés anonymes. 

Les administrateurs ainsi nommés resteront en fonctions 
jusqu'à l'Assemblée Générale ordinaire annuelle qui statuera sur les 
comptes du deuxième exercice sociRl et qui renouvellera le Conseil en 
son entier. 

Article 48 

Nomination des Commissaires aux comptes 

Est nommé en qualité de commissaire aux comptes titulaires 
pour les six premiers exercices : 
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Article 49 

Jouissance de la personnalité morale 

Conformément à la loi, la société ne jouira de la personnalité 
morale qu'à dater de son immatriculation au Registre du Commerce. 

Tous pouvoirs sont donnés aux porteurs d'une expédition des 
présents statuts, pour pro~éder à toutes formalités légales en vue de la 
constitution de la société. 
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STATUTS DE LA SO~IETE 

ARMEMENT CODPERAT IF .'\RT ISANAL. 

TITRE I 

. . . 

Forme - Objet - Dénomination - Siège - Durée 

Article 1 

ANNEXE VI 

Il est formé entre les personnes appartenant aux catégories 
visées à l'article 2 de la loi du 4 décembre 1913, les groupements visés 
à l'article 3, les membres de ces groupements ainsi que toute autre 
personne ou groupement qui adhèreront aux présents Statuts par la sous
cription ou la possession d'une ou de plusieurs parts, une Société 
Coopérative Maritime, anonyme, à capital variable, régie par les lois du 
24 juillet 1867, du 4 décembre 1913, du 10 septembre 1947 portant Statut 
Général de la Coopération, modifiées et complétées par les textes subsé
quents ct par l'article 5 du décret du 9 avril 1960. 

Article 2 

Cette Société a pour objet 

- de construire, d'acheter et de vendre en totalité ou en 
partie et d'exploiter tous navires de pêche, 

- de g!rer tous navires de pêche possédés ou exploités, soit 
par elle-mftme, soit par des armateurs ou des patrons pêcheurs 
adhérents et, d'une manière ganérale, de pratiquer toutes 
opérations se rapportant directement ou indirectement à l'ar
mement à la pêche, 

- enfin, d'effectuer toutes opérations commerciales, financières, 
mobilières ou immobilières se rapportant à l'objet ci-dessus 
désigné ou destinées à en faciliter l'exécution. 

Article 3 

La Société prend la dénomination de " 
Société Coopérative à capital variable. 
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Le siège social est fixé à 
Il peut 8tre transféré en vertu d'une simple décision du Conseil d'Ad
ministration. 

Sa circonscription territoriale s'étend à •••••••• 

Article 5 

La durée de la Société est fixée à quatre vingt dix neuf ans 
à compter du jour de sa constitution définitive, sauf en cas de disso
lution anticipée ou de prorogation prévue aux présents statuts. 

TITRE II 

Capital social - Parts 

~icle 6 

Le capital social de fondation est fixé à la somme de •••••••• 
francs, divisé en ••• • • • • • parts de ••••••••••• francs. 

Le capital est variable, il pourra être augmenté indéfiniment 
par les souscriptions de nouvelles parts faites par les associés et 
par les souscriptions émanant de nouveaux sociétaires. 

Il pourra, par contre, @tre diminué par la reprise totale ou 
partielle des apports, par la démission, l'exclusion, le décès, la 
déconfiture, la faillite ou l'interdiction d'un sociétaire. 

Toutefois, les reprises d'apport ne pourront avoir pour effet 
de réduire le capital versé à un chiffre inférieur à celui de sa fon
dation ou au quart du montant le plus élevé atteint depuis son origine. 

Article 7 

Le montant des parts est payable en espèces, un quart au 
moins au moment de la souscription, le solde à l'appel du Conseil 
d'Administration et dans un délai maximum de trois ans. 

Tout sociétaire pourra toujours se libérer en totalité par 
un seul versement au moment de sa souscription. 
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Article 8 

Les parts sont obligatoirement nominatives. Elles sont indi
visibles à l'égard de la société. 

l.es parts sont transférées par une inscription sur les registres 
de la Société au moyen d'un bordereau de transfert signé du cédant et 
du cessionnaire. 

La cession entre sociétaires est subordonnée à l'agrément 
du Conseil d'Administration. 

Les titres sont remis après libération intégrale : ils sont 
extraits d'un registre à souches, rev@tus d'un numéro d'ordre, du timbre 
de la Société, de la signature d'un Administrateur et d'un délégué du 
Conseil d'Administration. 

L'intérêt annuel servi aux parts ne pourra jamais dépasser 
6 ~. 

TITRE III 

Admissions - RP.traites - Exclusions 

Article 9 

L'admission de nouveaux membres est soumise à l'agrément du 
Conseil d'Administration et ratifiée par l'Assemblée Générale. 

A la constitution, la Société est composée de ••••• membres. 

Article 10 

Tant que le Capital n'a pas atteint le m1n~um irréductibl~, 
tout sociétaire peut se retirer sous la simple obligation d'adresser, 
un mois au moins avant la cl6ture de l'exercice annuel, sa démission 
par lettre recommandée au Préside'nt du Conseil d'Administration de la 
Société. 

Article 11 

L'Assemblée Générale peut, à la majorité prévue à l'article 32 
des présents Statuts, prononcer la radiation d'un ou plusieurs socié
taires, pour motifs graves, à la seule condition que cette radiation ne 
diminue pas le capital social au-dessous du minimum irréductible. 

• 



• 
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Article 12 

Lors de sa retraite volontaire ou forcée, le sociétaire n'a 
droit qu'au remboursement de la valeur nominale de ses parts. S'il y 
a des pertes, le remboursement n'a lieu que sous la déduction de la 
participation du sociétaire dans les pertes constatées par l'inventaire 
précédant son décès ou sa retraite. Ce r3mboursement a lieu, sans inté
rêts, dans un délai de cinq ans à compter du jours du décès ou de la 
retraite. 

Article 13 

Le sociétaire qui cesse de faire partie de la Société reste 
tanu pendant cinq ans, envers ses co-associés et envers les tiers, de 
toutes les dettes et de tous les engagements de la Société contractés 
avant sa sortie. Mais cette responsabilité ne peut excéder le montant 
de ses parts qu'il sera tanu de libérer en totalité dans le délai de 
deux mois. 

Article 14 

En cas de retraite volontaire ou forcée, de même qu'en cas 
de décès ou de faillite d'un associé, la Société n'est pas dissoute. 

TITRE IV 

Administration de la Société 

Article 15 

La Société est administrée par un Conseil composé de trois 
à douze membres, pris parmi les sociétaires et nommés par l'Assemblée 
Générale Ordinaire • 

Article 16 

Chacun des administrateurs doit etre propriétaire, pendant 
toute la durée de ses fonctions, de deux parts entièrement libérées. 
Ces parts sont affectées en totalité à la garantie de tous les actes 
de l'Administration, même de C3UX qui seraient exclusivement personnels 
à l'un des administrateurs. Elles sont nominatives, inaliénables, frap
pées d'un timbre indiquant leur inaliénabilité et déposées dans la 
Caisse sociale. 
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Article 17 

La durée des fonctions des Administrateurs est de six années. 

Le Conseil se renouvelle par tiers tous les deux ans. 

Pour les premières applications da cette disposition, l'ordre 
de sortie des administrateurs est déterminé par un tirage au sort qui 
a lieu en séance du Conseil ; une fois le roul~ment établi, le renou
vellement a lieu par ordre d'ancienneté de nomination. 

Article lB 

Si un siège d'administrateur devient vacant dans l'inter
valle de deux Assemblées Générales Ordinaires annuelles, le Conseil 
d'Administration peut pourvoir provisoirement au remplacement, il est de 
même·tenu de le faire dans le mois qui suit la vacance si le nombre 
des administrateurs est descendu au-dessous de trois et les adminis
trateurs restant en exercice, quel que soit leur nombre, pourront va
lablement compléter le Conseil. Les nominations faites à titre provi
soire par le Conseil sont soumises, lors de sa première réunion, à 
la confirmation de l'Assemblée Générale Ordinaire qui détermine, 
ensuite la durée du mandat des nouveaux administrateurs. L'administra
teur nommé en remplacement d'un autre ne demeure en fonctions que 
pendant le temps restant à courir du mandat de son prédécesseur. 
Si des nominAtions provisoir~s ne sont pas ratifiées par l'Assemblée 
Générale, les délibérations prises et les actes accomplis par le 
Conseil n'en demeurent pas moins valables• 

Article 19 

Le Conseil d'Administration nomme un Président, personne 
physique, qui peut ~tre élu pour la durée de son mandat d'adminis
trateur, deux Vice-Présidents et un Secrétaire. 

Le Conseil peut, à tout moment, retirer au Président, aux 
deux Vice-Présidents et au Secrétaire, leurs fonctions et nommer 
d'autres administrateurs à leur place. 

Article 20 

Le Conseil d'Administration se réunit sur la convocation du 
Président aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige et au 
moins deux fois par an. La présence de la moitié au moins des membres 
du Conseil est nécessaire pour la validité des délibérations. Nul ne 
peut voter par procuration au sein du Conseil. Les délibérations sont 
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prises à la majorité des voix des membres présents, chaque administ~ateur 
disposant d'une voix ; en cas de partage des voix, celle du Président 
est prépondérante. 

L'inspecteur du Crédit Maritime Mutuel, ainsi que l'Ad~inis
trateur de l'Inscription Maritime, Chef du Quartier, dans le ressort 
duquel sc trouve le siège social, assistent de droit, avec voix consul
tative, aux séances du Conseil. Toutes convocations doivent leur être 
adressées à cet effet. 

L'Inspecteur du Crédit Maritime Mutuel peut faire porter à 
l'ordre du jour de la séance, toute question de son choix. Il peut 
provoquer, à tout moment, la réunion du Conseil pour l'appeler à déli
bérer sur les questions qu'il croit devoir lui soumettre. Lorsque 
l'Administrateur de l'Inscription Maritime, Chef du Quartier, (lieu du 
siège social) assiste seul à la réu~ion du Conseil, par suite d'empêche
ment de l'Inspecteur Régional, il dispose des pouvoirs dévolus à ce 
dernier. 

L'Inspecteur et l'Administrateur ont, dans les mêmes conditions, 
accès aux réunions de la Commjssion de Surveillance. 

A!,ticle 2! 

le~ délibérations du Conseil sont constatées par des procès
verbaux inscrits sur un registre spécial, signés par le Président d9 
la séance et le Secrétaire. Les copies ou extraits de ces procès-verbaux 
d ~ruduire en justice ou ailleurs sont certifiés par le Président du 
Conseil d'Administration ou par deux administrateurs. 

Article 2~ 

Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les nlus 
étendus. Il peut, notamment, sans que cette énumération soit limitative 

Nommer et révoquer tous agents et employés de la Société et 
fixer leur rémunération ainsi que déterminer les autres avantages qui 
peuvent leur être accordés ; 

faire tous aménQgements et tous travaux 

Gérer les biens meubles et immeubles de la Société ; à cet 
eTfet, consentir ou accepter, céder ou résilier tous baux et locations 
avsc ou sans promesse de vente ; 
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Assurer les biens meubles et immeubles de la Société contre 
les risques auxquels ils sont soumis ; 

Procéder è toutes acquisitions, échanges et aliénations de 
biens meubles et immeubles dépendant directement de la Société ; 

Consentir toutes hypothèques, tous nnntissemcnts, délégations, 
cautionnements, avals et autres garanties mobilières et immobilières 
sur les biens de la Société ; 

Autoriser toutes antériorités et subrogations, avec ou sans 
ga:!:'anties 

Contra~ter tous emprunts ; 

Autoriser tous traités, transactions, compromis, acquiesce
ments et désistements ; 

Consentir toutes mainlevéesd'inscriptions, saisies, opposi
tions et autres droits, avant ou après paiement ; 

Exercer toutes actions judiciaires, tant en demandant qu'en 
défendant 

Effectuer tous les actes nécessités par la réalisation de 
l'objet social ; 

Déterminer les conditions des achats et des ventes et 
autoriser tout crédit ou avance ; 

fixer les dépenses générales d'administration ; 

Statuer sur tous traités, marchés, soumissions, adjudi
cations ou entreprises ; 

Demander ou accepter toutes concessions au adjudications et 
fournir tous cautionnements ; 

Souscrire, endosser, accepter et acquitter tous effets de 
commerce 

Donner tous ordres de Bourse pour acheter ou vendre des 
valeurs 

faire ouvrir auprès de toute Banque française ainsi que tous 
Etablissements de crédit, tous comptes de dép8ts, comptes courants ou 
comptes d'avances sur titres et créer tous chèques ct effets pour le 
fonctionnement de ces comptes ; 

Toucher toutes sommes 
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Recevoir des dons et subventions ; 

Donner aux administrateurs l'autorisation prévue par l'ar
ticle 40 de la loi du 24 juillet 1867 modifié, à charge d'en aviser le 
ou les Commissaires aux Comptes ; 

Arrêter les états de situation, les inventaires et les 
comptes qui doivent être soumis à l'Assemblée Générale des sociétaires 

Statuer sur toutes propositions de répartition des excédents 
à présenter à l'Assemblée Générale 

Proposer l'exclusion des sociét~ires 

Etablir le Règlement Intérieur. 

APticle 23 

Les Administrateurs ne contractent, à raison de leur gestion, 
aucune obligation personnelle relativement aux engagements de la 
Société. Ils n'encourent de responsabilité que dans le cas où ils ont 
commis une faute lourde dans l'exécution de leur mandat. 

Article 24 

Les fonctions de membre du Conseil d'Administration, autres 
que celle de Président ou d'administrateur dans le cas où ils assurent 
effectivement la Direction de la Société, sont gratuites. Les adminis
trateurs n'ont droit qu'au remboursement de leurs débours. 

TITRE V 

Direction - Contrôle 

Article 25 

Le Président du Conseil d'Administration assure, sous sa 
responsabilité, la Direction Générale de la Société ; le Conseil doit 
lui déléguer, à cet effet, tous les pouvoirs nécessaires. 

Sur proposition du Président, le Conseil peut, pour l'assister, 
lui adjoindre, soit un de ses membres, soit une personne étrangère à la 
Société qui prend le titre de "Directeur Général adjoint" et dont les 
pouvoirs et la durée des fonctions sont fixés par le Conseil avec 
l'accord de son Président. 
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Le Conseil fixe le montant et les modalités de la rémuné
ration ou des indemnités du Président et éventuellement du Directeur 
Général adjoint. 

Article 26 

Le Président Directeur Général et le Directeur Général 
adjoint représentent la Société vis-à-vie des tiers dans la limite 
des pouvoirs qui leur ont été confiés par le Conseil d'Administration. 

Article 27 

Dans son Assemblée Générale, la Société désigne une Commission 
de Surveillance de trois membres, chargée de contr8ler le fonctionne
ment de la Société et de dresser en fin d•année un rapport sur la 
situation morale et financière de cet organisme. Ces commissaires, 
nommés pour trois ans, sont rééligibles. L'un d'entre eux au moins 
doit être choisi parmi ceux inscrits au tableau de l'ordre des experts
comptables. 

TITRE VI 

Assemblées Générales 

Article 28 

L'Assemblée Générale, régulièrement constituée, représente 
l'universalité des sociétaires. Elle peut atre convoquée par le Conseil 
et aussi, en cas de nécessité, par les Commissaires de surveillance. 

Tout sociétaire a le droit d'assister aux Assemblées 
Générales. 

Les convocations sont faites par avis inséré dans un journal 
d'annonces légales du siège social ou par lettre recommandée adressée 
à chaque sociétaire seize jours au moins à l'avance pour les Assemblées 
Générales Extraordinaires et pour l'Assemblée Générale Ordinaire an
nuelle et huit jours au moins pour les Assemblées sur deuxième convo
cation. 

L'Assemblée Généralé est présidée par le Président du 
Conseil d'Administration ou, à son défaut, par l'un des deux Vice
Présidents délégués à cet effet par le Conseil d'Administration. Les 
fonctions de scrutateurs sont remplies par deux présents et acceptants. 
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Le Bureau désigne un Secrétaire. Il est tenu une feuille de présence 
émargée par les Sociétaires présents ou légalement représentés et cer
tifiée exacte par les membres du Bureau. 

L'Inspecteur Régional du Crédit Maritime Mutuel ainsi que 
l'Ad~inistrateur, Chef du quartier, peuvent assister avec voix consul
tative aux Assemblée Générales. Toutes convocations utiles doivent leur 
@tre adressées à cet effet. 

L'Inspecteur peut faire porter à l'ordre du jour de la 
séance toute question de son choix. Il peut convoquer, à tout moment, 
la réunion des Assemblées Générales pour les appeler à délibérer sur 
les questions qu'il croit devoir leur soumettre. Lorsque l'Administrateur 
de l'Inscription Maritime, Chef du quartier intéressé, assiste seul aux 
Assemblées, par suite d'empêchement de l'Inspecteur régional, il d~spose 
des pouvoirs dévolus à ce dernier. 

Nul ne peut représenter un sociétaire à l'Assemblée s'il 
n'est lui-m6me membre de cette Assemblée ou représentant légal d'un 
membre de l'Assemblée. 

Chaque sociétaire a droit à une voix quel que soit le nombre 
de parts qu'il a souscrites. 

Article 30 

Dans tous les cas autres que ceux prévus à l'alinéa suivant, 
les Assemblées Générales doivent être composées d'un nombre de 
membres représentant, par eux-mêmes ou par procuration, au moins le 
quart des sociétaires inscrits au jour de la convocation. 

Si la première Assemblée ne réunit pas ce quorum, une nouvelle 
Assemblée est convoquée dans les formes et délais prévus à l'article 29 
des présents statuts : elle délibère valablement quel que soit le nombre 
de sociétaires présents ou représentés. 

Les Assemblées Générales qui sont appelées à nommer les 
premiers administrateurs et à vérifier la sincérité de la déclaration 
des fondateurs de la Société, soit à délibérer sur toutes les modifi
cations statutaires, soit à décider de la continuation ou de la disso
lution de la Société, ne sont régulièrement constituées et ne délibèrent 
valablement qu'autant qu'elles sont composées d'un nombre de membres 
représentant par eux-m~mes ou par procuration au moins la moitié des 
sociétaires inscrits à la Société au jour de la convocation. 
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Si ce quorum n'est pas atteint, une nouvelle Assemblée 
peut 8tre convoquée, dans les formes et délais prévus à l'article 29 
~as Statuts, elle délibère valablement avec le quorum du tiers, puis 
du quart ainsi qu'il résulte des dispositions de l'article 31 de la 
loi du 24 juillet 1867 modifiée. 

Préalablement à toutes ces Assemblées, le texte des réso
lutions sera tenu à la disposition des sociétaires, au siège social de 
la Soc~été pendant les quinze jours qui précéderont la réunion. 

Article 31 

Dans les Assemblées Générales qui ont à délibérer sur 
les modifications aux Statuts, les résolutions, pour ~tte valables, 
doivent réunir les deux tiers au moins des voix des sociétaires pré
sents ou représentés. 

Dans toutes les autres Assemblées, les délibérations sont 
prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés. 

Article 32 

Les copies ou extraits des délibérations de l'Assemblée 
à produire en justice ou ailleurs doivent être signés par le Président 
ou par deux membres du Conseil d'Administration. 

Article 33 

Une Assemblée Générale Ordinaire doit être tenue chaque 
année, aux lieu, jour et heure désignés sur la convocation adressée 
par le Conseil d'Administration à chaque Sociétaire ainsi que dans 
l'avis inséré dans le journal d'annonces légales du siège social. 

Article 34 

L'Assemblée Générale Ordinaire annuelle entend le rapport 
du Conseil d'Administration et des Commissaires sur la situation de 
la Société ; elle discute et, s'il y a lieu, approuve le Bilan et les 
comptcs.présentés par le Conseil d'Administration. Elle fixe le taux 
d' intért!t qui sera servi aux par'ts/ Elle nomme les administrateurs à 
remplacer et les commissaires chargés de la surveillance et dont 
les pouvoirs sont arrivés à expiration. 

Elle constate los augmentations et diminutions du capital. 
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Elle délibère et statue souverainement sur tous les intér~ts 
de la Société. Elle confère au Conseil d'Administration tous pouvoirs 
exceptionnels qui seraient reconnus utiles à charge de ratification par 
la prochaine Assemblée Générale. 

Toutes les décisions de l'Assem~lée sont prises au scrutin secret. 

TITRE VU, 

Inventaire - Répartition des trop perçus 

Artic!.e 35 

L'année sociale commence le ler janvier et finit le 31 dé-
cembre • Par exception, le premier exercice comprendra le temps 
écoulé depuis la constitution jusqu'au 31 décembre 1965. 

Article 36 

Il est établi, à la fin de chaque année sociale, un inventaire 
contenant l'indication des biens mobiliers et immobiliers et la s~tua
tion active et passive de la Société. Ces documents, ainsi que le 
Bilan, le Compte d'Exploitation et le Compte de Profits et Pertes, 
sont soumis à la disposition des Commissaires, le quarantième jour, 
au plus tard, avant l'Assemblée Générale. 

Tous ces documents doivent 8tre tenus à la disposition des 
sociétaires 15 jours avant la date de l'Assemblée Générale. 

Article 37 

Sur les trop perçus nets annuels, déduction faite des frais 
généraux et des amortissements, il sera tout d'abord prélevé 3/20 qui 
seront versés à la réserve légale. 

Il pourra ensuite être prélevé une somme suffisante pour 
servir aux parts libérées un intérêt, dont le taux sera fixé chaque 
année par l'Assemblée Générale, sans pouvoir excéder six pour cent 
1' an (6 $). 

Les reliquats sont versés à la réserve statutaire ou, 
éventuellement, aux adhérents, à titre de ristournes, au prorata des 
opérations faites par chacun d'eux. 
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Dans le cas où l'inventaire révélerait des pertes, le montant 
de celles-ci serait reporté, puis imputé sur les bénéfices des exercices 
suivants, avant prélèvement de l'intérêt servi aux parts de capital. 

j\~ticle 38 

L'intérêt servi aux parts, ainsi que la répartition des trop 
perçus sont payés à l'époque fixée par l'Assemblée Générale et au 
plus tard dans les 3 mois qui suivent la tenue de cette Assemblée. 

Article 39 

Tout intér~t non réclamé dans les cinq ans de son exigibilité 
est prescrit au profit de la Société. 

Toute ristourne non réclamée dans l'année de l'exigibilité 
est prescrite au profit de la Société. 

Les sommes prescrites sont versées au fonds de réserve sup
plémentaire. 

TITRE VIII 

Fonds de réserve 

Article 40 

Lorsque le total des réserves aura atteint la moitié du 
capital social initial ou augmenté, l'Assemblée Générale décidera, 
sur la proposition du Conseil d'Administration, si le prélèvement doit 
se poursuivre en totalité, en partie, ou @tre supprimé. 

En aucun cas, lee réserves ne pourront être réparties entre 
les sociétaires. 

TITRE IX 

Contestations 

Article 41 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever pendant le 
cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre les sociétaires et 
la Société, soit entre les sociétaires eux-m!mes au sujet des affaires 
sociales sont soumises à la juridiction des tribunaux compétents du 
siège social. 
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A cet effet, en cas de contestation, tout sociétaire doit 
faire élection de domicile dans le lieu du siège social et toutes 
assignations ou significations sont régulièrement données à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations ou signi
fications sont valablement faites au parquet de M. le Procureur de la 
République près le Tribunal civil du siège social. 

TITRE X 

Dissolution - Liquidation 

Article 42 

En cas de perte des trois qunrts du capital social, le 
Conseil d'Administration est tenu de provcquer la réunion de l'Assemblée 
Générale de tous les sociétaires, à l'effet de statuer sur la question 
de savoir s'il y a lieu de continuer la Société ou de prononcer sa 
dissolution. La résolution de 1 1Assembléè Générale est, dans tous les 
cas, rendue publique. 

L'Assemblée, pour ~tre valable, doit sàtisfaire aux conditions 
de validité prévues à l'article 31. 

Article 43 

A l'expiration de la Société, ou en cas de dissolution anti
cipée, l'Assemblée Générale règle le mode de liquidation et nomme un 
ou plusieurs liquidateurs. Pendant la liquidation, les pouvoirs de 
l'Assemblée Générale continuent comme pendant l'existence de la Société. 

Toutes les valeurs de la Société sont réalisées par les liqui
dateurs qui ont, à cet effet, les pouvoirs les plus étendus ct le pro
duit, après prélèvement des frais de liquidation et remboursement des 
parts souscrites, en est affecté à une oeuvre coopérative, sociale ou 
d'intér8t général, utile au Crédit Maritime Mutuel, après agrément du 
Ministre chargé de la Marine Marchande. 
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TITRE XI 

Article 44 

Les présents Statuts seront soumis à l'examen préalable 
·et à l'approbation de la Caisse Régionale de 

Ces Statuts et les modifications qui pourraient y ~tre 
approtées doivent être approuvés par le Ministre chargé de la Marine 
Marchande. 

Article 45 

La Société coopérative se soumettra aux opérations de 
contrele et de surveillance ordonnées par le Ministre de la Marine 
Marchande et par la Caisse Régionale de prévues par la loi 
du 4 décembre 1913 et le décret du 12 avril 1914, modifiés et complé
tés par les textes subséquents. Elles pourront etre également soumises 
à des opérations de contr6le financier effectuées par la Caisse 
Centrale de Crédit Coopératif à la demande du Ministre chargé de la 
Marine Marchande. 

Article 46 

La comptabilité sera tenue conformément aux prescriptiôns 
du code de commerce et aux instructions du Ministre chargé de la 
Marine Marchande. 

Article 47 

Tous pouvoirs sont donnés aux porteurs d'une expédition 
ou d'un original des présents Statuts, pour procéder à toutes forma
lités légales en vue de la constitution de la Société. 
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ANNEXE VII 

ASSOCIATION INTERPROFESSIONNELLE 

POUR LE DEVELOPPEMFNT DE LA PECHE ARTISANALE 

BRETAGNE - SUD/VENDEE 

----------·-

Article 1er- forme de ]-a Société 

Il est formé entre les représentants qualifiés des 

- Armements CoopérAtifs Artisqnaux 
- Caisses Régionales de Crédit Maritime Mutuel 
- Comités Locaux des P@ches Maritimes 
- Organisations professionnelles de Patrons et 

Marins P~cheurs du littoral Bretagne Sud/Vendée 
Grnurements ArtisanAux de Production 

et les professionnels de la p@che maritime et des industries 
annexes exerçant leur activité dans la m@me région, qui adhè
reront aux présents Statuts, une Association régie par la 
Loi du 1er Juillet 1901. 

Art;cle 2 Dénomination 

L'Association prend la dénomination de : 

" Association Interprofessionnelle pour le 
Développement de la P@che Artisanale Bretagne Sud/Vendée " 

( ASSIDEPA - Bretagne Sud/Vendée ) 

Article 3 - Objet 

L'Association A pour objet : 

- d 1 anal~ser les orientations à donner à la 
p@che artisanale sur le littoral Bretagne Sud/Vendée, en 
fonction des possibilités actuelles et potentielles du marché 
du poissen et des possibilités naturelles de production.· 



- 159-

- de déterminer, dans ces perspectives, à titre 
indicatif, l'importance des programmes de construction de 
navires dont la réalisation mériterait d'@tre encouragée. 

- d'étudier les types de navires les mieux 
adaptés aux différentes activités de la p8che artisanale. 

Article 4 - Siège Social 

Le Siège Social est fixé à QUIMPER (Finistère) 
68 Quai de l'Odet· 

Il peut @tre transféré en tout autre endroit 
de la m@me ville par décision du Conseil d'Administration, 
et partout ailleurs en vertu d'une délibération de l'Assemblée 
Générale des Sociétaires. 

Article 5 - Cotisations 

Les Membres de l'Association sont astreints au 
paiement d'une cotisation annuelle de 100 Francs, destinée 
à couvrir les frais de fonctionnement de l'Association. 

Article 6 - Administration 

L'Association est administrée par un Conseil 
composé de 3 à 12 Membres pris parmi les Sociétaires et 
nommés par l'Assemblée Générale au Scrutin secret. 

La durée des fonctions des Administrateurs 
est d 1 un an. 

Article 7 

Le Conseil d'Administration nomme, ~armi ses 
membres, un Bureau formé d 1 un Président et de deux Vice-Présidents 

Article 8 

Le Conseil d'Administration se réunit sur 
convocation du Président aussi souvent que l'intér~t de 
l'Association l'exige, et au moins une fois tous les trois mois. 

Article 9 

Le Directeur Régional des Affaires M~ritimes 
à NANTES, ou son représentant, assiste de plein droit aux 
séances du Conseil d'Administration. 

Toutes convocations utiles doivent lui @tre 
adressées à cet effet. 
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Article 10 

Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs 
les plus étendus. 

Il peut notamment, et sans que cette énumération 
soit limitative 

- fixer les dépenses générales d'Administration 

- recevoir les dons et subventions 

- faire ouvrir, auprès de tous établissements de 
crédit, tous comptes de dép6t ou comptes-courants et créer 
tous chèques et effets pour le fonctionnement de ces comptes. 

- arr@ter les étâts de situation, les inventaires 
et les comptes qui doivent @tre soumis, pour approbation; à 
l'Assemblée Générale des Sociétaires. 

Article 11 - Assembléas Générales 

L'Assemblée Générale se réunit sur convocation 
du Conseil d'Administration• 

Elle est présidée par le Président du Conseil 
d'Administration ou, à son défaut, ~r 1 1 un des Vice-Présidents. 

Tout Sociétaire a le droit d'assister aux Assemblées 
Géi)érales. 

Les convocations sont faites par lettres adressées 
aux Sociétaires 8 jours au moins à l'avance. 

Le Directeur Régional des Affaires Maritimes à 
Nantes, ainsi que les Administrateurs des Affaires Maritimes, 
Chefs des Quartiers de Bretagne Sud/Vendée, assistent de plein 
droit aux Assemblées Générales. 

Article 12 

Nul ne peut représenter un Sociétnire à l'Assemblée 
Générale s'il n'est lui-m@me, Membre de cette Assemblée. 

Chaque Sociétaire dispose d'une voi~ 

Article 13 

Pour délibérer valablement, l'Assemblée GénérAle 
doit !tre composée au moins de la moitié des Sociétnires 
présents ou représentés. 
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Article 14 - Règlement Intérie~r - Commissions 

Le Conseil d'Administration établit un 
Règlement Intérieur qui est soumis, pour approbation 
à l'Assemblée Générale. 

Ce Règlement Intérieur prévoit, notamment, 
la création et la composition de Commissions chargées 
d'étudier, en fonction des diverses activités régionales, 
les questions relatives à 1 1 objet de l'Association. 

Il précise également la procédure selon 
laquelle doivent !tre examinés et approuvés les travaux 
des différentes Commissions. 

Article 15 - ~uré~- ~ssoluiiBn- Liguidation 

La durée de l'Association est indéterminée. 

L'Association peut être dissoute, par décision 
de l'Assemblée Générale prise à la majorité des deux tiers 
des Membres présents ou representés. 

En cas de dissolution, 1 1 Assembl~e Générale 
règle le mode de liquidation des bieQs de l'Association et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs. 

Toutes les valeurs de l'Association sont 
réalisées par le ou les liquÎdateurs qui ont, à cet effet 
les pouvoirs les plus étendus. Le produit, ~~rès rrAlèvement 
des frais de liquidation~ est affecté à une oeuvre 
coopérative, sociale ou d 1 intérêt général, utile à 12 
peche artis~n~le, après ~grément du Ministre chargé de la 
Marine Marchande. 
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INTRODUCTION 

Les institutions présentées dans ce rapport ont des fonctions 

complémentaires et deux d'entre elles, la coopérative d'écorage d'Ostende 

et l'organisme de stabilisation des cours, se trouvent de plus dans une 

situation de monopole. 

Ce fait, évidemment capital pour apprécier le r8le et l'avenir 

des formes de coopération et de concertation dans le secteur de la pêche 

maritime belge, a, semble-t-il, deux causes principales : 

- les caractères propres et l'économie des pêches en Belgique 

trois ports d'armement et de débarquement (1), 356 navires, 312 arme

ments, 1.382 pêcheurs, 60.302 tonnes débarquées en 1968; il s'agit donc 

d'une activité de production de type artisanal, géographiquement concen

trée, intéressant un nombre réduit de personnes; il est clair que dans 

ce contexte ne peuvent coexister de façon viable qu'un petit nombre d'or

ganismes. 

un phénomène de personnalisation du pouvoir qui s'est traduit 

depuis de nombreuses années par une grande continuité dans la mise en 

place, l'organisation et le développement des institutions. 

Le contexte économique et surtout psycho-sociologique appara!t 

de ce fait aussi important pour la compréhension de la situation et l'ap

préciation des possibilités offertes, que la description des principes 

de fonctionnement des trois institutions entrant directement dans les 

limites de l'étude (2) : 

(1) cf. en fin de rapport quelques renseignements statistiques. 

(2) L'annuaire des Pêches Belges publié depuis 29 ans par les soins de 
l'actuel Directeur de la S.C.A.P. fait état, en outre, de quelques 
autres institutions qu'il n'a pas paru opportun de présenter; les 
unes telles "DE STER" et "Assurance Mutuelle Maritime" sont des 
mutuelles d'assurance qui groupent respectivement 21 et 16 navires 
au 31/12/1967; d'autres comme "Hand in Hand" de Zeebrugge et d'Ostende 
sont des associations professionnelles affiliées à la "Verbond der 
belgische Kustvissers-Reders" (Association des Armateurs belges de 
pêche c8tière) aujourd'hui en sommeil et dont le Président est égale
ment le Directeur de la S.C.A.P. 
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- La coopérative d'avitaillement (s.c.A.P. : Samenwerkende 

Vennootschap voor bevoorrading aan de visserij) a plus de 

20 ans d'existence; les deux autres institutions sont de 

cr6ation plus récente : 

- L'O.V.A. (Onderlinge Visafslag) créée en 1950 sous la forme 

coopérative a pour fonction l'écorage et la tenue des comptes 

des bateaux d'Ostende; 

-La Rederscentrale (Centrale des Armateurs) n'a réellement 

fonctionné en tant que société commerciale chargée de mettre 

en oeuvre la politique des prix minima qu'en 1959. 

+ 

+ + 
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LA SOCIETE COOPERATIVE D'APPROVISIONNEMENT 

DE PECHE (S.C.A.P.) 

Créée en 1947, la S.C.A.P. dont le siège est à Ostende, comprend 

à l'heure actuelle deux départements : avitaillement (dont le carburant) 

et atelier de réparations (montage de moteurs et atelier électrique); 

une extension de l'activité à la construction navale est à l'étude. Le 

chiffre d'affaires de la S.C.A.P. qui était de 20 millions de F.B. en 

1957 est passé à plus de 62 millions de F.B. en 1967; cette m~me année, 

le résultat d'exercice a été de 12,8 millions de francs. 

Le capital social d'origine (30.000 F) composé de 300 parts de 

100 F avait été souscrit par 7 armateurs. C'est en 1954 que l'actuelle 

direction prit en mains l'affaire qui connaissait quelques difficultés; 

au même moment, d'ailleurs, une ancienne coopérative d'avitaillement 

(fondée en 1925) qui se trouvait dans une situation comparable était 

transformée en société privée; ces deux institutions sont aujourd'hui 

concurrentes et, semble-t-il, également prospères, mais l'une et l'autre 

ne limitent pas leur activité à l'avitaillement. 

Outre que la S.C.A.P. dispose d'antennes dans les deux autres 

ports, Zeebrugge et Nieuwpoort, .elle fait partie, en effet, d'un ensemble 

d'institutions ayant des fonctions complémentaires. S'ils ne sont pas 

d'ordre juridique, bien que le directeur soit commun, les liens existant 

par exemple entre la mutuelle d'assurance "Hulp in Nood" (1) et la 

S.C.A.P. n'en sont pas moins réels : habilitée à octroyer des pr~ts à la 

construction de navires, la mutuelle propose aux armateurs qui en font la 

demande 10 % du prix du navire, réduisant ainsi du tiers au moins l'apport 

personnel exigé par la réglementation en vigueur; en contrepartie, l'em

prunteur souscrit une police et s'engage, en fait, à effectuer l'avitail

lement et les réparations à la S.C.A.P. 

(1) "Hulp in Nood" assurait au 1/1/1967 plus de 160 navires de pêche sur 
un total de 360 unités armées en Belgique. 
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En outre, en ce qui concerne Ostende, le monopole détenu par la 

société coopérative d'écorage et les rapports existant entre elle et les 

autres institutions, du fait d'une direction commune, permettent à cette 

dernière d'avoir une connaissance très exacte de la situation de tous 

les armateurs. 

La S.C.A.P. occupe une place prépondérante à Ostende; s'il est 

vrai qu'elle ne pratique pas toujours les prix les plus bas en matière 

d'avitaillement, en carburant par exemple, elle a contribué à faire bais

ser ceux-ci depuis quelques années. Sa réussite tient incontestablement 

aux méthodes de gestion employées par la direction; c'est ainsi, par 

exemple, que les trop perçus sont ristournés pour partie sous forme de 

bons d'achat et, à concurrence de 30 %, sont affectés au compté d'épar

gne bloqué de l'adhérent, alimentant ainsi les réserves financières de 

la coopérative; la politique de personnel et d'investissement et, d'une 

façon générale, la gestion de la S.C.A.P. semblent être menées avec fer

meté et rigueur. Il en est de même pour la société d'écorage O.V.A. 

+ 

+ + 
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L ' 0 • V • A • 

(ONDERLINGE VISAFSLAG à OSTENDE) 

Cette institution est la seule des trois organismes d'écorage 

existant en Belgique à être constituée sous la forme coopérative (1). En 

effet, à Zeebrugge, cette fonction est assurée par une société privée de 

mareyeurs et de grossistes et à Nieuwpoort elle est remplie par un ser

vice municipal. 

Créée en 1950, l'O.V.A. a été durant 15 années en concurrence 

avec une société privée d'écorage aujourd'hui disparue. Une tentative 

pour implanter la coopérative à Nieuwpoort et à Zeebrugge a échoué dans 

les deux cas. 

L'O.V.A. assure toutes les fonctions relatives à la mise en vente 

des produits et à la tenue des comptes des armements, à l'exclusion, pour 

l'instant, du débarquement proprement dit du poisson. Son activité est 

soumises de la part de la ville à un contr8le qui porte sur la qualité 

des produits mis en vente et la situation financière de l'institution. 

En contrepartie d'une commission calculée de manière à couvrir 

exactement les frais de fonctionnement, l'O.V.A. assure à l'armateur le 

paiement dans les huit jours du montant des ventes (2), du salaire de 

l'équipage et des diverses factures afférentes à l'exploitation du navire. 

Ce paiement est garanti même dans le cas où l'acheteur ne remplit pas ses 

engagements. 

En plus des ouvriers peseurs, 13 personnes sont employées à 

l'O.V.A. dont 4 crieurs, un comptable et un directeur. Ce dernier rend 

compte au jour le jour de la gestion de l'organisme à l'un des membres du 

Conseil d'Administration. 

(1) Une centaine d'armateurs se répartissent les 250 parts de 100 F. 

(2) Les acheteurs paient, quant à eux, après quinze jours (en moyenne). 
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La tenue des comptes est la tâche la plus lourde; en dépit d'une 

organisation très stricte et de l'utilisation d'un système comptable ap

proprié, les employés se trouvent submergés parfois par toutes les fac

tures et documents divers que leur apportent les armateurs; ceux-ci, en 

effet, ont une certaine propension à se débarrasser, sans même en faire 

l'inventaire, de tous les documents financiers ou administratifs qui 

leur parviennent. 

Le m@me phénomène se produit, semble-t-il, dans les deux autres 

ports où existe un organisme chargé d'établir pour chaque bateau et lors 

de chaque vente le montant des recettes obtenues pour chaque lot et la 

liste des divers frais, taxes et cotisations afférents; l'armateur fait 

parvenir toutes ses factures à cet organisme, à sa banque ou à son 

expert-comptable. Tous ces renseignements sont finalement transmis, en 

contrepartie d'une prime versée à l'armateur, au service des pêches ma

ritimes du Ministère de l'Agriculture. 

Chaque jour les organismes d'écorage transmettent en outre à ce 

dernier les données d'ensemble relatives aux cours et aux quantités ven

dues. En possession de tous ces éléments, l'Administration est en mesure 

d'élaborer des documents statistiques et d'effectuer divers calculs de 

rentabilité (1). Le service des p~ches maritimes est donc seul à utiliser 

de façon systématique les nombreux renseignements collectés par l'O.V.A. 

et les deux autres organismes d'écorage. 

L'O.V.A. semble fonctionner à la satisfaction générale; la ratio

nalisation des opérations relatives à la manutention et à la comptabilité, 

le statut coopératif de l'organisme ont permis une baisse intéressante du 

coput du service rendu. Dans l'immédiat, la préoccupation de la Direction 

est d'effectuer le débarquement du poisson par du personnel de l'O.V.A. 

pour mettre fin au monopole de la société des dockers. 

+ 

+ + 

(1) Le seul inconvénient de ces pratiques, d'après les armateurs, est la 
faculté ainsi offerte au fisc d'opérer sur leurs revenus un contr6le 
extrêmement rigoureux, beaucoup plus strict que celui qu'il exerce 
auprès des autres catégories d'artisans ou de commerçants. Des con
tr8leurs fiscaux vérifient toute la comptabilité des minques (criées). 
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LA CENTRALE DES ARMATEURS 

(REDERSCENTRALE) · 

Juridiquement, cette centrale est composée de deux institutions 

distinctes :un syndicat professionnel (Beroepsvereniging v.z.w.o.) (1) 

et une société commerciale plus récente de type coopératif (Handels

vereniging). La seconde a été fondée en 1954 mais ce n'est qu'en 1959 

qu'elle a commencé à intervenir sur le marché dans les conditions actuel

les. C'est elle qui fait l'objet de la brève présentation qui suit. 

- La création de la Rederscentrale paraît avoir été très labo

rieuse et ne se serait effectuée que sous la pression des Pouvoirs Publics 

soucieux de ne pas éparpiller l'aide qu'ils étaient disposés à accorder 

pour le soutien des cours. En effet, quant la demande d'aide a été for

mulée par les actuels dirigeants de la Rederscentrale au Ministère de 

l'Agriculture, celui-ci n'aur~it accepté qu'à la condition que soit opé

rée la fUsion de deux organisations professionnelles existantes. Les 

dirigeants de l'association des armateurs de pêche c8tière et du syndicat 

des armements hauturiers entamèrent de délicates négociations et s'accor

dèrent sur le principe d'une gestion paritaire de l'organisme unique qu'il 

leur falleit constituer. Pour autant, les deux groupements dont le siège 

est à Ostende ne furent pas dissous. 

Bien qu'ils n'y soient pas contraints juridiquement (la Reders

centrale a la forme coopérative) tous les armateurs ont adhéré à la nou

velle institution du fait de l'intérêt considérable qu'ils y trouvaient(2). 

En dépit de cet intérêt commun, les crises ont été nombreuses au cours 

des dix années de fonctionnement. 

(1) Ce syndicat est une association sans but lucratif; il semble que tous 
les armateurs y adhèrent; d'ailleurs, le financement est assuré par 
un prélèvement sur le produit de la cotisation versée à l'organisme 
de soutien des cours. Les membres de la direction du syndicat repré
sentent les armateurs belges dans les organisa ti ons internationales. 

(2) "Nous n'exagérons pas en disant que le système des prix mini.Jfla amena 
pour la première fois un réel esprit de solidarité dans les milieux 
de la pêche". (arti~le de presse) 
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En effet, une forte rivalité s'est manifestée entre les ports de 

Zeebrugge et d'Ostende; ce dernier était traditionnellement le premier 

port de pêche de Belgique et, jusqu'en 1960 encore, quelques sociétés 

intégrées (armement hauturier et transformation) y avaient leur siège; 

depuis lors, ces sociétés qui faisaient pour une part le prestige du 

port d'Ostende ont pratiquement disparu, mais une partie non négligeable 

des quantités débarquées est encore constituée par des espèces communes 

mises à terre notamment par les chalutiers "islandais". Simultanément, 

au cours des dix dernières années, l'importance de Zeebrugge, port de 

pêche c8tière, quant au tonnage et surtout à la valeur des produits dé

barqués n'a fait que cro1tre. Aussi, lorsqu'il a fallu envisager la 

création d'un fonds de soutien alimenté pour partie par une taxe sur les 

produits débarqués,- l'accord n'a pu se faire, les pêcheurs c8tiers de 

Zeebrugge se refusant à cotiser au profit des armateurs d'Ostende. A 

l'heure actuelle, le modus vivendi adopté après de longues négociations 

est assez comparable à l'accord intervenu en France entre les artisans 

d'Etaples et le F.R.O.M. - Nord : une administration commune mais des 

"caisses" distinctes. 

A cette rivalité s'ajoute d'ailleurs, de la part des armateurs 

de Zeebrugge, une méfiance "spontanée" à l'égard des initiatives en pro

venance d'Ostende; or, la S.C.A.P., l'O.V.A. et le projet de fonds de 

soutien sont des réalisations ostendaises qui ont une commune inspiration. 

- Les modalités de fonctionnement de l'institution sont connues; 

l'existence du fonds de soutien alimenté à 50% par l'Etat (1) par l'in

termédiaire de l'ancien Office Central pour le Ravitaillement (o.c.R.A.) 

et par une taxe sur la vente permet l'acquisition par la Rederscentrale 

des produits retirés du marché (2). 

(1) Pour 1967, cette contribution de l'Etat s'est élevée à 4,16 millions 
de F.B.; l'aide publique totale a été de l'ordre de 28 millions de 
F.B. Pour 1968, ces chiffres ont été respectivement de 5,6 et 22 mil
l ions environ. 

(2) La totalité des produits débarqués est présentée aux enchères. 
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dès lors que les prix tombent en-dessous du minimum fixé. L'armateur per

çoit le prix minimum immédiatement; toutefois, ces garanties n'intervien

nent qu'à c0ncurrence de 12 % des recettes brutes par bateau : une répar

tition des surplus ou du déficit s'opère en fin d'année par bateau. La 

taxe versée est de 1,50% de la vente brute. 

C'est le Conseil d'Administration qui détermine le montant de 

cette taxe et les modalités de garantie; il propose aux Pouvoirs Publics 

les barêmes du prix plancher. 

Les produits retirés sont revendus pour une faible part à des 

sociétés disposant d'ateliers de surgélation ou à des exportateurs s'en

gageant à écouler la marchandise hors de la C.E.E. L'essentiel du poisson 

est destiné à la salaison et aux sècheries (25 % environ) d'une part, à 

l'alimentation animale d'autre part (pisciculture, usines de farine) (1). 

Le Conseil d'Administration de la Rederscentrale est actuellement 

composé de 22 membres (2) : 10 représentants d'Ostende, 10 de Zeebrugge 

et 2 de Nieuwpoort. Il se réunit tous les deux mois environ et délègue 

en fait son pouvoir à un ~omité de direction : la gestion quotidienne est 

confiée à 2 ou 3 personnes ainsi qu'à un représentant dans chaque port. 

Les réunions plénières portent d'ailleurs indifféremment sur les 

sujets relevant de la compétence du syndicat professionnel ou de celle 

de la société commerciale de la Rederscentrale. Il semble qu'elles ne 

soient très fréquentées que lorsqu'apparaissent des. motifs d'inquiétude 

ou de mécontentement; en outre, des groupes de travail ont été créés pour 

étudier des problèmes précis tels que la crise de recrutement, la réforme 

de l'enseignement, le conflit avec le groupement des dockers d'Ostende et 

les problèmes du 2ème marché. Il ne semble pas que la participation à ces 

réunions soit très forte; une tentative faite par le service officiel des 

pêches pour vulgariser les travaux de la station de recherches d'Ostende 

n'aurait pas eu plus de succès; les organisateurs pensent qu'il s'agit 

la d'une "question de mentalité". Il s'agit en tout cas d'un phénomène 

dont il serait important de déterminer les causes. 

+ 

+ + 

(1) Sur la base d'une offre de prix hebdomadaire. 

(2) Ce sont les mêmes membres qui siègent dans l'organisation profession
nelle et au Conseil de la société commerciale. Le principe de la 
parité entre les deux organisations professionnelles qui ont donné 
naissance à la Rederscentrale a donc, semble-t-il, été abandonné à 
la suite du conflit Ostende-Zeebrugge. Il est vrai que le groupe des 
pêcheurs catiers est aujourd'hui prépondérante à la Rederscentrale. 
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Le réseau institutionnel de ce microcosme de la pêche maritime 

belge se caractérise par la cohérence des réalisations dues à la persé

vérance de la Direction; l'opiniâtreté, le sens pratique, la rigueur de 

gestion ont permis 1 'instauration progressive de "monopoles de type 

coopératif". Les responsables ne cachent pas leur volon té de mettre en 

place peu à peu un "secteur coopératif" totalement intégré en étendant 

son activité à la construction navale (1) sous une forme qui reste à 

définir. 

Un tel processus d'intégration et de centralisation des déci

sions s'il para'it "logique" dans un tel contexte économique, semble de

voir rencontrer certaines résistances; d'ores et déjà, si les incontes

tables succès obtenus par l'O.V.A., la S.C.A.P. et la Rederscentrale ne 

sont niés par personne, il semble que le mode de fonctionnement de ces 

organismes ait suscité des réserves de la part de nombreux armateurs. 

En outre, le particularisme local (2) est très marqué comme en témoi

gnent par exemple les difficultés de la Rederscentrale ainsi que l'exis

tence de cinq écoles de pêche (dont une très moderne et parfaitement 

équipée) pour quelques dizaines d'élèves. 

Il est frappant de constater que la "concertation" des produc

teurs, les attributions du secteur coopératif, ne s'étendent pas au cir

cuit de distribution. La plus grande partie de la production est vendue 

en frais par l'intermédiaire de très nombreux grossistes et détaillants; 

ces derniers contr8lent même l'écorage du port de Zeebrugge. 

D'une façon plus générale, seule l'Administration semble s'être 

émue jusqu'à présent de quelques situations inquiétantes pour l'avenir 

telles l'augmentation impressionnante des frais d'exploitation et de 

construction (62 % en 7 ans) ou la grave crise de recrutement (2). 

(1) Il existe en Belgique plusieurs chantiers navals de réputation inter
nationale; ils se livrent dans le pays à une sévère concurrence. 

(2) cf. les tableaux en fin de rapport. Dans son rapport sur le volume et 
le degré de l'emploi dans la pêche maritime (Informations internes sur 
l'Agriculture n° 32 -oct. 1968) Monsieur VAN ROOSE avait déjà analysé 
cette crise de recrutement. Outre les facteurs généraux (évolution du 
genre de vie), un facteur conjoncturel risque d'aggraver dans l'immé
diat la situation : les "ferries" qui font la navette entre Ostende 
et la Grande Bretagne "débauchent" des pêcheurs au cours de la saison 
touristique. 
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Les Pouvoirs Publics ont manifesté leur volonté de sauvegarder 

ce secteur d'activité qui, de plus en plus, revêt un caractère artisa

nal; l'action de l'Administration sur place, éclairés par des rensei

gnements chiffrés nombreux, tend notamment à réduire les tensions, à 

résoudre les conflits nés des particularismes locaux ou des rivalités 

de personnes; au travers de la commission d'attribution des prêts, elle 

exerce un certain contr8le sur la construction de navires. 

Mais il est très probable qu'un développement de ce secteur re

quiert d'autres initiatives et d'autres moyens. A cet égard, le compor

tement présent des professionnels (vis-à-vis par exemple de l'O.V.A. ou 

des réunions et groupes de travail de la Rederscentrale) constitue un 

handicap. La tutelle exercée par les principales institutions économiques 

est-elle incompatible avec une adhésion plus large et plus féconde des 

professionnels ? La formation des jeunes (1), en dépit des projets inté

ressants et des moyens matériels satisfaisants, semble ne s'adapter qu' 

avec retard aux exigences nées de l'évolution du métier et de l'économie 

industrielle dont ce dernier dépend de plus en plus. 

Les professionnels ne paraissent pas être "partie prenante" aux 

décisiQns prises ou aux projets élaborés; les griefs ne sont que rarement 

exprimés en public, les initiatives isolées sont sans suite; l'autorité 

des dirigeants en place, les particularismes locaux, les insuffisances de 

la formation sont autant d'explications; pourtant la disponibilité (2) de 

nombreux armateurs ou copropriétaires non embarqués, les conditions de 

travail moins dures et "l'absence" moins fréquente qu'en d'autres pays 

sont des atouts importants dont dispose l'ensemble des professionnels 

pour maîtriser l'avenir. 

( 1) D'après "Volume et degré de 1' emploi dans la pêche maritime" ( Infor
mations internes sur l'Agriculture n° 32, octobre 1968) Etude C.E.E.· 
Belgique- page 7, sur 1.461 pêcheurs employés en 1964, 887 nepos
sèdaient pas de qualification sanctionnée ou reconnue par l'Adminis
tration. 

(2) Au 31/12/1966, seuls 151 propriétaires étaient embarqués. 



TABI,EAU I 

Sityatign de la flgtte de g!cbe maritime belq~ 
au 31 décembre 1967 et 1968 

Classes de navires Nombre de navire a c.v. 
1967 1968 1967 1968 

I - Chalutiers crevettiers 29 22 1 783 1 316 
(à moteur de - 80 CV 

II - Chalutiers cetiers 37 34 3 433 3 193 
(à moteur de 80-119 CV) 

III - Chalutiers moyens 130 124 20 852 19 987 
(120 - 239 CV) 

IV - Chalutiers forts-moyens 86 83 24 404 23 499 
(240 - 349 CV) 

v - Chalutiers hauturiers 48 60 19 153 23 938 
(350 - 500 CV) 

VI - Chalutiers grands 28 33 23 430 26 033 
hauturiers (+ 500 CV) 

358 356 93 055 97 966 

1967 

479 

923 

6 304 

7 747 

6 038 

9 216 

30 707 

T.J.B. 

1968 

348 

832 

5 749 

7 255 

7 196 

9 915 

31 295 

-NI 

1 
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TABLEAU II 

Répartition par port au 31/12/1966 

OOSTENDE ZEEBRUGGE NIEUWPOORT 

Nombre 621 619 180 
de marins 

Nombre total 156 154 56 
de bateaux 

----------------- ------------ ~-~---------- ------~------------

Catégorie (1) 
I 21 4 13 

II 15 14 14 

III 22 85 28 

IV 52 34 1 

v 27 13 

VI 19 4 

(1) cf. Tableau précédent 

40 ~ des navires ont plus de 20 ans ; 22 ~ moins de 5 ans. 
fin 1966, la flotte de p!che était la propriété de 312 armements 

- 243 (78 ~) personnels ou familiaux (274 unités) 
- 37 (12 ~) associations de fait ( 41 unités) 
- 23 ( 7 ~) sociétés de personnes ( 27 unités) 

9 ( 3 ~) sociétés anonymes ( 27 unités) 

Source : Rapport annuel sur l'évolution de la flotte de pêche en 1966. 
Ministère des Communications. Administration de la Marine. 



TABLEAU III 

Année 

1955 

1956 

1957 

1958 

1959 

1960 

1961 

1962 

1963 

1964 

1965 

Source 
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Nombre de p~cheurs au 31 décembre 
de chague année 

Nombre total 
Enr8lés Non enr5lés 

de p@cheurs 

2 291 1 800 491 

2 281 1 816 465 

2 376 1 818 558 

2 310 1 752 558 

2 178 1 704 474 

2 168 1 736 432 

2 165 1 678 487 

2 167 1 638 529 

2 043 1 493 550 

1 880 1 461 419 

1 901 1 464 437 

Ehkele beschouwingen rond het bemanningsprobleem 
in de belgische zeevisserij (Aoftt 1966 - p. 3 ) 



Année 

1955 

1956 

1957 

1.958 

1959 

1960 

1.961 

1962 

1963 

1964 

1965 
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TABLEAU IV 

Total 

149 

148 

185 

171 

180 

168 

140 

126 

119 

114 

101 

Evolution du nombre des marins 

de moins de 10 ans embarqués à lq p!cbe 

~ Ostende ~ Zeebrugge ~ Nieuwport ~ 

8,28 - - - - - -
8,14 - - - - - -

10,18 89 9,36 82 11,95 14 7,73 

9,76 85 9,23 67 10,30 19 10,92 

10,56 87 9,90 71 11,11 22 11.,83 

9,68 94 10,05 55 8,79 19 10,11 

8,34 79 8,89 44 7,43 lB 9,33 

7,69 64 7,71 46 7,56 16 8,29 

7,97 48 6,62 59 9,98 12 6,78· 

7,80 41 5,89 57 9,81 16 8,70 

6,90 39 5,61 52 8,77 10 s,68 

La désaffection des jeunes pour le métier est particulièrement 
sensible à Oostende, seule ville importante. Paradoxalement, 
c'est là qu'a été construite une école très moderne dans la
quelle les jeunes des autres ports ne sont pas envoyés. 

Source Enkele beschouwingen rond het bemanningsprobleem in 
de belgische zeevisserij (Aoftt 1966 - p. 3) 



TABLEAU V 

Lieu 40 41 
d'habitation 

Oostende 25 29 

Heist 10 16 

Zeebrugge 8 1 

Nieuwpoort 3 J 

Westhoek 5 9 

Overige 5 2 
a/kust 

Polders 2 4 

Binnen1and 1 3 

Total 59 73 

Source 
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Origine des jeunes p8cheurs 

42 43 44 45 46 47 48 49 50 Total ~ 
fotal 

30 39 31 32 23 18 15 17 7 266 33,79 

15 24 16 12 18 23 23 15 10 182 23,13 

5 6 4 5 7 5 1 9 5 68 8,64 

10 12 9 8 2 9 5 10 4 75 9,53 

12 6 6 10 7 12 6 3 6 82 10,42 

3 6 11 2 2 4 3 1 - 39 4,96 

4 3 4 6 4 4 3 4 1 39 4,96 

- 2 4 1 9 2 4 4 - 36 4,57 

79 98 85 82 72 77 66 63 33 787 100 

Enkele beschouwingen rond het bemanningsprobleem 
in de belgische zeevisserij (Ao~t 1966 - p. 3) 



ANNEXE 

Copie in extenso de l'acte n° 8539 

paru dans les annexes du Moniteur belge du 29 avril 1953 

SOCIErE COOPERATIVE 

D'APPROVISIONNEMENT DE LA PECHERIE, "S.C.A.P.", 

OSTENDE 
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MODIFICATIONS DES STATt~S 

~rait du rapport 

de l'assemblée générale extraordinaire du 13 mars 1953 

L'assemblée générale extraordnaire, dament convoquée et en présence de 

tous les actionnaires ou de leurs représentants, décide à l'unanimité, de modi

fier les statuts de la "S.c.A.P." (Annexes du Moniteur belge n° 4161, du 

19 mars 1948 et n° 12909 des 14-15 juin 1948) de la manière suivante : 

Statuts de la société coopérative "S.C.A.P." 

Dénomination 

Article premier. Les oomparants et ceux qui adopteront ultérieurement les 

présents statuts fondent une société coopérative sous la dénomination 

société coopérative d'approvisionnement de la p~cherie ="S.C.A.P." 

Siège social 

Article 2. Le siège social est établi à Ostende, Christinastraat, 139. Il 

peut 3tre transféré en un autre endroit par décision du conseil. Le conseil 

peut établir des agences et des succursales là où il le juge utile. 

Objet 

Article 3. La société a pour objet l'achat, la vente, la production, le mélange, 

la transformation, la distribution sur ordre et pour le compte de ses membres, 

de tous produits pétroliers et dérivés de ces produits et de tous les matériels 

utilisés dans la plohe maritime. La société pourra réaliser toutes opérations 

industrielles, commerciales et financières, de caractère mobilier ou immobilier, 

se rapportant d'une façon quelconque, directement ou indirectement, en tout 

ou en partie, à son objectif social ou si la nature de ces opérations permet 

de rendre cet objectif plus accessible ou possible. 

La société pourra participer directement ou indirectement à toutes les entre

prises, groupement de sociétés qui ont un objet similaire ou connexe ou sont 

mime nécessaires pour la réalisation~tale ou partielle de la société coopérative. 
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Durée 

Article 4. La société aura une durée de trente ans, à compter de ce jour. La 

société pourra prendre des engagements pour une durée supérieure à ce délai. 

Elle pourra ~tre prorogée sur proposition du conseil, par l'assemblée générale 

statuant à la majorité des coopérateurs présents. Elle pourra ~tre dissoute 

anticipativement dans les m~mes conditions. 

Patrimoine social 

Article 5. Le patrimoine social est constitué d'actions de 100 francs, en 

nombre illimité, portant intér~t à 5 %Jar an. Il est fixé à un minimum de 

30.000 F. Les sept personnes suivantes ont déclaré souscrire entièrement 

300 actions : 

Aerts, Charles, armateur, 230, chaussée de Torhout, Ostende 

Biske-Livron, Michel, ingénieur, rue de l'Aqueduc, 133, Bruxelles 

Christiaen, Albert, armateur, 32, Tarwestraat, Ostende 

Crabbe, Félix, ingénieur, avenue Emile Beco, 102, Ixelles-Bruxelles 

Dena, Fernant, armateur, 44 avenue de Broqueville, Bruxelles 

Vander Biest, August, directeur de société, 139, Christinastraat, Ostende 

Ver~anck, Léopold, armateur, Fortuinstraat, 22, Ostende 

Transmission des actions 

Article 6. Les actions sont nominatives. Elles ne peuvent pas ~tre transmises 

aux tiers. Elles ne peuvent ~tre cédées qu'à des coopérateurs, à moins d'une 

autorisation écrite spéciale délivrée au préalable par le Conseil. 

Responsabilité 

Article 7. Les coopérateurs ne peuvent ~tre tenus responsables qu'à raison 

du montant de leur souscription. Il n'existe ni solidarité ni indivision 

entre-eux. 
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Adhésion de membres 

Article 8. Pour pouvoir devenir membre de la société , il faut 

1. Avoir souscrit au moins une part sociale. 

2. Etre accepté par le conseil. 

3. Avoir acquitté un droit d'entrée fixé chaque année par:.t•assemblée 

générale. 

Exclusion 

Article 9. Le conseil peut exclure tout membre de la société qui ne remplit 

pas ses engagements, qui aurait encouru une peine grave de nature à nuire à 

la société. Tout coopérateur qui ne se sera approvisionné normalement en matériel 

et marchandises auprès de la coopérative pourra @tre exclu par le conseil. Le 

coopérateur exclu pard tous ses droits à rabais et ristournes ainsi qu'à l'en

semble de ses biens dans la société, ceux-ci revenant de plein droit à la société, 

sans inderrmisation. 

Démission 

Article 10. Les coopérateurs peuvent démissionner après six mois d'association 

et faire connattre leur décision par lettre recommandée adressée au président 

du consei 1 un mois à 1 1 avance. 

Le conseil peut cependant refuser la démission si le coopérateur doit encore 

régler des factures ou s'il n'a pas rempli ses obligations vis-à-vis de la 

société. 

Le membre démissionnaire gardant la qualité d'armateur perd tous ses droits 

à l'ensemble de ses biens dans la société. 

Inventaire, apposition des scellés 

Article 11. Un coopérateur exclu ou démissionnaire ne peut essayer ni de 

liquider la société, ni d'apposer les scellés, ni de procéder à un inventaire. 

Sa part sociale est évaluée par 1 'assemblée générale -qui adopte le bilan à la 

date de son exclusion ou de sa démission. 

En cas de décès, d'incapacité ou de mauvaise volonté d'un membre, les créanciers, 

les représentants ou les héritiers de celui-ci, peuvent recevoir le montant de 

sa part comme mentionné plus haut au sujet des coopérateurs exclus ou démission

naires. Il ne peut y avoir aucun remboursement, à moins que le capital n'ait été 

ramené au-dessous de son minimum. 
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Le conseil 

Article 12. La société est administrée par un conseil comprenant au moins cinq 

membres nommés par l'assemblée générale pour une durée de six ans. Les membres 

du conseil sont rééligibles. Les membres nommés par le présent acte resteront 

en fonction jusqu 'à 1 1 assemblée générale de 1 'année 1954. Après cette date, 

le conseil déterminera lui-m3me l'ordre de remplacement de ses membres. Les gé

rants feront partie du conseil. 

Sièges libérés dans le conseil 

Article 13. Lorsque le siège d'un membre devient vacant, le conseil général, com

posé des membres restants du conseil et des commissaires, peut compléter provi

soirement le conseil. 

Présidence 

Article 14. Le conseil choisit son président parmi ses membres. En l'absence 

de ce dernier, la réunion est présidée par un membre désigné par ses collègues. 

Réunion du conseil 

Article 15. Le conseil se réunit cha.que fois que le président le juge nécessaire, 

et au moins une fois par trimestre. Le conseil se réunit aussi lorsque au moins 

deux membres de celui-ci en expriment le souhait. Les réunions ont lieu au siège 

social ou à l'endroit indiqué dans la convocation. 

Délibérations 

Article 16. Toute décision du conseil est prise à la majorité des membres 

présents ou représentés. Si le conseil n'atteint pas le auorurn au cours de la 

prem1ère réunion, il est convoqué de nouveau et ses décisions sont valables, 

quel que soit le nombre des membres présents ou représentés. Les décisions sont 

nrises à la majorité des voix. En cas de partage des voix, celle du président ou 

de son remplaçant est déterminante. Les membres absents ou ernp~ohés peuvent 

donner une procuration écrite. Toutefois, un membre du conseil ne peut représenter 

qu 1ttn seul de ses collègues absents. Les décisions du conseil font l'objet de 

procès-verbaus inscrits dans un registre spécialement tenu à cet effet : ce re

gistre se trouve au siège social. Les décisions arr8tées sont signées par tous 

les membr~s qui y ont participé. 
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Administration quotidienne 

Article 17. Le Conseil peut déléguer l'administration quotidienne de la société 

à un ou plusieurs gérents, administrateurs ou mandataires, faisant partie ou 

non du cnnseil. Le conseil détermine librement les pouvoirs des gérants, admi

nistrateurs ou mandataires spéciaux et fixe leurs appointements. 

Signatures 

Article 18. Sauf en cas de mandat spécial conféré par le conseil, tous les 

actes ne faisant pas partie de l'administration quotidienne n'ont de validité 

que s 1ils portent la signature de deux membres du conseil ou de deux gérants. 

Ces signatures ne constituent pas nécessairement vis-à-vis des tiers la preuve 

des décisions préalables prises par le conseil. 

Surveillance, commissaires 

Article 19. Les aotes de la société sont surveillés par au moins deux commissaires 

nommés ou révoqués comme les membres du conseil. 

L'assemblée générale détermine le nombre de commissaires. La durée de leur mandat 

est fixée à six ans. A l'expiration de ce délai, les modalités de leur nomination 

seront établies comme pour les membres du conseil. Les commissaires sortants 

sont rééligibles. 

Fonction des commissaires 

Article 20. Les commissaires ont, ensemble ou individuellement, un pouvoir 

illimité de surveillance et de vérification de l'ensemble de l'activité de la 

société. Ils peuvent procéder au contr8le de la comptabilité, de la correspon

dance, des procès-verbaux, et , d'une façon générale, de toutes les écritures 

de la société, sans avoir le droit de les déplacer. 

Composition de l'assemblée générale 

Article 21. L'assemblée générale, régulièrement constituée, représente l'ensemble 

des coopérateurs. La constitution est régulière, quel que soit le nombre des 

personnes présentes. Ses décisions sont obligatoires pour tous, m~me pour les 

personnes absentes et les démissionnaires. Chaque action donne droit à une voix. 
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Bureau 

Article 22. La présidence de l'assemblée générale est assurée par le président 

du conseil. En cas d 1 emp~chement, celui-ci est remplacé par un autre membre du 

conseil nommé par ce dernier. Le bureau est composé du conseil et des commis

saires présents et de deux scrutateurs nommés par l'assemblée. Le président 

commet le secrétaire. 

Procès-verbaux 

Article 23. Les procès-verbaux de l'assemblée générale sont signés par les 

membres du bureau et par les coopérateurs qui en expriment le désir. Leur 

texte intègre ou des extraits de ce texte sont signés par le président, ou, 

en l'absence de celui-ci, par un autre membre du conseil. 

Assemblée générale ordinaire 

Article 24. L'assemblée annuelle ordinaire a lieu, de plein droit, le troisième 

vendredi du mois de mai, à 14h30, au siège social ou dans un local désigné dans 

la convocation. Lecture y est donnée des rapports du conseil et des commissaires; 

l'assemblée discute et adopte le bilan. Le cas échéant, elle procède au remplace

ment de membres du conseil et de commissaires. 

Convocation 

Article 25. Les coopérateurs sont convoqués par lettre recommandée, au moins 

15 jours avant la date de l'assemblée générale. Un coopérateur absent ne peut 

donner procuration qu'à un autre coopérateur. Toutefois, un coopérateur ne 

peut détenir qu'une seule procuration. 

Assemblée générale extraordinaire 

Article 26. Des assemblées générales extraordinaires peuvent aussi ~tre convoquée~ 

suivant les m~mes modalités. Les convocations peuvent ~tre faites par le conseil 

ou les commissaires ou à la demande d'un cinquième des actionnaires. L'assemblée 

doit avoir lieu dans les trois semaines de la demande. 
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Délibérations 

Article 27. L'assemblée générale est composée et délibère valablement quel 

que soit le nombre de coopérateurs ou actionnaires présents ou représentés. 

Les décisions sont prises à la majorité des voix. L'assemblée ne peut décider 

que sur les points de l'ordre du jour; celui-ci doit comprendre toutes les 

propositions faites par les coopérateurs représentant 1/5ème des voix. Le 

scrutin a lieu à la main levée ou par appel nominal, à moins que l'assemblée 

générale n'en décide autrement à la majorité des voix. 

Modification des statua 

Article 28. Les statuts peuvent ~tre modifiés par une assemblée générale 

extraordinaire convoquée conformément aux modalités de 1 'article 26. Les déci

sions de cette assemblée n'auront de validité que pour autant que les trois 

quarts des actionnaires soient présents ou représentés. Si cette condition n'est 

pas remplie, une seconde assemblée aura lieu dans les 15 jours qui sui vent. 

Cette assemblée pourra décider régulièrement, quel que soit le nombre des 

actionnaires présents ou représentés. Pourant aucune modification des statuts 

ne pourra avoir lieu si la décision n'en est pas prise à la majorité des trois 

quarts des voix des personnes présentes ou représentées. 

Tenue a jour de la comptabilité 

Article 29. L'année sociale commence le 1er janvier et finit le 31 décembre 

de chaque année et pour la première fois le 31 décembre 1948. 

Bilan , compte de profits et pertes, réserve légale 

Article 30. Chaque année et pour la première fois fin décembre 1948, le conseil 

dresse un état indiquant la valeur des biens mobiliers, ainsi que des créances 

et des dettes de la société, avec la liste de ses engagements. Le conseil établit 

le bilan, ainsi que le compte de profits et pertes et prévoit les amortissements 

nécessaires. 

Le conseil a toute liberté d'évaluer les créances et les biens mobiliers qui 

forment l'actif de la société. Il procède à cette évaluation de la manière qui 

convient le mieux pour assurer la bonne marché des affaires, la stabilité et 

l'avenir de la société. 
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Au moins un mois avant l'assemblée générale, tous les documents nécessaires 

au contr8le des écritures sont mis à la disposition des commissaires au siège 

social. Le bilan et le compte de pertes sont mis à la disposition des coopérateurs, 

au siège social, quinze jours avant 1 1assemblée,générale. 

5% du montant de 1 'excédent favorable du compte de profits et pertes seront 

affectés à la constitution de la réserve légale. Le restant du solde sera em

ployé, sur proposition du conseil, conformément à la déciëon de l'assemblée 

générale. 

Décharge des membres du conseil et des commissaires 

Article 31. Après l'adoption du bilan, l'assemblée générale donne ~1itus aux 

membres du conseil et aux commissaires, par un vote spécial. 

Dissolution 

Article 32. La société peut ~tre dissoute à tout moment par d~cision de l~ssemblée 

générale. 

La dissolution doit ~tre prononcée sur la demande de tout intéressé si le nombre 

des associés a été réduit à moins de sept pendant plus de six mois. 

En cas de perte de plus de la moitié du capital social le conseil est tenu de 

présenter à l'assemblée générale 1 1 éventuelaité -de la dissolution. Si la perte 

atteint les trois quarts du capital social, la dissolution peut ~tre prononcée 

par les sociétaires possédant un quart des actions représentées à l'assemblée 

générale. Au terme de la durée de validité ou en cas de dissolution de la société, 

l'assemblée générale prend les dispositions nécessaires pour liquider la société, 

nomme un ou plusieurs liquidateurs et fixe leurs pouvoirs. 

S'il n'est pas nommé de liquidateurs, le conseil agira en qualité de comité 

de liquidation, de plein droit, au moment de dissolution. 

Liquidation 

Article 33. Après apurement de toutes dettes, charges et frais de liquidation, 

l'actif net restant servira d'abord à rembourser les parts entièrement libérées. 

L'assemblée générale décidera de l'affectation du solde. 

(Sui vent les signatures) 

Enregistré à Osten (B.A. en Erf. 1) le 17 avril 1953, vol. 136, folio 71, case 1. 
Sept r8les sans renvoi; Reçu 40 frs. Le receveur (s) L. Meyus. 

(Déposé au greffe du tribunal de commerce à Ostende le 20 avril 1953). 
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AVANT-PROPOS 

Pour rassembler les données nécessaires à la rédaction du présent rap

port nous avons dû nous informer fréquemment auprès des organisations 

compétentes de coopération et de consultation. 

Sans l'obligeance avec laquelle ces organisations nous ont fourni les 

informations nécessaires, il nous aurait été impossible de le rédiger. 

Aussi tenons-nous à remercier sincèrement tous ceux ~ui, au nom de ces 

organisations~ nous ont a~porté leur oollaborationo 

L'auteur d·e ces lignes remercie en outre M. J. BUQUET pour 1 'aide indis

pensable qu 1il nous a apportée lors de l'étude et lo~s de l'établisse

ment du présent rapport. Sa connaiss~10e approfondie du secteur néer

landais de la pêche et de la législation sociale néerlandaise lui a per

mis de nous conseiller fort utilement. 

Nous remercions aussi vivement 1~1. HoAcH. BOELMANE-IŒANENBURG et 

Th. H. te PAS 1 res}jectivement président et secrétaire adjoint du "Visse

rijsohap" pc·ur leurs nombreux conseils et leurs critiques constructives. 
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CHAPITRE I 

L' objcct if général dea structures de c':>oparat ion et de 

consultation dans le secteur de la pêche aux P~s-Bas est la défense 

des intérêts de ce secteur au moyen de la consultatio~ réciproque, 

du regroupement des forces et de l'action commune vis-à-vis des tiers, 

qui permet cl'obtenir de meilleurs r.~sultats que l'action individuelle. 

Ces structures de coopération et de consultation peuvent ~tre classées 

en deux groupes : celles qui cherchent à atteindre un but ~pécifique 

visa par leurs membres et celles qui s' effor.ce·nt autant que possible 

de défendre les intér~ts gdnôraux de leurs affiliés. Les premières sont 

exclusivement des organisations de droit privé et sont traitées au 

chapitre II.l.3. "Les orga.nisat ions de droit privé à but déterminé". 

Les structures de coopération et de consultation qui s'efforcent de 

d3fendra les intérêts g~néraux de leurs affilias peuvent être classâla 

en organisations de droit privâ et en organisations de droit public. 

Ces organisations seront étudiaes respectivement aux chapitres II.2 à 

II.2.4. inclus. 

I.2. Les raisons de la naissance des organisations de coopâration et de 

consult·a.t ion. 

Les organisations .de droit privé a but dâterminâ sont, en 

particulier, nées de la néc.essité de pouvoir se maintenir en des temps 

moins favorables. 
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De nombreuses coopérativez d'achat ont, d'ailleurs, été créées pour 

les mêmes raisons. Les organisations à but gân8ral sont nées, avant 

tout, du d~sir manifesté par les armateurs, d'une part, et par les 

patrons propriétaires, d'autre part, de prati~1er une politique coor

donnée. Tout d'abord, la coop&ration a porté sur une consultation au 

niveau local ou rGgional, souvent commandée par la pression dos cir

constances. Ainsi, la "Redersvereniging voor de Nederlandse Zeevisserij" 

(Association des armateurs néerlandais de pêche maritime) a été créée 

en raison de la situation difficile que traversait la flotte de ha

rengtiers après le déclenchement de la première guerre mondiale. 

, Un autre facteur a contribué à développer la concertation : 

l'harmonisation des salaires et des conditions de travail dans les di-

verses entreprises d'armement. 

Les structures de coopération et de consultation à but gén0ral 

ont été principalement créées au niveau local ou régional avant la 

deuxième guerre mondiale, mais c'est seulement en 1948 qu'on est arrivé 

à instituer au niveau national un organisme coiffant toutes ces struc

tures de coopération avec la création de la fondation de la pêche néer

landaise (Stichting van de Nederlandse Visserij). C'est seulement dans 

le cadre de cette fondation qu'on a pu arriver à coordonner les mesures 

visant à la défense des intérêts des divers types de pêche pratiqués 

aux Pays-Bas, et non à la défense d'un certain type de pêche, comme 

cela était le cas dans les structures régionales de coopération et de 

consultation à but général. 

La forme j.uridique des organismes de consultation et ù.e coo

pération sera abordée seulement au chapitre V. La raison en est qu'une 

étude détaillée des formes juridiques au début du présent rapport pour

rait donner l'impression qu'aux Pays-Bas on attache une grande impor

tance en matière de coop3ration à une forme juridi·:rue donnée. Or, la 

législation néerlandaise n'impose que peu de restrictions quant au 

choix d'une forme juridique déterminée, de sorte que cela ne pose en 

général aucun problème. Le choix est le plus souvent influcncû par les 

facteurs suivants qu'implique une forme juridique donnée : a. aspects 

fiscaux; b. responsabilitâ à l'âgard des tiers; c. personnalité juri

dique; d. la structure de coopération a-t-elle ou non un but lucratif? 

e) la structure de c,Jopération doit-elle être solvable ? 
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Nous reviendrons la-dessus en détail dans le chapitre V. Dans bien 

des cas, on n'était que trop content d'arriver enfin à coopérer. Ce 

n'est qu'après l'établissement de la coopération que l'on s'est de

mandé quelle forme juridique il fallait choisir pour institutionnali

Rer cette coopération. Lorsqu'il s'agissait d'organisations sails but 

lucratif, le choix s'est le plus souvent porté sur une fondation 

(stichting) ou une association. La loi interdit à une fondation la 

distribution de bénéfices à des particuliers. Lorsque la coopération 

vise plutôt à obtenir des avantages financiers, on a alors tendance 

à former une association coopérative conforme aux dispositions légis

latives en la matière. Une différence entre les associations coopéra

tives peut être établie en fonction de la responsabilité des membres 

responsabilité légale (v.rettelijke aansprakelijkheid (\·lA)) , responsa

bilité modifiée (gewijzigde aansprakelijkheid (GA)) et respœ1sabilité 

exclue (uitgesloten aansprakelijkheid (UA). 

Les associations coopératives au sens ctrict sont assez peu nom

breuses dans le secteur de la pêche aux Pays-Bas et concernant es

sentiellement l'achat de matériel de pêche. Un exposé plus dé~aillé 

à ce sujet figurera également au chapitre V. 

La société anonyme est une des formes d6 coopération entre p3oheurs la 

moins généralement répandue. Citons pa.r exemple la N. V. UVAA, qui sera 

étudiée au chapitre 11.1.2. 

Avant qu'on en arrive aux Pays-Bas à institutionnaliser la coopé

ration, il y a eu bien des cas où des associations ont été créées qui 

n'ont pas officiellement la forme d'une association c.à.d. qui ne sont 

pas une personne morale, de sorte que les membres sont pleinement res

ponsables des actes commis pour l'association et en son nom. L'asso

ciation n'acquiert la personnalité juridique que lorsque ses statuts 

sont approuvés par arrêté royal. Cependant, il n'est pas entièrement 

exclu que les membres d'une telle association sans vale,ur légale dé

sirent une autre forme juridique pour leur coopération, si bien qu'on 

peut en arriver finalement à des dénominations contradictoires telles 

que 1'S.A. Association pour • • • • 



-4-

D'un autre c8té, on peut coopérer d'une façon qui fait fortement penser aux 

méthodes d'une association coopérative, alors que la forme juridique de la 

coopération est, par exemple, celle d'une association. Un bon exemple de ce 

cas est la criée de Den Oever, qui est presque unanimement considérée comme 

une coopérative au sens strict du terme, mais qui en réalité constitue un 

département de l'association locale de pêcheurs (chapitre II.l.2). 

Il ressort donc de ce dernier exemple que le choix d'une forme 

juridique déterminée ne constitue pas un grand problème. En outre, cet exemple 

est caractéristique de la façon dont sont nées de nombreuses coopératives 

dans la pêche néerlandaise. C'est une coopérative qui est née d'une structt~e 

de coopération déjà existante. C'est ainsi qv.e la fondation de la pêche néer

landaise encourage aussi la création de coopératives d'achat en faisant com

prendre aux associations locales de pêcheurs les avantages que cela présente. 

Cette campagne de la fondation n'est p0s restâe sans succès. De même, la fon

dation encourage les achats par dos coopSratives au niveau national. La Com

mission instituée à cet effet se heurte dans l'étude des possibilités exis

tantes à l'individualisme qui caractérise les pêcheurs. Le résultat est que 

jusqu'à présent on est seulement parvenu à l'achat d'un seul produit au nive~u 

national. Pour ce qui est de l'achat d'autres produits, les opinions sont 

encore trop partagées. 

Lors de l'étude des organisations économiques de droit public, les 

aspects juridiques seront traités dans le même chapitre, contrairement à ce 

qui s'est passé pour les autres structures de coopération, car pour bien les 

comprendre, il n'est pas possible de traiter ces aspects à part. 

I.3. TYpes de pêche. 

Pour avoir un bon aperçu du secteur de la pêche aux P~s-Bas, il 

Ast nécessaire de connaître les principaux types de p~che. A ce propos, 

on peut établir une différence d!ordre tec~nique aussi bien que social. 

La différenciation t echnicr11e e~~ la S'J.i Yé:.:J.t e. 

Parmi les bateaux utilisés p011r la pêche au large, nous citerons 

les l0Ugres et les chaluts qui sont la propriété d'entreprises d'arme

ment et qui pratiquent principalement la pêche aQ hareng. 
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Accessoirement, ils fournissent du poisson rond. Aux Pays-Bas, ce 

genre de pêche traverse momentanément une période difficile, en raison 

du fort appauvrissement des bans de harengs en mer du Nord, Jusqu'à 

présent, la flotte naviguait principalement en mer du Nord, tandis 

qu'une petite partie seulement des bateaux pêchaient dans la mer 

d'Irlande, la Manche et aux Hébrides, La grande pêche n'était prati

quée que de temps à autre. 

En raison du déclin rapide de la pêche au filet dérivant, il y a 

eu une forte diminution du nombre des lougres qui participaient à la 

pêche au large et pratiquaient essentiellement cette méthode de pêche. 

Leur nombre est pas~é de 150 en 1954 à 12 en 1967. Il faut s'attendre 

à un nouveau recul du nombre de lougres, puisque le gouvernem ~nt des 

P~s-Bas vient de décider une aide à l'assainissement de la flotte 

néerlandaise de haute mer. Le besoin d'une aide de l'Etat se faisait 

sentir, car leg armateurs n'étaient plus en mesure de pourvoir eux

mêmes au renouvellement de leur flotte, en raison des pertes qu'ils 

ont subies au cours des dernières années. Le nombre de chalutiers 

utilisés pour la pêche au large n'a guère augmenté depuis 1960 et 

s'élève actuellement à 102. (1964 : 55). L'effectif total de la flotte 

hauturière est tombé depuis 1954 de 258 à 114 èateaux (l), le nombre 

de marins de 3.287 à 1698. 

b) :La petite pêche. 

Contrairement à la flotte hauturière, la flotte de la petite pêche 

se trouve dans une situation relativement favorable. Ce sont principa

lement les bat eaux où 1 'équipage est embarqué sur la. bas·é d •un contrat 

d'association (2 ) ~~i obtiennent d'assez bons résùltats. La campagne 

des bateaux dont l'équipage est enr6lé sur la base d'une convention de 

travail s'est soldée en 1967 par ùne légère perte, alors qu'en 1966 
il y avait eu un bénéfice appréciable. En 1969, la situation de cette 
partie de la flotte des cotres s'~Rt encore détériorée. 

La plupart des bateaux utilisés pour la petite pêche sont des 

cotres. Ils pêchent surtout le poisson plat, notamment la sole. 

{1) Visserij in Cijfers 1967 (La pêche en chiffres), p. 10. 

(2) Le contrat d'association est traité pages 8, 9 et 10. 
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Une petite partie pratique le chalutage à deux p0ur le hareng 

frais et de plus en plus pour le poisson rond (cabillaud ct merlan). 

Le nombre de bateaux pratiquant la petite p~che est pass0 da 367 en 

1954 à 584 en 1967. Il y en avait respectivement 103 et 106 qui pra

tiquaient la petite pêche à titre d'activitd annGxe, leur activité 

principale étant le plus souvent la pêche crevettière ou la pêche 

dans l'IJsselmeer l). 

Les fonds de pêche exploités par cette flotte sont essentiell~

ment la c5te des Pays-Bas et la Frise allemande. 

c) ~êche crevettière 

Jusqu'à une date récente, cette pêche était elle aussi, parmi 

les plus rentables. Mais, comme c'est le cas pour divers secteurs 

de la pêche néerlandaise, la pêche crevettière a connu des difficul

tés du fait de l'absence d'une politique communautaire de la pêche. 

C'est pourquoi il est indispensable que soit mise sur pied rapide

ment une politique européenne claire en la matière. 

La flotte de la pêchP crevettière est passée de 346 bateaux en 

1954 à 324 en 1967. Toutefois, le nombre de bateaux pratiquant la 

pêche à la crevette comme activité principale est passé de 180 en 

1954 à 229 en 1967 2) 

1) Source Visserij in Cijfers 1967, p. 22 et 23 

2) Source Visserij in Cijfers 1967, p. 28 
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d) La pêche dans l'IJsselmeer. 

Le nombre de bateaux- pêchant dans l'IJsselmeer est tombé de 

716 en 1954 à 240 en 1967, en raison de l'assèchement progressif de 

ce lac. Comma on ne délivre plus de nouvelles licences pour y p3cher, 

il faut s'attendre à ce que cette flotte diminue encore à l'avenir. 

Le principal produit fourni par l'IJsselmeer est l'anguille qui est 

pêchée de trois façons différentes, à savoir au chalut à planches, 

aux filets à. coeur et à la ligne de fond (une longue ligne avec un 

hameçon et un appât). Une quatrième m·3thode, celle des "aalkist jes" 

(nasses à anguilles) commence à se pratiquer- La pêche au chalut à 

planches fournit aJcessoirement du fretin (nest), consistant essen

tiellement en éperlans:>Le fretin sert à la fabrication d'aliments 

pour b~tail et de farine de poisson. Une faible partie du poisson 

p~ché dans l'IJsselmeer consiste en sandres, en perches et en 

blanchailles. 

e) La pêche fluviale. 

Le nombre des personnes qui pratiquent encore la pêche fluviale 
à temps plein s'élève à environ 300. Le nombre total enregistré des 
pêcheurs fluviaux est d'environ 900. Ils pêchent dans le~ eaux 

intérieures et dans les petits lacs des Pays-Bas. Aux Pays-Bas, ce 

genre d.e p~che est néffl igeable. Etant donné le fort vieillissement 

qui apparaît dans la pêche fluviale, il est à prévoir que dans ce 

secteur la nombre de pêcheurs diminuera dans les dix prochaines années. 

Depuis la début de-s t-ravaux du .. Delta, le nombre des ostréicul

teurF a. fortÇ'Inènt diminu:é. Depu.is que les eaux de Z.élande sont sépa

r~es par une digu~ de la mer du Nord, l'eau est dev.~nue de plus en 

plus impropre à l'élevage des hu!t re:l. De nombreux ost-réiculteurs 

ont alors eu recours aux indemnités qu'ils pouvaient recevoir au 

titre de la Daltaschadewet (loi .d'indemnisation Delt~) et ont cessé 

leur exploitation. Le nombre des entreprises ostréicoles est tombé 

de 180 environ à quelque dizaine. Du point de vue économique, ce secteur 

de la p'ohe a encore une certaine importance. 

(1) A partir du 1er mai 1970 la p3che au chalut est interdite dans 
l'Ijsselmeer. 
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De même ~1e los ostréiculteurs, les mytiliculteurs ont à subir 

les conséquences du plan du Delta. Les problèmes ne peuvent être 

résolus en déplaçant les entreprises vers le Waddenzee ~t~nt donné 

qu.' il n 1 est plus possible dans le Waddenzee de trouver des pl~.c0s 

disponibles pour de nouveaux parcs à moules. Actuellement, le nombre 

des mytiliculteurs s'élève à 145 contre 156 en 1953/195i. La ~iii

culture a rapporté en 1967, 9.680.000 florins. 

1.4. Répartition de la flotte selon des critères sociallX. 

En utilisant la différence d'ordre social qui exis~e dans la 

pêche aux P~s-Bas, on arrive à la répartition suivante : 

a) Bateaux de pêche dont l'équipage est embarqué sur la ba~e d'un 

contrat d'association. 

b) Bateaux de pêche dont l'équipage est enrôl3 sur la base d'une couven

t ion de travail. 

Ad l!L Les bat eaux dont 1 '.§qui page est engagé sur la base d'un contrat 

d'association comprennent une partie des bateaux de la petite pêche 

(325 en 1967) et tous les batçaux pratiquant la pêche crevettière ct la 

pêche dans l'IJsse-lmeer (respectivement 324 et 2.4-0 en 1967). Dans la 

plupart des cas, le propriétaire embarque lui-m~me comme patron. 

Le contrat dit "d • association" (maat schapakontrakt) que le pro

priétaire du bateau passe avec l'équipage prévoit qu'un eneagement est 

contracté en vertu duquel les membres de la sociétâ (à savoir le patron

propriétaire aussi bien que l'équipage) exercent ensemble une activité, 

non pas sur la base d'un rapport employeur-travailleur, mais en tant que 

coassociés l). En vertu de ce contrat, le propriétaire apporte sa part, 

c'est-à-dire le ~ateau, et dans la plupart des cas aussi son travail, 

tandis que le reste de l'équipage apporte cow~e part son tr.avail. 

(1) En vertu de l'article 1655 du Code civil : "L'association est un oontrat·par 

lequel deux ou plusieurs personnes con-riennent de mettre quelque chose 

en commun, en vue de partager les bénéfices qui pourraient en résulter". 
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Pour son apport, l'équipage reçoit un pourcentage fixe du produit brut, 

diminué des coûts afférents au carburant, aux provisions, à la glace, etc. 

Etant donnG que les recettes sont directement liées à l'importance de la 

pêohe, les associée participent aux risques de l'entreprise. Du fait qu'il 

parte~e le risque de l'entreprise, le matelot reçoit, lorsque le prpduit 

est élevé, un revenu proportionnellement élevé, tandis qu'en des temps 

moins favorables, son revenu sera moins élevé. 

:etant donné que les dernières années ont ét'ê favorables, notamment pour 

la petite pâche, plusieurs matelots ont été en mesure, grâce à un revenu 

élavé, d-acheter leur .propre bateau (dans tous les cas, naturellement, 

il s'est agi de cotres). Nous pouvons donc dire que ce système de rému

nération a stimulé la mobilité BOciale. Toutefois, un inconvénient inhé~nt 

à l'association a été que, parfois, les membres d'équipage n'ont pas 

accordé suffisamment d'importance à la couverture de risques tels que la 

maladie et le décès. Il n'est donc pas impossible que cela ait été ~·un 

des motifs qui ont poussé le gouvernement, lors du renouvellement de la 

législation sociale en 1967 1 à considérer les associés comme des tra

vailleurs, et non comme descoexploitants, dans certaines dispositions de 

la loi sur l'incapacité de travail (Wet Arbeidsongeschiktheid - WAO), 
dans la loi sur les maladies (Ziektewet-ZW) et dans la loi sur l'alloca

tion d'attente et le ch8mage (Wachtgeld on Werkloosheidswet-WW). Etant 

donné ces lois de 1967 sur la sécurité sociale, nous pouvons affirmer 

qu'en ce qui concerne la sécurité sociale la pêche ne se différencie pas 

officiellement des autres secteurs de l'économie néerlandaise. Cependant, 

une partie seulement des patrons-propriétaires se sont soumis à contre

coeur à leurs obligations en matière de sécurité sociale, tandis qu'une 

partie non négligeable d'entre eux se sont élevés avec vigueur contre 

ces nouvelles mesures. 

L'opposition aux nouvelles obligat·ions législatives en matière de 

sécurité sociale vient essentiellement de la crainte des patrons de voir 

leur société fonctionner moins bien qu'av~~t l'introduction de cette nou

velle législation. Ils craigncn~ que l'on fasse usage à la légèra des dis

positions de la loi sur l'allocation d'attente et le chômage et ~e l'on 

ait trop facilement recours aux avantages prévus par la loi sn.r les ma

ladies. 



- 10-

Il semble, en effet, qu'au cours des deux dernières années, il soit 

arrivé que dans certaines entreprises la soci5té fonctionne moins bien 

qu'auparavant. C'est pourquoi le ministre des affaires s0~iales a invité 

le conseil des assurances sociales à oxaminer la question de savoir s'il 

convient ou non que les membres d'une société soient considérés comme 

des travailleurs dans l'actuelle terminologie de la loi sur les assu

rances sociales. 

~) Les bateaux dont l'équipage est enrôlé sur la b~se d'u_~e convention 

de travail comprennent une partia des bateaux de la petite pêche (153) et 

tous les bateaux de la p8che au large (114)1). Sur un certain nombre des 

bateaux de la petite pêche, les patrons-propr~étaires s'embarquent, comme 

c'est le cas sur les bateaux qui pratiquent les contrats d'association. 

Le salaire des membres d'équipage qui ont passé une convention de travail 
ne cotlSiste pas en un salaire entièrement variable,mais il y a un salaire minimum 
garanti par la convention du travail plus en pourcentage du produit.Contrairement 

aux pêcheurs sous contrat d'association, ils ont été avant mai 1967 

considérés comme des travailleurs au sens de la législation en matière 

de sécurité sociale. Cependant, les dispositions qui leur étaient appli-

cables en matière de sécurité sociale avant 1967 étaient très différentes 

de celles qui étaient applicables aux travailleurs des autres secteurs 

de l'économie néerlandaise. I:s étaient, par exemple, soumis à la loi sur 

les accidents en mer (Zee-ongevallen Wet) et à· la réglementation corres

pondante prévue par le Code de commerce. 

Toutefois, à compter du 1er juillet 1967, les nouvelles lois en 

matière de sécurité sociale leur sont applicables, tandis que la légis

lation précédente est abrogée. Certains risques qui sont courus seulement 

pa.r des navigants et qui n'avaient pas ét â inclus de.ns la nouvelle légis

lation ont dû être supportés par les armateurs (et éventuellement par 

les patrons-propriétaires). C'est pourquoi a été créée une mutuellle 

"Zeerisiko 1967" (risque maritime 1967). Nous n'entrerons pas dans le 

détail de cette question dans le présent rapport, car à !'heure actuelle 

ces risques ne cor::'ccrnent pratiquement que le seul personnel navigant de 

la marine marchande. 

(1) Cette flotte peut encore se diviser en bateaux dont l'é~uipage est enrôlé 
sur la base d'une ccnvention de travail collective et en bateaux dont 
l'équipage est enrôlé sur la base d'une convention de travail individuelle. 
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Etant donné qua les patrons-propriétaires ne sont pas considérés 

comme des travailleurs, ce qui est normal, la législation applicable aux 

travailleurs en matière de sécurît~ sociale na les concerne pas. Pour la 

couverture de certains risques, ces patrons-propriétaires doivent avoir 

recours à des assurances privées. Pour certaines de ces assurances, les 

patrons-propriétaires sont affiliés à des compagnies d'assurances mutuel

les. A l'origine, de nombreux matelots des bateaux pratiquant le contrat 

d'association étaient assurés auprès de telles compagnies. 

Les compagnies d'assurances mutuelles sont traitées au chapi

tre II, 1.2. 

~ant donné que, lors de l'exécution de la loi sur l'allocation 

d'attente et le chômaget de la loi sur les maladies et de la loi sur 

l'assurance contre l'incapacité de travail, il doit être tenu compte de 

plus en plus de la nature particulière des activités exercées dan2 les 

divers secteurs de l'économie, l'exécution de cette loi a ét~ confiée 

aux associations professionnelles. 

Cas associations professionnelles étaient ~~jà chargées depuis 

1952 de l'exécution de la loi sur l'allocation d'attente et le chômage. 

Les comitâs des associations professionnelles sont constitués, d'une fa

çon paritaire, de représentants des o~ganisations d'employeurs et de 

travailleurs .• 

Dans un certain sens, on devrait pouvoir considérer aussi ces 

associations professionnelles comme une structure de coopération et de 

consultation. Toutefois, ces associations professionnelles ne sont pas 

typiques s~ulement du secteur de la pêche, mais de toutes les branches 

de 1 '.économie des Peys-Bas. 

Pour finir, on peut encore mentionner l'existence d'une caisse 

professionnelle de retraite pour les p~cheurs. L'employeur et le travail

leur ~ayent chacun pour moitié la prime due~ Les pêcheurs sous contrat 

d'association ont eu., de même que ceux qui s' ambarquent sur la base d'une 

convention de travail, la possibilité de s'affilier à oette caisse. 
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Cependant, ils ont formulé des objections contre le fait d'être dans 

l'obligation d·e s'affilier, aussi a-t-on déclaré que cette obligation ne 

leur était pas applicable. Quoiqu'il en soit, les pêcheurs sous contrat 

d'association bénéficient lorsqu'ils atteignant leur 65ème année d'une 

allocation mensuelle générale de. vi·eillesse à laquelle a droit tout 

Néerlandais. 

Pour donner une bonne idée des législations en rnetière d'assu

rance sociale, nous en donnons ci-après un résumé, étant entendu qu'une 

différence est établie entre les assurances valables pour tout le monde 

et les assurances valables pour les seuls travailleurs. 

Assurances popul_~ 

Loi générale sur la vieillesse 
(Algemene Ouderdoms \v et) 

Loi générale sur les veuves et 
orphelins (Algemene \'lcdu\ven
en vlezen\vet ~ 

Loi générale sur les allocations 
pour enfants (Algemene Kinder
bijslag\'Tet) 

Loi sur les allocations pour enfants 
des petits indépendants (Kinder
bijslagwet voor kleine zelfstandi
gen) 

Loi générale sur les frais spéciaux 
de maladie (Algemene \·let Bijzonderc 
Z iekt ekost en) 

Assurances des travailleurs. 

Loi sur les maladies 
(Ziektewet) 

Loi sur l'assurance contre l'inca
pacité de travail (Het Arbeids
ongeschiktheid). 

Loi sur lee caisses de maladie. 
(Ziekenfondswet) 

Loi sur l'allocation d'attente et 
le chômage (Wachtgald en 
Werkloosheidswet) 

Loi sur les alloc~tions pour en
fants des salariés (Kinderbijslag
wet voor loontreldcenden) 
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C H ~ P I T R E II 

Lt:~s diverses ·Organisations de co.opêration ~t de conaul tation 

II.l. ~es organis tio~s de droit privé 

II.1.2. Organisations de droit privé à portée générale. 

Parmi les organisations de droit privé à portée générale, il faut dis

tinguer les organisations locales, les organisations centrales régionales 

et une organisation nationale coiffant l'ensemble du secteur de la pêche 

néerlandaise, la Stichting van de Nederlandse Visserij (Fondation de 

la pêche néerlandaiRe). ~noe qui concerne les différentes branches 

de la pêche, il n'existe pas aux Pays-Bas d'organistion centrale na

tionale., sauf en ce aui concerne le secteur de la. pêche en eau douce 

dont l'organisme central national est la "Hoofdafdeling Zoetwater

visserij" der Koninklijke Nederlandse Heidemaatsohappij. Cette divi-

sion principale est coiffée à son tour par la Fondation de la pêche 

néerlandaise • 

a. La Fondation de la pêche néerlandaise, organisme central national 

·La. Fondation de la pêche néerlandaise a été créée en 1948. Elle est 

iss~e du désir d'une aotion générale coordonnée dans le secteur de 

la pêche néerl.andaise. Les statuts dont a été dotée la fondation, 

~ son origine, lui assignent : 

a. de soutenir les milieux intéressés partout où elle le juge sou

haitable, et en particulier auprès des pouvoirs publics; 

b. de favoriser une bonne entente au sein des milieux intéressés1 

c. de donner, sur demande ou de sa propre initia. t-i ve , son a vis sur 

toutes les qu~stions concernant la p~che, particulièrement aux 

pouvoirs publics; 

d. de coopérer à la mise en oeuvre dês mesur~e éditéP.s par lAs pou

voirs publics dans lA domaine de la pêche; 

e. de promouvoir les activités dA recherche teohniquA et économique 

dans lA domaine de la pêche et de l'écoulement des produits d~ 

la }'êche; 

f. de coopérer, sur demande, à la mis~ en oeuvre de la futurP. (à 

oette épuque là) loi-cadre concernant les organisations économiques 

de dro1.~ public. 
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~n ce qui concerne le point f ci-dessus, on pAut dire que la Fondation 

de la pêche néerlandaise a déployé de grands efforts pour· créer un~ 

organisation économique de droit publio dans le secteur de produc-

tion .. On peut même dire que c 1.est une des raisons principal~s de 

la création de la fondation. La fondation a permis, en derniAr res

sort, à l'ens~mble du secteur de la pêche, de mener une action coor

donnée dans ce domaine. 

Depuis sa création la fondation a, en tant que structure de consul

tation du secteur de la pêch~, mené de nombreuses autres actions ~n 

faveur de la pêche. Toutes sortes dè commissions d'études ont été 

créées au sein de la fondation pour examinor les ,roblèmes de la 

p~che. C'est ainsi, par exemple, que depuis longt~mps déjà un groupe 

de travail de la fondation étudie les possibilités de valoriser 

le poisson frais, oommercialisable, retiré de la vente. 

La fondation coopère aussi étro it~ment avec le "Vieserijschap", 

organisation économique de droit publio du secteur de production, 

en ce qui concerne l'écoulement de pnisson excédentaire, écoul~

ment réglé entièrement par la fondation. La ooncêrtatiort avec les 

pouvoirs publics au nom des milieux économiques êGt aussi un point 

important de son activité. La fondation se tient aussi au courant 

de la situation du se~teur de la pêche dans d'autres pays et est 

toujours attentive aux possibilités d'améliorer le secteur de la 

pêche. 

L'importante somme de travail accompli par la fondation sur la 

plan de la création de coopératives d'achat a permis de doubler le 

nombre de coopératives d'achat en l'espace de quelques années. 

Au sein de la fondation a lieu une concertation permanente entrA 

les représentants des organisations de pêche qu'elle coiffe. La 

fondation conseille en même temps s~s organisations et même les 

patrons-propriétaires ou les armateurs. 

Il est difficile de décrire en qu0lques mots la grande utilité 

de la Fondation néerlandaise de la pêche parce qué l'activité de 

cette organisation consultative appara1t dans presque tous les do

maines concernant la pêche néerlandaise. 
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On peut dire en bref que la fondation est l'organisation da droit privé 

la plus importante de l'ensemble du secteur de la pêche néerlandaise. 

La fondation représente, pour les organisations de pêche affiliées 

le point d'appui central auquel on peut toujours avoir recours. 

b. Organisations coiffées par la Fondation de la pêche néerlandaise 

1. De Redersvercniging voor de Nederlandae Zeevisserij (Association 

des Armateurs de la pêche maritime néerlandaise) 

La Hedersvereniging voor de Nederlandse Zeevisen~ij a été créée 

en 1915 sous le nom da Reedersvereeniging voor de Nedarlandsche 

Haringvissarij (Association des armateurs du secteur de la pêche 

aux harengs néerlandaise) et avait pour objectif de favoriser no

tamment les intérêts du secteur de la pêche aux har~ngs néerlan

daise. 

L'association des armateurs a été créée en raison de la situation 

difficile dans laquelle la flotte s 14tait trouvée lorsque éclata 

la prémière guerre mondiale. A cause dés dangers pussibles liés 

à la déclaration de la guerre, les bateaux avaient précipité leur 

retour au port, ce qui s'était traduit naturellement par de lourdes 

pertes pour les armateu~s. Aussi, oeux-oi décidèrent-ils de se 

concerter pour sortir de l-'impasse où ils étaient engagée • 

Leurs consultations aboutirent bientôt à ce qu'ils engagèrent, 

pour leur compte commun, un chalutier qui devait, pendant quelques 

semaines, assurer la liaison entre la flotte et le rivage. Ainsi, 

la flotte resta informée des dangêrs possibles. 

Peu da temps après le début d~s consultations entre armateurs, la 

flotte repartit en mer. Arrivés à ce stade de coopération, les ar

matAura jugèrent que les problèmes communs &taient suffisamment 

nombreux pour justifier des consultations régulières. On décida 

donc de les poursuivra dans le cadre d'une association qui fUt 

oréée en 1915, comme nous venons de la dira. Depuis cette époque, 

l'association des armateu~s a agi en tant que représentant des 

armat~urs. 

L'association était, à l'originê, un groupement fédératif des 

associations locales des armateurs de Vlaardingen, Schevoningen, 
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Katwijk, Ijmuiden et Maassluis. Seules les trois premières asso

ciations locales mcntionnéos ci-dessus font 0ncore partie de l'as

sociation actuelle dea armateurs de la pêche maritime néerlandaise. 

Maassluis a cessé d'y adhérer pareo que sa flotte (à part quelques 

cotres) a cessé d'exister. L'association des armateurs de Ijmuiden 

s'est retirée assez rapidement de l'association des armateurs dA 

la pêche aux harengs néorlandaise parce que les armat~urs de Ijmuiden 

est~mèr~nt que leurs intér~ts ne correspondaient pas totalem~nt à 

ceux d~s armateurs des autrA.s ports, alléguant que la flotte d~ 

~jmuiden était une flotta typiquAmP-nt composée d~ chaluti~rs,ylutôt 
orientée vers la pêche au poisson et au hareng frais, tandis que les 
autres ports se consacr~ient surtout à la nêche au filet déri\~nt ~: ~1 èf.~~~E 

l!ler.It de lEreng salé Comme la flotte de Ijmuiden exerçait la p~che au 

chalut, une importante part dAs pris@S était composé~ par dAs pois

sons autrAs que le har~ng. ~n revanche, la flotte dos membres do 

la Redersvereniging voor de Nederlandsch~ Haringvissoherij s~ 

composait, en majeure partie de lougres à filets dérivants, pêchant 

exclusi ve.ment le hareng. Les arma te urs d' Ijmuiden a va inn t aussi 

des conceptions différentes en matière de rémunération d~s p6chours, 

ce qui amena ultérieurement à différencier les conventions coll~c

tives du travail co~olues par les armateurs d'Ijmuiden {CAO-noord) 

et celles conclues par l'Association des armateurs de la pêche m~ri

time néerlandaise (CAO-~uid). C'est en 1961 que l'Association des 

armateurs de la pêche œaritime néerlandaise reçut sa dénomination 

actuelle. A l'occasion de la modification des statuts accompagnant 

cet acte, l'accent a été déplacé de la promotion d~s intérêts de 

la pêche aux harengs vers celle de la pêche au l~rge en général. 

Cette modification des statuts a été due à la disparition de la 

flotte à filts dérivants et à l'apparition de plus en plus marquée 

de la pêche au chalut sur les lieux de pêche méridionaux. 

Cas statuts de 1961 assignent à l'organisation des buts suivants 

a. favoriser des situations régulières dans le secteur néerlandais 

de la pêche, 

b. réglûr les conditions de travail dans ce secteur, prévenir l~s 

différends entr~ employeurs et employés et promouvoir la discipline 

sur les bateaux de pôche maritime; 

o. soutenir les intérêts dAs affiliés au sens le plus large du term~; 

d. trancher les différends entré les entreprises d 1 arm~mP-nt néerlandais~:·~ 

par voie d'arbitrage ou d'avis à caractère obligatoir~. 
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Dans ce but, l'association des armateurs étudie certains cas sur le 

plan administratif et législatif, en rapport avec la pêche maritime 

tant aux Pays-Bas qu'à l'étranger. L'association présente ên même 

temps les intérêts du secteur néerlandais de la pêchê aux pouvoirs 

publics et à d'autres instances, sur le plan tant national qu'inter

national. La coopération et la concertation s'effactuent également 

aveo d'autres organisations néerlandaises et étrangères. Le rôle 

de l'association est important aussi lorsqu'il consiste à représenter 

les armateurs lors de la conclusion de conventions collectives du 

travail avec les organisations ouvrières du secteur de la pêche mari

time et dans l'application du régimé de sécurité sociale. A côté 

de ceux-ci, l'association des armateurs exerce encore de nombreuses 

autres activités en rapport avec la pêche maritime. 

Le nombra de bateaux affiliés à l'organisation des armateurs était en 1968 

de 90 chalutiers, 10 lougres à filets et 10 cotres à moteurs. 

2. Vereniging van Reeders van Visschersvaartuigen (Association dos arma

t~ure de bateaux de pêchn) 

La Vereeniging van Reeders van Visschersvaartuigen a été créé' 

en 1909 par laa armateurs de Ijmuiden pour soutenir les intérêts communs 

des entreprises d'armemont dans le sens le plus large du têrme. Cette 

association tout comme l'Association des armateurs da la pêchA 

maritime néerlandaise a consulté l~s pouvoirs publics et d'autrêa 

instano~s nationales et étrangèr9s déterminantês pour lê sAoteur 

de la pêche maritime. Après la création de la Fondation dê la p$cho 

néqrlandaise, celle-ci s'~st chargêA, An ce qui concerne les intérêts 

généraux, de consulter les pouvoirs publics et d'autres instances, 

tout comme ella s'est chargée, dans la mesur~ du possiblê, des mêmes 

fonctions en oe qui concerne l'Association des armat~urs da la pêche 

ma.ritim~ néerlandaise, Pt les autros associations oo:i.fféds par cette 

dernière. L'association des armat~urs da Ijmuiden continu~ à parti

cip~r aux négociations avec les organisations ouvrières du sect~ur 

dP. la p~ohP. maritime aux fins dA conclure des conventions collec

tives de travail au profit des pP.oh~urs au service dAs armatdurs 

de Ijmuiden. n onnviont tout~fois dê noter quo la 11 CAO-Zuid11 

s'applique à la plupart des bateaux des armateurs de Ijmuiden• 
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Une partia des armateurs d~ Ijmuid~n êSt resté~ - comme nous v~nons 

de 1• di~ - favo~ble à un systèm~ d~ rémunération qui diffèr~ 

~n qu~lquo sorte de celui applicable. dans l'Association dGs arm~t~urs 

d~ la pêche maritim'3 néf1rlandais~. Aussi, 1~ main-tiP.n dt=!s deux sys

tèm~s da rémunératio~ a-t-il été pendant longtemps, à ca qu'on dit, 

larg~mont déterminant sur 1~ pl~n du choix de l'organisation d'ar

mateurs. La nombre de bat0aux actut=?.llAm~nt affiliés à 1 •.Association 

des armateurs de bat eaux de p3ohe est de 23. 

3· v~reniging van Schipper-~igenaars Van Motortreil- ~n H~ringlogg0rs. 

(L'association des patrons propriétaires de chalutiers à motèurs 

et de lougres de pêche au hareng) 

La Veroniging van Schippers-Eigenaars van Motortreil- en Haringloggers 

a été créée en 1935 par des patrons qui avaient travaillé comme 

pêcheurs au filet dans des entreprises d'armement, et qui s~ sont mis 

à leur oompte après avoir acheté des lougres aux sociétés d'arm~mBnt 

en difficulté à cette époque. 

Une raison essentielle de la création de cette association était 

le désir de comprimer les coûts d'exploitation par la coopération. 

Le résultat immédiat fut concrétisé par l'achat de gasoil sur une 

base coopérative. ~n même temps, les membres de l'association ex

ploitèrent un atelier pour comprimer les coûts de réparation et de 

la fabrication des filets. Cet atelier permet en même temps de pro

céder à des approvisionnements de matériel de réparation dê filets 

à des prix avantageux. Les membres da l'association ont institué 

un service commun de surveillance des bateaux, au service des membres 

moyennant paiement d'une indemnité. Oe service de surveillance a 

disparu en raison de la nouvelle situation. Actuellement chaque 

patron propriétaire doit, s'il le souhaite, assurer lui même la 

surveillance de son bateau lorsque celui-ci est entré au port. DGs 

changements d'ordre technique ont conduit à modifier considérable

ment la composition de la flotte des ~atrons-propriét~ir~s. Jadis 

la plus grande partie de la flotte éta.it composée de lougres, alors 

qu'actuellement elle se compose surtout de cotres, à qu·~lqucs excep

tions près. Le nombre de bateaux affiliés à l'association est actuel

lement de 75· Le travail do l'êquipagG de ces bateaux est réglé 

par une convention de travail. 
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Les intérêts divergents des deux groupes expliquent que les patrons

propriétaires ne se soient pas affiliés à l'association d'armateurs 

de Xatwijk appelée "Vuurbaak". Les membres de cette dernièr~ étaient 

essentiellement des ar~ateurs exerçant la p§che au hareng destiné 

à être salé, alors que les patrons-propriétaires étaient davantage 

orientés vers d'autres sortos de poissons et vers le hareng frais. 

4· Nederlandse Vissersbond 

(Union des pêcheurs néerlandais) 

L'union dea pêcheurs néerlandais, créée en 1934 constitue la plus 

importante organisation da consultation pour les pêcheurs du secteur 

de la pêche aux crevettes et la pêche côtière de notre pays, exception 

faite de la province de Zélando. La situation difficile dans laquel~ se 

~rouvaient la petite p3ohe hauturière (1) et la p3ôhe orevettière dans les années 

30 a motivé la création de cette union.Sous la direction d'une personne du sectaJI' 

de l'enseignement, très intéressée par les intérêts des pêcheurs, 

oinq associations locales du secteur de la pêche décidèrent alors 

de créer une organisation de consultation commune, l'Union des 

pâcheurs néerlandais. Cette union est devenue ultérieurement une 

association nationale composée de 18 sections loc~es et de 500 ba-

teaux affiliés représentant 2.000 membres. 

La but de cette union qui prit la forme juridique d'une association, 

était de soutenir des intérêts généraux des secteurs de la pêche 

oStière at de la pSohe aux crevettes. Pour assurer la défense des 

1ntérêts des deux groupes, il a été constitué, au soin de l'union; 

deux commission séparées, l'une concernant les crevettes et l'autre 

les o8tres, s'occupant respectivement des problèmes de la pêche aux 

oreve~tes et da la petite pêche. 

L'écoulement du poisson a été le problème maj~ur de l'union des 

pêcheurs ~u cours de ses premières années d'existence de sorte que 

l'association porta ses efforts particulièrement sur ce domaine. 

L'unio·n a e.u.ssi accompli jusq,u 1à présent de grands efforts pour 

stimuler la coopération dar.s la secteur de la pêche (surtout en 

oe qui concerne les achats P-ur une basG coopérative). A cet effet, 

la Fondation de la pêche néerlandaise a été souvent consultée. 

L'union a souvent consulté les pouvoirs publics et d'autres instances 

intéressant ses membres. 

(1) Oh entende par "petite p3ohe hauturière" la p3ohe effectuée par les 
bat eaux jusqu 'à 30 mètres environ. 
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Les pouvoirs publics et l'union se sont notamment concertés au sujet 

de la modification du Wet op de Zeevaartdiplomas (loi sur les diplômes 

requis pour la navigation maritime). Au cours de ces ooncêrtations 

rulo s'est efforcée de faire abolir la limite de 50 tonnes applicable 

aux bateaux de p6che côtière. La loi mentionnée n'exigeait pas de 

diplôme pour la navigation à l'aide de bateaux de pêche côtière 

(bateaux de pêche d'un tonnage inférieur à 50 tonneaux de jauge 

brute). Attendu que de nombreux pêcheurs n'avaient aucun diplôm2 

mais souhaitaient cependant sortir en mer, des modifications ont été 

apportées aux bateaux qui, par leur forme, pouvaient présentor un 

danger sur le plan de la stabilité, afin de rester dans la limite 

des 50 tonneaux. Après de longs pourparlers l'Union des pêcheurs 

néerlandais a convaincu alors les pouvoirs publics qu'en ce qui 

concerne la stabilité il serait préférable de fixer pour les bateaux 

de pêche cotière une limita de longueur plutôt qu'une limite de 

tonnage. Conformément aux souhaits de l'Union des pêcheurs il en, 

résulta en 1968 une modification de la loi sur les diplômes requis 

pour la navigation maritime et un aménagement du Schepenbesluit 

(décret relatif aux bateaux). L'Union des pêcheurs est en concertation 

permanente avec les pouvoirs publics en ce qui concerne les normes 

actuelles de stabilité auxquelles doivent répondre les bateaux de 

petite pêche (pêche au large et pêche côtière). 

Un autre élément important de l'oeuvre accom"9lie '!_Jar l'rmion des ryêcheurs 
néerlandais est la défense du système de 1 'association,. tttche à laquelle elle 
s'emploie su.Ftout depuis 1967,année où fut appliqué le nouveau régime de 

la sécurité s o c i a l e. L'union estime que les membres de 1 'as

sociation ne sont pas des travailleurs mais des associés, c~ qui 

implique qu'ils ne tomberaient pas sous le régime des nouvelles 

assurances sociales. L'Union des pêcheurs consulte en permanence 

les pouvoirs publics au sujet de ce projet __ a'IJ.ssi, et il semble que 

des progrès s o i e n t accomplis dans ce domaine. En fait, 

cette concertation porte cur une alternative, à savoir un régime 

de sécurité sociale de d:::·oi t publ:b ou de droit .. privé. 

5· Verenieing tot bevordering der Zoeuwse Visserijbelangen 

(Association de promotion des intérêts de la pêche zélandaise) 

Avant la naissance, en 1948 de la Vereniging tot bevordering der 

Zeeuwe VisserijbGlangen "Ze"\ibel", il n'existait pas 8n Zél~nde de 

groupement des organisations du secteur de la pêche. Dans l'immédiate 

après-guerre la situation de la pêche zélandaise laissait beaucuup 
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à désirer de sorte que l'administration provinciale et les administrations 

commm1ales des ports de pêche décidèrent de créer une Stichting voor de 

Zeeut.vsc Visserij (Fondation pour la pêche zélandaise). Cette fondation 

avait pour objet de favoriser les intérêts de la pêche zélandaise. Cela 

impliquait au premier chef de rétablir la flotte tombée en décrépitude. 

Après que cette fondation eut accompli son oeuvre, les pêcheurs de 

moules, de crevettes, et ceux qe la petite p~ehe hauturière décidèrent de main

tenir le lien qui avait été créé, ce qui se traduisit par la création 

de la ~evibel~ organisation de consultation régionale, centrale, des 

associations locales de p~che. SeulS les ostréiculteurs se tinrent à 

l'écart. Ainsi, la seule structure de coopération et de consultation 

des ostréiculteurs est la Vereniging van oesterb~ekers en Exporteurs 

"Vervoex" (association des ostréiculteurs et exportateurs). La Vervoex 

n'est pas affiliée à la Fondation de la pêche néerlandaise. Cette as-

sociation sera étudiée ultérieurement au point II.l.3.3. 

Actuellement la "levi bel" s'occupe beaucoup des conséquences que les 

travaux du Delta auront pour les pêcheurs zélandais. L'association 

et les pouvoirs publics sont en concertation permanente à ce sujet. 

La'~evibel"a aussi attaché une grande importance à l'enseignement 

de 1~ pêche en Zélande, ce qui a abouti, par consultation des auto

rités provinciales, communales et de la Zevibel à la création de l'é

cole de pêche de Flessingue. 

Le nombre de bateaux et d'exploitations mytilicoles affiliés à la 

Zevibel est d'environ 200. Une seule association zélandaise de pêche 

au large, l'association des pêcheurs de Tholen, n'est pas affiliée 

à la Zevibel mais à l'Union des pêcheurs néerlandais. L'autre asso

ciation de pêcheurs, la "Yerzeke", dont les membres sont mytilicul

teurs (négociants et éleveurs/négociants) a cessé de faire partie de la 

Zevibel, trois ans après la création de celle-ci, pour cause de désac

cord entre un certain nombre de membres de ladite association et la 

Zevibel. Les membres de cette association sont au nombre de 50, et 

certains sont également affiliés à la Zevibt->l. Tout comme 1f\Tervoex~• 

cette association n'est pas affiliée à la Fondation de la pêr.he néer

landaise. 

6. La Combinatie van Ijsselmeervissers (C.O.V.IJ.) (groupement des p~cheurs 
de l'Ijsselmeer) 

Le groupement des pêcheurs de l'Ijsselmeer a été créé en 1945 sous le 

nom de Cooperatieve Vereniging van Ijsselmeervissers (association coopéra-
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tive dea pêcheurs de l'Ijsselmeer). En créant cette organisation d~ 

consultation et de coopération, les pêcheurs s'étaient assignés 

comme objectif de briser la position de force des négociants en 

poissons de l'Ijsselmeer (anguilles notamment). Les pêcheurs esti

maient qu'à cause de leur monopole les négociants offraient un prix fai

ble pour les poissons, prix que les pêcheurs étaient forcés d'accep

ter, faute dtalternative. La Cooperatie van Ijsselmeervissers (coopé

rative des pêcheurs de l'Ijsselmeer) a donc essayé de modifier cette 

situation à 1 'avantage des pêcheurs, en organisant , sur une base 

coopérative, la vente du poisson pêohé dans l'Ijsselmeer. Cette ten

tative s'étant soldée par un échec, l'association coopérative limita 
pratiquement son action ult6rieure à la promotion des intérêts généraux 
des pêcheurs de l'Ijsselmeer. 

En 1951 a été créée la "Combinatie van Ij~selmeer Vissers" (COVY) (Groupe

ment des pêcheurs de l'Ijsselmeer). Le Comité directeur de la coopérative 
est aussi celui du. groupe.ment. Les membres de la coopérative sont membres 

du grouuement. Le groupement se consacre exclusivement à la défense des i~
rêts des pêcheurs de l'Ijsselmeer. Actuellement, les bate~1L~ affili8s à la 
coopérative et au groupement sont environ au nombre de 110. 

A l'origine le nombre des membres de l'association était plus élevé, 

mais en 1963 un grand nombre de ceux-oi se sépara de cette association 

et forma l'Algemene Vereniging van Ijsselmeervissers A.V.V.IJ. 

(association générale des p~cheurs de l'Ijsselmeer)J 

1· Algemene Vereniging van Ijsselmeervissers 

{Association générale des pêcheurs de l'Ijsselmeer) 

Par suite de l'opposition des intérêts résultant d'une différence 

entre les méthodes de pêche, la c.o.V.IJ fut scindée en deux groupes, 

notemment celui des pêcheurs utilisant des appareils de p~che mobiles 

{gaand want) et celui des pêcheurs utilisant des appareils de pêche 

fixe (staand want). Le groupe des pêcheurs utilisant des appareils 

mobiles était composé des pêcheurs qui exerçaient leur activité 

en traînant leurs filets alors que le groupe des pêcheurs utilisant 

des appareils fixœemployait un matériel qu'il ne fallait pas traîner, 

par exemple, la ligne de fond et le filet à coeur. ~n 1963 l'opposition 

des deux groupes atteignit son paroxysme. Le groupe utilisant des appa

reils mobiles se sépara de la C.O.V.IJ et forma sa propre association 
11A.V.V.IJ." qui, comme l'escomptaient ses membres, défenà.rait rtieux 

leurs intérêts que la C.O.V.IJ. 
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Le nombre~ de bateaux affili~à l'AVVIJ est actuellement d'environ 125. 

L'AVVIJ est, oomme les autres associations mentionnées ci-dessus, 

affilié à la Fondation de la pêohe néerlandaise. 

Comme pour les organisations mentionnées ci-dessus, un représentant de 

cette association siège au Visserijsohap et au Produktschap voor Vis en 

Visprodukten (Produktschap pour le poisson et les produits à base de 

poisson). L'AVVIJ et la COVIJ ont essayé à nouveau de se rapprocher 

et c~e tentative s'est soldée par la formation d'un groupe de travail 

qui s'efforce de représenter les associations à l'extérieur. 

8. Hoofdafdeling "zoetwatervisserij" der Koninklijke Nederlandse Heidemaat

soha.ppij (Section principale "pêche en eau douce" de la société royale 

néerlandaise pour le défrichement des terres incultes). 

La section principale "Pêche en eau douce" a. été cré~e en 1905, en tant 

qu'organisme de coopération et de consultation des pêcheurs en eau douce. 

La section principale "Pêche en eau douce" est devenue ainsi une filiale 

de la Société néerlandaise pour le défrichement des terres incultes 

créée en 1888, dont l'un des premiers objectifs était d'organiser des 

études sur la composition du sol et des eaux de p8che des Pays-Bas. 

La section principale comprend 4 groupements régionaux qui se composent 

à leu~ tour d'un total de 31 sections locales. La section principale 

pomprend actuellement environ 550 membres en tout. 

L'organisation visée s'est beaucoup occupée de stimuler la coopération 

entre les pêcheurs en eau douce. Le résultat de ses efforts a été que 

le~ pêcheurs en eau douce en sont arrivés à louer, pour leur compte 

commun, des eaux de p~oha exploitées aussi an commun sur la base d'une 

licence délivrée par l'administration du groupement ou de la section. 

Les membres achètent aussi pour leur compte commun des alevins et de 

jeunes ang~illes pour améliorer la richesse piscicole. 

Une réalisation importante de la section principale a été aussi la 

création d'un périodique bimensuel "Onze Zoetwatervisserij" '(Notre 

ptche en eau douce) qui donne notamment aux p8oheurs un 
aperçu de l'évolution des prix àu poisson. Il s'est présenté de nombreux 

cas dans lesquels le pêcheur en eau douce était t1·ibutaire de 1 'offre 

d'un seul négociant, n'ayant pas la possibilité de vérifier si oe prix 

correspondait bien au prix du poisson couramment pratiqué. 
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Le journal "Onze Zoetwatervisserij" leur permet de le vérifi<:'r. 

Cette information continue à être déterminante pour les pêcheurs, 

parce qu'il n'existe pas d'obligation de vendre le poisson d'eau douce 

à la criée et que de ce fait, il ne peut y avoir formation d'un prix 

optimal comme à la criée. 

La section principale a participé, dans une mesure tout aussiEportante, 

à la création d'associations coopératives de vente du poisson que l'in

dividualisme des pêcheurs et certains autres facteurs contribuèrent 

à faire disparaître rapidement (1). Le seul vestige de ces associations 

de vente est la "Cooperatieve visafslag" (Coopérative de vente du 

poisson à la criée) de Moerdijk, qui faisait partie à cette époque d'une 

de ces associations de vente du poisson. La pêche en eau douce étant 

en récession, on ne peut s'attendre qu'à voir cette coopérative péricliter 

étant donné que pour un nombre de participants trop restreint, les 

coüts liés à une telle coopération semblent dans la plupart des cas trop 

élevés. 

Pour faciliter aux pêcheurs en eau douce l'obtention des capitaux qui 

leur por~ettront de financer en temps voulu les rénovations et les amé

liorations nécessaires dans ce secteur, la section principale a stimulé 

la création de banques de la pêche sur une base coopérative. Les quel

ques banques de p~che qui ont été créées ainsi n'ont paG eu de succès 

et actuellement il n'en reste qu'une, la "Cooperatieve Visserijbank" 

de Nieuwkoop qui n'a qu'une importance secondaire pour les pêcheurs. 

Que ce soit ou non par l'intermédiaire de la fondatiùn de la pêche néer

landaise, la section principale reste également en contact avec les 

pouvoirs publics et d' autres organisations n'intéressant à 1~ pêche en 

eau douce. 

(1) Cf. : Visserij-Cooperatie (La coopération dans le secteur de 1 a pêche) 5 

Rapport du groupe d'étude : pêche; groupe de contact : Opvoering 
Produktiviteit (accroissemGnt de la productivité), 1953, p.68 
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· II.1.3 Organisations de droit privé à but d~terminé 

Parmi les organisations de droit privé à but déterminé dans le secteur de 

la pêche néerlandaise, on peut distinguer les organisations de coopération 

et consultation en rapport avec la production, la vente à la criée, le 

march6 et la transformation du poisson. 

II.l·3·1 Coopération et consultation dans le domaine de la production 

Parmi les organisations de coopération et consultation ayant trait à la 

production il faut distinguer les organisations dont le but est de favo

riser : 

a. Une diminution des coûts. Il existe aux Pays-Bas des organisations 

qui s'occupent de l'approvisionnement des matériels nécessaires à la 

pêohe (achats et fabrication de la glace sur une base coopérative), 

assurances mutuelles, action commune en ce qui concerne l'exploitation 

du matériel nécessaire à l'entreprise, ainsi que les réparations et 

l 1 enuretien. 

b. Application de meilleures techniques de p1ohe (coopération dans le domaine 

de la p'ohe proprement dite). 

o. La coordination des démarches administratives 

d. La farmation d'équipages compétents grâce à l'enseisnP-ment de la p~che. 

Il n'est pas possible de subdiviser davantage les organisations de coop&

·l:e.tion et consultation concernant la vente à la criée, le marché et la 

transformation du poisson. 

ad a. Coopération dans le domaine de l'approvisionnement. 

La .coopérative d'achats est l'unique structure de coopération, au sens 

strict du terme, qui a connu un essort relativement vigoureux oes dernières 

annéeë et favori~une diminution des codts. La coopérative achète surtout 

du gas-oil .. D'une façon générale les coopératives d'achat ont eu une in

fluence très utile sur la formation des prix du gas-oil et d'autres arti

cles de p3ohe. Il s'est présenté bien des cas dans lesquels les fournis

seurs, de crainte de perdre leurs clients, ont consenti à de très fortes 

réductions de prix lorsqu'un groupe de pêcheurs décidait d'acheter sur 

une base ~oopérative. 
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Grâce à cette action même les pêcheurs moins disposés à coopérer ont 

pu profiter de la coopération de lêurs collègues. 

En 1968, la pêche néerlandaise comptait 13 coopératives d'achats auxqueller 

étaient affili~s 472 bateaux (1). Les bateaux affiliés aux coopératives 

d'achats sont ceux de ln petite pêche, de la pêche aux crevettes et de 

la pêche dans l'Ijsselmeer. En comparant le nombre de ces bateaux au 

nombre total de bateaux avec lesquels sont pratiquées ces différentes 

sortes de pêche (947 en 1967), on s'aperçoit que la moitié de ceux-ci 

est affiliée à une coopérative d'achats. On peut en conclure que l'idée 

de coopérer doit encore être stimulée. Au demeurant, une simple compar~i

son de chiffres ne permet pas d'aboutir à des conclusions totalement justes, 

étant donné ou 'un certain nombre de ports compte trop peu de bateaux pour 

qu'il soit possible de tirer avantage de la coopération. 

Dans le secteur de la grande pêche, l'absence d'achats sur une base coopé

rative est frappante. Seule l'association des armateurs de Katwijk, 

"Vuurbaak" qui groupe environ 30 bateaux obtient des prix intéressants 

pour ses membres grâce à l'achat de gas-oil nn commun. 

En comparant le nombre actuel de coopératives d'achats avec celui de 

l'année 1960, on constate un net accroissement de ces organisations de 

coopération; celles-ci ont même doublé, passant de 6 à 12 (exception 

faite de l'association des patrons-propriétaires). L'accroissement du 

nombre de coopératives d'achats doit surtout être a~ibué aux efforts 

déployés par la Fondation de la pêche néerlandaise pour développer 

l'esprit coopératif. La fondation tente de développer cet esprit sur

~out au moyen de la publicité et de la vulgarisation assurées par une 

personne effectuant des démarches auprès des intéressés. Aussi, la plu

part des nouvelles coopératives d'achats sont-elles le fruit des efforts 

accomplis par la fondation. Jusqu'à présent la collaboration dans le do

maine des achats sur une base coopérative est restée limitée au secteur 

local. 

(1) Ce chiffre comprend la Katwijker Vereniging van Schipperseigenaars 
(Association des patrons-propriétaires de Katwijk) qui groupe 75 
bateaux. Cette association achète du carburant pour sas membres sur 
une base coopérative. 
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La Fondation da la pêche néerlandaise a cependant créé uno commission 

chargée d'étudier les possibilités de ooiffr l'ensemble des coopératives 

d'achat locales par une organisation nationale. Les commandes pourraient 

ainsi être groupées, os qui permettrait d'obtenir des prix encore plus 

avantageux. L'unique but de cette organisation nationale est d'offrir 

ses services pour grouper les demandes, les coopératives locales restant 

entièrement indépendantes. Jusqu'à présent, le seul résultat à l'échelle 

nationale de l!aotion de la oommission a été l'achat de bottes dUr une 

'base coopérative. Les bottes sont le seul produit sur lequel les pêcheurs 

sont parvenus à un accord. C'est en raison de leur attitude individua

liste qu'ils n'ont pas encore réussi à s'accorder en ce qui concerne 

l'achat d'autres produits à l'échelle nationale. Les coopératives lo

cales tiennent trop à cartaines_marques de produits, ooncidérées comme les 

me.illeures. Il ne pouvait pas y avoir de désaccord en ce qui concerne 

la marque des bottes étant donné qua toutes les ooopérativAA se four

nissent déjà chez le même producteur. 

L'avantage que présent~ l'achat sur une base coopérative, à l'échelle 

nationale, ne vaut pas seulement pour les coopératives existantes qui 

peuvent ainsi obtenir des prix plus favorables, mais également pour les 

ports comptant un très petit nombre de bateaux, où l'achat sur une bas~ 

coopérative-ne pourrait pas être réalisé autrement. 

La Eerste Cooperatieve In- en Verkoopvereniging van VisseriJôenodigheden 

~· (Première coopérative d'achat et de vente de fournitures pour 1~ pSche G 

c Gewijzigde aansprakelijkheid = responsabilité modifiée) d'Urk. 

La plus ancienne et la plus importante coopérative d'achats est celle 

d'Urk qui fut créée en 1922. 

La coopérative fut créée en ~aison de la situation financière difficile 

dans laquelle se t~ouvaient les pêcheurs au cours des années 20 et à cause 

de leur trop grande dépendance ae quelques fournisseurs locaux, notamment 

d'un fournisseur de carburant. Les bateaux affiliés à la coopérative sont 

actuellement au nombre de 70. Six de ces bateaux font partie de la flotte 

de l 1 Ijsseimeer et trois proviennent de Lemmer. L'ensemble dP. la flotte 

ct 1Urk comprend 140 cotres pêchant en Mer du Nord et 60 cotres :pêchant 

dan8 l'Ijsselmeer. Le nombre d~membres de la coopérative é~ait de 40 

en 1953 pour une flotte de 57 cotres pêchant en Mer du Nord et d'un 

notnbre approximatif de ll9(estimation) cotres "9êcharlt dans l'Ijsselmeer. Cette 

augmentation du nombre des membres ne correspond pas à un8 augmentation 

relative,car la flotte d'Urk s'est agrandie dans des proportions consi

dérables depuis 1953· 
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Il est frappant de voir que peu do pêcheurs de l'Ijsselmeer sont membres 

de la coopérative. Cela est dft en partie au fait que la coopérativo est 

davantage spécialisée da.nn la pêche en Mer du lrord et que l~s pêcheurs de 

l'Ijsselmeer ont un comportement fortement individualiste. 

Le fait qu'il n'y a plus de pêcheurs d'Urk à faire partie de la coopé-

rative peut s'expliquer en partie pour des raisons d'ordre moral, étant 

donné que certains pêcheurs se sentent obligés d'acheter à certains 

fournissseurs. Il existe aussi un certain nombre de patrons propriét~i~~s 

qui ont pu financer l'achat de leurs bateaux grâce aux importants c~pi

taux mis à leur disposition par los fournisseurs. Ces patrons sont binn 

souvent obligés da s'approvisionner ~n articlAs de pêche chez ces four

nisseurs. 

Le bien-être actuel est aussi l'une des raisons pour lesquelles le nombre 

des membres de la coopérative progresse faiblement. Un certain nombrA de 

pêcheurs n'éprouve pas tellement le besoin d'acheter à meilleur prix 

sur une base coopérative et lorsque de surcro~t, ces pêcheurs éprouv~nt 

des obligations morales à l'encontre d'autres fournisseurs, il est CP.r

tain qu 1 il:. ne s 1 associEnt pas. 

La coopérative d'achat de Urk entrant régulièrement e~ contact avec le 

délégué de la fondation de la pêche néerlandaise, il est possible de com

parer les prix obtenus par cette coopérative pour les marchandis~s four

nies avec ceux d'autres coopérative. C1est ainsi qu'en 1968 les pêcheurs 

d'Urkoonrrt~tèrent que le prix qu'ils payaient pour le gasoil était trop 

élevé. Aussiadressèrent-ils une réclamation à la société de produits 

pétroliers, réclamation qui aboutit à la restitution d'un trop 

perçu de 42.000 florins. Cet indicent a égalem~nt montré combi~n 

il était utile qu'une organisation nationale coiffe les coopérativGs 

d'achat, pArmettant aux coopératives locales d'avoir une bonne vue 

d'ensemble des prix courants. 

La responsabilité des membres de la coopérative d 1 achat d'Urk apparatt 

déjà derrière les lettres G.A. (gewijzigde aansprakelijkheid = respon

sabilité modifiée). L'article 10 des statuts décrit la responsabilité 

des membres en ces termes: 

1. S 1il apparaît à la liquidation judiciaire ou autre de l'association que 

la valeur de ses biens ne suffit pas à répondre è ses engagements, l~s 

personnes qui, lors de la dissolution, étaient membres de cette associa-
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tion ou qui ont oessé de l'être dans l'année précé~nt cett~ disso

lution, sont solidairês à l'égard .des liquidateurs pour la montant 

du déficit, chacun pour sa part calculé~ ~u pro~ta du montant total 

des achats qu'il a eff~ctué par axarcioe comptable auprès 

de l'association ou par son intermédiaire, -montant figurant dans 

les livres de l'association- au oours da l'exercice comptabl~ se 

terminant à la date de la dissolution ou, en cas de dissolution 

~our insolvabilité après faillite, pendant la période allant jusqu'après 

la data da déclaration en faillite, période considérée comme année 

comptable entièr~, et au cours des deux exercices comptables .anté

rieure pendant lesquels il arait la qualité de membre, ou s'il a. â;é 

membre moins longtemps, pandant la durée pendant laquelle il l'a été. 

2. Suivant le même critère, les autres membres et les ancians membres 

restent solidaires pour la part du déficit qui paraît ne pas pouvoir 

être recouvrée auprèsde ceux à qu~ elle est imputable, conformément 

aux dispositions de la deuxième phrase du deuxième alinéa da l'article 

17 de la loi sur les coopératives {W~t op de Cooparatieve vereniging~n) 

'le 1925 • 

3· Lorsque l'association est dissoute pour oause d'insolvabilité après 

sa déclaration en faillite, 9St solidaire, outre les ~embres, toute 

personne ~ui moins d'un an avant la déclaration en fai11te ou ultérieure

ment, a cessé d'âtre membre. 

4• Lorsquo le solde est positif lors de la liquidation, oelui-oi est 

distribué entre les membres selon le même critère. 

Le bénéfice de la coopérative est versé partiellement on espècês et 

partiel lAment pa.r ins~ption au compte des membros. Les statqts stipu

lent que las montants annuels r.a~au compte des membras nê peuvent pas 

ôt~~ supéri~~rs à 3 % du montant des achats de chacun des mambres durant 

l'exercice comptable. Le montant inscrit au compte des clients est consi

déré oomme un prêt à. la .. coopérative. Le montant o.ceumulô pettà:ll.'lt 10 

a. n s au compte de .. s membres ne peut leur. être versé en espèces qu'après 

ltexpiration de cette période. P0ndant la période où ca montant est 

bloqué sur leur compte les rnembx·es touchent un intérêt. 

Comme la responsabilité des membres dos autres coopératives d'achats 

à étudier dans ce chapitre est réglée de la même o1anière et que le verse

ment du bénéfice s'effectua aussi dans la plupart des cas d'une manière 

identique, nous nous contenterons de l'exemple ci-dessus. 
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La coopérative In- en Verkoopvereniging van Viss~rijbenodigdhedP.n G.A., 

"Den Oever" (Association coopérative d'achat et de vente de fournitures pour 

pêche G.A. =à responsabilité modifiée). 

Après la coopérative de Urk celle de Wieringen (Den Oever) es·t la plus 

importante coopérative d'achat , quant au nombre des membres. La coopé

rative a été créée en 1958 et comptait alors 32 bateaux affiliés sur un 

total de 55· Aotnellment, les bateaux affiliés à la coopérative dépassent 

le nombre de 60 sur une flotte de 90 bateaux. Cette augmentation corr~spond 

à une légère progression relative de la coopérative. Comme c'est le cas 

pour la coopérative de Urk, l'activité de la coopérative den Oever concerne 

l'achat aussi bian de gasoil que d'autres articles de pêche. 

Le gasoil est acheté au Centraal bureau voor de Landbouwcooperaties 

(C~ECO) (bureau central des coopératives agricoles) de Rotterdam. Pour 

réduii·e encore les frais de transport et de stockage du carburant et ob

tenir des prix encore plus avantageux , la coopérative de Wieringen 

collabore avec les cultivateurs du voisinage. Le carburant et les articles 

qui servent aussi bien aux agriculteurs qu'aux pêcheurs, sont achetés 

maintenant sur une base coopérative pour l'ensemble des deux groupes. Cette 

coopération a été institutionalisée dans la "Eerste Landbouw Visserij 

Eenheid Combinatie" (:!!lLVECO) (premier groupenent d'agriculteurs et de 

pêcheurs). Les rapports de cette coopération avec le secteur agricole 

sont satisfaisants. 

Depuis 1967 une modification des statuts de la coopérative de Wieringen 

permet à quiconque exerce la pêche ou une activité apparentée à la pêche, 

de devenir membre de la coopérative. Cela signifie que l'entreprise ne 
doit plus ~tre obligatoirement établie sur le territoire de la commune de Wienngen, 

comme était le cas avant la modification des statuts. La coopérative accorde 

aussi des ~Jductions sur le gasoil aux patrons membr~d'une coopérative 

d'achat d'un autre port de pêche. On essaye ainsi d'éveiller un sentiment 

d'union et de promouvoir l'idée d'une coopérative générale à l'échelle 

nationale. D'après leur chiffre d'affaires exprimé en florins, les coopé

ratives les plus importantes après celles mentionnées ci-dessus, sont 

celles de Texel, Dan Helder· et Breskens. 
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La ooopera.ti~~--Inkoopvereniging van Vi~s~~!j_ben~.~.g~.~~.~~n., G.A. 

(~~_!'ative d'achat do fournitures pour _1~-P!~~-1 . __ ~;r-~!J~9nsabilité modifiée) 
de Texel. 

La coopérative d'achats de Texel existe déjà depuis 1931. Sur les 45 bateaux 

de pêche de Texel 35 sont affiliés à cette coopérative d'achat de tous 

autres articles de pêche. Cette coopérativP. exploite également une fa-

brique de glace, cas unique dans le secteur de la pêche néerlandaise. 

~a .. ~.~.?-~~~ati!e In- en V13:rkoopvereniging van visseJ:,!jbenodigdheden 11 Den 

Helder" G.A. (coopérative d'achat et de vente do fournitures pour la. pêehe"Den 

~~_l~er" à responsabilité modifiée). 

Après avoir essayé pendant plusieurs années consécutives-d'inciter les 

p~oheurs à pratiquer l'achat sur une base coopérative, le délégué dA la 

Fondation de la pêche néerlandaise réuss~ dans son entreprise en 1966. 
Lvant cette date, l'attitude individualiste des pêcheurs l'avait emporté 

sur l'idée de coopération. Nombreux étaient les pêcheurs convaincus qu'ils 

réussissaient à obtenir les plus fortes réductions en s'arrangeant indi

vidûellement avec les fournisseurs. Mais à la fin de 1966 on était bien 

convaincu qul'3 la coopération était la meilleure solut.ion, oe que révéla 

clairement la grand nombre de pêcheurs qui cette année-là s'affilia 

à la coopérative. Sur les quarante bateaux 35 furent affiliés. 

La Cooperatieve In- en Verkoopvereniging "~igen Belang" G.A. 

(association coopérative d'achat et de vente "Eigen Belang" à responsa

b~lité modifiée) de Breskens. 

La coopérative d'achat d'articles de pêche ("Eigen :Selang" à responsabilité 

modiZiée de Breskens, créée en 1960, groupe l'ensemble de la flotte de 

Breskens composée de 29 bateaux. 

~rlingen. L'association coopérative d'achat de cette localité a été 

créée en 1961. A cette époque 22 des 60 bateaux que compte l'ensemble 

de la flotte faisaient partie de la coopérative. Le nombre d'affiliations 

a été porté à 28 en 1968. 
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L'association coopérative d'achat d'Usguert s'occupe exclusivement 

de l'achat de gasoil pour la flotte do 9 bateaux. Le nombre rostreint 

de bateaux limite l~s possibilités de l'entreprise. La coopérative 

d'Usquert a été créée en 1964. 

Zoutkamp. La coopérative de ce port de pêche a été créée à la fin de 

1967. 28 des 32 bateaux que comprend c~tte localité ont été affiliés à 

oette coopérative. Cette coopérative d'achat a été créée à la suite de 

divers contacts entre le délégué de la Fondation de la pêche néerl~ndais0 

et les pêcheurs locaux. L'influence de la coopérative a été immédiate 

puisque le fournisseur de carburant local décida immédiatement après la 

création de celle-ci de diminuer le prix de son carburant. 

La coopérative d'achat de Termunten a été créée en 1964. Toute la flott·e 

de cette localité, c'est-à-dire 28 bateaux y est affiliée. L'association 

coopérative de Volendam a été créée en 1968 sur le conseil du délégué de 

la Fondation néerlandaise de la pêche. Sur les 16 bateaux qui exercent 

la pêche en mer du Nord en tant qu'activité principale, 15 sont affiliés 

à la coopérative~ Comme la plupart des cotres d~ Volendam pêchant en 

mer du Nord ont Ijmuiden comme port d'attache, les achats de la coopérativ~ 

sont également effectués auprès des fournisseurs d 1 Ijmuiden. C0 fait 

enlève aux pêcheurs de l'Ijsselmeer la possibilité de profiter aussi 

de la coopérative. 

La coopérative d'achat de Bruinisse existe déjà depuis 1932. Sur les 

29 bateaux de la place, 27 sont affiliés à la coopérative. 

La coopérative d'achat de Colijnsplaat pourvoDt aux besoins de 30 bateaux 

de Colijnsplaat, Arnemuiden et Kortgene. 

Outre l'achat sur une base coopérative de gasoil par les coopératives 

d'achats mentionnées ci-dessus, les mêmes achats sont effectués, comme 

nous l'avons déjà dit, par l'association des patrons propriétaires de 

chalutiers à moteur et de lougres de pêche au hareng. Dee contrats collec

tifs d'achat de gasoil sont conclus par l'association des armateurs 

"Vuurbaak" de Katwijk (environ 30 ntmbre s) et la succursale de 1 'union des 

pêcheurs néerlandais de Scheveningen, la "Samenwerking" (12 membres) • 
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La cooperatieve vereniging voor de Nederlandse Trawlvisserij "inter

pesca" U.A. (Uitgosloten Aansprakelijkheid) (coopérative de la pêche 

néP.rlandaise au chalut "Interpesoan, à responsabilité exclue) de 

!jmuiden est une coopérative qui ne s'occupe pas essentiellemAnt des 

achats, mais plutôt de la comparaison des comptas d'exploitation des 

membres tout en préconisant la coopération dans le domaine de la pêche 

proprement dite. Cette coopérative remplit en même temps un r8le d'in

t~rmédiaire pour l'achat de filets. Interpesca fara l'objet d'une étude 

plus approfondie plus loin. 

Si noue oonsidérons la récapitulation d'ensemble des coopératives 

dans le domaine des achats, nous en arrivons à conclure que dans les 

localités où il existe une coopérative d'achat, tous les bateaux 

ne sont pas affiliés à ces coopératives, tant s'en faut. LAs très 

petite ports de pêche ne sont pas en mesure d'opérer des achats sur 

une base coopérative parce que l'ensemble de leurs commandes n'est 

pas assez volumineux. 

~ outre, il est frappant de voir qua la plupart des bateaux qui pra

tiquent la grande pêche ne sont pas affiliés à une coopérative d'achat. 

A cet égard, les bateaux affiliée à l'association des armateurs de 

Katwijk, la "Vuurbaak" constituent une exception intérassante. 

Le fait que les autres armateurs du secteur de la grande pêche ne se 

groupent pas pour leurs achats, doit s'~xpliquer par la possibilité 

qui se présente à plusieurs d'entre eux d'obtenir quand m~me une 

ré~uction sur leur carburant, étant donné qu'ils possèdent plusieurs 

~halutiers et achètent donc des quantités de carburant assez im

portantes. 

Organisation de coopération dans le domaine des assurances 

La conclusion d'un contrat d'assurance collectif ou la création d'une 

compagnie d'assurance mutuelle pour la couverture des risques liés 

à la pêche constitue une autre form~ de coopération qui se traduit 

essentiellement par une compression des prix. Dans le domaine de 

l'assur~nce - s in i s t r e s , il existe actuellement deux 

oompâgnies d'assurance mutuelle. 
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La plus ancienne de ces deux compagnies est la "N.V. Onderlinge 

Verzeke ringsmaatschappij "Vlaardingen" (S.A. Compagr,t ie d'assurance 

mutuelle "Vlaardingen"), créée en 1900; c'est une organisation de 

coopération entre les entreprises d'armement de la grande pêche de 

Katwijk, Vlaardingen et, depuis 1967, aussi de Scheveningen. La plu

part des chalutiers, un petit nombre de cotres et -pour autant qu'ils 

participent encore à la pêche- dœlougres des localités visées sont 

assurés par cette compagnie. 

Les actionnaires de cette institution de coopération qui a pris la 

forme d'une SA, sont les armateurs, qui possèdent chacun un certain 

nombre de parts, proportionnel à l'importance des revenus tirês de 

leurs biens assurés. 

Bien que cette compagnie d'assurance soit une SA (et non pas simple

ment une société mutuelle), elle est sans but lucratif. La p7ime 

est fixée annuellement sur la base des coûts engagés et à prévoir. 

Si les résultats sont bons le montant de la prime diminue, si les 

résultats sont moins favorables, ce dernier augmente. 

L'autre compagnie d'assurance mutuelle dans le secteur de la pêche 

néerlandaise est la Vere!figing 11 0ranj'9" (Société "Orange") assurance 

mutuelle de bateaux de pêche. Cette société d'assurance mutuelle a 

été créée en 1968 et résulte surtout des efforts effectués par les 

pêcheurs de Texel dans ce domaine. Cette société a été créée parce 

que les pêcheurs de l'Ile de Texel n'étaient pas satisfaits de l'augmenta

tion constante des primes qu'ils versaient aux compagnies existantes pour 

assurer leurs bateaux. 

Les compagnies d'assurance-transports ont subi durant ces dernières années 

de par le monde de telles pertes qu'il y a de moins en moins d'assureurs qui 

sont disposés à signer une police d'assurance pour un bateau, quel qu'en soit 

le type. On décida donc à Texel de rechercher les possibilités d'assurer les 

bateaux sous une forme mutuelle, et c'est dans le cadre de ces recherches 

qu'ils sont entrés en contact avec la société d'assurance mutuelle "Orange" 

qui existait déjà à Groningue. Cette société d'assurance mutuelle existe d9-

;mis 1905 dans le dom~ine du cabot::1ge et de la navigation intérieure. Les 

l'isques étant différents dans ces deux secteurs de la pêche, il existe pour 

le cabotage et la navieation intérieure deux branches dans la compagnie, pos

sédant chacune son propre comité directeur. 

Après avoir consulté la société "Orange~~'', la plupart des pêcheurs de l'Ile 

de Texel décirlèrent de créer la société "Orange" d'assurance mutuelle pour 

les bateaux de pêche. Cette branche est considérée aussi par la société"Orange" 
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comme un ensemble juridiquement et financièrement indépendant. 

Certes, la société Oranje fait appel aux experts communs et à· l'ad

ministration commune pour l'ensemble des diverses branches, ce qui 

aboutit à une compression des coûts, et assure un remboursement rapide 
des domnnee s. 

Le montant de la prime que les pêcheurs doivent acquitter varie cha-

que année et est fonction des dépenses et des recettes de la société 

pour l'exercice comptable éooulé. 

On peut obtenir la qualité de membre de la société après avoir fait 

examiner par des experts le bateau à assurer. Pour accorder la 

qualité de membre il est également tanu compte de la persnne du patron 

du bateau à assurer. 

Une partie importante du capital assuré par la société Oranje d'assurance 

mutuelle des bateaux de pêche est réassurée. 

Comme i- 1assurance mutuelle des bateaux de p'êohe a.uprès de la société 

"Oranje" n•a. pris ·effet qu'en rtars 1969, il n'est encore guèro possible 

de formuler une opinion sur son mode de fonctionnement. L'expérience 

acquise par la société Oranje depuis plus de 60 ans dans le domaine 

de l'assurance mutuelle de la navigation intérieure et du cabotage, 

permet de grands espoirs. 

Actuellement l'extension de l'assurance mutuelle des bateaux de pêche 

auprès de la société Oranje se heurte à la vigoureuse opposition dea 

compagnies d'assurance néerlandaises actives sur le même oorché. Les liens que de 

nombreux patrons pêcheurs ont contractés en faisant appel aUx crédits 

offerts par les banques, format aussi un obstacle. Les banques sont bien 

souvent étroitement liées aux compagnies d'assurance qui leur versent 

une commission pour la conclusion d'un contrat d'assurance. Aussi, 

de· nombréux patrons se sentent-ils plus ou moins obligés èe contracter 

une assurance par l'intermédiaire de leur banque. Au demeurant, ils 

n'y sont officiellement pas obligés. Comme la société Oranje ne verse 

aucune oommisson, les banques ont généralement avantage à recommander 

une autre compagnie d'assurance. La société Oranje refuse de payer une 

commission parce qu'elle ectime que celle-ci représente une crArge inu

tile pour ses membres. 
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Un des grands avantages de l'assurance mutuelle contra les 

sinistres est que tous les membres ont avantage à provoquer le 

moins de sinistres possibles. Cela incite à un contrôlG mutuel des 

gros risques qui pourraient être pris et, de ce fait, on aurait plu

tôt tendance à éviter toute sorte de petits sinistres. L'attitude 

insouciante que suscite l'idée : "l'assurance payera" disparaîtra 

du fait que le montant de la prime dépend directement du nombrq de 

sinistres à couvrir par l'assurance. 

L'avantage par rapport à une assurance prise auprès d'une compagni~ 

à but lucratif apparaîtra surtout lorsqu'une partie plus important~ 

de la flotte de petite pêche aura adopté le système de l'assurance 

mutuelle. Les primes augmentant sans cesse dans le secteur de la 

pêche en cotres, l'assurance mutur-dle vaut qu'on y réfléchisse. L'idéal 

serait que les organismes d'assurance mutuelle existants fusionnent 

et étendent leur activité à tous les autres secteurs de la pêche néer

landaise , de façon à encore plus étaler les risques. 

Sociétés d'assurance mutuelle accidents du travail 

Bien que ces sociétés d'assurance mutuelle soient muins importantes 

en tant qu'organisations de coopération visant à comprimer les coûts, 

elles valent la peine d'être mentionnées en tant que structures de 

coopération. Les sociétés d'assurance considérées av~1tsurtout une 

grande importance avant le 1er juillet 1967,époque à laquelle dans 

le secteur des pêcheur associés, le pêcheur qui partait en mer n'était 

pas encore soumis à toutes les lois de la sécurité sociale et de ce 

fait n'était pas obligatoirement assuré contre la maladie et les àcci

dents. Toutefois, pour se prémunier contre de tels risques, on est 

parvenu, dans différents ports de pêche, à organiser une assurance 

mutuelle ou à conclure une assurance collective. Les associations 

loc $les de pêcheuiS (en cotres) de Scheveningen, Wieringen et de Texel 

(filiales de l'union des pêcheure néerlandais) avaient donc conclu 

des contrats d 1 assurance collectifs pour les patror.~.s et les équipages. 

Comme le régime de sécurité sociale obligatoire a été étendu aux 

pêcheurs associés ("Maats") depuis juillet 1967, ce qui rende obligatoire 

l'assurance contre l'incapacité de-travail, par l'intermédiaire de l'asso

ciation professionnelle, ces contrats collectifs ne s'appliquent plus qu'aux 

patrons propriétaires. 
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Il existe dans ca domaine das assuran0es mutuelles à Den Helder 

et à Urk. 

Le nomb·re· de membres dè· cette société de Den Helder était de 220 

avant le ler juillet 1967, at n'est plus que de 60 depuis cette date. 

Le nombre de membres de la société d'assurance mutuelle contre les 

accidents du travail, d'Urk est de 700. Ce sont exclusivement des 

p6oheurs de la mer du Nord. L'importance du nombre de membres de cette 

société d'assurance d'Urk révèle que dans ce port de pêche, non seule-

ment les patrons propriétaires, mais aussi les matelots sont assurés 

par cette compagnie. La raison en est que les pêcheurs d 1Urk se sont 

constamment et violemment opposés à l'application du nouveau régime 

de sécurité sociale aux matelots, considérés ainsi comme des travail-

leurs. Les patrons-propriétaires ont engagé d~s actions judici~ires pour faire 

admettra le versement de la prime au titre de l'assurance obligatoire de l'équjpage 

à l'organisme compétent et continuent, par conséquent, à assurer les 

membres de leur équipage auprès des "mutuelles". Les matelots se 

trouvent maintenant dans une situation étrange, étant donné qu'ils 

sont doublement assurés. Toutefois, ils ne réclament généralement pas 

l-'assurance obligatoire. 

On peut finalement encore dire qu'en ce qui concerne 1~ p§che en eau 

douce, la Hoofdafdeling Zoetwatervisserij van de Koninklijke H~ide

maatsohappij (section principale "pêche en eau douce" de la. société 

royale néerlandaise pour le défrichement des terres incultes) gère 

un fonds. relatif aux accidents. Ce fonds a été créé à 1 'époque où les 

assurances sociales étaient encore pratiquement inexistantes. Ils 

n'a, actuellem~nt, ~u'une importance très secondaire. Etant 

donné que la répartition des capitaux en cas de dissolution du fonds 

ne procurerait aux pêcheurs particuliers qu'un montant très minime, 

il a été décidé de maintenir le fonds de sorte qu'en cas d'accident 

on puisse quana même toucher un "petit quelque chose". 
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Coopération st~ le plan de l'exnloitation du ~~tériel de dôchargcme~t 

k~ coopüration dans le domaine de l' exploitation du matériel de d~charge

ment comme c'est le cas à Scheveningen et à Ijmuiden, contribue aussi à 

comprimer les coûts. L'association des armate\trs de Scheveningen exploite 

des "tapis roulants", équipement qui permet d'acheminer le poisson direc

tement du bateau à la criée. Les tarifs de location de ces appareils sont 

différents selon qu'il s'agit ou non de membres de 1 'associa-

tion des armateurs. 

A Ijmuiden, la coopération dans le domaine de l'exploitation du matériel 

de déchargement existe sur une plus grande échelle. Cette exploitation 

s'effectue dans le cadre de la "Gemeenschappelijke Losr:aterialen Exploi

tatiema.atschappij N.V." (G.L.E.M.) (Société d'Exploitation en commun du 

matériel de déchargement), créée par les armateurs de Ijmuiden, qui louent 

des matériels tels que des treuils et des planches de déchargement. 

En réalité, la G.L.E.r4. doit être considérée comme un pool de matériel èo 

déchargement constitué par les armateurs dans le but de comprimer les 

coûts. La compression des cofits consiste dans le fait qu.e grâce au pool 

les pêcheurs n'ont pas besoin d'acheter et d'entretenir individuellement 

tout cet équipement qui ne ~ert que pendant une période limitée de la 

semaine. 

Coopération dans le domaine de la réparation et de l'entretien 

La coopération dans le do~sine de la réparation et de l'entretien est 

faible dans le secteur de 1~ pêche néerlandaise. Les organisations de 

coopération et de consultation considérées sont peu connues et sont en 

outre limit8es à un petit groupe. 

Comme prem1ere structure de coopération dans le domaine de la réparation 

on peut mentionner la Schevaningse Sleephellingmaatschappij N.V. (S.A. 

Cale de halage de Scheveningen). Un certain nombre d'actions collectives 

de cette société est détenu par l'association des armateurs de Scheve

ningen et un certain nombre par des armateurs individuels. L'aspect posi

tif de cette coopération est que les armateurs ont la possibilité d'in

fluencer la politique de cette société, ce qui leur permet de promouvoir 

une action visant à obt,enir des prix avantageux pour la réparation et 

l'entretien de leursbateauxo 
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L'importance de cette société en tant que structure de coopération 

doit être considérée comme très minime. 

Le Scheepsbouw-Technisch Installatiebureau U.A., Interpesca (bureau 

d'installations techniques et de construction navale, à responsabilité 

exclue, Interpesca) de la CoopeFatieve Vereniging voor de Nederlandse 

Trawlvisserij "Interpesca" U.A. (coopérative de la pêche néerlandaise 

au chalut "Interpesca", à responsabilité exclue) d'Ijmuiden a une im

portance un peu plus grande comme organisme de coopération dans le do

maine de la réparation et de l'entretien. Ce bureau dispose de 5 chantiers 

dont peuvent disposer les 7 entreprises d'armement affiliées à la coopé

rative. Pour certains projets on fait appel au service commun des chefs 

de service technique. La concertation existe au sein d'Interpesca tant 

en ce qui concerne les types de filets à employer qu'en ce qui concerne 

leur réparation. 

Les filets font l'objet de nombreux échanges d'informations, ce qui a 

abouti à ce que tous les armateurs affiliés à Interpesca utilisent 

tous les mêmes engins de pêche standardisés. Il est apparu que ces 

filets permettent de b("~nnes prises et que leur usure est réduite. Grâce 

à cette standardisatiôn des filets Interpesca a aussi été en mesure 

de conclure des contrats collectifs permettant aux membres d'obtenir 

d'importantes réductions pour l'achat de leurs engins de pêche. 

Dans le domaine de la réparation des filets, la coopération des patrons 
propriétaires de Katwijk a abouti à l'exploitation de l'atelier 

de réparation par l'association des patrons propriétaires. L'associa

tion emplo.ie trois personnes dans cet aiàier, qui réparent et fabri

quent des filets. Les membres peuvent aussi acheter à bon compte du 

matériel de réparation des filets dans cet atelier. 

En considération de l'ensemble on peut dire que la coopération dans le 

doi'Jk3,ine de l'entretien et de la réparation dans le secteur de la pêche 

néerlandaise est extrêmement faible. Un plus grand degré de coopération 
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dans ce domaine, lui serûit sans aucun doute profitable? car pour 1~ plu-

part des bateaux, les coûts de réparation sont gé:néra.lement extrêmement 

élevés. A. l'heure actuelle les pêcheurs dépendeat toujours des entreprises 

privées qui tentent naturellement de tirer le plus grand 9rofit possible 

des réparations qu'elles effectuent. Une coopération accrue dD.ns ce do-

maine agirait sans aucun doute dans le sens d'unè compression des cha~ges. 

Le fait qu'une telle coopération peut aboutir à la création d'une entre-

prise entièrement spécialisée dans la réparation des b~teaUJ: de yêche~ 

peut présenter un important avantagco Une telle forme de coop8~tion )eut 

présenter de grands avantages sur le plan de la réparotion des llE.chines~ 

notamment dans le secteur de la pêche en cotres. En effet les équi)ages ont gé

néralement trou neu de temus uour accorder une attention suffisante aux IJD,chines et les - - ... ... - -
cal~ert souvent trop peu, de sorte qu'il faut faire appel à un service 

d'entretien onéreux pour les nombreuses réparations. 

Lorsque les pêcheurs disposeront de leur pro~re service d'entretien, 

celui-ci n'agira pas seulement dans le sens d'une compression dos r.oûts, 

mais il pourra aussi exercer une fonction formatrice, car il sera ryos

sible de montrer aux gens quelle sorte de panne avait subi le moteur et 

de quelle manière il avait été possible d'y rémédier d'vne manière sim)le. Les 

pêcheurs apprendront ainsi à effectuer eux-mêmes leurs petites réparations. 

ad b. Coopération dans le ~omaine de la pêche proprement dite 

!ans le secteur de la pêche néerlandaise il n'existe pratiquement 

aucune coopération en ce qui concerne la pêche proprement dite. 

L'unique organisation nationale de coopération dans ce domaine 

est la Stichting Plaatsbepaling op Zee (Fondation pour la localis~

tion en mer). Cette fondation a été créée en 1966, à l'instigation 

des pouvoirs publics, par les organisations de droit privé du sec

teur de la pêche maritime pour permettre de gérer ~t d'exploiter 

un système de localisation jugé indispensable. La coopération à 

l'échelle nationale était l'unique moyen d'organiser le système 

de localisation actuel, très onéreux. Les coûts d'investissement 

de ce système de localisation fonctionnant. à l'aide d'émetteurs 

radio ont été subventionnés par les pouvoirs publics, les frais 

d' exploiiatim étant entièremen-t à la charge des p~cheurs. Le fait 

que ces frais soient entièrement à la charge des pêcheurs n'est 

pas une solution satigfaisante étant donn8 que ce système de loca

lisation n'est pas seulement utilisé pour la pêche mais aussi ~our 
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les autres secteurs de la navigation maritime et pour la navigation 

a.6rienne. 

Un des grands avllntagcs de ce nouveau système de localisation est que le 

répérage a pû être effectué d'une manière beaucoup plus précise que dans 

le passé, de telle sorte qu'il est facile de retrouver les bons "points 

de repère". L'essentiel est toutefois que ce système de localisation 

accroît la sécurité parce qu'il permet aux pêcheurs -de mieux localiser 

que par le passé les épaves et les hauts fonds indiqués sur la carte. 

~1 ce qui concerne les informations sur la pêche et une plus grande co~pé

ration dans le domaine de la pêche proprement dite on peut mentionner la 

Cooperatieve Vereniging voor de Uederlandse Traulvisserij "Interpesca" 

U.A. (coopérative de la pêche néerlandaise au chalut "Interpesca", à 

responsabilité exclue). Cette coopérative groupe 7 entrevrises d'armement 

( 30 chalutiers) provenant de Katwijk, Scheveningen et Ijmuiden. Le but 

visé par cette coopérative est que les membres échangent les données 

qu'ilz vossèdent sur la pêche et se communiquent les bons repères. La 

coop6rative agit aussi dans le sens d'une stimulation accrue de la coopé

ration dans le cadre de la pêche proprement dite. C'est ainsi, par exemple, 

qu'est favorisée la :pêcne exex·cée en commun par des bateaux de diverses 

entreprises d'armement affiliées à Interpesca, et notamment dans le cadre 
de la pêche expérimentale. Les a r rn a t e u r s 
affiliés à Interpeaca échangent aussi les données sur les résultats ob-

tenus à l'aide de leur équipement de pêche, de sorte qu'ils aboutissent 

finalement ensemble à déterminer la qualité optimale de leur équipement 

de pêche. Les membres d'Interpesca en sont même arrivés à unifier leur 

système de comptabilité, ce qui leur permet de comparer leurs résultats 

d'exploitation res,ectifs. Cette comparaison permet à son tour de déter

miner le choix du matériel le plus rentable. 

Jus~u'à l'heure actuelle les entreprises d'armement affiliées à Interpesca 

n'ont pas encore fusionné leurs administrations, fusion qui permettrait 

probablement de réaliser des économies. 
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La situation que connaît actuellement Interpesca doit être consid5rée 

comme le premier stade d'une coopération qui se développera dans le sco

teur de la grande pêche. Dans le cadre de cette organisation de coopéra

tion et de consultation la défiance traditionnelle des membres vis-à-vis 

les uns des autres devra diminuer encore, av~nt qu'il soit possible 

d'~tendre la coop~ration. 

Interpesca est née de l'idée que la grande pêche ne pourra survivrG que 

gr€ce à la coopération. Au stade actuel la coopération ne permet pis t3nt 

de réaliser des économies que de prévenir une nouvelle poussée des coûts. 

La coopération dans le domaine de la pêche dans les eaux intérieures existe du 

fait_ que,comme il a déjà étédit plus haut, les sections locales et (ou) 

les unions régionales de la Hoofdafdeling Zoetwatervisserij van de Konink

lijke Nederlandsche Heidemaatschappij (section principale - pêche en eau 

douce - de la société royale néerlandaise pour le défrichement des terres 

incultes) louent les droits de pêche afférents à leur région et s'occu~cnt 

de l'alevinage. 

ad c. Coopération sur le plan administratif 

Jusqu'à présent la coopération sur le plan administratif est peu dévelop

pée dans le secteur de la pêche néerlandaise, mais elle existe cependant 

à Ijmuiden. 

Peu après la première guerre mondiale, les armateurs d'Ijmuiden institu-

èrent l'association "Centraal Administratie Bureau= CAB (bureau central 

d'administration), à la suite de l'introduction de la loi sur l'invali-

dité. Ce bureau était chargé de l'administration des timbres d'assurance 

sociale nécessités par la mise en oeuvre de ladite loi, pour tout le per

sonnel au service des entreprises d'armement d'Ijmuiden. Ce personnel 

comprenait aussi les nombreux manoeuvres journaliers du port. Avec l'in

troduction de l'impôt sur les salaires au début des années 40, les arma-

teurs furent confrontés avec le problème des modalités de retenue de 

l'impôt sur le salaire des manoeuvres journaliers. En effet, chaque em

ployeur était tenu de déduire l'impôt sur les Ralaires selon un barême 

fondé sur le salaire horaire, qui apparaissait aux travailleurs considéra-

blement moins avantageux que le barème fondé sur le salaire hebdomadaire. 

En cumulant les salaires gagnés par ce~ manoeuvres journaliers chez diffé

rents employeurs, pour former un salaire hebdor~daire, il devenait possible 

d'appliquer le barème fondé sur le salaire hebdoma&~ire. Le CAB ~ut donc côn

sidéré, pour ce qui est de l'application des lois sur l'impôt sur les salaires 

et des lois sociales comme l'employeur des travailleurs ~dministrés. 

Le danger était grand de voir l'employeur particulier retenir un pourcentace 
incorrect du salaire du manoeuvre journalier. Aussi les armat~urs décident-ils 
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de coordonner les travaUx: administratifs afférents à ce problème en les 
taisant effectuer par le C.A.B., !Unique instance en mesure d'être bien 

rensei~1ée sur les salaires et l'imposition y afférent. Plus tard les 

travaux administratifs résultant de lois sur les assurances sociales 

nouvellement introduites furent aussi effectués par ce bureau, au nom 

des entreprises d'armement. Ainsi, le C.A.B. est devenu le seul organe 

d'exécution de la gestion des salaires des armateurs de Ijmuiden, du 

commerce de poissons en gros et d'autres entreprises du secteur de la 

pô che. 

Le C.A.B. n'est pas devenu l'or~no de gestion des salaires des équipages 

des bateaux, les armateurs partant du raisonnement que si un membre d'é

quipage n'est pas payé directement par l'armateur, il ne se sentira pas 

du tout lié à l'entreprise d'armement pour laquelle il travaille. 

Les timbres d'assurance sociale étant abolis, il n'en est pas résulté 

non plus de difficultés entre le C.A.B. et les équipages. La Stichting 

Vislosregeling (fondation - réglementation du débarquement du poisson) 

est, en tant que structure de coopération entre armateurs, considérée 

comme la seconde instance administrative de coordination. 

Quatre associations coopèrent au sein de cette fondation : la Vereeniging 

van Reeders van Visschersvaartuigen (association des a.rma.teurs de bateaux 

de pêche}, la Redersvereniging "VuurOO.ak" {association d'arnoteurs 11Vuur

baak"), la Vereniging van Schippers-Eigenaars (association des patrons

propriétaires) et le Nederlandse Vissersbond(union des pêcheurs néerlan

dais). 

La Stiohting Vislosregeling agit en tant qu'employeur des déchargeurs 

de poissons à Ijmuiden et règle la division de leur travail. 

L!.i. fondation conclut. aussi des conventions collectives du travail avec 

le·s organisations ·représentatives des déchargeurs de poisson. 

La fondation a été créée en raison de la situation peu satiafaisante qui 

existait depuis des années, lorsque l'offre des déchargeurs de poissons 

était irrégulièru. Lorsque de nombreux bateaux arrivaient ensemble, il 

fallait se tirer d'affaire pour trouver suffisamment de ùéchn.rgeurs, ce 

qui pouvait impliquer do grandes ,ertes de temps, alors qu'en périodes 

plus calmes l'offre de na.in c!œu"Jre êiait· bien 1rop imp:>riante. I.a. sitœ.txm des tra.

vaüleurs était peu satisfais~nte ausei du fait qu'ils n'avaient pas d'em-

ployeurs fixes et qu'un g r o u p e parmi eux avait plus de 

travail qu'il n'en fallait alors qu'un autre devait se contenter des restes. 
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La "Ijmuider Vereeniging van Reeders van Visschcrsvaartuigcn" (assocl.a

tion des armateurs de batcau..--c de pêche d'Ijmuiden, a commenc8 déjà a.WJiat 

la seconde guerre mondiale 1 à te-ni-r une liste des dêchargeurs de 

poissons, pour connaître le volume total de l'offre et pouvoir 

en môme temps régler équitablement cette offre en fonction du nombre de 

demandes de déchargement. C'est aussi cette association d'armateurs d'Ij

muidcn qui entreprit, avec les syndicats, des négociations sur les sa

laires et les conditions de travail des déchargeurs. Peu après la seconde 

guerre mondiale ces négociations ont été conduites avec les autres asco

ciations de pêche à l'exoeption de l'union des pêcheurs néerlandais, qui 

ne participa à cette coopération que plus tard. 

Cette coopération reçut sa base juridique formelle en 1954 : ce fut celle 

d'une fondation. Les déchargeurs déjà inscrits entrèrent alors tous au 

service d'un seul employeur fixe, la Stichting Vislosregeling. Les salaires 

sont distribués par le C.A.B., au nom de cette fondation. 

L'avantage de cette fondation est qu'il en est résulté un nivellement 

raisonrable des salaires, de sorte qu'en période creuse les pêcheurs 

ont quand même des conditions de vie décentes. La fondation a contri

bué en outre à rendre 1 '€inploi de dé chargeur de poisson plus stable. 

Le désoeuvrement s'en trouve fortement réduit, et en période de pointe 

il n'y a pr,atiquement pas besoin d'embaucher des manoeuvres, sans qu'il 

en résulte pour autant de~aves retards dans le déchargement. 

Outre Ijmuiden, il n'existe, pour autant que nous le sachions, que deux 

organisations de coopération sur le plan administratif. 

D'abord l'administration commune que l'association des armateurs de Sche

veningen effectue dans le domaine des retenues (imposition, primes de 

sécurité sociale, etc.) sur les salaires des déchargeurs. En second 

lieu, la factorerie centrale des patrons propriétaires de Kattiijk. Cette 

factorerie est une organisation qui s'occupe de toutes les affaires des 

patrons-propriétaires, liées au système de vente du poisson à la criée. 

La factorerie centrale ~st une organisation de coopération qui peut être 

considérée comme d'une importance très secondaire. 
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ad.d. Coo,ération sur le plan de l'enseignement de la pêche 

Quatre des sept écoles de pêche existantes aux Pays-Bas sont nées de la. 

coopération entre les pêcheurs. Les trois autres écoles ont été créées 

par les pouvoirs publics. On peut affirmer que la coopération des pêcheurs 

dans ce domaine ~ ~té dans quelques cas, fortement appuyée par les pou

voirs publics. 

Les écoles, qui ont été créées gr~ce à la coopération des pêcheurs, bê

~éficient toutes, dans la mesure où elles remplissent les exigences mini

males en matière d'effectifs, des subventions légales couvrant une large 

part des charges noron les. 

L'école de p8che "Jan van den Berg" d'Urk est soutenue par~ association 

de pêcheurs de la Mer du Nord et de l'Ijsselmeer. La moi~ié des membres 

de la direction de cette école sont des pêcheurs de l'Ijsselmeer, l'autre 

des pêcheurs de la Her du l'ford. Le nombre d'élèves de 1 'école était d'en

viron 54 en août 1969. Cette année, le nombre d'inscriptions en première 

~~née était de 32, ce qui est un signe réconfortant pour l'avenir 

de cette école. 

La. Stichting Zeeu\tTse Visserijr:;chool (fondation- école de pêchczélandaise} 

de Flessingu~ a été créée en 1954 en tant qu'organisation régionale de 

coopération entre les pouvoirs publics et la Vereniging ter Bevordering 

van de Zeeuwse Visserijbelangen "Zevibel" (association pour la promotion 

des intérêts des pêcheurs zélandais "Zevibol"). 

La direction de cette fondation est composée de deux maires et de trois 
de 

adjoints provenant de différentes looalités a.:insique trois membres administra-

teurs de la Zevibel. L'école a débuté en 1964 avec 15 élèves. Le nombre 

d'élèves a augmenté jusqu'à 34 en 1967 et n'a plus augmenté depuis. D'a 

prèsle nombre d'inscriptions l'école aura 37 élèves en 1969. Le nombre 

d'inscriptions en première annBe, considérée comme classe de t~ansition, 

est inférieur au nombre légal requis pour toucher la subvention. Il est 

impossible de dire s'il s'agit là d'une situat)on provisoire ou durable. 

La Katuijker Visserl..ischool "Ihjmond" (école de pêche. "Rijnmond" de Kat

liijk) a été créée par l'association de promotion de l'enseignemEnt de la 

pêche. 

L'administration de cette association se compose d'armateurs et d'un ancien 

armateur • L'association a été créée dans les années 20. Le nombre d'élèves 
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~e l'école de pêche de Katwijk était de 125 au 1er janvier 1969. Le nombre 

d'inscriptions pour la nouvelle année scolaire est inférieur à ce qu'il 

était auparavant. 

La Christelijke V1.sserijschool "Goedereede" (école chrétienne de pêche 

"Goedereede") a été fondée en 1966 à Goedereede par l'association de pêche 

locale "Ons Belang". L'école est destinée aux élèves des trois ports de 

pêche de l'île Goeree en Overflakke : Goedereede, Ouddorp et Stellendam. 

Le nombre d'élèves était de 15 en 1966 et de 43 à la fin de 1968. 

11.1.3.2. Coopération dans le domaine de la vente à· la criée 

On peut considérer que la structure de coopération la plus importante dans 

le domaine de la vente à la criée du poisson débarqué est la criée de Den 

~exploitée par l'association des pêcheurs locaux. Bien que cette criée 

soit exploitée par une association ordinaire, elle fonctionne entièrement 

suivant les règles d'une coopérative. La création de la criée a été fi

nancée, à 1 1origine 1 par émission d'obligations, mais après neuf ans cet 

emprunt sous forme d'obligation était déjà remboursé, faisant de la criée 

la propriété exclusive des pêche,lr-s. 

Avant que la criée ne fût exploitée par l'association des pêcheurs 

locaux, elle était déjà financée par un fonds de cette association. 

Le pourcentage retenu ~ la criée pour couvrir les frais ne diffère pas 

des pourcentages prélevés par d'autres criées. 

Bien qu'il soit poss1ble de réduire le pourcentage du prélèvement ef

fectué à Den Oever, l'association des pêcheurs en a décidé autrement pour 

éviter toute concurrence entre les criées. Au demeurant, les bénéfices 

éventuellement réalisés sont restitués aux pêcheurs, étant donné que ceux

ci sont versés à leur compte de membre, Ce ne sont pas seulement les 

patrons-propriétaires qui possèdent un tel compte de membre, mais aussi 

tous les membres de leur équipage, ce qui est entièrement conforme à 

leurs idées sur l'association. 

Le montant versé au compte des associés est proportionnel au montant des 

versements qui leur sont faits. Un intérêt sur le montant du compte des 

membres est versé annuellement à ceux-ci. 
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Les pêcheurs ne peuvent encaisser à leur guise l'avoir qui est sur leur 

compte. Il ne peut être réclamé quP. conformêment aux statuts de l'associa

tion ~es pêcheurs : 

a) lors de la cessation de la qualité de membre en raison de la cessation, 

pr-:2.r le membre, de son activité de pêcheur, avec l'agrément de la direc

tion (c'est-à-dire pour cause d'~ge, da maladie, etc.) ; 

b) en cas de décès du membre, si l'entreprise n'est pas poursuivie par 

ses héritiers et 

o) lors de la dissolution de l'association. Dans ce cas, il existe encore 

une disposition supplémentaire en faveur des associés, selon laquelle 

la iirection peut décider de leur verser le solde du capital de parti

cipation qui leur revient, s'ils viennent à perdre leur emploi pour des 

raisons indépendantes de leur volonté. 

En considérant les possibilités d'apurement du compte des membres, on peut 

conclura qu'il existe une sorte d'assurance gratuite sur la vie. Ainsi, 

la coopération dans le domaine de la vente à la criée, comporte, sur le 

plan social, un aspect corollaire intéressant. Les autres criées mainte

nues grâca à la coopération dans le domaine de lapAeche sont la Katwijker 

Redersvereniging "Vuurba.ak" (association d'armateurs "Vuurbaak" de Katwi.ik) 

et la Redersve'reniging "Vlaardingen" (association des a.rmate:urs do Vlaar

dingen). 

Dans le secteur de la pêche dans l'Ijsselmèer, on connaît encore, à côté 

de 1a criée de Den Oever où l'on vend, tant1e poisson de l'Ijsselmeer 

que le poisson de la Mer du Nord et des crevettes, encore deux autres 

coopératives de criée, à savoir celles de Volendam et de, Hoorn. La criée 

de Hoorn est tout à fait particulière et est gérée par une coopérative 

ne comprenant que quelques pêcheurs. Celle de Volendam est plus importante 

et groupe 55 pêcheurs (29 bateaux) et 65 marchands d'anguilles. Le fait 

qut: la coopérative de criée de Volendam compte aussi des ma.rcha.nds parmi 

$eS membres ne peut s'expliquer que du point de vue historique. La criée 

Qxiste depuis 1919. 

Il n\y a pas lieu de s'attendre Ç ce que cette criée se développe davan

tage, étant donné que le nombre de pêcheurs exerçant dans l'Ijsselmeer 

ne peut que diminuer à l'avenir en raison des travaux d'assèchement pour
suivis et de la limitation parallèle du nombre des.aicences. 
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Dans le secteur de la pêche intérieure, il existe une seule coo,érative 

de vente à la criée, la Cooperatieve Visafslag U.A. (coopérative de vente 

à la criée du poisson, à responsabilité exclue), de rioerdijk. Cette criée 

a été créée en 1932 par un~ quarantaine de pêcheurs désireux de mettre un 

terme au monopole des marchands. Avant cette époque les pêcheurs deV3-iont 

accepter le prix que le marchand privé voulait bien offrir pour leurs 

produits. Par la création de la criée aux poissons les marchands ont été 

contraints à la surenchère, ce qui favorisa une bonne formation des ~rix. 

Comme les pêcheurs en eau douce n'ont aucune obligation de vendre 

leur poisson à la criée, les membres de la coopérative se sont mutuelle

ment engagés à offrir leur poisson à la vente à la criée. Ils ont le senti

ment qu'il en estrésulté une formation de prix plus régulière. 

En raison des travaux du delta, les ressources des pêcheurs de cette 

région se réduisent de plus en plus, et le nombre de pêcheurs a fortement 

d i m i n u é • 

membres. 

La coopérative de vente à la criée compte encore 12 

II.1.3.3. Coopération et concertation sur le plan du marché 

La Cooueratieve Inkoopvereniging van Haringhandelaren U.A. (Coopérative 

d'achat- des marchands de: hareng, à responsabilit~ exclue) de Scheveningen. 

Les prix minima du poisson débarqué ne sont pas seulement fixés par re 

Produktschap voor Vis en Visprodukten (Produktschap pour le poisson et 

les produits du poisson) mais aussi par l'organisation de droit privé 

de la Cooperatieve Inkoopvereniging van Haringhandelaren (Coopérative 

d'achat des marchands de hareng) créée en 1957. 

Cette association groupe tous les pêcheurs débarquant du hareng s~lé. 

L'objectif de cette association est de réaliser un prix aussi élevé que 

possible du hareng salé, de sorte que les armateurs obtiennent des recet

tes raisonnablee.Dans ce but, les membres de la coopérative établissent 

en commun un prix minimum du hareng salé débarqué, qui est généralement 

bien supérieur au prix minimum fixé par le Produkischap. Si le prix du 

lot de hareng mis en vente à la criée risque d'être inférieur au prix 

minimum fixé par les membres, l'armateur (ou le marchand) qui a débarqué 

ce lot, le retire lui-même du marché au prix minimum fixé par la coopé-
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rative. Il indique ensuite à la coopérative quelle quantité de poisson 

il désire garder lui-même à des fins commerciales, et quelle quantité 

il souhaite rétrocéder ~ la coopérative. Les barriques de hareng rétro

cédées à la coopérative sont taxées en fonction de la qualité et du pou

voir de conservation. L'armateur reçoit ensuite de la coopérative le 

montant du prix taxé. S'il apparaît que le hareng est impropre à la con

servation, il est vendu aux fabriques de farine de poisson et le hareng 

susceptible d'être conservé est stocké dans l'entrepôt frigorique. 

Si ultérieurement quelqu'un désire acheter le hareng stocké par la coopé

rative, celui-ci est alors vendu dans la plupart des cas au moins au prix 

minimum auquel il a été retiré du marché, majoré des frais de stockage 

dans l'entrepôt frigorifique; 

S'il apparatt que la demande de hareng stocké vient à subir un brusque 

et fort accroissement, la coopérative remet le hareng en vente à la criée, 

pour être assurée d'obtenir un prix aussi élevé que possible. 

Lorsque le hareng salé est stocké depuis trop longtemps et que, de ce fait, 

il doit ~tre considéré comme invendable, il est cédé aux fabriques de fa

rine de poisson. La perte éventuellement subie est répartie, en cas de besoin, 

entre les membres, proportior..nellement au nombre de caisseE apportées par 

les différents armateurs. Le Visserijschap verse une allocation d'attente 

pour le hareng vendu aux fabriques de farine de poisson;le prix retenu pour le cal

cul de l'a.Ikx:a.t:im efrlia.u. plus égù au prix m:inimum fixé par le Irodukisdap .les SJmmes allouées au 

Visserijschap à cet effet proviennent d'un fonds qui, comme d'autres 

fonds, s'inscrit dans le cadre des réglementations d'attente existantes 

pour le poisson n'ayant pas atteint le prix minimum. 

La fixation en commun par les armateurs et les marchands d'un prix mini

mum est comparable aux activités entreprises par le Produktschap pour 

fixer les prix minina. Les prix minima fixés par le Produktschap sont 

censés 6tre les prix-plancher du marché, alors que les prix minima fixés 

par le coopérative ont pour but de couvrir les frais de production dans 

tule mesure aussi large que possible. Il se créa ainsi un système permet

tant de protéger la production. Dans un cas comme celu~i, les membres 

de la coopérative s'accordent aussi pour abaisser le "prix de retrait 

du marché". 
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Cette coopérative est apparue comme une structure de coopération qui a eu, 

pour les armateurs et les compagnons, m1 effet positif en ce qui concerne 

la formation du prix du h~reng. 

La N.V. Urker Vereniging voor Visaanvoer- en Afzet - U.V.A.A. (S.A. Asso

ciation pour le débarquement et la vente du poisson d'Urk) 

L'U.V.A.A., créé en 1962 est la plus importante structure de coopération 

dans le domaine du marché du voisson de mer frais. 

Les débarquements de ooisson de mer à la cri~e d'Urk ont 

été à l'origine de la création de la S.A. UVAA, 
Les promoteprs des débarquements de pojsson de mer à la criée 

d' U r k étaient convaincus qu'il devait y avoir de bonnes possibilités 

de commercialisation du poisson débarqué. La criée au poisson de-

vrait pouvoir concurrencer les autres grandes criées néerlandaises sur 

le plan des prix. Aussi, les promoteurs ont ils décidé de créer l'entre

prise commer~iale ~vAA destinée à favoriser la vente sur le marché national 

et à 1 'étranger. 

A l'origine, on avait eu l'intention de faire de l'UVAA une coopérative 

ce qui apparaît bien davantage comme une forme de coopé~ation, mais, étant 

donné les plus grandes possibilités dont dispose une S.A. pour obtenir 

des fonds au cours de la période initiale, l'UVAA reçut sa forme juridi

que actuelle. 

La période initiale de l'UVAA, caractérisée par d'importants déficits, 

a été très difficile. Pourtant, un certain nombre de pêcheurs actionnaires 

s'estportécaution pour l'UVAA, action qui cot~cl.uisit surtout 5 pêcheurs 

à endosser une part considérable du risque. De ce fait, ils ont dû avancer 

d'importants capitaux pour garantir la survie de l'UVAA. Actuellement, 

1 'UVAA a traversé sa période difficile et 1 'entre.prise obtient de bons 

résultats ; ainsi, les pertes des premières années peuveut être résorbâes. 

Le nombre des actionnaires varie très peu ; il est actuellement de 43. 

L'influence de l'UVAA sur l'at')tivité de la. pêche à Urk est positive, 

cette structure de coopération prenant à son compte une r:>a.rt importante 

de la vente du poisson. 



-51-

Par son influence positive sur la demande de poisson, l'UVAA exerce un 

effet favorable sur la formation du prix du poisson. C~a a permis de 

donner à la criée au poisson d'Urk une position compétitive par rapport 

axx autres criées néerlandaises. 

Le fait quel'UVAA ne tient pas compte, lorsqu'elle achète du poisson, de 

ce que le fournisseur soit ou non actionnaire de l'entreprise, est un 

trait caractéristique de celle-ci en tant qu'entreprise commerciale. 

L'UVAA achète toujours sur le marché le poisson au ,rix du moment 

pour le revendre avec bénéfice. Actuellement les activités de 

l'UVAA ne se limitent plus exclusivement à Urk. Elles se développent da

v~ntage sur le plan national. 

La N. V. Hosselhandel "Solidair'' (la S.A. Commerce de moules "Solida.ir") 

Sur le narchê des moules, on peut citer la structure de coopération N.V. 

I4osselhandel "Solidair". 

D'après les informations que nous a fournies cette S.A., Solidair a été 

créée en 1959 par 90 pêcheurs de moules (1). Le marasme dans lequel se 

trouvaient les mytiliculteurs, en raison des faibles prix obtenus 

pour leurs produits, a motivé la création de cette S.A. Aussi, un certain 

nombre de mytiliculteurs décida-t-il de se lancer dans le commerce de 

moules, afin de profiter du bénéfice réalisé par ce commerce. 

Au fil des années, Solidair a pris de plus en plus la forme d'une pure 

entreprise commerciale. Ce que prouve aussi le fait que cettP. entreprise 

s'e~t lancée dans le commerce du poisson de mer, activité qui a été dê~idée 

pour des raisons strictemmt commerciales et qui n'a aucun rapport avec la 

pê.che des moules. 

La Vereniging van Oesterkwekers en Oesterexporteurs •vervoex"(Association 

des ostréiculteurs et exportateurs d'huitres "Vervoex") 

Dans le domaine de la commercialisation des huîtres, il existe aux Pays

Bas une importante structure de coopération et de consultation, à savoir 

la. 11Vereniging-van Oesterkwekers en Oesterexporteurs" (Vervoex). Bien q1le 

le nombre de membres de cette assvciation crée en 1947 soit faible (9 dee 

!l ostréiculteurs-exportateurs ne la place) l'importance de cette asso

ciation n'est pas mince étant donné qu'elle peut être considérée comme 

unique organisation représentativ~ de ce groupe. 

(1) L'exactitude de ce nombre 11e peut pas être garant:i • 
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Les intérêts opposés des ostréiculteurs non exportateurs et des ostréicul

teurs exportateurs réunis dans la Vereniging tot Bevordering van het Oester

bedrijf = VSBO (Association pour la promotion de l'ostréiculture) à cAtte 

époque ont été à l'origine de la création de la Vervoex. Lorsque la produc

tion des huîtres était faible, les ostréiculteurs exportataurs souhaitaient 

importer des huîtres de l'étranger pour les placer dans les parcs à huîtres 

en Zélande et pouvoir les réexporter quelque temps après comme huîtres de 

consommation. 

Ils pouvaient ainsi maintenir le volume de leurs ventes. Il n'était pas 

nécessaire que le prix s 1accroiss@ dans des proportions aussi importantes 

que lorsque les ostréiculteurs exportateurs étaient totalement tributaires 

de la pénuri~ de l'offre des seules huîtres néerlandaises. Les ostréiculteurs 

"pur sang" s'estimèrent défavorisés par ce procédé; aussi en résu1ta-t-il 

une situation de conflit. Celui-ci se termina par le retrait de presqu~ 

tous les ostréiculteurs exportateurs de la VEBO, qui fondèrent la Vervoex. 

Actuellement la ~BO a perdu toute importance , étant donné que la plupart 

des membres ont cessé leur activité à la suite des travaux du delta et du 

rigoureux hiver de 1963 où toutes les huîtres zélandaises furent détruites 

par le gel. 

L'association des petits ostréiculteurs, le Vereniging tot Bevordering van 

het Zeeuwse 013sterbedrijf "De Zeeuwe Oester" (L'association pour la promotion 

de l'ostréiculture ~élandaise" "D~ Zeeuwe Oester") subit le mÂme sort. Les 

membres de cotte association élevaient de jeunes huîtres jusqu'au stade pré

cédant celui de la consommation, et les vendaient aux ostréiculteurs les 

plus importants. 

Le fait que la Vervoex ne soit pas membre de la Zevibi'Ü s'expliquA, a·, après 

un porte-parole de la Vervoex, par les intérêts opposés des différentns 

branches de la pêche zélandaise. Les membres de la Vervoex ne pensent pas 

que la Zevibel puisse favoriser de façon satisfaisante les intérêts de leur 

petit groupe. 

II.l·3·4· Coopération da.n3 le domaine dn la transformation du poisson 

Les foumisseurs néerlandais de poisson coopér-m.1t :peu dans lr:~ domaine de 

la transformation. L'unique exemple qu'on puisse citer à co sujot P.n est 

encore au stade de la création; il s'agit en effet d'une entreprise de 

fabrication de filets de poisson à Goedreede. La forme juridique de cette 

coopération sera celle d'une S.A. 
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La création de cette entreprise est motivée par le souhait des 

pêcheurs d'augmenter la demande de plies à la nouvelle criée de 

Goedereede, ce qui mettra le prix de cette sorte de poisson au 

même niveau que celui pratiqué sur les autres criées néerlandaiseo. 

On espère ainsi stimuler l'intérêt qu'auront les pêcheurs de l'Ile 

de Goerec et Overflakkee à apporter leur poisson à la criée de 

Goedereede. L'enthousiasme suscité par cette fabrique de filets 

de poisson parmi les pêcheurs est particulièrement grand, en effet 

80% des pêcheurs de la mer du Nord de l'île sont déjà socié-

taires de cette nouvelle entreprise. 

II.2. Les orl!P-nisations économiques.'de droit public 

A côté des structures de coopération et de consultation de droit 

privé, les Pays-Bas connaissent aussi des structures de coopéra

tion relevant du droit public : les organisations économiques dP 

droit public (Publiekrechtelijke Bedrijfsorganisaties P.B.o.). 

La possibilité de les créer date de la loi sur l'organisation de 

l'économie (Het op de Bedrijfsorganisatie) de 1950. Les besoins 

pratiques des sociétés ont contribué à l'institution de cette loi. 
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Dès la fin du XIXème siècle, des milieux protestants avaient milité 

pour la création d'un tel type d'organisation de la vie économique, 

tandis que dans les dix années qui ont suivi la première guerre mon

diale les catholiques romains ~essentaient. aussi le besoin d'une orga

nisation de la vie économique. Cependant, les bases de départ des deux 

tendances confessionnelles étaient différentes. 

Dans les milieux socialistes, ceux qui étaient partisans de 

l'organisation économique de droit public n'invoquaient pas une certaine 

phylosophie de la vie, mais se laissaient guider par des considérations 

pratiques d'organisation administrative l). La deuxième guerre mondiale 

mit fin à toute évolution avant l'institution de la loi sur l'organisa

tion de l'économie. Les occupants liquidèrent les. organisations d'em

ployeurs et de travailleurs qui durent alors se réfugier dans la clan

destinité pour pouvoir se concerter. On créa alors des sortes d'orga

nisations économiques qui ne comprenaient toutefois que des représen

tants des entrepreneurs, les organisations "Woltersom". Obligation fut 

faite à tous les secteurs économiques des P~s-Bas de s'affilier à ces 

organisations économiques. 

Les offices d'approvisionnement ont des antécédents qui remontent 

aux années trente, alors que la situation dans l'agriculture et la pêche 

était peu favorable. L'exécution de la loi sur la crise dans l'agricul

ture (Landbouwkrisiswet) de 1933 fut confiée à des centrales d'approvi

sionnement en période de crise (Landbouwkrisiscentrales), organismes 

structurés comme des fondations, auxquels les entrepreneurs étaient tenus 

de s'affilier sous peine d'être exclus des ~changea 2). A la suite de 

la pénurie de plus en plus grande de denrées alimentaires durant l'occu

pation allemande, les autorités inaugurèrent dans ce domaine une politi

que toute nouvelle. 

(l) On trouve ~ne description prGClse de ces bases de départ dans les 
"Geschrifteu van de Prof. Mr. B.M. TELDEiiSTICHTING : de Publiekrechtclijke 
Bedrijfsorganisatie" (écrits d:ll. prof. B.I11. Telderstichting: l'art,~· "sEl
tion économique do droit public), p. 2 à 8, ct chez P. VERLO~~ van 
THE!MAT et J .A. NUIL\'ITJK : "Handleiding bij de Het op de Bedrijfsorgani
satie (manuel de la loi sur l'organisation économique) p. 1 à 17. 

(2) voir van EIJIŒRN ct BALVENSTEDl p. 38, 39. 
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Les bases des offices d'approvisionnement créées sous l'occupation ont 

été jetées par l'arrêt6 organique pour l'approvisionnement (Organisatie

besluit Voedselvoorzicning) de 1941. Cet arrêté prévoit pour les sec

teurs de l'approvisionnement l'institution de hoofdbcdrijfschappen et 

de bedrijfschappen y compris un bedrijfschap pour les produits de la 

p8che. Ces hoofdbedrijfschappen et bedrijfschappen continuèrent d0 

fonctionner pondant quelques années encore après la guerre jusqu 1 ~u 

jour où ils furent abrogés par une loi, le plus souvent pour faire place 

à des orgé1nisations économiques de droit public, conform3ment à 12. loi 

sur l'organisation de l'économie de 1950. 

Le but de la loi sur l'organisation de l'âconomie a été de pro

mouvoir la consultation et la coopération, et de laisser les milieux 

intéressés régler eux-mêmes les affaires qui les concernent. Un point 

important est celui du droit de cogestion que possèdent, non seulement 

les employeurs, mais aussi les travailleurs dans le domaine social et 

économique,. 

La loi sur 1' organisation de 1' économie permette.it n.lors de 

créer par loi spéciale ou par arrêté royal pour chaque branche d'activité 

des organismes économiques indépendants. Une fois qu'un organisme écono

mique est institué, toutes les entreprises do la branche considérée et 

tous ceux qui y travaillent sont liés pür les dispositions arrêtées par 

1 'organisme économique. Toutefois, il n 1 est décidé d 1 inst'i tuer un orga

nisme économique que lorsqu'une majorité d'organisations d'employeurs 

et de travailleurs en expriment lo voeu. Les organismes économiques sont 

contrôlés, d'une part par le Conseil économique et social (Socical

Ekonomische Raad= S E.R.), institué par la loi sur l'organisation de 

l'économie et, d'autre part, par les autorités. Pour les entreprises 

ainsi contrôlées et pour les personnes qui y travaillent, des disposi

tions obligatoires peuvent être arrêtées dans le domaine social, éco

nomique et technique, tandis que des taxes destinées à couvrir les 

dépenses de 1 'organisme économique peuvent frappt)l" les entreprises. 
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Le Conseil économique et social (SER), institué par la loi sur 

!•organisation de l'économie a une double fonction : 

a) celle d'un collège chnrgé de conseiller le gouvernement dana toutes 

les affaires importantes de caractère social et économique; 

b) celle d 1un organe suprême des organisations professionnelles de droit 

publiee~ 

Conformément aux dispositions de la loi, le S.E.R. est composé 

de 30 membres au moins et de 45 membres au plus. Deux tiers au moins des 

membres sont nommés par les organisations d'entrepreneurs et de travail

leurs désignées par la Couronne. Les autres membres sont nommés direc

tement par la Couronne. Seules entrent en ligne de compte les organisa

tions centraleu et autres organisations représentatives d'entrepreneurs 

ainsi que les organisations centrales de travailleurs officiellement 

reconnues par la Couronne. Conform·~ment aux termes de la loi, ces or

ganisations de t~vailleurs peuvent auss~ nommer des membres au même 

titre que les organisations d'entrepreneurs l). 

Les organismes économiques susmentionnée peuvent être classés 

en Produktschappen et en hoofdbedrijfschappen ou bedrijfschapP.en. Les 

produktschappen comprennent des entreprises qui à divers stades succes• 

sifs d'un processus d) production et de distribution remplissent une 

fonction par rapport à certains produits ou groupes de produits. Ce sont 

donc des entreprises qui appartiennent à une même colonne d'activité 

(organisation verticale). Les bedrijfschappen ou hoofdbedrijfschappen 

compr~nnent des entreprises remplissant une fonction. identique ou analo

gue et travaillant plus ou moins en parallèle (organisation horizontale)~) 
Un hoofdbedrijfschap se différencie d'un bedrijfschap par le fait qu'il 

englobe plusieurs branches d'activité remplissant une fonction· analogue 

tandis que les produits que concernent ces branches d'acti.vité peuvent 

tltro différents. 

(1) Voir annexe 1 p. 96 (art. 4 de la loi sur l'organisation de l'économie). 

(2) Voir P. VERLOREN van THEMAAT, p.61, 62. 
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Citons comme exemple le hoofdbedrijfschap du commerce de Œétail. La fonction 

des branches d'activité dans le commerce de détail est analogue, mais les pro

duits peuvent être très différents. Il est évident pour tout le monde que dans 

le commerce de·détail du poisson le produit est très diffJrent de celui du 

commerce de détail du textile. Les bureaux des organisations économiques ver

ticale et horizontale sont composés sur une base paritaire de représenta.nts 

des organisations d'emplo~eurs et de travailleurs choisis par la Couronne en 

raison de leur représentativité. Le mandat des membres de la direction a une 

durée de deux ans. Ils peuvent être ensuite nommés une nouvelle fois. La direc

tion d'une organisation économique compte au moins six membres. La couronne 

détermine le nombre de membres. A son tour,la direction élit parmi ses membres 

un Comité directeur. La notion de représentativité qui intervient dans les 
1) 

articles 4, 67, 68 et 73 de la loi doit être considérée comme l'une des rai-

sons p·-,l.r lesquelles le premier bedrijfschap (le landbouwschap = bedrijfschap 

pour l'a~iculture) n'a pu être institué que quatre ans seulement après l'en

trée en vigueur de la loi sur l'organisation de l'économie. 

L'application de ce critère prévu par la loi a donné lieu dans la pratique à 

des difficultés, étant donné qu'au début on a eu du mal à se· mettre d'accord 

sur les organisations qui devaient être ou non considérées co~me représenta

tives. Le même problème s'est présenté en 1950 au moment de l'entrée en vigueur 

de la loi sur les conseils dtentreprises (Wet op de Ondernemingsraden). C'est 

pourquoi le S,E.R, a arrêté en 1954 des directives permettant d'établir par 

la suite la représentativité d'une organisation.
2 

).Ces directives partent du 

principe que ~'appréciation et la reconnaissance de la représentativité doit 

se faire cas par cas 
3

). 

Pouvoir réglementaire. 

Le S.E.R. ainsi que les directions des produktschappen, des 

bedrijfschappen ou des hoofdbedrijfschappen ont un pouvoir réglementaire. 

Cela signifie qu'ils peuventarrêter des dispositions obligatoires pour les 

entreprises intéressées ainsi ~1e pour ceux qui y travaillent, Le pouvoir 

réglementaire du S.E.R. se limite aux sujets dont la r8glementation plus pré

cise lui a été confiée par la loi afin qu'il puisse reŒplir la tâche qui lui 

est assignée 4). Les ordonnances et· les décisions du s.~R. peuvent être annu

lées par la Couronne lorsqu'elles vont à l'encontre de l'intérêt gânéral 

tart, 58), 
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Le pouvoir réglementaire des produkschappen et des hoofdbedrijfschap

pen ou des bedrijfschappen vise comme pour 1~ S.E.R., à-leur permet

tre de remplir leur mission le mieux possible. 

Cetto mission est double : 

a) promouvoir pour les entreprises pour lesquelles ils ont été ins

titués une activité économique qui serve les intérêts du peuple 

néerlandais; 

b) la défense d0 l'intérêt commun des entreprises et des personnes 

qui en dépendent. 

Les sujets pour lesquels un pouvoir réglementaire peut ëtre oc

troyé par réglementation de l'administration publique ou par la loi 

sont prévus à l'art. 93 par. 2 de la loi sur lbrganisation de l'éco

nomie l). D'une manière g3nérale, les ordonnances des org~1ismes éco

noiaiques doivent être approuvées par les ministres compétents, sauf 

disposition contraire du décret ou de la loi instituant ledit organisme 

économique. Les ordonnances à portée financière doivent être approuvées 

par le S.E.R. Toutefois, pour qu'une ordonnance soit approuvée, il 

faut que le sujet de ladite ordonnance soit annoncé quatre semaines 

auparavant dans 1~ "l\lededelingenblad Bedrij fsorganisa tie"(bulletin 

d'informations des organisations économiques). Il est ainsi possible 

d'introduire des réclamations contre l'ordonnance prévue. Lorsqu'il 

n'y a aucune réclamation ou que les réclamations formulées ccn·tre 

l'ordonnance sont jugées sans fondement, celle-ci est publiée au 

"Verordeni::1genblad Bedrijfsorganisatie" (recueil des ordonnances des 
• -4 • ,. • ) t t . 2) c tt d. . t. organ~ sa ·.i J~ons econom1ques e en ra en vJ.gueur e e J.sposl. 1.on 

de la lo]. vise à éviter qu'une organisation économique de droit public 

puissê promulguer à sa guise des ordonnances susceptibles de léser 

l'intérêt général. C'est la loi ou le décret instituant chaque orga

nisation économique qui détermine dans quelle mesure les infractions 

aux ordonnances doivent être considérées comme passibles de sanctions. 

De même, la loi ou le décret considéré prévoit dans quel cas il ) a 

lieu de prendre des mesures dis·ciplihaires en cas dr infra.ct ion 3 • 

(l' vo1.r ·annexe 1, p. 96 
(2) Art. 1.00 de la loi sur l'organisation de l'économie {voir annexe 1) p. 96 

(3) Art. 104, 105 do la loi sur liorganisation de l'économie (voir annexa l)p. 96 
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Les représentants des travailleurs et des entrepreneurs peu

vent, s'ils en expriment lù souhait, obtenir la suppression d'une 

organisation économique. La suppression se fait par voie législative 

pour les produkschappen et par voie de règlement d'administration 

publique ou par voie législative pour les hoofdbedrijfschapp~n et los 

bedrijfschappen l). 

Les organisations économiques de droit public ne se sont pas 

développées dans tous les secteurs de l'économie néerlandaise. Tou

tefois, on peut dire qu'elles sont suffisamment développées dans 

l'agriculture et dans la pêche. 

Le simple fait que l'organisation économique de droit public 

n'a pas fonctionné ou a mal fon0tionné dans certains secteurs a 

amené les autorités à envisager une révision de la loi sur l'organi

sation de l'économie. 

11.2.1. L'organisation économiffi).e de droit public dans l,e secteur de ln pêche. 

La première structure de coopération exerçant des compétences 

de droit public date de l'époque de la loi déjà citée sur la crise 

dans l'agriculture lors~~e furent créées en 19)3 les centrales d'ep

provisionnement en période de crise agricole. C'est dans ce cadre que 

s'insère la centrale de pêche (1tsscherijcentrale) qui fut créée alors 

et qui est une organisation de droit privé exerçant des compétences 

de droit public. Etant donné ces compétences de droit public, nous 

pouvons considérer dans un certain sens ces org~es nés de la loi 

sur la crise dans l'agriculture comme des organisations économiques 

de droit public avant la lettre. 

A côté de la centrale pour la pêche, un "b&drijfschap voor Visscherij

producten" (bedrijfschap pour les produits de la pêche) fut institué 

durant l'occupation allemande en vertu d~ l'Organisatie~esluit Voedsel

voorziening (arrêté organique de l'approvisionnement). 

(1) Article 70 de la loi sur l'organisation de l'économie (voir ?xmexo 1). P• 96 



- 60-

La tâche principale de ce Bedrijfschap était la fixation des prix et 

la régulation de la distribution des denrées alimentaires rares (en 

l'occurrence le poisson). Il n'était pas question d'une représenta

tion paritaire des employeurs et des travailleurs. La direction com

prenait seulement dos représentants deb employeurs choisis par les 

autorités. 

Après la libération des Pays-Bas, il fut décidé à l'unanimité 

que la suppression immédiate de ce bedrijfschap n'améliorerait pas la 

coopération dans le secteur de la pêche et l'on décida de maintenir 

cette organisation économique jusqu'à l'institution d'une structure 

plus satisfaisante et plus démocratique de coopération et de consul

tation. En 1956, le bedrijfschap n'a. pu être· supprimé par voie lé

gislative et faire place a~ Produktcchap voor Vis en Visprodukten 

(prod~schap pour le poisson et les produits de la pêche). Une grande 

partie des droits, des charges, des obl:l.eations et des biens ont été 

transmis au produkischap par la loi portant suppression du bedrijf

schap. Cela signifie que le bedrijfschap voor Visscherijprodukten 

n'était pas une organisation horizontale comme le sont les bedrijf

schappen conformément à la loi sur l'organisation de l'économie, mais 

une organisation verticale. Il s'occupait de l'approvisionnement aussi 

bion que de la vente. Cependant, étant rt'Jr..~-H~ la pénurie de dor:r8cs 

alimentaires, l'accent a été mis sur la distr~L.1u·~ion et la fi.Y:ation 

des prix, tandis que dans le produktschap 1 1 ~ttention doit être 

répartie d'une façon plus proportionnelle entre le~ divers stades 

qui sép~rent l'approvisionn~ment de la vente. 

A cêté du produktschap, il a été institué pour les stades parti

culiers intermédiaires entre l'approvisionnement et la. vente des 

bedrijfschappen qui s'occupent des problèmes plus spécifiques des 

diverses branches de la pêche et du corrmerce du poisson et des pro

duits de la pêche. En conclusion, cela n'a pas de sens de faire 

intervenir le secteur de la distribution dans des questions concer

nant par exemple le seul secteur de l'approvisiOlUlement, ce qui se

rait le cas si de telles questions étaient traitées dans une organi

sation verticale telle que le produktschap. 
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En 1955, un arrêté royal a institué le Bedrijfschap de la pêche, 

appelé 11Visserijschap" pour le secteur de l'approvisionnement. Le 

Visserijschap a commencé à fonctionner le le~ février 1957. Pour le 

commerce de poissons en gros, il a été également institué un bedrijf

schap spécial : le "Bedrijfschap Groothandel in Vis en Aanverwante 

Bedrijven (Bedrijfschap pour le commerce de poissons en gros.et les 

activités annexes)". Les intérêts horizontaux spécifiques du commerce 

de détail du poisson et des produits de la pêche sont défendus p~~ la 

Commissie Detailhandel in Vis (Commission du commerce de détail du 

poisson) du Hoofdbedrijfschap Detailhandel (Hoofdbedrijfschap du 

commerce de détail). De même un bedrijfschap a été institué pour 

l'industrie des conserves de poissons. 

Etant donné que le Visserijschêp est lié directement et la 

Prod~schap indirectement au secteur de production 

qui concerne la pêche, nous étudierons de plus près ces deux organi

sations économiques. 

11.2.2. Le VisserijschaE• 

Etant donné son caractère horizontal, le Visserijschap a été 

institué à la demande des seules organisations de droit privé d'cm

ployeul .. S et de travailleurs dans le secteur de production 

L'arrêté instituant le Visserijschap lui a fi~é ~our tûchQ 

d'arr~ter des règlements ou de compléter les règlements existants 

dans les domaines suivants l) : 

a) Amélioration de la qualité et de l'état sanitaire du poisser.; 

b) Arrivages de poissons, pour autant qu'ils ne relèvent pas de a); 

c) Stockage et traitement du poisson; 

d) Vente des excédents de poisson ; 

e) Ra_,.;ionalisation des entreprises pour lesqu.elles a été institué le 

Visserijschap; 

f) Salaires et conditions de travail; 

(1) Pour l'ensemble du décret instituant le Visserijschap et du décret rela

tif à s~ mise en fonction voir anrLexe 3, p. 105 
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6) Formation professionnèlle; 

h) Caisses de soutien aux membres de la profession; 

i) Enregistrement des entreprises pour lesquelles le Visserijschap a 

été institué et des personnes travaillant dans ces entreprises; 

j) Rassemblement des données nécessaires à l 1exeroice de la mission 

du Visserijschap; 

k) Administration des entreprises pour ~esquellee le Visserijschap a 

été inst.it1:1.é. pour autant que cela soit nécessaire à l'exercice de 

la mission du bedrijfschap. 

Jusqu'à présent, le Visserijschap n'a pas fait usage de son 

pouvoir réglementaire dans tous les domainGs susmentionnés, en partie 

parce qu'il n'y·· avait pas lieu de le faire, en partie pour éviter le 

ch\:PJn:u.chement a":rec les mesures prises par d 1 autres instances telles 

qv.e l.e prod\:l:t schap. 

Jusqu'à présent·, le Visserijschap a. exclusivement fait us:.l,ge de 

son pouvoir réglementaire dans le domaine de la vente des excédents de 

poisson , dans le domaine des caisses de soutien aux membres de la pro

fession et dans les domaines prévus aux points j) et k), c'est-à-dire 

la centralisation des données et l'adm:ini~i;:t_'\ation des entrepri.sns, Les 

compétences prévues à ces deux dern5e·cs 1xi~ts n'ont pa3 lie·~ d~.j·!;;,."e 

corn..rnent ées. 

Ce sont surtout les ordor.r.J.~,ces re:atives à la re;~::.c:·!~lisa.tion 

de la vcn·;e d8é excâd.e;1ts qui so11t impo!'tantes. C'est air.si q-..4e l'or

dor..u:ln·~G n!!fzet overi3ohctv-is11 (rc'lat.i.ve ~- la yen·~e des excédents de 

poisson ) a ét -~ prom~:!.lg..::.ée pour.- é·ti.!li 0r qtte le poisson qui n'a pas at

teint à :ta criée le prix min~m'\$1 fi:::o par le prod·'.l.ktscha.p l) puisse 

3tre commercialisé pour ls. consomma:lïion h~"llaine. On évitE. ainsi que 

le poisson retiré de la vente puisse encore affecter les prix. 

En vertu des dispositions de l 1ordonnance, lee producteurs 

tenu.a d.o !lwttre le poisson en excôd.c;nt à la dispositi..1n de personnes 

ju~"'idi.q.J.c3, des sociétés ou des associations désignées par la direction 

du Vi8serijschap. 

(1) voir· !!.2.3. 
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Ensuite, ce r5le a été attribué à la fondation de la pêche néerlandaise 

en vertu d'un arrêté d'exécution. En regroupant l'offre de poisson excé

dentaire, cet organisme peut passer plus facilement des engagements con

tractuels sur la vente dudit poisson qu'un armateur isolé. De cette 

manière, le poisson excédentaire atteint un prix optimal. La différençe 

entre le prix minimwn du poisson retiré de la vente et le produit qu'il 

fournit comme poisson excédentaire est versée par le Visserijschap à 

des fonds cré.és à cet effet, c'est ce qu.' on appelle le versement com

pensatoire. 

S'il y a des raisons particulières de ne pas respecter les obli

gations prévues par l'ordonnance, le comité directeur du Visserijschap 

peut autoriser une suspension totale ou partielle de ces obligations 

(par exemple, pour le 1)0isson surgelé). 

Les versements compensatoires que nous venons de mentionner ainsi, 

que les fonds créés à cet effet nous amènent au. pouvoir réglementaire 

du Visserijschap en matière de fonds de secours aux n.ambres de la pro

fession. 

Pour- toutes les sortes de poissons pour lesquelles le produktschap 

du poisson et des produits de la p~che a fixé un orix minimum l) il a 

aussi prévu des dispositions en matière de retrait. Cela signifie que 

des ordonnances sont promulguées pour les différentes sortes de pois

sons et que des fonds so~t créés qui sont alimentés p~r des taxes qui 

frappent le poisson vendu. Actuellement, le Visserijschap gère des fonds 

de retrait pour le hareng frais provenant de la p~che au large, pour le 

hareng frais provenant de la petite pêche, pour le poisson rond (égle

fins, merlans, cabillauds et lieus noirs) pour le poisson plat (plies 

et limandes), pour le hareng salé, pour le maquereau et les crevettes. 

Le montarr~ des taxes est fixé pour les différentes sortes de po~ssons 

par le p~és.~dent du Visserijschap par voie d.'~.~.:rr~té d'exécution. Le 

montant 'c1es taxes dépend. de 1 1 encaissement des di vers fonds. Si 1 'on a 

retiré de la ve~te beauco~p de poissop : donc si l'on a cffectu6 de 

nombreux versements compensatoires, il arrive que l'encaissement d'un 

fonds donné tombe au--dessous d'un minimum fixé, auquel cas les taxes 

sont relevées. A cet effet, le Comité de gestion de cha~e fonds a 

prévu une table qui figure dans l'ordonnance instituant le fonds. 

(1) Pour les ré~lementations en matière de prix minimum voir 11.2.3. 
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Lorsquel~ncaissement J'un fonds dépasse le maximum prévu, le président 

du Visserijschap décide sur 1~ base de cette table de réduire les taxes. 

Un effet secondaire de cette situation est que le montant de la taxe 

détermine l'intérêt que présente la livraison d'un poisson déterminé. 

Lorsque pour un poisson donné 1 la taxe est élevée et les prix bas, on 

est plus rapidement tenté de se concentrer sur la pêche d'autres pois-

sons momentanément plus rentables. 

C'est le prodQ~schap qui perçoit les taxes par le canal des 

criées pour le compte du Visserijschap. Un tel systèmG de prix minimum 

et de fonds de retrait contribue à stabiliser le niveau inférieur de 

la courbe des prix. Pour une description détaillée de l'influence da 

ce système des prix minimum sur la formation des prix du poisson (no

tamment du hare.ne) nous renvoyons à une publication CEE de Monsieur 

A.G.U. HILDEBRANDT qui doit paraître prochainement. En plus du fonds 

de retrait, le Visserijschap gère un fonds pour l'e~seignement relatif 

à la pêche et un fo~ds de promotion de la productivité. 

Le fc:lds pour l'enseignement institué en 19673. été _jusqu'aujourd'hui 

essentiellement; ~.limcnté par une subvention octroyée par le ministère 

de l'agriculture et de la pêche. Cette subvention diminuera chaque 

année et sera supprimée cinq ans après la mise en route du fonds. Les 

milieux économiques mettront à la disposition de ce fonds une somma 

qtli augmentera chaque année C'est pourquoi le Visserijschap 

aré~em~ent commencé à percevoir une taxe au profit de ce fonds 

pour l'enseignement. Ce fonds ~ermet d'accorder des pr6ts d'honneur à 

des apprentis des écoles de pêche. Si ces a~prentis travaillent après 

la fin de leurs études a.'l moins trois ans dans le secteJ.r de la pêche, 

le pr~~ est considéré comme remboursé. Cependant, s'il apparatt qu'un 

apprenti ne fait pas su.ff1samment de progrès, le prêt est suspendu et 

le remb~~sement des sommes déjà payées est demandé. 

Le but de ces allocations d' étud~:s est double: d. 'une part, on es

père de cette façon rendi."e plun attrayante l'étude do .ta pêche, d'autre 

part, on essaye de lier les appr9ntis au secteur de la pêche par le 

biais de l'extinction de leur dette après trois ans de travail dana ce 

secteur. 
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Le fonds pour l'enseignement sert en même temps à subventionner la. 

publication de manuels sur la pêche. C'est ainsi quo co fonds a déjà 

contribué à la publication dos petits manuels de la série nvorming en 

Visserij 11 (éducation et pêche). 

Le Visserijschap a de même institu6un comité de rédaction chargé 

de conseiller les auteurs des manuels. 

Le fonds pour l'enseignement est placé sous le contrôle d'une com

mission composée d'experts des divers organismes qui ont régulièrement 

à s'occuper des problèmes relatifs à l'enseignement dans le domaine 

de la pêche. 

Indépendamment des efforts que nous venons de mentionner dans le 

domaine de l'enseignement, le Visserijschap a encore créé quelques 

commissi~ns qui s 1occupent de questions relatives à l'ensei~1ement dans 

le domaine de la p0che. Le fonds de promotion de la productivité est, 

comme son nom l'indique, destiné à soutenir financièrement les activi

tés visant à la promotion de la productivité. 

De même, grâce à des crédits provenant de ce fonds et à une sub

vention du ministère des affaires économiques, le Visserijschap a pu 

faire effectuer une enquête sociologique sur la question des équipages 

dans la pêche. Cette enquGte portait sur des questions relatives à la 

rotation et au recrutement des effectifs ainsi qu'aux différences dans 

les recettes des bateaux~ Dans le cadre de cette enquête, le Visserij

schap a institué une commission composée de représentants des ministè

re~ intéressés à l'enquête, de représentants de la commission dn S.E.R. 

pour l'accroissement de la productivité (Commissie Opvoering Produkti

vitcit) et de représentants des milieux économiques. Ainsi, les en

quêteurs ont eu la possibilité d'avoir un échange de vu.es avec les 

membre·s de la Commission sur les pr•J1::.J .. ~ :r.Gs r~ses par 1' enqu.êt c. Après 

la rem5.sc du rapport par les enq;J.8toul'3, le ~I5.Gr-crijschap créera 

quelcr.J.G3 commissions chargées d'exploiter le3 dc-r..rH:';es recueillies, 

afin de pouvoir les utiliser dans le cadre de la politique du secteur. 
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En vue d'étudier les problèmes qui influent directement sur la 

productivité, le Visserijschap a institué une commission pour l'accrois

sement de la productivité. Cette commission étudie, par exemple, des 

sujets tels que l'emploi de matières plastiques dans la fabrication 

des caques pour harengs et le triage mécanique du poisson. 

Les ressources ùu fonds pour la promotion de la productivité 

proviennent des capitaux que possédait le Visserijschap dans la 

"Stichting Produktiviteitscentrum voor het Visbedrijftt (centre pour 

la productivité du secteur de la pêche) actuellement en liquidation. 

Le cas échéant, l'encaissement du fonds peut être complété par une taxe 

intérieure perçue par le Visserijscha)' qui s'élève à 1,5 % du pro-

duit fourni par le poisson débarqué 1 • 

Dans ce centre pour la productivité, la prombtion de la produc

tivité était assurée conjointement par le Visserijschap, le bedrijf

schap pour le commerce en gros du poisson et des produits annexes, par 

la commission du commerce de détail de poissons du hoofdbedrijfachap 

pour le commerce de détail par le produkschap pour le poisson et les 

produits de la pêche, par le ministère des affaires économiques et par 

le ministère de l'agriculture et de la pêche. Le centre était pour une 

grande partie tributaire des subventions du gouvernement. Comme cet 

organe de coopération ne r.épondait pas aux attentes du gouvernement et 

qua les parties en présence n'arrivaient pas à se mettre d'accord sur 

les sujets que devait étudier le centre, le gouvernement a décidé de 

suspendre les subventions. Aussi a-t-on procédé à la liquidation de 

ce centre avant môme que dix ans ne se soi~nt écoulés. 

Bien que le Visserijschap n'ait pas fait usage jusqu'à présent 

de son pouvoir réglementaire, comme cela était le cas pour d'autres 

points, cola ne veut pas dire que son attention ne se soit pas portée 

SQr d'autres sujets. 

(1) Les membres des orgnnis~tiona de droit privé affiliées au Visscrijschap 

peuvent défalquer chaque année de cette taxe une somme éga:e à la moitié, 

au maximum, de leur cotisation. 
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Sans préjudice du pouvoir réglementaire qui lui est octroyé par le 

décret qui l'a institué, il n'existe pour le Visserijschap aucun 

obstacle de nature législative qui l'empnche de l'occuper de tous les 

sujets concern~nt le secteur de production. Toutefois, comme 

nous l'avons déjà !it, il doit éviter le chevauchement avec des mesures 

d-éjà prises p~\r d'autres instances. Si le Visserijschap ne s'est pas 

occupé jusqu'à présent de la réglementation des salaires et des condi

tions de travail, c'est que l'on a admis que cette tâche incombait en 

premier lieu aux organisations de droit privé. Cependnnt, cela ne 

signifie pas que le Visserijschap ne peut intervenir pour donner des 

conseils dans ces domainos. Il n'est donc pas exclu qu'nprès l'enquête 

sur les équipages le Visserijschap n'émette certains avis sur la modi

fication des conditions de travail. Du reste, les professionnels 

cow~e le Visserijschap prâfèrent los avis aux ordonnances. On p~rt du 

principe que lorsque l'intérêt g5néral le permet, l'action librement 

consentie est préférable à la contrainte. 

En plus de celles que nous avons citées, le Visserijsch~p a 

encore institué les commissions que voici: la commission des affaires 

intez·nat ionales ( Conuniss ie !nt ernat ionale Zaken) qui informe le gouver

nement de la position des professionnels sur les problèmes de la p~che 

d'une portée internationale; une co~~ission du Delta (Delta-Commissie) 

qui s'occupe des problème~ du secteur de la pêche consécutifs à l'exé

cution des travaux du Delta; une Commission des parcs à moules du 

Waddenzee (Commissie Mosselpercelen Waddenzee) qui conseille le gou

vernement sur l'attribution de paros à moules aux mytiliculteurs. On 

s'efforce de cette façon d'arriver à une répartition objective de la 

superficie consacrée à la mytili~ulture. 

En opérant comme nous venons de l'exposer, le Visserijschap a 

pu, au cours des années, exercer un~ influence positive sur la pêche 

et la politique de la pêche aux Pay~-B~s. Par le simple f~i~ qu'il 

s'agit d'une organisation économi~te de droit ~~blio, elle est en me

sure d'étudier des questions dont u..11e entreprise isolée n'aurait pu 

facilement s'occuper. Les cofi.ts sont couverts par des taxes auxquelles 

aucune entreprise ne peut se soustraire et par des subventions. 
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Le fait que l'on nG puisse sesoustraire a\uc taxes et aux autres 

mesures, étant donné que le Visserijschap relève du droit public, 

revêt une grande importance. On évite ainsi les difficultés qui dé

coulent du caractère individualiste des pêcheurs néerlandais. Les 

initiatives prises dans l'intérêt général du secteur de la p~che sont 

maintenant soutenues par tous les intéressés, et non plue exclusivement 

par une majorité d'individus de bonne volonté. Actuellement, on ne 

peut plus profiter des mesures prises sans y avoir soi-même contribué. 

Pour toutes ces activités, le Visserijschap maintient un contact 

très étroit avec les organisations de droit privé du secteur de la 

pêche. Il en résulte que les mesures et les décisions prises par le 

Visserijschap sont influencées par les avis émis par les profession

nels, si bien qu'il n'est pas possible de dire que ces interventions 

ne sont pas démocratiqu~s. 

11.2.3. ~-~oduktsoha~ voor Vis en Visprodukten (Le ~oduktschap pour le 

poisson ct le~ produits do la pêche). 

Le produktschap a été institué à la demande des organisations de 

droit privé appartenant aux branches d'activité suivantes : pêche, 

traitement et transformation du poisson, commerce de gros et de dé

tail du poisson. Le bureau du produktschap est composé de représen

tants dea organisations d'employeurs et de travailleurs appartenant 

aux branches d'activité susmentionnées l). Pour les problèmes eance~ 
nant les conserves étrangères de poissons, le produktschap possède un 

organe à part, comme le prévoit l'art. 88 a) de la loi sur l'organi

sation de l'économie 2 ) pour défendre les intérêts spécifiques de 

ce secteur. Cet organe se compose d'une commission de dix membres. 

Trois des membres sont nommés par les importateurs de conserves étran

gères de poissons, un membre par les entreprises représentant les 

interrnâdiaires en conserves étrangères de poissons, deux membres par 

les détaillants en conserves étrangères de poissons et quatre membres 

par les organisations de travailleurs des branches d'activité consi

dérées. 

(1) Voir annexe 5 page 117 

(2) Pour le texte de l'art. 88a) voir annexe l, p 96 
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En vertu de l'article 5 de la loi instituant le produktschap, il 

incombe à ce dernier d'arrêter des règlements ou de compléter les rè-

glemcnts existants dans les domaines suivants 1) 

a) Les problèmes en rapport avec les échanges économiques aux, divers 

stades intermédiaires entre la production et la vente, étant enten

du qu'il ne lui appartenait pas de réglementer à sa guise le do

maine des prix. Il fallait pour cela un arrêté royal spécial. En 

décembre 1958 (c'est-à-dire deux ans après son institution), le 

produktschap a rt;çu pouvoir en vertu d'un arrêté royal; 

b) L'enregistrement des entreprises pour lesquelles le produktschap 

a été institué; 

c) Le rassemblement des données nécessaires au produktschap pour rem

plir sa tâche; 

d) Les opérations nécessaires à l'exercice de la tâche du produktschap, 

telles que l'analyse de livres et de documents ainsi que l'inspec

tion et le contrôle des équipements et des stocks des entreprises. 

Ne so~t pas compris dans les problèmes mentionnés ci-dessus 

a) L'établissement, l'extension et la fermeture des entreprises; 

b) L'importat~on et l'exportation; 

c) La vente des excédents do poissons pour un usage autre que la 

consommation humaine. 

La tâche la plus importante du produktschap est la réglementa

tion des problèmes en rapport avec les échanges économiques aux divers 

stades intermédiaires entre la production et la vente 

La formation des prix et l'intérêt économique du secteur sont au 

centre des activités de cette organisation économique. Il a été à 

l'origine des ordonnances suivantes : 

1. L'ordonnance sur la production. et la vente du poisson. En vertu 

de cette ordonnance, les pêcheu~G sont tenus de vonrlre dans une 

criée tout le poisson débarqué pour la consommation hum:J.ine (à 

l'exception des crustacés, des coquillages et des poissons d'eau 

douce qui ne proviennent pas de l'IJsselmecr). 

(1) Pour le texte de la loi instituant le produktschap, voir annexe 4 p. 111 
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Si le centre de débarquement ne comporte pas de criée, le pêcheur 

est tenu de mettre toute sa pêche à la disposition de l'office 

local du produktschap, ou bien d'indiquer où il désire que le pois

son soit vendu par l'intermédiaire do la criée ou de l'office. 

L'ordonnance ne permet de retirer le poisson d'une criée ou d'un 

office que dans les conditions suivantes : 

a) avant le début de la vente aux enchères du poisson livré, aurruel 

cas le poisson est retiré, étant entendu que dans les 48 heures 

l'office local ou, à défaut, la criée locale devra savoir dans 

quelle criée ou dans quel office le poisson retiré sera vendu, et 

ce pour autant que le poisson soit mis dans les m~mes délais à 

la disposition de ladite criée ou du.dit office; 

b) pendant les enchères, auquel cas la ven·~e de ce poisson est sus

pendue. Toutefois, ce poisson doit être remis en vente dans les 

24 heures. Pour le hareng salé, ce délai est porté à 48 heures. 

Le poisson reconnu impropre à la consommation humaine n'est pas 

tenu de passer par la criée. Il est évidemment interdit de re

mettre ce poisson en vente pour la conëomrnation humaine. Afin de 

favoriser le respect des dispositions de cette ordonnance, les 

infractions aux dispositions de celle-ci sont considérâes comme 

passibles d'une sanction. 

Un avantage important de l'obligation d~ porter le poisson à la 

criée est que ce poisson na peut être vendu ailleurs, ce qui faci

lite le maintien d'un prix minimum fixe et permet de ne pas gâcher 

les prix. En outre, la criée regroupe l'offre et la demande, si bien 

que l'on peut obtenir une formation optimale des prix. 

Un inconvénient de l'obligation d'apporter le poisson à. la criée 

est que l'entrepreneur privé voit sa liberté restreinte. 

En revanche, il est possible d'être dispensé de l'obligation d'ap

porter le poisson à la criôe, pour autant que l'intérêt général n9 

soit pas l~sé et q-J.e les raisons soient justifiées. 
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2. Ordonnanc~ en matière de prix. A cet égard, on peut citer l'ordon

nance sur les prix de 1959 (Verordeni11g betreffendo de prijzen), 

l'ordonnance portant fixation d'un prix de vente minimum pour le 

poisson de mer (verordening tot vaststelling van minimum verkoop

prijs zeevis) de 1959, l'ordonnance portant fixation d'un prix de 

vente minimum pour le hareng frais (verordening tot vaststelling 

van de minimum verkoopprijs voor verse haring), l'ordonnanpe por

tant fixation d'un prix minimum à l'exportation pour la hareng 

salé (verordening vaststelling minimum exportprijzen voor gezouten 

haring) de 1963, etcc 

Le but de ces ordonnances est de ne pas laisser descendre trop 

bas le niveau des prix. Les débarqueurs ainsi que les importateurs 

n'ont pas le droit de vendre au-dessous du prix minimum fixé pour 

le poisson destiné à la consommation humaine. Les prix minima 

à l'exportation fixGs par le produktschap pour certains types de 

poissons sont destin8s à protéger le commerce et à permettre à 

notre situation concurrentielle de se maintenir sans difficulté 

face au marché étranger du hareng. 

Lorsque le poisson n'atteint pas à la criée le prix minimum 

demandé, il est rendu impropre à la consommation humaine, si bien 

que l'on est sûr qu'il n~ sera plus vsndu comme tel. Toutefois, 

s'il existe une possibilité de tirer parti de ce poisson excédentai

re, on peut accorder une dispense de l'obligation de rendre le 

poisson impropre à la consommation humaine. 

3. Ordonnances ayant pour but : 

a) la régulation de la production,afin d'éviter les problèmes d'écou

lement; 

b) le souci de la qualité; 

c) la protection de la santé publique 

Ad. al Afin d'éviter de trop fortes poin~cs au ddbut de la nouvelle 

harengaison, le produktschap a introduit des restrictions quant au 

nombre de bateaux autorisés à pêcher le hareng durant la première 

semaine et quant à la quantité de harengs qu'il est possible de dé

barquer, compte tenu du type du bateau et de la puissance du moteur. 
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En outre, il n'est pas permis de changer de filets durant les trois 

premières semaines. 

~) Le souci de la qualité s'exprime dans l'obligation de faire 

examiner le poisson par un agent· du .prod~schap. Si .le poisson ne 

répond pas à certaines normes, il est refusé et ne peut plus être 

vendu pour la consommation humaine. Le Visserijschap est lui aussi 

compétent pour intervenir sur le plan horizontal en vue de régle

menter la qualitë. Toutefois, eu égard à la mise ert oeuvre d'une 

politique c·ommunautaire en ce domaine, le Visserijschap n'a pas 

encore été très actif dans le domaine de la qualité. De même, les 

ordonnances relatives aux moules et aux crevettes tiennent compte 

comme il convient de la qualité. 

Ad. c"} Protection de la santé publique. Les ordonnances relatives 

à la santé publique ont été prises en consultation avec le Ministère 

des Affaires sociales et de la santé publique. Citons comme exem

ples l'ordonnru1co sur le hareng (Haring verordening) de 1969 et l'or

donnance sur les normes de pureté des coquillages (Verordening 

Zuiverheidseisen Schelpdieren). L'ordonnance sur le hareng tient 

êgalement compte des avis émis par une commission pour la lutte 

contre le nématode, instituée par la fondation de la pêche néerlan

daise. Pour pouvoir être offert à la consommation humaine, le ha

reng doit répondre aux normes prescrites par l'ordonnance, si bien 

que le consommateur est totalement protégé. L'ordonnance sur les 

normes de pureté des coquillages entend éviter que le consommateur 

se voie offrir des coquillages élevés dans des eaux insal11bres, et, 

partant, susceptibles de contenir des substances nuisibles à la 

santé de l'homme. 

Si l'on a l'impression que le but de ces ordonnances n'est que 

de protéger le consommateur, il ne faut cependant pas oublier qu'el

les sont aussi destinées à protéger les ventes. 

Le produktschnp a enfin une autre tâche importante: la promotion 

des ventes. L'attention apportée, comme nous l'avons dit. à la qualité 

se double de l'attention apportée à la publicité en vue de t:~timuler la 

demanda de poisson et de produits de la pêche. 



- 73-

En vue de mener une campagne publicitaire aussi efficacG que possible 

malgré les faibles moyens dont il dispose, le produktschap a demandâ 

en 1965 à un bureau de marketing une enquête sur les divers aspects 

de la consommation de poisson dans les ménages néerlandais. Les di

verses conclusions auxquelles est arrivé le rapport ont permis de ren

dre la publicité plus efficace. 

Actuellement, la publicité sreffectue essentiellement par l'in

sertion d'annonces dans divers quotidiens du matin, par voie d'afîiches, 

par la distribution gratuite de recettes de poisson et la remise t'..UX 

détaillants de petits drapeaux. En même temps, une cuisine roulante 

sert à faire des démonstrations de préparation du poisson. On participe 

à des expositions d'arts, ménagers, etc •• 

Comme le produktschap est une organisation économique de droit 

public, toutes les branches intaresséos ont contribué à la campagne 

publicitaj.re en acquittant des taxes. On a ainsi évité que dr-,ns une 

campagne qui profite à tout un secteur, certains puissent en retirer 

des avantages aux dépens des autres. Une telle campagne, si elle était 

menée par une organisation de droit privé d'entrepreneurs, serait 

pratiquement impossible à la longue, étant donné l'individualisme qui 

règne actuellement dans tout le secteur. 

II.2.4. Coopêration des org~~~~tions économiques de d.ro~blic avec les 

~~ganisations de droit Erivé. 

Sans une coopération régulière avec les organisations de droit 

privé, le but des organisations économiques de droit public dans la 

p~che serait manqué. La coopération entre le Visserijschap et la fon

dation de la pêche néerlandaise apparaît déjà dans le domaine de la 

vente du poisson excédentaire. 

Sur bien d'autres sujets qui intéressent généralement le sec

teur de la pêche, il y a consultation et cooperation avec la fondation 

de la pêche néerlandaise. C'est ainsi que par le passé, lo Visserij

schap a accordé à la fondation une subvention en vue de promouvoir la 

création de coopératives d'achat pour le matériel de pêche. 
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L'avis de la fondation est le plus souvent recueilli avant la créa

tion de commissions. De même, le Visserijschap consulte les diverses 

structures de coopération coiffées par la fondation et de nombreuses 

autres organisations de droit privé. 

Le produktschap doit lui aussi collaborer normalement avec les 

organisations de droit privé. Toutefois, les données qui nous ont été 

fournies par le produktschap sont trop maigres pour entrer 

dans le détail. 

La non-collaboration avec les organisations de droit privé dans 

leur ensemble est exclue, puisque les bureaux des organisations écono

miques de droit public sont constitués de représentants de ces orga

nisations et puisque les organisations économiques de droit public ont 

été en définitive créées pour servir de structures de coopération et 

de consultation entre les milieux intéressés dans les divers secteurs 

ou dans les diverses colonnes d'activité. Il se fait donc, par essence, 

qu'une organisation économique de droit public ne peut pas bien fonc

tionner si son bureau ne consulte pas râgulièrement les groupes qu'il 

représente. 
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C H A P I T R E III 

Facteurs qui stimulent ou qui frein~nt la coopération 

On peut considérer que le premier facteur de stimulation de la coopération 

est lo marasme dont on voudrait sortir. Pour les structures dA coopération 

à but général il peut s'agir, comme nous l'avons déjà dit dans l'intrb. 

duction, d'une situation à laquelle les différentes organisations ont es

sayé de remédier de façon non coordonnée, ce qui a rendu leurs objectifs 

encore plus difficiles à atteindra. 

Les résultats déjà obtenus dans le domaine de la coopération peuvent sti

muler le développement de celle-ci· 

Cela vaut tant pour la coopération dans un but déterminé, que pour la co~

pération dont l'objectif principal est la promotion des intérêts généraux. 

~n 09 qui concerne la création d'une coopération dans un but déterminé, 

notamm~nt les coopératives d'achat, le stimulant a bien souvent été le 

souhait d'une amélioration des résultats d'exploitation. 

Dans certains oas on pêut dire que la coopération est même née du désir 

d'éviter des pertP.s plus importantAs. 

La formation des organisations coopératives d'achat a été stimulée après 

la se~onde guerre mondialo par les données résultant de 1 t·unquêta écono

mique sur la pêche du Landbouw ~konomisoh Instituut (LEI). 

De cette enquête économique sur la pêohP. il a été conclu que les résultats 

d'exploitation pouvaient être considérablement améliorés par l'achat de 

fournitures pour la pêche et la v~nte du poisson sur une bas~ coop.éra ti ve • 

En même temps le travail da vulgarisation effectué chaque année au coure 

des journées de la pêohe, à l'école supérieure de Bergen, a encouragé la 

formation de ooop6ratives. 
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Comme il a déjà été mentionné plus haut, c'est surtout la Stichting 

van dA Nederlandse Visserij (Fondation de la p&che néerlandaise) qui 

s'est ~mployéo à promouvoir l'achat des fournituros pour la pêche sur 

un8 bas8 coopérative. La collaboration du c~ntraal Bur8au voor d~ Land

bouw·cooperati·Js (Bureau central d~s coopérativ!ls agricoles) de Rotterdam 

et le Nationale Cooperatieve Raad (Conseil national dos coopérativ0s) ont 

aussi exercé une action déterminante en faveur de la création d0 C8S coopé

ratives. 

C o rn rn e facteu:r freinant la coopération on peut d'abord m~ntionn.er 

le tempéram~nt généralement très individualistq des pêcheurs. C'est pour

quoi, contrairom~nt à ce qui s'est passé en agriculture, on a tant tardé 

à coopérer et à se concerter. L'attitude traditionnaliste accroit, dans de 

de nombreux cas, l'aversion pour la coopération. Ce fait s'exprime surtout 

par .1 'hési tatien à coopérer dans le domainP. de la pêche proprement dit.~. 

La plupart des armateurs et des patrons propriétaires se considèrP-nt ~n

core trop comme des concurrents, attitude qui r~nd difficile l'éch~ng~ 

d'inforw~tions. A l'individualisme s'ajoute ~ncorG une rivalité où l'am

bition l'emporte sur la raison. L~ raisonnement exprimé en ces termes 

"du moment que je m'en tire mieux que mon collègue" est trop souvent in

voqué en l'occurrence même lorsqu~ les deux parties accusent des p~rt~s. 

On réfléchit souvent trop peu au fait que la coopération peut aboutir 

à une gestion plus rationnelle, et partant, à de3 chances accrues de 

réaliser des bénéfices. Il sera alors peut-être plus difficile au profano 

de discerner qui des deux fait lP-s m~illeures affaires, mais deux entre

prises sans pertes valent quand même toujours mieux que doux entreprises 

déficitaires dont on peut dire laquellB d~s dPux fonctionne le minux. 

En ce qui concerne la création dG coopératives d'achat, la Fondation de 

la pêche néerlandaise, dans un rapport sur les coopératives d'achat, a 

mentionné les obstacles suivants à leur création : 

a) Il existe un certain nombre de pêcheurs qui préfèrent d'abord voir la 

tournure que prendront les événements et qui ne comprennent pas Ancor~ 

l'avantage de la coopération; 

b) Un certain nombre de pêcheurs ont obtenu de nombreux crédits à long 

terme de la part des marchands; 
c) Certains :pêcheurs craic:wnt que les fou::-nisseurs locaux d'avitaillement et de 

comb1..1stibles pourraient prendre des dispositions qui, bien que no frap9ant pas 
nécessairement les mer.1bres du &;rotl.-_)ement coopératif d'achat, toucheraient des 
nêcheurs qui ne sœ1t p3.s membre du groupement, avec qui ils sont toutefois 
liés au sein d'autres organisations de pêche ; 

d) Il existe un certain nombre de nêchours que des liens f~miliaux ou autres 

attaohênt au commerce local. 
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C H A P I T R E IV 

Coo~ôration et concertation avec les pouvoirs publics 

Bien souvent, lorsque les pouvoirs publics désirent instaurer de nouvelles 

mesures dans le secteur de la p8che, ils pressentent les milieux profession

nels au sujet des mesures envisagées. Il est possible aussi que les milieux 

professionnels poussent eux-mêmes à la concertation, pour que les mesures 

envisagées par les pouvoirs publics soient aussi avantageuses ou aussi peu 

préjudiciables que possible aux milieux professionnels. 

C'est ainsi, par exemple, qu'avant l'institution de la nouvelle loi sur la 

pêche, les pouvoirs pub li cs et les milieux professionnels se so11t souvent 

concertés. A cet égard, les milieux professionnels ont attiré l'attention 

des pouvoirs publics sur les conséquences qu'auront les travaux du delta 

pour le secteur de la pêche et sur l'importance des dommages qui en résul

teront pour le secteur de la pêche, dommageB dont leu pouvoira publiee 

auront la responsabilité. Dans diverses commissions instituées par les 

milieux professionnels (sous forme d'une structure de droit privé comme 

de droit public} siègent des représentants des pouvoirs publics qui ré

fléchissent aussi aux problèmes traités par les commissions, ces commis

sions pouvant, à leur tour, donner des avis aux pouvoirs publics. Pour 

des conférences internationales, comme par exemple celles concernant la 

taille des mailles de filets, lee pouvoirs publics invitent les milieux 

professionnels à faire participer certains de le~ représentants à la dé

légation néerlandaise à cette conférence, pour que les milieux profession

nels soient en mesure de donner directement leur avis sur des problèmes 

d'une telle importance. 

Lorsqu'une importante enquête est organisée au profit du oecteur de la 

p6che, et que cette enquête est effectuée sur ordre des milieux profession• 

nels, les pouvoirs publics consentent à la subventionner, dans la mesure 

où ils admettent le bien-fondé de cette enquête. Le cas s'est présenté, 

par exemple, lors de 1 'enquête sociologique sur le pr·)blème des équipages 

dans le secteur de la pêche maritime. 

La concertation et la coopération entre les pouvoirs public~ et les milieux 

professionnels s'effectuent souvent dans le cadre du Rijka Instituut voor 

Visserij Onderzoek (RIVO - Institut national de recherche concernant le 

secteur de la pêche) qui se compose d'une section recherche technique 

et d'une section recherche biologique. Cet institut effectue de nombreu8es 
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études techniques et biologiques au ~rofit du secteur de la pÇchc. Cet 

institut exploite aussi deux bateatlX pour ses enquêtes tant biologiques 

que techniques. 

La. !lederlandse Centrale Organisatie voor Toegcpast-Natuurwetenschappelijk 

Onderzoek (TJ'~O) (organisation centrale néerlandaise pour la recherche 

scientifique appliquée) est une autre institution des pouvoirs publics~ 

qui effectue des enquêtes ppur le secteur de la pêche en concertation 

avec les milieux profe~sionnols. Les institutions suivantes de cotte or

ganisation s'occupent du domaine de la pê'he : 

a. Commission - TNO - de coordination des entreprises de pêche 

b. Institut pour les produits de la pêche 

c. Laboratoire d'étude des matériaux. 

Dans le domaine de l'étude socio-économique du secteur de la pêche, les 

pouvoirs publics disposent de la section-Pêche-de la fondation "Landbouw

Ekonomisch Instituut", fondation des pouvoirs publ~cs subsidiée en grande 

partie par ceux-ci, les milieux professionnels intervenant aussi pour une 

certaine part. La contribution des milieux professionnels diminue cependant 

au fil des ans ; ainsi le LEI deviendra finalement une institution financée 

entièrement par les pouvoirs publics. vulgré cela, le LEI restera une fon

dation et ne fera pas entière~ent partie du département de l'agriculture 

et de la pêche. La principale raison en est le désir de maintenir des 

contacts aussi étroits que possible avec les milieux.professionnels, ob

jectif plus facile à atteindre dans la forme actuelle. C'est ainsi que 

des représentants des milieux professionnels font aussi partie de 1~ direc

tion du LEI. 

La section-Pêche- du LEI s'occupe esoentiellement do l'étude de la. renta

bilité et du financement. L'étude du marché est également prise on consi

dération. 

Le LEI publie chaque année, sur la basa d'un sondage sûr, les résultats 

d'exploitation moyens des bateaux de pêche. 
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C H A P I T n R V 

'Distinction juridique entre les différentes structures de cooT)ération et 

de consultation 

Comme nous l'avons déjà dit à l'introduction, le choix d'une certaine struc

ture juridique at déterminée par un certain nombre de facteurs : 

a. responsabilité vis-à-vis dos tiers ; 

b. personnalité juridique ; 

c. structuro do coopération e~/ou de consultation a-t-elle ou non un but 

lucratif ? 

d. aspects fiscaux 

e. 1~ otructurc de coopération doit-elle être solvable ? 

Comme le but du présent rapport n'est pas d'écrire un traité juridique, 

ln distinction des différentes formes juridiques ne sera pas trop approfondie. 

L'objectif du présent chapitre se limitera donc à donner une vue d'ensemble 

des formes juridiques de coopération. 

En co qui concerne le dernier facteur mentionné influençant le choix de la 

forme juridique de coopération, à savoir les aspects fiscaux, on peut dire 

que ce choix dépend directement de la question de savoir si les formes de 

coopération mentionnées ici conviennent ou non à l'exploitation d'une entre

prise. En cas d'exploitation d'une entreprise, le bénéfice de celle-ci est 

ass~jetti à l'impôt sur le~ sociétés, qui s'élèvera à 45% à partir du 1er 

janvier 1970. Cet imp5t sur les sociétés s'applique aux sociétés anonymés, 

aux coopératives, aux sociétés d'assurance mutuelle et aux associations-

personnes juridiques (Verenigingen rechtspersonen) qui exploitent une en
treprise. 
Lorsqu'il s'agit d'une coopérative (ou d'une association qui fonctionne 

à la manière d'une coopérative), il suffit de payer l'impôt sur les so

ciétés, sur la part du bénéfice qui n'ost pas versé aux membres. D'une 

façon générale, le bénéfice peut être versé aux membres sous forma de di

videndes proportionnellement à la part du chiffre d'affaires annuel de 

l'association qui reviont à chacun d'eux. Ce dividende peut légalement 

être considéré comme poste de frais. Cela permet d'échapper dans une large 

mesure à. 1' impôt sur les sociétés nouaa.lement dû. 

Cette part de bénéfice ost frappée de l'impôt sur le revenu du membrede 

la coopérative. Si c'est une fondation qui réalise des bénéfices, ceux-ci 

sont également assujettis à l'impôt sur les sociétés. 
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S'il est déterminé d'avance qu'il ne sera. pas exploité d'entreprinc ct 

que le but de la coopération ne consister~ pas à réaliser des bénéfices 

grâce à la coopération, on ne choisira, en aucun cas, une coopérative ou 

une S.A. 

V.l. L'association 

L'association est réglée par la "Loi du 22 avril 1855 portant réglomm.:.tJ.

tion et restriction de l'exercice du droit d'association et de réuniœ1", 

modifiée en dernier lieu en 1964. La définition la plus simple de l'asso

ciation est la suivante : un groupe de personnes coopérant et possédant 

la qualité de membre. La qualité de membre d'une association n'est pas 

transmissible. La législation néerlandaise distingue entre associations 

sans personnalité juridique et associations à personnalité juridique. 

D'après 1~ loi, les associations sans personnalité juridique ne peuvent 

pas accomplir d'actes civils. L'article 12 de ladite loi stipule que les 

accords conclus au nom d'une association sans personnalité juridique et 

que les biens acquis en son nom, sont considérés à l'égarddes pouvoirs 

publics et des tiers, comme "suivant les personnes qui ont conclu l'accord 

et ont accepté les biens, mêrnesi, d'après les accords et les titres, les 

personnes accomplissant ces actes ne sont considérées que comme mandataires 

ou administrateurs œ 1 'association". 

Si, dans un cas comme celui-ci, les administrateurs sont tenus pour res

ponsables des dettes qu'ils ont contractées au nom de l'association, ils 

peuvent à leur tour, en leur qualité de mandataires, recouvrir cette dette 

auprès des membres-mandants. 

Si l'association possède la personnalité juridique, elle peut avoir des 

biens et des dettes en propre et conclure des accords. Dans ce cas, les 

membres individuels ne sont pas responsables des conséquences de ces 

accords. 

Les créances dues par l'association ne peuvent être recouvrées que sur son 

patrimoine. Les administrateurs de l'association peuvent cependant être 

tenus comme responsables des actes qui sont accomplis au nom de l'associa

tion, lorsque leur négligence est en cause. L'association peut être a8signée 

devant le tribunal tout comme elle peut, recourir à la justice pour faire 

valoir ses droits. 
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L'association peut obtenir le. pcrsonnali·té juridique en faisant ugréer ses 

statuts p.:-1r la couronne lorsqu'elle n'est pas instituée pour une période 

de plus de 30 ans, les statuts devunt être agréée légalon8nt lorsque l'as

sociation est instituée pour plus de 30 ans et pour une période indéterminée. 

Les statuts doivent mentionner entre autres : le but de l'association, sa 

raison sociale, son siège, los dispositions relatives à l'assemblée géné

rale, les droits et obligations des membres, etc. 

La reconn~issancc de l'association en tant que personne juridique ne peut 

être refusée quo si elle est contraire à l'intérêt général. 

D'une façon générale, l'article 2 de la loi relative à l'exe1·cicc du droit 

d'association et de réunion n'exige l'autorisation d'aucune instance pour 

instituer une association. Aussi, nous pouvons affirmer qu'il n'existe pas 

d'cnt1aves légales dans ce domaine. Les associations opposées à l'ordre 

public sont interdites. La direction de l'association est nommée par l'as

semblée générale des membres et est chargée de la gestion des affaires 

courantes. La direction est responsable devant l'assemblée générale. 

Si l'association exploite une entreprise, celle-ci fonctionne de même ma

nière qu'une coopérative. Ainsi, par exemple, les bénéfices éventuels peu

vent, après déduction de l'impôt sur les sociétés, être versés aux membres, 

partiellement en espèces et partiellement par virements à leur compte de 

membre. 

V.2.La société coonérative 

L'histoire de la société coopérative aux Pays-Bas a déjà été décrite dans 

une publicationprécédente de la CEE (1). Cette description sera partielle

ment citée dans le présent rapport, puis complétée par une descri~tion de 

la personnalité juridique, de la responsabilité vis-à-vis de tiers, etc. 

La première réglementation législative de la coopér~tion date, aux Pays-

Bas, de 1876. Auparavant, les sociétés qui présentaient les caractéristiques 

essentielles d'une coopérative étaient dotées, à défaut d'une forme juri~ique 

(1) La coopération agricole dans la CEE, série Agriculture, 2), Bruxelles 
1967, p. 43 à 46. 
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particulière, du statut des sociétés ordinaires au sens de la loi de 1855 
"portant réglementation et restriction de l'exercice du droit d'u.ssociatioa 

et de réunion". En 1874, le ministre de la Justices'éleva contre l'appli

cation de cette loi aux sociétés coopératives en alléguant le motif que la 

loi de 1855 était destinée à des sociétés sans but lucratif. Or, selon le 

ministre, les sociétés coopératives avaient pour but de favoriser les in

térêts matériels de leurs membres. A la suite de cette décision, las so

ciétés coopératives n'ay~~t plus, faute de base légale, la possibilité do 

se constituer en personne juridique autonome, une loi particulière fut 

promulguée en 1876. I~1ais, un fait assez remarquable se produisit à cette 

occasion : le gouvernement modifia si bien son point de vue quo le mouve

ment coopératif disposa de doux lois pour acquérir la personnalité juri~ 

di que : celle de 1855 et celle de 1876. En 1925, la loi de 1876 fut rem

placé0 par une nouvelle loi. Mais,même après 1925, le mouvement coopératif 

conserva la faculté de recourir à la forme juridique de l'association (loi 

de 1855) et, le cas éc~éant, de poursuivre ses objectifs sous la forme de 

société anonyme. Cette situation tenait au fait que la loi sur les sociétés 

coopératives ne définissait que les caractères formels de ce type de so

ciété. La coopération considé~ée comme le moyen de promouvoir des intérêts 

matériels particuliers n'impliquait pas, pensait-on, l'adoption obliga

toire de la forme légale de sociétés coopératives pour réal~ser ce but. 

Lors de la rédaction du nouveau code civil, la question fut réexaminée 

et le nouveau texte (qui n'est pas encore entré en vigueur) prévoit que, 

lorsqu'un groupement poursuit un objectif coopératif et doit être maté

riellement considéré comme une société coopérative, il doit être également 

constitué comme tel en la. forme." 

Fin de la citation tirée de la publication CEE. 

L'article premier de la loi sur la société coopérative(!) donne la défi

nition sutvante des sociétés coopératives : "associations de personnes, 

autorisant l'entrée de nouveaux membres et le départ de membres existants 

et do~1t 1 'objectif est de favoriser les intérêts rra.tériels des membres, 

(1) Loi du 28 mai 1925 portant le nouveau régime légal des sociétés coopé
ratives, modifiée en dernier lieu par la loi du 25 juillet 1964 
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par l'exercice en commun de leur métier ou de leur profession, par l'achat 

de leurs fournitures ou par l'octroi d'~comptas ou de crédits". Le principe 

qui lie les membres entre eux et vis-à-vis de l'association n'est pas fondé 

sur la fourniture de capitaux ou de travail, mais sur la qualité de membre. 

Il n'y a donc pas de capital fixe mais bien un nombre variable de membres 

(1). L'acte de création d'une société coopérative doit être notarié. Les 

administrateurs de l'association sont tenus de faire publier l'acte dans 

le "iloderlandse Staatscouront". Cet a.cte doit comprendre les statuts. 

Toute modification des statuts doit aussi 3tre notariée et publiée dans le 

"Staatscourant". Les statuts doivent mentionner la raison sociale de l'en

treprise, l'activité qui y sera exercée et le liau d'établissement. 

Les statuts doivent aussi indiquer le régime de la responsabilité des 

membres en ce qui concerne les engagements de l'association (ou l'exclu

sion de celle-ci) ou notifier la "Wettelijke .Ao.nsprakelijkheid" (WA) 

-(responsabilité légale). Les statuts doivent également prévoir les mo

dalités de leur propre modification, indiquant en particulier si et dans 

quelle mesure la modification est autorisée, si et dans quelle condition, 

les membres, en se retirant de la société, peuvent éviter que leur aient 

appliquées des modifications aggravant la responsabilité ou les obliga

tions des membres vis-à-vis de l'association (2). La loi prescrit que le 

nom de la société coopérative devra indiquer le but de celle-ci, mention

ner le mot "coopérative" et indiquer le régime de la responsa.bilité des 

membres en ce qui concerne les e~gagemcnts contractés. 

Contrairement à ce qui se passe pour l'association, les statuts de la 

société coopérative ne doivent pas être agréés par la Couronne pour que 

celle-ci obtienne la personnalité juridique. 

La société coopérative devient une personne juridique du fait de sa créa

tion, c'est-à-dire par la passation de l'acte. La société coopérative est, 

(l)T.J. Dorhout i.iecs, Kort bcgrip van het Uederlands Handelsrecht, (som
maire du droit commercial néerlandais), p. 281 

(2) Article 5, paragraphe 1 à 4 de la loi sur les société coopératives 
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en tant que personne juridique, responsable de ses engagements vis-à-vis 

de tiers. -or, dans de nombreux cas, le modeste patrimoine n'offre qu'une 

caution insuffisante. Les statuts peuvent cependant contenir d'autres dis

positions. S'il s'agit de responsabilité illimitée, le nom de la société 

doit être sui vi des lettres 1i .A. = wetteli jke aansprakelijkheid) (respon

sabilité légale). Dans ce cas là, les membres, y compris ceux qui ont perdu 

cette qualité depuis moins d'un an, sont responsables, à parts égales, d-:.1 

déficit éventuel. Pour restreindre ou élargir la responsabilité civile des 

membres, il faut ajouter l'indication G.A. = gevdjzigde aansprakelijkheid 

(responsabilité modifiée) au nom de la société. Les statuts peuvent aussi 

exclure toute responsabilité des membres. Dans ce cas, il faut ajouter les 

lettres U.A. = uitgesloten aansprakelijkheid (responsabilité exclue) au 

nom de la société coopérative. 

Les associations qui ont besoin régulièrementde crédits, hésiteront à in

diquer dans leurs statuts que la responsabilité de leurs membres est ex

clue, car cela équivaunrait à mettre en doute la solvabilité de la cooDé

rati ve. C'est bien davantage la responsabilité légale des membres (l'lA) ou 

l'élargissement de cette responsabilité (G.A.) qui s'impose en l'occurrence. 

Le financemen~ d'une société coopérative est constitué par un faible apport 

des me~n1:-.:i'"'es au moment de leur adhésion. Le financement ultérieur de la coo

pérative peut s'effectuer, soit grâce à la banque, soit grâce au compte 

créditeur des membres. Le principe du compte créditeur des membres est que 

le bénéfice n'dst pas versé directement aux membres, mais que ce bénéfice 

(ou une partie de ce bénéfice) est conservé et placé sur le compte créditeur 

des membres. Après un certain nombre d'années ce montant est redistribué. 

Cela permet à la coopérative de se constituer une réserve, augmentant ainsi 

sa solvabilité. Un intérêt est servi sur le montant du compte créditeur 

des membres. En plus de leur apport normal, les membres peuvent également 

contribuer au financement en prêtant à la coopérative une somme sur laquelle 

ils peuvent toucher ou ne pas toucher d'intérêt. 

Le pouvoir le plus important dans la coopérative est exercé par l'assemblée 

générale des membres, qui nomme la direction (et éventuellement la décharge). 
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l1es administrateurs sont responsables à 1 'égard de la société coopérative 

pour leurs manquements dans l'accomplissement de l()ur tâche. La loi exige 

un contrôle plus approfondi de l'administration de la société. Si ce con

trôle n'est pas réglé dans les statuto, l'assemblée générale des membres 

est tenue de désigner chaque année une commission de trois membres ne fai

sant pas partie de la direction, pour faire vérifier los comptes et la 

gestion de l'administration. 

V .3. L-:1 comY:>agn.ie d 'assur:~~ncc mutuelle 

La compagnie d'assurance ou de cautionnement mutueln est une forme d'asso

ciation caractérisée par la conclusion d'un accord d'assurance entre les 

membres et l'association et par la. répartition du dommage à rembourser 

entre tous les membres. Le régime légal de la compagnie d'assurance mutuelle 

est peu satisfaisant. Aussi forme-t-elle tme structu-re malaisée à définir 

sur le plan juridique. Les participants sont membres d'une assaiation qui 

prend parfois la forme d'une coopérative. Ils ont les pouvoirs des membr~s 

et peuvent notamment modifier les statuts et les règlements par décision 

majoritaire (1). La compagnie d'assurance mutuelle possède la personnalité 

juridique et da ce fait, des droits et des obligations propres. Les membres 

ne s'assurent pas les uns auprès des autres, mais auprès è.e la. société et 

le versement du montant assuré doit être réclamé à cette d8rnièrc (2). Le 

pouvoir suprême dans une com)agnie d'assurance mutuelle est exercé par les 

sociétaires qui sont en même temps les assurés. Cette forme de coopération 

convient particulièrement à la couverture de risques encourus par certaines 

entreprises déterminées, la compétence de tous les membres favorisant le 

règlement du sinistre. Le contrôle mutuel peut être favorisé en même temps, 

ce qui peut aboutir à limiter le risqua. Les compagnies d'assurance mutuelle 

présentent aussi un autre avantage. En effet, en évitant d'avoir une admini

stration développée et partant, de devoir verser ~1e importante masse sa
lariale, la compagnie d'assurance mutuelle est plus avant~geuse qu'une com

pagnie d'assurance ordinaire. 

La compagnie d'assurance mutuelle ne se présente pas seulement sous la 

forme juridique d'une associativn sur une base mutuelle,mais aussi sous 

la forme d'une société coopérat~ve et d'une société anonyme. 

T.J. Dorhout i1lees, p. 386 à 370 
M. Spaander, Handelsrecht, (droit conunercial) p. 211 
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V.4. La fond~tion 

L'article 1 de la loi sur los fondations (1) donne la définition suivante 

de la fondation : "personne JUridique créée par un acte juridique, n'ayant 

pas de membres ct visa.nt à réaliser un objectif déterminé à l'aide d'un 

capital destiné à cet effet". La loi interdit à la. fondation de verser des 

dividendes à ses fondateurs ou à quiconque fait partie de sos organes, ni 

à d'autres personnes, à moins que les versements concernant ces dernières 

soient effectués à des fins non lucratives ou sociales. La création d'ULo 

fondation doit être fondée sur llii acte notarié quand il s'agit de vivants 

et sur un testament lorsqu'il s'agit de création posthume (2). 

L'acte de création de la fondation doit notamment comprendre les statuts 

de celle-ci. 

Ces statuts doivent mentionner : 

a. la raison sociale de la fondation, le mot "fondation" apparaissant dans 

la raison sociale 

b. le but de la fondation 

c. les modalités de nomination des administrateurs. 

Corrme l'indique déjà la citation de la loi, la fondation ne compte pas de 

membr.es.Cela pourrait provoquer des doutes en ccq1i concerne la désigna-

tion des :o:1dations corüme formes de coopération et de consultation du sec-

teur de lap~che. Or, la loi parle d'intéressés. Nous pouvons donc dire 

qu'il exinta différents groupements d'intérêts dans le secteur de la pêche, 

créant lli~O fondation pour coordonner leurs intérêts parallèles. Une telle 

fondation peut, par exemple, apparaître en tant qu'organisation de services 

au profit de groupements d'intérêts collectifs. Ainsi, la "Stichting van de 

Nederlandse Visserij"(Fondation de la pêche néerlandaise) peut être consi

dérée comme une fédération de diverses associations de pêche, qui ccor

donne et favorise leurs intérêts communs. 

(1) Loi ~u 31 mai 1956 portant 18 r8gime légal des fondations, modifiée en 
dernier lieu le 10 juillet 1963. 

(2) Article 3, paragraphe 1 de la loi sur les fonda-tions. 
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La "Stichting Vislosregeling 11 (fondation règlementation du dtch(Àrgement 

du poisson) est devenue pour les diverses associations d'armateurs, une 

instance médiatrice qui leur procure des déchargeurs de poissons et appa

raît donc comme un employèur commun. 

La responsabilité à l'égard des tiers est portée par la seule fondation, 

ot dans la mesure où leur négligence peut être incriminée, par les admini

strateurs. La loi n'indique pas vis-à-vis de qui les administrateurs sont 

responsables, mais le ministère public auprès du tribunal sous la juridic

tion duquel se trouve la fondation, est habilité, lorsqu'il doute fortoment 

de ce que la loi ou les statuts sont bien observés, à dc!TI3.nder des renseigne

ments à la direction. Si satisfaction n'est pas donnée ou n'ost pas conve

nablement donnée à cette demande, le président du tribunal peut autoriae1• 

le ministère public à prendre connaissance des livres, des décisions et 

des valeurs de la fondation. Un administrateur à qui l'on peut reprocher 

de la négligence ou une mauvaise gestion, ou qui n'obtempère pas à l'ordre 

du juge lui intimant de donner communication des livres et des décisions, 

peut être destitué à la requgte du ministère public ou d'un intéressé (1). 

V.5,La société anonyme 

Bien que la société anonyme (S.A.) apparaisse rarement cnmnte une structure 

de coopération institutionnlisée sous cetto forme juridique, la description 

qui en est donnée au chapitre II.l.2 fait apparaître qu'il en est pourtant 

ainsi dans quelques cas. Contrairement, par exemple, à une société coopé

rative, la principe qui lia les membres (sociétaires) est l'apport dQ ca

pital et non pas la qualité de membre. Une S.A. n'est donc pas envisageable 

en tant que structure de consultation. 

La coopération s'effectue essentiellement par apport de cap:i.tal. 

L'article 36 du code de commerce définit la S.A. de la façon suivante 

"société dont le capital social est divisé en parts, chacun des associés 

détenant une ou plu~ieurs d'entre elles 11 • 

(1) Articles 11 et 12 do la loi sur les fondations. 
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Le risque des sociétaires se limite au montant de leur part. IJcs sociétaires 

ne sont pas personnellement responsables des actions entreprises au nom de 

la société. 

La création d'une S,A. doit faire l'objet d'un acte notarié, la S.A. en sa 

qualité ne pouvant commencer avant que le ministre de la justice ait déclaré 

que rien ne s'y oppose, en cc qui le concerne. L'acte de création doit 

comprendxc notamment les statuts de la S.A. Ces statuts doivent indiquer 

la raison sociale de l'entreprise, son lieu d'établissement, celui de ses 

bure~u::, son siège, le but de la S.A., les mesures prévues en cas d'ab

sence ou d'empêchement de la direction. 

Sauf rQscrves stipulées dans l'acte de création, la direction est chargée 

de la gestion des affaires de la société, de la gestion du capital et de 

la représentation de la S.A. en justjce et ailleurs. La nomination des 

dir·ecteurs a lieu, pour la première fois, lors de la signature de 1 'acte 

de création et plus tard, par l'assemblée générale des sociétaires. 

Lorsqutlk.'l'l directeur est actionnaire, ces fonctions de directeur et de so

ciétaire restent distinctes. Le directeur est au service de la S.A. en 

qualité de travailleur. Lorsque le(s) directeur(s) peut (pe,lvcnt) être 

accusé(~) de négligence, il(s) devient (deviennent) respo~sable(s) de 

a es Cl.eurs ) actes. Un directeur peut, lorsqu'il outrepasse le cadre de 

aes fonctions,être tenu comme cesponsablc par la S.A. à l'ég~rd de tiers. 

Le contrôle de }.a direction est effectué par les cozmnissair08 qui remplis

sent cu même tcm:ps une fonction de conseillers. Les cor.u11isGaires sont 

nommés par 1 'assemblée générale des sociétaires. Dans une S.A., le pou

voir suprême appartient à 1 'assorr~blée générale des sociéta-ires. 
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C H A P I T R E VI 

Conclusions 

~n considérant les struotur~s de coopération ot de consultation mAntionnées 

dans le présAnt rapport, il apparaît quo la forme juridi~ue des organisations 

de coopération et/ou de consul tb.tion, dont l~s fonctions sont comparablos, 

diffèrent dans biGn des oas. 

~ premier liou, nous rencontrons les organisations professionnêllos de 

droit public en tant que structures do coopération et de consultation 

n~tionales, dotées d'une formn juridiqu~ tout à fait partioulièrn. 

L'organe national c~ntral des organisations de droit privé à portée géné

rale, la fondation do la pêche néerlandaise, est doté, oomm~ son nom 

l'indique, de la forme juridique d'une fondation. Cela n'aurait aucunement 

heurté la législation néerlandaise, si cette coopération avait AU la forme 

d'une association au lieu de celle d'une fondation. Le fait que le choix 

ait finalement été celui de la form~ juridique d'une fondation doit sans 

aucun doute être attribué à la procédur~ facile ~t rapide de création d'une 

fondation. Le Centraal Administratie Bureau (Bureau central d'administration) 

d'Ijmuiden a la forme juridique d'une association, alors qu'il n'eût pas 

été surprenant de lui voir la forme d'une fondation. La Gemeenschappalijke 

Losmaterialen Exploitatiemaatschappij (Société d'exploitation en commun 

du rnRtériel de déchargement) a la forme juridique d'une S.A. (N.V.) alors 

qu'une telle institution da coopération aurait aussi bien pu avoir la 

forme juridique d'une coopérati\a, d'une association, ou même d'une fonda

tion. Cela ressort bien du fait que le matériel du déchargemBnt de Sch~ve

ningen est effectivement exploité par une as.sooiation, 1 'association des ar

mateurs de Scheveningen. mt l'on peut ainsi allonger la liste des exemples. 

Il apparaît que lorsqu'elles ont une fonction commerciale bien définie, 

les organisations de coopération concernant le marché préfèrent la forme 

juridique d'une coopérative et surtout d'une société anonyme. Cela est 

étroitoment lié au fait que de telles organisations nécessitent d'impor

tants capitaux, la transmissibilité d~s actions d'u~e S.A. constituant 

la meilleure garantie de la continuité de l'entrepl'ise. 
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Dans le domain0 de 1 'achat d~s fournitures pour l::t p6ch:1, la coopé·rat.i(P1 

prend dans la plupart des cas la forrn0 d'une cocpérativi'"J. Toutr.:fois, la 

coopération dans le dom~ine d~s achats s'nff~ctue aussi p~r l'i~termédi~ire 

d'associations, telles que l'association d0.s p.q,trons propriétair~s "Vuur

baak" ot l'association de pêchA de SchGveningon "Samonwerking". 

Ces derniers exemples indiqu~nt aussi qu'il existe un certain nombre d'as

sociations servant d'organes coordinateurs de la coopération dans différonts 

domaines. C'est par exemple le cas de l'association de pêchG de Den 08v:1r, 

qui ne se contente pas seulem~nt de promouvoir les intérêts d~s p8ch~urs 

en général , mais exploite en même temps uno criée au poisson. Il 0st ~"n Jor" 

question d'exploitation d'une criée à propos de l'~ssociation dos ~rrnat~ura 

de Katwijk "Vuurbaak" et da l 1associat ion des armateurs de Vlaardingen. 

~n plus de la promotion générale des intérêts do ses marnbres, l'association 

des pa.trons pêcheurs s'occupe aussi de l' exploitation d'un ateli~r et de 

l'achat de carburants sur une base coopérative. 

Ce qui apparaît moins clairement dans les données du rapport, m~is doht 

l'existence est bien réelle, est le lien entre, d'une part, de nombrousos 

coopératives d'achat locales et d'autr0 p~rt, les associations de pêche 

locales et même l'organisation centraln régionale ou nationale de ces 

associations. Si l'on considère, par exemple, les as~~ciations de coopéra

tives d'achat dans le secteur dP. la petite p&cho, on s'aperçoit que ces 

coopérativ8s sont indépenda·1tes du point de vue juridiquG. Mais les rap

ports qu'elles entretiennent, dans bien des cas, avec la section locale 

de l'union des pêcheurs néerlandais, ou avec l'union des pêcheurs né~rlandais 

sent évidents. 

La Fondation de la pêche rléerlandaise, en coopération avec s~s assoc~ations 

affiliées, telles l'union des pêcheurs et la Zevibel, a puissamment stimu

lé la création de coopératives. C'est également la Fond~tion de la pêchê 

néerlandaise qui est à l'origine des consultations visar.t à donner un 

caractère plus national aux coopératives d'achats; ce qui révèle aussi 

que la Fondation prend une position prépondérante. Les organisations ré

gio~ales, coifféas par la Fondation, acquièrent elles ausei, une position 

prépon~éra.ntc. La position des organisations professionnelles dt'J droit pu

blic du secteur de la pêche, notamment du Visserijschap en c~ qui concerne 

le secteur de productio~ est très importante. 
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Lt1 Visscrijschap octroio chaque anné~ une subvAntion à la Fondation pour 

couvrir l0.s frais impliqués par son activité de stimulation dos coopérativGs 

d'achat. La consultation qui s'eff~ctue au snin du Visscrijschap 0st 

partiollnment comparable à la consultation qui s'effectue au soin dA la 

Fondation do la pêcha néerlandaia0. Il y a cepend~~t une différencn. A 

la différcnc~ de ce qui sc passe pour le Visscrijschap aucun représentant 

des travailleurs no siège à la Fondation. Cependant, le Visserijschap 

peut faire usage de ses pouvoirs réglementaires, notamm~nt très importants 

on ce qui concerne les prélèvements au titre des fonds do secours. LG 

:rapport a fait appara.itre que la formation dea fonds de secours résultait 

des prix minima établis par le Produktsohap. Grâce à cee fonds, les pêcheurs 

portent ens~mble une part importante du risque lié aux prix. 

Las projets de consultation sont établis en commun par lo Visserijschap 

at la Fondation, pour éviter autant que possible, un chevauchement dos 

activités. La concertation a lieu aussi dans le cadre commun du Visserij

schap et do la Fondation. 

En subdivisant les organisaüons de droit~ivé à but déterminé, par sec

teurs de pêche, il est frappant do voir quo la coopération atteint dans 

lê pêche maritimè êt dans la pôch~ dans les chenaux, un degré plus élevé 

qua dans los autres secteur~ de la pêcho. Simultanément, les différentes 

sortes d'organisations de droit privé à but déterminé restent limitées à 

quelques lieux. 

Les exooptions à cette règle sont les associations coopératives d'achat 

dans le secteur de la patito pêche et l'assurance des corps dA bateaux 

dans la grande pêcha. 

Dans le secteur de la grande pâcho, il est frappant de constater le faible 

degré de coopération en matière d'achats. Seuls les armateurs de Katwijk 

achètent du carburant sur une baso coopé·rative. La coopération a liou 

sur une échelle relativement importante en ce qui concerne les achats 

dans le secteur de la petite pêche, notamm~nt parmi les membres de l'Union 

des pêcheurs néerlandais. 

Tous les producteurs de hareng salé coopèrent sur le plan du marché du 

hareng salé. 
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La situation dAs r-trmateurs d'Ijmuidcn ost frappant,3 du fg,it qu'ils n8 

ooopèren t pas du tout dans les dom8.inos des aclP.tc et dos assur:=tncos. En 

revanche le port de pêche d'!jmuid~n occupo une position d'avant-g~rd~ 

en cQ qui conc~rne la coopération des arm-=tteurs sur le plan admi!1istr~tif. 

A c0t égard, il faut cependant not0r que cette coopération ne 30 limite 

pas entièrement aux armateurs d'!jmuid0n; en ~ffet on cnvisagG aussi de 

donner un caractère plus nationru. à la coopération ~dministrativ0., cornm~ 

c'est le cas pour la Fondation- Règlementation du charg~ment du poisson. 

En ce qui concerne la coopération sur le plan do l'assuranc8 d~s corps 

de bateaux il est frappant de voir que toutes les entr~prises d'~rm~ment 

de la pêche maritime, exception faite dAs armat3urs d'Ijmuiden, assur"nt 

mutuellern~nt lours bateaux. Dans tout la r8ste des Pays-Bas, sauf pour 

les pêcheurs de l'île de Texel, on n'envisage nncore aucunement le système 

d'assurance mutuelle pour les corps de bateaux. 

tes pêcheurs de l'île de Texel sont d'ailleurs tout à fait remarquables 

par l'esprit de coopération qui les anime. La plupart d'entrn 0ux n0. se 

contentent pas do coopérer dans le domaine de l'assurance des corps de 

bateaux, mais ils étendent cotte coopération au domaine des assuranc0s, 

accidents et maladies, aux achats sur une base coopérative et à l'exploi

tation d'une fabrique de glace. 

Chez les pêcheurs de l'Ijsselmeer, la coopération est malheureusement 

très faible. Il n'y a pas non plus chez les pêch8urs en eau douce de 

forte coopération en aucun domaine. Cetto coopér~tion était beaucoup 

plus fréquente dans le passé dans le secteur de la pêche intérieure. 

L'affaiblissement de cette coopération doit être a~ibuée à la forto ré

gression du nombre de pêcheurs en eau douce. 

Les pêcheurs zélandais groupés au sein de la Zevibel coopèrent Gncorc 

moins fortement que les membres de l'union des pêchours. Jusqu'à présent, 

il n'existe que trois coopératives d'achat en Zélande. Il n'est pas im

possible que cette récession do la coopération doive être attribuée au 

fait que les intér&ts des différents secteurs de la pêche représentés 

par la Zevibel, ne sont pas toujol4:t'S parallèles, mais qu'ils sont m.~m0 

parfois opposés. 
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Le rapport fait apparaître quo la coopération dans le domaine da,la.pêche 

proprement dito s~ trouve encorP à son stado initial. Dsns ce domaine 

il faut encora signaler l'importance de l'équipement nautique géré par la 

fondation de localisation en m0r, la location des fonds de pôche ot l'alG

vinago dans le secteur de la pêche intérieur~, ainsi que la société coopé

rative da la pêche néerlandaise au chalut "Intorpesca" à responsabilité 

exclue. Le genre do coopération réalisé9 par les membres d•Interpeeca doit 

ccrtainemont être considérée comme une bonne base de départ d'uno coopération 

plus étroite dans le domaine de la pêche proprement dite. Cetto coopération 

est stimulée aussi dans le cadr8 de la pêche expérimentale. La détection 

Gn commun des b~ncs d~ poissons oonstitue , dans ce cas, un aspect 

important de la coopération. Les membres d'Interpesca évitent aussi que 

leurs bateaux ne mettent en même temps leur marchandises sur le marché, 

oe qui risquerait de gonfler excessivement l'offre. L'extension 

d'une telle forme de coopération doit être recommandée. 

On peut noter que la collaboration des bateaux sur une base coopérative 

ainsi quG dans la domaine de la mise en exploitat~on d'un ou da plusieurs 

bateaux ~st ~bs~nte du secteur de la pêch@. néerlandaise. 

Il s'ensuit qu'aucune association coopérative ne participe jamais aux dis

cussions concernant le salaire et le~ conditions de tra,rail ~t que lorsque 

des conven·cions collectives du travail sont conclues, celles-ci ne 1~ sont 

jamais par des coopératives mais par des organisation~ profcssionnellAs 

affiliéds à la Fondation_ de la p§che né~rlandaise. 

La législation néerlandaise ne prévoit p~s non plus d'activités socialAs 

pour les coopératives. D'une façon générale, l'association coopérativ~ 

a un but économique non sooial. 

C'est pourquoi les petits indépAndants n~ sont pas organisés non plus 

sur une basa coopérative - en ce qui concêrne l~ secteur de production 

mais en assoc~ations professionnAlles indépendantes, affilié~s à la Fonda

tion d~ la pêoh~ néerlandaise qui représ~ntP. ces associations sur les plans 

tant national qu'international. 

Bi~n que 1~ nombr~ des organis~tions d~ coopération et d~ consultation 

mentionnées dans le présent rapport somble considérable, il faut dir~ 

que surtout la coopération dans un but dét~rminé laiss~ encorê beaucoup 

à désirer. La plupart des organisations de coopération à but dét~rminé sont 

encoro limitées au .nivoau local ~t n'existent b5en souvent ~u'nn quelques 
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endroits. Dans plusi:1urs cas, 1~ groupAmC":'nt au niv8aU national ou régio':1.'"'1 

pourrait apporter un0 amélioration. L'~xt~nsion dAs diffôr~nt~s form~sde 

coopération ost égalqm~nt souhaitéA. 

Il faut considérBr qu'une coopération insuffisante d~ns le domain~ de 

l'ontrnti~n ~t d~ la réparation ost un manque. Les coûts de répar~tion 

et d'entretien dns batAaux de p~chA maritime sont si élevés qu'unn bonnP 

coopération dans c~ domaine permettrait certainement de réalisqr dAs 

écoilomiElS· 

Il est également regrettable que la pôch~ néqrlandaise ne possède p~s 

d'organisation commune qui puisse cons~ill~r juridiquement les armateurs 

ou les patrons-propriétai:r·es. En effet, dans le secteur de la po ti te pêO!le, 

il arrive que les patrons propriétaires signent des contrats pour la construc

tion d'un nouveau bateau ou le montage d'un nouveau moteur, sans mesurer 

parfaitement les conséquences auxquelles leur acte les expose. Il en est 

résulté de graves préjudices pour certains d'entre eux. Un service juridit~uo 

commun des pêcheurs particuliers pourrait prévenir de telles situ~tio~s. 

Cela permettrait également de coordonner les avis. 

Il faut considérer aussi comme un manque le fait que dans la pêche la 

ooopération et _la consultation au sujet de la standardisation des bate:J.ux 

et partiouli~rement en ce qui conc~rne la sécurité et le rendement soient 

si peu développées. En ce qui concerne tant 1~ grande pêche, ~ue· ~~ petite 

pêche, la pêche aux crevettes et la pêche dans l'Ijsselmeer, il serait 

utile de savoir quel type et quel gabarit de bateau et quelle puiss~nce 

de moteur seraient les plus rentables. Sans doute, le Landbouw ~conomisch 

Instituut étudie la rentabilité des exploitations, de sorte qu'on p~ut 

déjà donner certaines indications sur un type de bateau déterminé considéré 

comme le plus rentable. La standardisation des bat en; x pe:cmettrai t aussi de 

réduire considérablement leur prix d'aclEt, puisqu'elle permettrait de les 

construire en série, suivant le même plan. 

Etant donné l'individualisme qui règne parmi les pêcheurs, il est improbable 

qu'un tel plan puisse être réalisé à bref délai. 
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~les cités de la loi sur l'organisation de 

l'économie (Wet op de Bedrijfsorgani~). 

Article 2. 

4tmexe 1. 

Le Conseil (Sooiaal-Eoonomisohe Raad) a pour mission, sans 

préjudice de la fon·ction consultative qu.e lui confère le titre V du présent 

chapitre, de promouvoir une activité économique servant les intér3ts de la 

population néerlandaise et de défendre les intér8ts des milieux économiques 

et de ceux qui en font partie. 

1. Le Conseil se compose de 30 membres au minimum et de 45 au maximum. 

2. Deux tiers des membres au moins sont nommés pa.r les organisations d'em

ployeurs et de travailleurs que Nous désignons et les autres par Nous. 

Ne peuvent 8tre désignées que les organisations centrales et/ou représen

tatives d'employeurs et les organisations centrales de travailleurs ré

putées par Nous généralement reconnues. 

3. Pour chaque membre effectif, il peut 3tre nommé en mime tempe un membre 

suppléant. 

4. Les organisations de travailleurs nomment autant de mèmbres que les orga

nisations d'employeurs. 

5. Sont dét~rminés par Nous : 

a) Le nombre des membres du Conseil; 

b) Le nombre des membres pouvant 8t re nommée par ohë..oune des organisa.t ions 

désignées par Nous. 

6. L'acceptation de leur fonction par les membres et leurs suppléants peut 

3tre régie par un règlement dtadministration publique. 

7. Le Conseil est entendu avant qu'une proposition ne Nous soit fait~ en vue 

de la désignation d'une organisation au sens.de l'alinéa. 2 ou de la prise 

d'une décision au sens de l'alinéa 5. 
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l. L'institution d'un "Productschap" {groupement interprofessionnel) se 

fait par une loi, celle d'un "Hoofdbedrijfschap" (groupement professionnel 

principal)ou d'un "Bedrijfschap" (groupement professionnel) par un règle

ment d'administration publique ou par une loi. 

2. L1 institution d'un "Hoofdbedrijfschap" ou d'un "Bedrijfschap" peut se 

faire par un règlement d'administration publique lorsque le Conseil, en 

accord avec une représentation des organisations d'employeurs et de tra

vailleurs concernées qu'il juge suffisamment représentative, a adressé un 

avis favorable à Nos Ministres au sujet de l'institution et des disposi

tions à prendre dans le cadre de l'arr8té d 1 institution. L'avis du Conseil 

est motivé. 

3. En cas d'institution d'un "Hoofdbedrijfschap" ou d'un "Bedrijfschap" par 

un règlement d'administration publique, l'avis du Conseil est officielle

ment publié par les soins de Nos Ministres concernés selon une procédure 

à déterminer par un règlement d'administration publique. 

4. Tout règlement d'administration publique instituant un "Hoofdbedrijfschap" 

ou un "Bedrijfschap" n'entre en vigueur que deux mois après le jour de 

sa parution au Staatsblad {Journal Officiel des P~s-Bas). 

1. Nos Ministres ne favorisent l'institution d'un "Productschap", d'un 

"Hoofdbedrijfschap" ou d'un "Bedrijfschaptt qu'après que le Conseil a., de 

sa propre initiative, formulé un avis en la matière ou a été mis en 

mesure de le faire. 

Avant d'émettre un avis, le Conseil entend les organisations d'emplcy.~urs 

et de travailleurs concernés qu'il juge suffisamment représentatives. 

Le Conseil ne recommande l'institution d'un "Productschap", d'un "Hoofd

bedrijfschap" ou d'un "Bedrijfschap" de sa propre initiative qu. 1 en accord 

avec une représentation des organisations d'employeurs et de travailleurs 

concernées qu'il juge suffisamment représentative. 

2. Vn mois au moins avant de publier de son avis, le Conseil manifeste 

publiquement son intention de le faire. 
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~.icleJ.Q 

1. La dissolution d'un "Productschap" se fait par une loi. 

2. La. dissolution d'un "Hoofdbed.rijfschap" ou d'un "Bed.rijfschap" se fait, 

s'il a été institué par un règlement d'administration publique, par une 

loi ou par un règlement d'administration publique, et dans le cas con

traire, par une loi. 

3. Tout règlement d'administration publique portant dissolution d'un 

"Hoofdbedrijfschap" ou d 1un "Bedrijfschap" contient aussi les disposi

tions que nécessite, à Notre avis 1 la dissolution. Ces dispositions 

peuvent également port er sur le patrimoine du groupement dissous. 

4. Les dispositions des articlts 67 alinéa 2 et 68 s'appliquent par analogie 

à la dissolution d'un "Productsohap" 1 d'un "Hoofdbedrijfsohap" ou d'un 

"Bedrijfsohap". 

ArtiGle 73 

1. Le comité d'un "Produotscha.p", d'un "Hoofdbedrijfscha.p" ou d'un "Bedrijf'

schap" se composa d'au moins six membres. 

2. Les membres d~ comité sont nommés par les organisations d'employeurs et 

de travailleurs que Nous désignons. Ne peuvent fttre désignées que les 

organisations des employeurs et des travailleurs concernées que Nous ju

geons représentatives et qui sont reconnues sur la base de l'article 5 
alinéa 1 de la loi du 22 avril 1855 (Staatsblad Nr 32). 

3. Les organisa.t ions sont ha.bilit ées à désigner un membre suppléant pour 

chaque membre effectif qu'elles nomment. 

4. Les membres du comité d'un "Productsoha.p", d'un "Hoofdbedrijfsohap11 ou 

d'un "Bedrijfsohap" sont nommés pour une moitié par les organisations de 

travailleurs et pour l'autre moitié pa~ les organisat-ions d'employeurs. 

5. Sont déterminés p~ Nous : 

a) Le nombre des membres du Comité; 

b) Le nombre des membres pouvant 3tre nommés par chacune des organisa

tions désignêes·~ar Nous. 

6. L'acceptation de leur fonction par les membres du Comité et leurs sup

pléants peut 3tre régie par un règlement d'administration publique. 

1. Le Conseil est entendu avant qu'une proposition de décision au sens du 

préeént article ne nous soit faite. 
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Article 88 a1 

1. La loi ou l 1arr3té d'institution peut également prévoir la mise en place 

d'autres organes du groupement. Cette loi ou cet arrêté en précise en même 

temps la composition. 

2. Les articles 10 et 77 s'appliquent par analogie à ces organes. 

Article 93 alinéa 2 

2. La possibilité peut être donnée au groupement, par la voie d'un règlement 

d'administration publique, de régler, au besoin sous certaines conditions, 

une ou plusieurs des questions suivantes ou un ou plusieurs de leurs élé

ments, pour autant que la réglementation n'eJ est pas exclusivement ré

servée à d'autres par la loi ou en vertu da celle-ci : 

a) L'enregistrement des entreprises pour lesquelles le groupement a été 

institué et des personnes qu'elles occupent; 

b) La fourniture des données nécessaires à l'accomplissement des tâches du 

groupement; 

c) La consultation- nécessaire à l'accomplissement des tâches du groupement

des livres et documents, l'examen et le relevé des moyens de production 

et réserves des entreprises; 

d) La production, !•écoulement, la distribution et l'affectation des biens, 

y compris l'entreposage, le traitement et la transformation, ainsi que 

les prestations de services; 

e) La recherche sur les plans social, économique et technique; 

f) La concurrence; 

g) La mécanisation et la rationalisation des entreprises pour lesquelles 

le groupement a été institué; 

h) La normalisation de la production et des moyens de production; 

i) La gestion des entreprises pour lesquelles le groupement a été institué; 

j) Les salaires et autres conditions de travail; 

(1) Cet article a été introduit par la loi du 7 juillet 1954, Stb.329. 
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k) Le placement, l'embauchage et le licenciement du personnel; 

1) La formation, la rééducation et la réadaptation professionnelles ainsi 

que la fixation du rapport numérique dans les entreprises pour lesq;u.ellee 

le groupement a été institué; 

m) La prévention et la résorption de toute pénurie de main-d'oeuvre; 

n) Le développement de l'emploi et la prévention du ch8mage; 

o) Les mesures à prendre vis-à-vis des conséquences du ch8mage; 

p} Les fonds et autres institutions en faveur dès membres de la profession. 

Art iole 100. 

1. Sauf s'il estime que d'~ ~~~rieuses raisons s'y opposent, le comité d'un 

"Productscha.p", d'un "Hoofdbedrijfschap" ou d'un "Bedrijfschap'' publie 

les projets d'ordonnances qui contiennent des dispositions obligatoires 

pour les personnes visées à l'article 102 selon les modalités pr9vues par 

voie de règlement d'administration publique et met les intéressés en me

sure de lui adresser par écrit, dans un délai à fixer par un règlement 

d'administration publique, leurs objections éventuelles. 

2. Sauf s'il estime que d'impérieuses raisons s'y opposent, le comité d'un 
11Productschap" 1 d'un "Hoofdbedrijfscha.p" ou d'un "Bedrijfsohap" délibère 

et statue en publio sur les projets d'ordonnancee. 

3. Les ordonnances dont le projet n•a. pas été publié conformément aux dis

positions de l'alinéa 1 ou sur lesquelles il n'a pas été délibéré ou 

statué en public requièrent l'approbation de Nos Ministres concernés. 

~rt iole 1044! 

1. La loi ou l'arr3té d'institution détermine où et dans quelle mesure il 

peut 6tre stipu.lé par une ordonnance d'un "Productschap" 1 d'un "Hoofd

bedrijfscha.p" ou d'un "Bedrijfscha.p" que les infractions aux dispositions 

d'une telle ordonnance ou a.rr3tées en vertu d'une telle ordonnance cons

tituent un délit pénal. Ce délit est un délit économique au sens de l'ar

ticle 1 alinéa 5 de la loi sur les délits économiques. 

2. Les ordonnances qui peuvent 3tre prises en vertu du paragraphe précédent 

requièrent l'approbation de Nos Ministres concernés. 
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f\,rticl.e. 105. 

1. La loi ou l'arrêté d'institution détermine si et dans quelle mesure il 

peut 3tre stipulé par une ordonnance d'un "Hoofdbedrijfschap" ou d'un 

" Bedrijfschap" que les infrao~ions à une telle ordonnance commises par 

les personnes visées à l'article 102 alinéa 1 sont passibles de sanctions 

disciplinaires. 

2. La loi ou. l'arr~té d 1 in~titution peut disposer que les infractions au sens 

du paragraphe précédent qui constituent un délit pânal sont passibles de 

sanctions disciplinaires. Dans ce cas, l'officier de justice décide s'il 

y a lieu de les lui appliquer. Dans l'affirmative, il saisit l'instance 

disciplinaire compétente. 

). La loi réglemente la jurisprudence en matière disciplinaire. 

=-:=-=--=-=-= 
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~exe 2 l) 

LE 15 JANVIER 19541 LE SOCIAAL-ECONOMISCHE RAAD A ARRETE 

POUR L'APPRECIATION DE LA REPRESENTATIVITE DES ORGA

NISATIONS (MEDEDELINGENBLAD BEDRIJFSORGANISATIE 1954, 

Nr l) DES DIRECTIVES DONT LE CONTENU EST BRIEVEMENT 

RESUME CI-APRES. 

Aux termes de la première directive, il y a lieu, pour la dis

cussion du problème de la ~eprésentativité, d'établir une distinction; 

1. selon le but pour lequel la représentativité est demandée, à savoir la 

consultation, la participation ou la représentation; 

2. selon la catégorie sociale à laquelle appartient l'organisation : organi

sation de travailleurs ou d'employeurs; 

3. selon le s~oupement pour lequel la représentativité est demandée : 

le S.E.R., les "schappen" 1 les c.ommissions professipnnelles ou les oonsei1e 

d' entreprises. 

Pour la consultation des organisations, il y a lieu - aux termes 

de la deuxième directive - de. se fonder sur des critères aussi larges que 

possible, afin de permettre à toute organisa.t.ion valable de se prononcer. 

Il n'est pas possible de se fonder, en toutes circonstances, sur 

les m~mes critères pour l'appréciation de la représentativité des organisa

tions d'employeurs et de travailleurs {directive 3). 

Cette opinion est confirmée par l'article 4 de la lo~ sur l'orga

nisation de l'économie (Wet op de Bedrijfsorganisatie} qui donne pour les 

organisations d'employeurs qui peuvent entrer en ligne de compte pour 1&. dé

signation ·des membres du s.E.R., une définition plus large que pour les orga

nisations de travailleurs. 

Dans sa. quatrième directive, le S.E.R. commente les notions "d'or

ganisations centrales de travailleurs généralement reconnues" et "d'organisa

tions oenti~les et/ou représentatives d'employeurs généralement reconnues 

figurant à l'article 4. 

1) Extrait des "Geschrif'ten" du Prof. B.M. Telderstioht ing, n•3, p.201 et 
202, La Hqe, 1957. 
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Sont réputées centrales, les organisations de travailleurs qui 

coiffent durablement plusieurs organisations importantes de la vie économique 

et qui sont à m3me de favoriser la dialogue et la coopération entre les 

groupes sociaux. 

Pour @tre qualifiée de représentative, une organisation doit 

satisfaire aut exigences suivantes : 

1. Elle doit off~ir d~s garanties statutaires; 

2. Elle doit couvrir une part importante de la vie économique, c'est-à-dire 

avoir un nombre de membres suffisant et représenter les principaux sec

teurs professionnels; 

3. Elle doit avoir une structure financière telle qu'elle puisse s'acquitter 

sans difficulté de ses tâches essentielles; 

4. Elle doit être disposée à favoriser le dialogue entre les groupes sociaux 

et à assumer sa responsabilité en la matière, et à même de le faire. 

Le S.E.R. souhaite que ces critères soient également appliqués 

aux organisations précitées d'employeurs. 

La 5ème directive dispose que les organisations qui font partie 

d'une organisati·on centrale de travailleurs généralement reconnue ou d'une 

organisation d'employeurs jugée représentative de la composition du S.E.R. 

4ç1YéQt 3tre considérées - jusqu'à preuve du contraire - comme des organisa

tions professionnelles représentatives pour la constitutjnn et la composition 

du comité des "schappen" et des commissions professionnelles. 

En ce qui concerne la représentativité pour la constitution et la 

composition du comité des "schappen" et des commissions professionnelles, des 

organisations qui ne font pas partie d'une organisation centrale, la sixième 

directive précise ce qui suit : 

a) Les organisations de travailleurs qui ne font pas partie d'une organisa

tion centrale doivent 8tre réputées représentatives lorsqu'•lles satis

font mutatis mutandis aux quatre exigqnces susmentionnées et qu'elles 

occupent, par le nombre de leurs membres et leur intérêt socio-économique, 

une place importante dans le secteur professionnel considGré; 
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b) Bn ce qui concerne les organisations d'employeurs ~~i ne font pas partie 

d'une organisation centrale généralement reconnue ou d'autres organisa

tions d'employeurs jugées représentatives pour la composition du S.E.R., 
la reconnaissance devra se fonder sur des critères plus larges, étant 

donné l'absence de toute définition précise de la notion d'organisation 

centrale d'employeurs. 

Les organisations de travailleurs qui • aslon la directive n°7 -

comprennent des travailleurs qui, en tant que catégorie, en raison de la 

nature de leur travail, occupent une position particulière dans l'entreprise 

et qui peuvent 8tre disséminés dans tous les secteurs professionnels, doivent 

3tre réputées représentatives de l'un d'eux, lorsqu'elles satisfont aux. 

quatre critères indiqués et P ... nt en outre importantes pour lui. 

La directive n°8 précise ~e la reconnaissance de la représenta

tivité ne donne pas nécessairement droit à la représentation dans l'organe 

concerné. 

-----------
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Annexe 3 

~RRETE du 23 décembre 1955 instituant rm "bedrijfschap11 pour la p!che. 

~nstellingsbesluit Visserijschap). 

Nous, JULIANA, pa.r la grâce de Dieu, Reine des Pqs-Bas, 

Princesse d'Orange-Nassau, etc, etc, etc 

Sur la proposition de Nos Minietres de l'organisation économique 

de droit public, de l'agriculture, de la p3ohe et de l'alimentation, des 

affaires économiques et des affaire·s sociales et de la santé publique, du 

8 septembre 1955, n° B.3158, Direction W.J.A.; 

Considérant qu'il est souhaitable, conformément à l'avis émis 

par le Sooiaal-Eoonomische Raad, de sa propre initiative, le 14 janvier 1955 
d'instituer un "bedrijfscha.p" au sens de la loi sur l'organisation de l'éoo

nomie (Wet op de Bedrijfsorganisa.tie) (Stb. 1950, K.22) l) pour les entre

prises du secteur de la. p3che; 

Vu la loi précitée; 

Le Conseil d'Etat entendu (Avis du 4 octobre 1955, n•27); 

Vu la rapport détaillé de Nos Ministres précités du 21 décem

bre 1955, n°B. 3581, Direction W.J.A.; 

Avons arrêté et arr8tons ce qui suit t 

1. Un "bedrijfsohap" dénommé "Visserijscha.p" est institué pour la .p3che. 

2. Le Visserijsohap a son siège à La H~e. 

Arti .... , e 2 

1. Le Visserijschap est institué pour lee entreprises qui pratiquent la 

p3che. 

1) Modifiée en dernier lieu par la loi du 12 janvier 1955, Stb 31. 
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2. Au sens du présent arrêté, il faut entendre par : 

Poisson : les poissons, parties de poisson, crustacés et coquil

lages, petits poissons de la Mer du Nord et de 

l'Ijsselmeer dont la taille est inférieure à la taille 

réglementaire), à l'exception des poissons d'ornement 

et d'aquarium; 

Pêche la pratique de la pêche ou de l'élevage des poissons, 

crustacés, coquillages et petits poissons au sens ci

dessus, à l'exception des poissons d'ornement et 

d'aquarium; 

Loi : la loi sur l'o~ganisation de l'économie (Wet op de Bedrijfs

organisatie) (Stb. 1950, K 22). 

A;_rt iole 3 

1. Le Visserijschap est doté de pouvoirs réglementaires dans les domaines 

suivants : 

a) L'amélioration de la qualité et de l'état sanitaire du poisson; 

b) Les apports de poissons, pour autant que ce domaine n'est pas déjà 

inclus da.ns le point a); 

c) L'entreposage et le traitement du poisson; 

d) L'écoulement des excédents; 

e) La rationalisation des entreprises pour lesquelles le Visserijschap 

a été institué; 

f) Les salaires et autres conditions de travail; 

g) La formation professionnelle; 

h) les Fonds en faveur des membres de la profession; 

i) L'enregistrement des entreprises pour lesquelles le Visserijschap a 

été institué, ainsi que des personnes qu'elles occupent; 

j) La fourniture des données nécessaires à l'accomplissement des tâches 

du Visserijschap; 

k) La comptabilité des entreprises pour lesquelles le Visserijschap a 

été institué, pour autant que celle-ci est nécessaire à l'accomplis

sement des târ~ ~ du Visserijschap. 
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2. Le pouvoir réglementaire dans le domaine visé au point f} de l'alinéa 1 

ne devient effeot if qu'à part ir d'une date à. fixer pa.r le Sociaal

Economische Raad et à publi~r au Mededelingenblad Bodrijfsorganisatie, 

au plus tard quatre a.ns après l'entrée en vigueur du présent a.rr3té. 

Avant de statuer, le Sociaal-Economische Raad entend le Comité du 

Visserijschap. 

3. Les ordonnances concernant les domaines visés aux points i}, j) et k) de 

l'alinéa 1 ne requièrent pas l'approbation prévue à l'article 94 de la 

loi. 

Article 4 

Les infractions aux dispositions des ordonnances prises .en 

vertu de l'article 93 alinéa l de la loi peuvent 8tre qualifiées de délits 

pénaux par ces ordonnances. 

A..!iicle 5 

Une infraction aux dispositions d'une ordonnance prise en vertu 

de l'article 93 alinéa 1 de la loi peut 3tre rendue passible de sanctions 

disciplinaires par ladite ordonnance, m3me si elle est déjà qualifiée de 

délit pénal. 

J\.tticle ~ 

1. _Sans préjudice des dispositions des alinéas 2 et 3 1 les prêlèvements à 

effectuer par le Visserijschap au titre de l'article 126 alinéa l de la 

loi sont déterminés soit sur la base du volume ou de la valeur des apports 

de poisson dans l'entreprise, soit sur celle du chiffre d'affairee de l'en

treprise, la base et le tarif des prélèvements peuvent différer selon les 

groupes d'entreprises mentionnés dans l'ordonnance sur les prélèvements. 

2. Une ordonnance sur les prélèvements peut fixer des bases autres que celles 

qui sont mentionnées à l'alinéa 1 pour les groupes d'entreprises que le 

Comité estime se trouver dans des conditions particulières. 

3. Les prélèvements dont le produit est affecté à des fins particulières 

peuvent 8tre déterminés sur une base que le Comité du Visserijschap juge 

appropriée·compte tenu de ces fins. 
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Le présent arr~té peut être cita sous la dénomination "arrêté 

instituant le Visserijscha.p" (Instellingsbesluit Visserijschap). 

Le présent arrêté entre en vigueur à une date à fixer par Nous. 

Nos Ministres de l'organisation économique de droit public, de 

l'agriculture, de la pêche et de l'alimentation, des affaires économiques et 

des affaires sociales et de la santé publique sont chargés de l'application 

du présent arrêté, qui sera inséré dans le Staatsblad et dont une copie sera 

envoyée au Conseil d'Etat. 

Soestdijk, le 23 décembre 1955 

Le Ministre de l'organisation économique 
de droit public a.i. 

J. ZIJLSTRA. 

Le Ministre de l'agriculture, de la pêche 
et de l'alimentation, 

MANSHOLT 

Le Ministre des affaires économiques, 

J. ZIJLSTRA. 

Le Ministre des affaires sociales et de 
la. santé publique, 

J. G. SUURHOFF 

JULIANA 

Fait le 13 janvier 1956. 

Le Ministre de la justice, 

L./1-e DONKER. 
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~~~ 17 janvier ~67 P2rtant ~elqqes dispositions relatives à l'ins

titution d~ Visserijsohap. 

Nous, JULIANA, par la grâce de Dieu Reine des Pays-Bas, 
Princesse d'Orange-Nassau, etc. etc. etc. 

Sur la proposition du Secrétaire d'Etat aux affaires intérieures, 

à. la const·· · ~tian du patrimoine et à l'organisation économique de droit 

public, du 15 janvier 1957, n° U 128, Division de l'organisation économique 

de droit public, relative à l'application de l'article 73 de la loi sur l'or

ganisation de l'économie (Wet op de Bedrijfsorganisatie - Stb. 1950, K 22)1) 

le Sociaal-Economische Raad entendu; 

Vu les articles 73 et 76 de la loi sur l'organisation de l'éco

nomie et l'article 8 de l'arr~tê instituant le Visserijschap (Instellings

besluit Visserijschap- Stb. 1955, n°615); 

Avons arrSté et arrêtons ce qui suit 

Article premie~ 

Le nombre des membres du Comité du Visserijschap est fixé à 14 
pour la première session. 

A.fticle 2 

Les organisations suivantes sont appelées à nommer les nombres 

ci-après de membres du Comité du Visserijsohap pour la première session 

du Comité : 

pr~isations d'employe~ : 

La. "Reedersvereeniging voor de Nederla.ndse Haringvisserij" 

dont le siège est établi à La H~e l membre 

La "Vereeniging van Reeders van Visschersvaartuigen", 

dont le siège est établi à Ijmuiden 1 membre 

1) Modifiée en dernier lieu par la loi du 11 mai 1956 (Stb. 270). 
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La "Vereeniging van Schippers-Eigenaars van Motortrawl en 

Haringloggers", dont le siège est établi à Katwijk a.a.n Zee 

Le ''Nederlandse Vissersbond" dont le siège est établi à 

La Heye 

La "Combina.tie van Ijsselmeervisschers" (COVIJ) dont le 

siège est établi à Amsterdam 

La "Hoofdalfeling Zoetwatervisserij" de la Nederlandse 

Heidemaatschappij, dont le siège est établi à Arnhem 

La "Vereniging tot bevordering der Zeeuwse visserij

belangen" dont le siège est établi à Goes 

Orsanisat ions de travailleurs : 

La "Centrale van Zeeva.renden ter Koopva.ardij en Visserij" 

(C.K.V.) dont le siège est établi à Rotterdam 

La "Christelijke Bedrijfsgroepen Centrale in Nederland 

(C.B. c. )" dont le siège est établi à La Haye 

Le "Katholieke Bond van Werknemers in het Transportbedrijf 

St. Bonifa.cius" dont le siège est établi à Amsterdam 

1 membre 

1 membre 

1 membre 

1 membre 

1 membre 

3 membres 

3 membres 

1 membre 

La première session du Comité du Visserijschap s'ouvre le 

1er février 1957. 

L'arrêté instituant le Visserijschap et le présent arrêté 

entrent en vigueur le 1er février 1957. 

Notre Ministre des affaires intérieures, de la constitution du 

patrimoine et de l'organisation économique de droit public est chargé de 

l'application du présent arrêté, qui sera. inséré dans le "Staa.tsblad". 

Soestdijk, le 17 janvier 1957 

JULIANA 

Le Secrétaire d'Etat aux affaires intérieures, 
à la constitution du patrimoine et à l'organi
sation économique de droit public, 

N • SCIDŒLZER. 

Publié le 29 janvier 1957. 

Le Ministre de la justice, 

SAMKALDEN. 
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~axe 4 

!pi d~ 24 mai 1956 instituant un "produotscha_I?" pour le poisson ei.J!.!! 

dét!!és (Instellingswet Productschap voor Vis en Visproducten). 

Nous, JULIANA, par la grâce de Dieu Reine des Pays-Bas, 

Princesse d'Orange-Nassau, etc, eto, etc. 

Salut 

A tous ceux qui les présentes verront ou entendront lire, 

savoir faisons : 

Ayant considéré qu'il est souhaitable, conformément à. 1 'avis que 

le Sociaal-Economische Raad a émis de sa propre initiative, d'instituer un 

"productschap" au sens de la loi sur l'organisation de l'éconorr~e (Wet op de 

Bedrijfsorganisatie- Stb. 1950, K 22) l) pour les entreprises de la p3che, du 

traitement, de la transformation et du commerce du poisson et de ses dérivés; 

Ainsi, le Conseil d'Etat entendu et d'un commun accord avec les 

~ats Généraux, avons arrêté et arrêtons les dispositions suivantes & 

.Art iole premier 

1. Il est institué un "productscha.p" pour le poisson et ses d~rivés. 

2. Le Productschap a son siège à. La Haye. 

Article 2 

1. Le Productsohap est institué pour les entreprises & 

- Qui pratiquent la pOche; 

- Qui traitent ou transforment le poisson en produits qui, que ce soit ou 

non après traitement ou transformation ultérieure, peuvent servir à la 

consommation humaine ou animale; 

-Qui pratiquent le commerce -à l'exception du commerce d'approvisionne

ment, du commerce de transit et du commerce triangulaire - du poisson ou 

de produits dérivés du poisson qui, que ce soit ou non après traitement 

ou transformati~n ultérieure, peuvent servir à la consommation humaine. 

1) Modifiée en dernier lieu par la loi du ll mai 1956 (Stb.270) 
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2. Au sens de la présente loi, il faut entendre par 

Poisson : les poissons, parties de poisson, crustacés et coquillages, 

petits poissons de la Mer du Nord et de l'Ijsselmeer dont 

la taille est inférieure à la taille réglementaire, à 

l'exception des poissons d'ornement et d'aquarium; 

P3che : la pratique de la pêche ou de l'élevage des poissons, crus

tacés, coquillages et petits poissons au sens ci-dessus, 

à l'exception des poissons d'ornement et d'aquarium. 

3. Le commerce au sens de la présente loi englobe l'activité des intermé

diaires. 

Le comité du Productschap se compose de 28 membres nommés comme suit : 

Pour les entreprises Par les organisations 
d'employeurs 

- Qui pratiquent la pêche 7 membres 

- Qui traitent ou transforment le 
poisson 2 membres 

- Qui prati~ent le commerce de gros 
du poisson, qui sont apparentées 
à celles-ci, ou pratiquent le 
commerce de gros ou exercent des 
activités d'intermédiaire dans le 
domaine des conserves de poisson-3 membres 

- Qui pratiquent le commerce de détail 
du poisson et des conserves de 
poisson 2 membres 

\. 

' 

Par les organisations 
de travailleurs 

7 membres 

7 membres 

1. Pour les questions relatives aux conserves de poisson étrangères, le Pro

ductschap possède un organe, au sens de l'article 88 a) de la loi sur 

l'organisation de l'économie (Stb. 1950, K 22), appelé commission pour les 

conserves de poisson étrangères. 
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2. La Commission se compose de dix membres comme suit : 

Pour les entreprises: Par les organisations 
d'employeurs 

- Qui pratiquent le commerce 
d'importation de conserves 
de poisson étrangères 

-Qui exercent l'activité d'inter
médiaire en conserves de 
poisson étrangères 

- Qui pratiquent le commerce de 
détail de conserves de pois
son étrangères 

3 membres 

1 membre 

2 membres 

Par les organisations 
de travailleurs 

4 membres 

3. Les membres de la Commission sont nommés par des organisations des 

employeurs et des travailleurs concernés, désignées par le Sociaal

Economische Raad. Ne peuvent être désignées que les organisations recon

nues sur la. base de l'article 5 alinéa 1 de la loi du 22 avril 1955 
(Stb.32) l) que le Sociaal-Economische Raad juge représentatives. 

4. Pour chaque membre qu'elles nomment, les organisations peuvent nommer en 

m~me temps un membre suppléant. 

5. Le Sooiaal-Economisohe Raad fixe le nombre des membres que peut nommer 

chacune des organisations pa.r lui désignées. Le président du Produotsohap 

est en même temps président de la Commission. La session des membres de 

la Commission oo!ncide avec celle des membres du comité du Productschap. 

:Artiol~-~ 

1. Le Produotschap est doté des pouvoirs réglementaires dans les domaines 

suivants : 

a) Les affaires relatives aux échangés entre les différents stades da la 

production et de la commercialisation, y compris si cela a été stipulé 

par Nous et pour autant que )Tous 1' avons fait, les prix; 

b) L'enregistrement des entreprises pour lesquellés le Productsohap a été 

institué; 

1) Modifiée en dernier lieu par la loi du 4 mai 1954 (Stb. 169) 
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c) La fourniture des données nécessaires à l'accomplissement des tâches 

du Productsohap; 

d) La consultation- nécessaire à l'accomplissement des tâches du Product

schap- des livres et documents, l'examen et le relevé des moyens de 

production et réserves des entreprises. 

2. Ne sont pas considérées comme des affaires au sens du point a) do l'alinéa 1 

a) L'implantation, l'extension et la fermeture des entreprises; 

b) Les importations et exportations; 

c) L'écoulement des excédents de poissons non destinés à la consommation 

humaine. 

3. Les ordonnances prises dans les domaines visés à l'alinéa 1 ne concernent 

pas le commerce d'approvisionnement, le commerce de transit ~~ le commer

ce triangulaire. 

4. Les ordonnances prises dans les domaines visés aux points c) et d) de 

l'alinéa 1 comportent des garanties contre toute exploitation abusive des 

données à fournir en vertu desdites ordonnances. 

Article 6 

Il peut être stipulé dans une ordo~ance prise sur la base de 

l'article 93 alinéa 1 de la loi sur l'organisation de l'économie (Wet op de 

Bedrijfsorganisatie) ou dans une ordonnance arrêtée en vertu d'une telle 

ordonnance que les infractions à l'ordonnance constituent des délits pénaux. 

Il peut être stipulé par une ordonnance prise en vertu de l'ar

ticle 93 alinéa 1 de la loi sur l'organisation de l'économie (Wet op de 

Bedrijfsorganisatie) que les règles arrêtées par ladite ordonnance ou en 

vertu de ladite ordonnance sont également obligatoires pour des personnes 

physiques et morales autres que celles qui sont visées à l'article 102 ali

néa 1 de ladite loi, dans la mesure où ces personnes accomplissent des actes 

qui sont habituellement accomplis professionnellement dans les entreprises 

pour lesquelles le Productschap a été institué. 
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Article 8 

1. Les ordonnances instituant un prélèvement, au titre de l'article 126 

alinéa 1 de la loi sur l'organisation de l'économie (Wet op de Bedrijfs

organisatie), à des fins -mentionnées danè l'ordonnance - autres que la 

couverture d8s dépenses de fonctionnement du Productschap doivent, par 

dérogation à l'alinéa 3 dudit article, ~tre approuvées par Nos Ministres 

concernés; elle est aussitôt portée à la connaissance du Sociaal-Econo

mische Raad. 

2. Les fonds en faveur des membres de la profession doivent 3tre institués 

par voie d' orr .. o:r111.:1nce. Ces ordonnances doivent 5tre approuvées par Nos 

Ministres concernés. 

3. Nos Ministres 0ona~rnés peuvent décider que des décisions relatives à des 

décaissements des fonds en faveur des membres de la profession- requièrent 

leur approb~t~on. 

Sont considérés comme Nos Ministres concernés pour l'application 

au Produotscha.p de la présente loi et des articles 941 100 alinéa 3 et 

104 alinéa 2 ~e la loi sur l'organisation de l'économie (Wet op de Bedrijfs

organisatie), Notre Ministre de l'agriculture, de la pêche et de l'alimenta

tion et, dans des cas à préciser par un règlement d'administration publique, 

Notre Ministre des affaires économiques. 

Article 10 

La présenta loi peut ~tre citée sous la dénomination "Loi insti

tuant un Productschap pour le poisson et ses dérivés (Instellingswet Product

schap voor Vis en Visproducten)n. 

Article 11 

" La présente loi entre en vigueur à. une date à fixer par Nous. 
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Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée dans le 

Staatsblad et que Nos Ministres et autres autorités qu'elle concerne veillent 

à sa. stricte exécution. 

Donné au Palais de Soestdijk, le 24 mai 1956 

Le ministre de l'organisation économique 

de droit public, 

A. C. DE BRUIJN 

Le ministre de l'agriculture, de la pêche 

et de l 1 alimentation, 

MANSHOLT 

Le ministre des affaires économiques, 

J. ZIJLSTRA 

JULIANA 

Fait le 22 juin 1956 

Le ministre de la justice, 

J .c. V.AN OVEN 
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A_nnexe 5 

Organisations dont des représentants siègent a.u Comité du Product

schap pour le poisson et ses dérivés et nombre de membres qu'elles 

y nomnent. 

----~-------------------------------------------------------------

Pour les entreprises : 

Redersvereniging voor de Nederlandse Zeevisserij 

Vereeniging van Raeders van Visschersvaartuigen 

Vereniging van Schippers-Eigenaren van Motortreil- en 
Ha.ringloggars 

~ederlandse Vissersbond 

Combinatie van Ijsselmeervissers (c.o.v.) 
Hoofdafdeling "Zoetwatervisserij" de la Koninklijke 
Nederlandse Heidemaatschapp~j 

Algemene Vereniging van Ijsselmeervissers 

Vereniging tot Bevorder;ng der ~eeuwse Visserijbelangen 
"Zevibel" 

~traitement et_~e la transformation du poisso~: 

Vereniging van Nederlandse Visconservenfabrikanten 

Naderlandse Vereniging van Vismeel~abrikanten 

Vereniging van Nederlandse Diepvriesvisindustrie~n 

1 membre 

v.o. 

tl 

" 
" 

tl 

tt 

" 

1 membre 

" 
n 

~~~erce de ~os du poiss~~ et les entreprises apparentées à cett~ 

~~anche ~~ ~e pour le COŒffierce de gros des conserves do poisson et 

~~ activité~_d'intermédiai~e exercées dans ce domaine: 

Fédératie van Organisaties op het Gebied van de Groothandel 
in en Be- en Verwerking van Vis 3 membree 
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Du commerce de détail du poi~son et des conserves de poisson 

Federatie van Organisaties op het Gebied van de Detail
handel in Vis 

Central# Vereniging voor de Markt-, Straat- en 
Rivierhandel 

Q~ganisation~_travailleurs 

Pour les entreprises 

pe la pêct!: : 

1 membre 

" 

Centrale van Zeevarenden ter Koopvaardij en Visserij 
(C.K.V.) 4 membres 

Christelijke Bedrijfsgroepen Centrale in Nederland 
(C.B.C.) 

Nederlandse Katholieke Bond van Vervoerspersoneel 

~.traitement et de la transformati~n du poisson : 

v.o. 

" 

Du commerce de ~os du poisson et les entreprises apparentées à cette 

~ranche ainsi gue I?OUr le ootnnerce de._~os des conserves de poi!3son et 

les activités d'intermédiaire exercées dans ce domaine : 

Du Qommerce de détail du poisson et des conserves de poisson : 
• - 1 

Algemene Bedrijfsgroepen Centrale 

Algemene Bond "Mercurius", Bedrijfsbond van Werknemers 
in de Handel, het Bank- en Verzekeringswezen en de Vrije 
Beroepen 

Christelijke Bedrijfsgroepen Centrale in Nederland 
(C.B.C.) 

Nederlandse Bond van Vervoerspersoneel (N.B.V.) 

Christelijke Bedrijfsbond voor de Handel, het Bank- en 
Verzekeringswezen, de Administratieve Kantoren en de Vrije 
Beroepen "H.B.V." 

Katholieke Bond van Werknemers in Industri~le Bedrijven 
"St Willibrodus" 

Katholieke Bond van Personeel in de Handel 

1 membre 

,_, 

2 membres 

1 membre 

,, 

" 
" 



Informations internes sur ·l'AG RI CUL TURE 

N° 1 Le boisement des terres marginales 

N° 2 Répercussions à court terme d'un alignement du prix des céréales dans la 
CEE en ce qui concerne l'évolution de la production de viande de porc, 
d'œufs et de viande de volaille 

N° 3 Le marché de poissons frais en république fédérale d'Allemagne et aux 
Pays-Bas et les facteurs qui interviennent dans la formation du prix du 
hareng frais 

N° 4 Organisation de la production et de la commercialisation du poulet de chair 
dans les pays de la CEE 

N° 5 Problèmes de la stabilisation du marché du beurre à l'aide de mesures de 
1' Etat dans les pays de la CEE 

N° 6 Méthode d'échantillonnage appliquée en vue de l'établissement de la sta
tistique belge de la main-d'œuvre agricole 

N° 7 Comparaison entre les «trends •> actuels de production et de consommation 
et ceux prévus dans l'étude des perspectives« 1970•> 
1. Produits laitiers 2. Viande bovine 3. Céréales 

N° 8 Mesures et problèmes relatifs à la suppression du morcellement de la 
propriété rurale dans les Etats membres de la CEE 

N° 9 La limitation de l'offre des produits agricoles au moyen des mesures admi
nistratives 

N° 10 Le marché des produits d'œufs dans la CEE 

N° 11 Incidence du développement de 1 'intégration verticale et horizontale sur les 
structures de production agricole- Contributions monographiques 

N° 12 Problèmes méthodologiques posés par l'établissement de comparaisons en 
matière de productivité et de revenu entre exploitations agricoles dans les 
pays membres de la CEE 

N° 13 Les conditions de productivité et la situation des revenus d'exploitations 
agricoles familiales dans les Etats membres de la CEE 

N° 14 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits agri
coles- «bovins- viande bovine•> 

N° 15 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits agri
coles- <•sucre•> 

N° 16 Détermination des erreurs lors des recensements du bétail au moyen de 
sondages 

(1) Epuisé. 

Date Langues 

juin 1964 

juillet 1964 

mars 1965 

mai 1965 

juillet 1965 

août 1965 

juin 1966 

novembre 1965 

janvier 1966 

avril 1966 

avri 1 1966 

août 1966 

août 1966 

août 1966 

février 1967 

mars 1967 

F ( 1) 
D (1) 

F ( 1) 
D (1) 

F (1} 
D( 1) 

F (1) 
D (1) 

F 
D 

F (1) 
D (2) 

F ( 1) 
D 

F 
D 

F ( 1) 
0(1) 

F (1) 

D 

F 
D 

F 
D 

F 
D (1) 

(2) La version allemande est parue sous le n° 4/1963 de la série «Informations statistiques. de l'Office statistique des Communautés 
européennes. 
(3) La version allemande est parue sous le n° 2/1966 de la série clnformations statistiques. de l'Office statistique des Communautés 
européennes. 



N° 17 Les abattoirs dans la CEE 
1. Analyse de la situation 

N6 18 Les abattoirs dans la CEE 
Il. Contribution à l'analyse des principales conditi~ns de fonctionnement 

N° 19 Situation et tendances des marchés mondiaux·des principaux produits agri
coles - <~produits laitiers>> 

N° 20 Les tendances d'évolution des structures des exploitations agricoles 
- Causes et motifs d'abandon et de restructuration 

N° 21 Accès à l'exploitation agricole 

N° 22 L 'agrumiculture dans les pays du bassin méditerranéen 
- Production, commerce, débouchés 

N° 23 La production de produits animaux dans des entreprises à grande capacité 
de la CEE- Partie 1 

N° 24 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits 
agricoles- <~céréales)) 

N° 25 Possibilités d'un service de nouvelles de marchés pour les produits horti
coles non-comestibles dans la CEE 

N° 26 Données objectives concernant la composition des carcasses de porcs en 
vue de 1 'élaboration de coefficients de valeur 

,N° 27 Régime ·fiscal des exploitations agricoles et imposition de l'exploitant 
agricole dans les pays de la CEE 

N° 28 Les établissements de stockage de céréales dans la CEE 
- Partie 1 

N° 29 Les établissements de stockage de céréales dans la CEE 
- Partie Il 

N° 30 Incidence du rapport des prix de l'huile de graines et de l'huile d'olive sur 
la consommation de ces huiles 

N° 31 Points de départ pour une politique agricole internationale 

N° 32 Volume et degré de 1 'emploi dans la pêche maritime 

N° 33 Concepts et méthodes de comparaison du revenu de la population agricole 
avec celui d'autres groupes de professions comparables 

N° 34 Structure et évolution de l'industrie de transformation du lait dans la CEE 

N° 35 Possibilités d'introduire un système de gradation pour le blé et l'orge pro
duits dans la CEE 

N° 36 L'utilisation du sucre dans l'alimentation des animaux 
-Aspects physiologiques, technologiques et économiques 

(1) Epuisé. 

Date Langues 

juin 1967 F 
D 

octobre 1967 F 
D 

octobre 1967 F 
D (1) 

décembre 1967 F 
D 

décembre 1967 F 
D 

décembre 1967 F 
D 

février 1968 F 
D 

mars 1968 F 
D 

avril 1968 F 
D 

mai 1968 F 
D 

juin 1968 F 
D 

septembre 1968 F 
D 

septem-bre 1968 F 
D 

septembre 1968 F 
D 

octobre 1968 F 
D 

octobre 1968 F 
D 

octobre 1968 F 
D 

novembre 1968 F 
D 

décembre 1968 F 
D 

décembre 1968 F 
D 



N° 37 La production de produits animaux dans des entreprises à grande capacité 
de la CEE- Partie Il 

N° 38 Examen des possibilités de simplification et d'accélération de certaines 
opérations administratives de remembrement 

N° 39 Evolution régionale de la population active agricole 
- 1 : Synthèse 

N° 40 Evolution régionale de la population active agricole 
-Il : R.F. d'Allemagne 

N° 41 Evolution régionale de la population active agricole 
-Ill : Bénélux 

N° 42 Evolution régionale de la population active agricole 
-IV: France 

N° 43 Evolution régionale de la population active agricole 
-V: Italie . 

N° 44 Evolution de la productivité de l'agriculture dans la CEE 

N° 45 Situation socio-économique et prospectives de développement d'une région 
agricole déshéritée et à déficiences structurelles -Etude méthodologique 
de trois localités siciliennes de montagne . 

N° 46 La consommation du vin et les facteurs qui la déterminent 
- RF d'Allemagne 

N° 47 La formation de prix du hareng frais 
dans la Communauté économique européenne 

N° 48 Prévisions agricoles 
1 Méthodes, techniques et modèles 

N° 49 L'industrie de conservation et de transformation de fruits et légumes dans 
la CEE 

N° 50 Le lin textile dans la CEE 

N° 51 Conditions de commercialisation et de formation des prix des vins de 
consommation courante au niveau de la première vente 
-Synthèse, R.F. d'Allemagne, G.D. de Luxembourg 

N° 52 Cond.itions de commercialisation et de formation des prix des vins de 
consommation courante au niveau de la première vente - France, Italie 

N° 53 Incidences économiques de certains types d'investissements structurels en 
agriculture - Remembrement, irrigation 

N° 54 Les équipements pour la commercialisation des fruits et légumes frais 
dans la CEE 

-Synthèse, Belgique et G.D. de Luxembourg, Pays-Bas, France 

N° 55 Les équipements pour la commercialisation des fruits et légumes frais 
dans la CEE 
-RF d'Allemagne, Italie 

(
4

) Cette étude n'est pas disponible en langue allemande. 

Date 

février 1969 

mars 1969 

mars 1969 

mars 1969 

avril 1969 

mai 1969 

mai 1969 

juin 1969 

juin 1969 

juin 1969 

août 1969 

septembre 1969 

octobre 1969 

novembre 1969 

décembre 1969 

décembre 1969 

décembre 1969 

janvier 1970 

janvier 1970 

Langues 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D en prép. 

F 
D 

F 
D en prép. 

F 
1 ( 4) 

F 
D 

F 
Den prép. 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F en prép. 
D 

F 
D en prép. 

F 
D en prép. 

F 
D en prép. 

F 
D en prép. 



N° 56 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
1. Autriche 

N° 57 Agriculture et politique agricole de quelques pays de 1 'Europe occidentale 
Il. Danemark 

N° 58 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
Ill. Norvège 

N° 59 Constatation des cours des vins de table à la production 
1. France et RF d'Allemagne 

N° 60 Orientation de la production communautaire de viande bovine 

N° 61 Evolution et prévisions de la population active agricole 

N° 62 Enseignements à tirer en agriculture d'expérience des« Revolvings funds)> 

N° 63 Prévisions agricoles 
Il. Possibilités d'utilisations de certains modèles, méthodes et techniques 

dans 1 a Communauté 

N° 64 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
IV. Suède 

N° 65 Les besoins en cadres dans les activités agricoles 
et connexes à l'agriculture 

N° 66 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
V. Royaume-Uni 

N° 67 Agriculture et politique agricole de quelques pays de 1' Europe occidentale 
VI. Suisse ~ 

N° 68 Formes de coopération dans le secteur de la pêche 
1. Synthèse, R.F. d'Allemagne, Italie 

N° 69 Formes de coopération dans le secteur de la pêche 
Il. France, Belgique, Pays-Bas 

Date 

mars 1970 

avril 1970 

avril 1970 

mai 1970 

juin 1970 

septembre 1970 

octobre 1970 

octobre 1970 

novembre 1970 

décembre 1970 

décembre 1970 

décernbre 1970 

décembre 1970 

décembre 1970 

Langues 

F 
D 

F en prép. 
D 

F 
D 

F 
D en prép. 

F 
D en prép. 

F 
Den prép. 

F en prép. 
D 

F 
0 en prép. 

F 
D 

F en prép. 
D 

F en prép. 
D 

F en prép. 
D 

F 
Den prép. 

F 
Den prép. 



1 4 7 1 5/ V 1/69- F 


	AVANT-PROPOS
	SOMMAIRE
	FRANCE
	SOMMAIRE
	TITRE I - LES SOCIETES COOPERATIVES
	CHAPITRE I - LES SOCIETES COOPERATIVESRELEVANT DU CREDIT MARITIME MUTUEL
	CHAPITRE II - LES SOCIETES COOPERATIVES du SECTEUR INDUSTRIEL

	TITRE II - LES INSTITUTIONS INTERPROFESSIONNELLES
	AVANT-PROPOS
	CHAPITRE I - LES COMITES DE PECHE
	CHAPITRE II - LES FONDS REGIONNAUX D'ORGANISATION DU MARCHE

	CONCLUSION GENERALE
	ANNEXES


	BELGIQUE
	SOMMAIRE
	INTRODUCTION
	LA SOCIETE COOPERATIVE D'APPROVISIONNEMENTDE PECHE (S.C.A.P.)
	L.O.V.A. (ONDERLINGE VISAFSLAG à OSTENDE)
	LA CENTRALE DES ARMATEURS(REDERSCENTRALE)
	ANNEXE

	PAYS-BAS
	AVANT-PROPOS
	TABLE DES MATIERES
	CHAPITRE I
	CHAPITRE II - LES DIVERSES ORGANISATIONS DE COOPÉRATION ET DE CONSULTATION
	CHAPITRE III - FACTEURS QUI STIMULENT OU QUI FREINENT LA COOPÉRATION
	CHAPITRE IV - COOPÉRATION ET CONCERTATION AVEC LES POUVOIRS PUBLICS
	CHAPITRE V - DISTINCTION JURIDIQUE ENTRE LOS DIFFÉRENTES STRUCTURES DE COOPÉRATION ET DE CONSULTATION 
	CHAPITRE VI - CONCLUSIONS
	ANNEXES




